
�>���G �A�/�, �i�2�H�@�y�y�k�y�9�9�j�d

�?�i�i�T�b�,�f�f�i�2�H�X���`�+�?�B�p�2�b�@�Q�m�p�2�`�i�2�b�X�7�`�f�i�2�H�@�y�y�k�y�9�9�j�d

�a�m�#�K�B�i�i�2�/ �Q�M �R�9 �C���M �k�y�y�3

�>���G �B�b �� �K�m�H�i�B�@�/�B�b�+�B�T�H�B�M���`�v �Q�T�2�M ���+�+�2�b�b
���`�+�?�B�p�2 �7�Q�` �i�?�2 �/�2�T�Q�b�B�i ���M�/ �/�B�b�b�2�K�B�M���i�B�Q�M �Q�7 �b�+�B�@
�2�M�i�B�}�+ �`�2�b�2���`�+�? �/�Q�+�m�K�2�M�i�b�- �r�?�2�i�?�2�` �i�?�2�v ���`�2 �T�m�#�@
�H�B�b�?�2�/ �Q�` �M�Q�i�X �h�?�2 �/�Q�+�m�K�2�M�i�b �K���v �+�Q�K�2 �7�`�Q�K
�i�2���+�?�B�M�; ���M�/ �`�2�b�2���`�+�? �B�M�b�i�B�i�m�i�B�Q�M�b �B�M �6�`���M�+�2 �Q�`
���#�`�Q���/�- �Q�` �7�`�Q�K �T�m�#�H�B�+ �Q�` �T�`�B�p���i�2 �`�2�b�2���`�+�? �+�2�M�i�2�`�b�X

�G�ö���`�+�?�B�p�2 �Q�m�p�2�`�i�2 �T�H�m�`�B�/�B�b�+�B�T�H�B�M���B�`�2�>���G�- �2�b�i
�/�2�b�i�B�M�û�2 ���m �/�û�T�¬�i �2�i �¨ �H�� �/�B�z�m�b�B�Q�M �/�2 �/�Q�+�m�K�2�M�i�b
�b�+�B�2�M�i�B�}�[�m�2�b �/�2 �M�B�p�2���m �`�2�+�?�2�`�+�?�2�- �T�m�#�H�B�û�b �Q�m �M�Q�M�-
�û�K���M���M�i �/�2�b �û�i���#�H�B�b�b�2�K�2�M�i�b �/�ö�2�M�b�2�B�;�M�2�K�2�M�i �2�i �/�2
�`�2�+�?�2�`�+�?�2 �7�`���M�Ï���B�b �Q�m �û�i�`���M�;�2�`�b�- �/�2�b �H���#�Q�`���i�Q�B�`�2�b
�T�m�#�H�B�+�b �Q�m �T�`�B�p�û�b�X

�1�M�[�m�2�`�`�2 �2�i �/�2�p�B�M�2�` �, �T�Q�û�i�B�[�m�2 �/�2 �H�ö�û�M�B�;�K�2 �/���M�b �H�2�b
�`�Q�K���M�b ���`�i�?�m�`�B�2�M�b �7�`���M�Ï���B�b �U�}�M �/�m �s�A�A�2�@�T�`�2�K�B�2�` �i�B�2�`�b �/�m

�s�A�A�A�2 �b�B���+�H�2�V
�>�û�H���M�2 �"�Q�m�;�2�i

�h�Q �+�B�i�2 �i�?�B�b �p�2�`�b�B�Q�M�,

�>�û�H���M�2 �"�Q�m�;�2�i�X �1�M�[�m�2�`�`�2 �2�i �/�2�p�B�M�2�` �, �T�Q�û�i�B�[�m�2 �/�2 �H�ö�û�M�B�;�K�2 �/���M�b �H�2�b �`�Q�K���M�b ���`�i�?�m�`�B�2�M�b �7�`���M�Ï���B�b �U�}�M �/�m
�s�A�A�2�@�T�`�2�K�B�2�` �i�B�2�`�b �/�m �s�A�A�A�2 �b�B���+�H�2�V�X �G�B�i�i�û�`���i�m�`�2�b�X �l�M�B�p�2�`�b�B�i�û �_�2�M�M�2�b �k�- �k�y�y�d�X �6�`���M�Ï���B�b�X ���i�2�H�@�y�y�k�y�9�9�j�d��



UNIVERSITÉ RENNES 2 – HAUTE BRETAGNE 
C.E.L.A.M. E.A. 3206 

Ecole Doctorale - Humanités et Sciences de l’Homme 
 
 
 
 

ENQUERRE ET DEVINER 
 
 
 

POÉTIQUE DE L’ÉNIGME DANS LES ROMANS ARTHURIENS FRA NÇAIS  
(FIN DU XII E–PREMIER TIERS DU XIII E SIÈCLE) 

 
 
 

Thèse de Doctorat 
 
 

Discipline : Littérature française médiévale 
 
 
 

Thèse en un volume 
 
 
 

Présentée par Hélène BOUGET 
 
 
 

Directeur de thèse : Mme Christine FERLAMPIN-ACHER 
 
 

Soutenue le 03 décembre 2007 
 
 
 
 
 
 

Jury  :  
 
Mme Chantal CONNOCHIE-BOURGNE, Professeur à l’Université de Provence 
Mme Michelle SZKILNIK, Professeur à l’Université Paris III – Sorbonne Nouvelle 
M. Dominique BOUTET, Professeur à l’Université Paris IV – Sorbonne 
M. Denis HÜE, Professeur à l’Université de Rennes 2 
Mme Christine FERLAMPIN-ACHER, Professeur à l’Université de Rennes 2 
 



A l’heure où s’achève ce travail, j’ai grand plaisir à remercier ici ma directrice 
de thèse, Mme Christine Ferlampin-Acher, pour son aide, ses encouragements à toutes 
les étapes de ma recherche, et la confiance qu’elle m’a témoignée pendant ces quatre 
années. Qu’elle trouve ici l’expression de ma sincère et respectueuse reconnaissance. 

 
Je me dois d’exprimer aussi mes remerciements à l’équipe du CUER MA de 

l’Université de Provence, qui m’a permis d’achever cette thèse dans les meilleures 
conditions. Que tous reçoivent ici ma gratitude pour leurs conseils et leur chaleureux 
soutien. 

 
Je n’oublie pas non plus Arnaud Bihel, Laurence Follen, Sylvie Néel, Marie 

Skrovec pour leurs précieuses et scrupuleuses relectures, Thomas de Grenier et Caroline 
Le Roy pour leur contribution à la touche finale. 

 
Ma pensée va également à mes parents et amis pour leur patience et leur soutien 

indéfectible et à Gwendal, enfin, pour tout. 



 
Nous sommes tous Œdipe, il a tout su de tous, 
Il a vu cette longue et triple bête : nous. 
Je suis ce que je fus et ce que je vais être 
Tout ensemble. Mais je serais anéanti 
Si je laissais ma loi difforme m’apparaître. 

 
 
 

Jorge Luis Borgès,  
Œuvre poétique, 1925-1965 
 



SOMMAIRE  
 



 5 

INTRODUCTION 6 
 

PREMIERE PARTIE   DE LA RHETORIQUE A LA SEMANTIQUE : IDENTIFICATION DU 

DISCOURS ENIGMATIQUE 22 

Chapitre I. Typologie des énigmes 24 

Chapitre II.  Le discours énigmatique. Etude linguistique et stylistique 108 
 

DEUXIEME PARTIE    DE L’ENIGME AU DISCOURS :  INSTANCES ENONCIATRICES ET 

MODALITES DE L’ECHANGE 151 

Chapitre I.  Figures du savoir 153 

Chapitre II.  Figures interrogées et sans savoir : les quêteurs de sens 193 

Chapitre III.  Un échange complexe et souvent insatisfaisant : le rendez-vous 
manqué des questions et des réponses 214 

 

TROISIEME PARTIE   ENIGMES, EFFETS D’ENIGME ET POETIQUE DE L’ŒUVRE 

ROMANESQUE 231 

Chapitre I.  L’effet d’énigme : essai de définition et situations types 233 

Chapitre II.  Enigmes, écriture, composition romanesque : fonction poétique de 
l’énigme  269 

Chapitre III.  Lectures de l’énigme : pour une réception du roman arthurien 333 
 

QUATRIEME PARTIE    PARADIGMES ENIGMATIQUES :  LE GRAAL ET L’ IDENTITE  383 

Chapitre I.  Le paradigme du Graal 387 

Chapitre II.  Le paradigme de l’énigme identitaire 492 
 

CONCLUSION 556 
 

BIBLIOGRAPHIE  564 
 

INDEX 600 

INDEX DES ŒUVRES ET DES AUTEURS DU MOYEN ÂGE 601 
 

TABLE DES MATIERES 603 
 
 



INTRODUCTION  
 



 7 

Perceval se réveille à la fin du douzième siècle, il monte sur son cheval, sa 

mère ne voulait pas qu’il soit chevalier, les mères en savent long sur le 

monde, plus long qu’elles n’en savent dire, mais les enfants désobéissent 

aux mères et Perceval, enveloppé de lumière, emmitouflé de lumière 

maternelle, va de château en château, de tournois en tournois, à la 

recherche d’il ne sait quoi, de presque rien sans doute, du Graal, il ne sait 

même pas ce que c’est le Graal, il n’entend rien au livre qu’il traverse, il est 

fatigué, Perceval, c’est fatiguant de chercher ce qu’on ignore chercher 

[…]1. 
 

C’est fatiguant, oui, de quêter, d’ignorer, de vouloir comprendre, et pourtant il 

ne s’arrête pas, Perceval. Toujours, de roman en continuation, on l’investit de cette 

mission : chercher, interroger, trouver les réponses pour accomplir une queste. 

D’ailleurs, il fait des émules, Lancelot, Gauvain, Hector, Bohort, et même Galaad, tout 

le personnel des romans arthuriens semble n’avoir pour but que d’errer en quête 

d’amour parfois, de gloire souvent, et de sens. De jeunes hommes sans nom, un étrange 

cortège, du sang qui coule, une inquiétante inscription sur une épée, des corps 

mystérieusement blessés et des terres dévastées, de merveilles en aventures, l’univers 

arthurien ne laisse guère en repos. Il se présente aux héros et aux lecteurs comme un 

espace à déchiffrer, un lieu où la conscience, face à l’inconnu, à l’incongru, à 

l’énigmatique, apprend à interroger le monde, à balbutier les premières questions qui 

mèneront, peut-être, à une senefiance. 

 Perceval cherche, sans savoir où, ni quoi, ni pourquoi, ni comment, mais il 

cherche et entraîne derrière lui, au fil des lignes, une cohorte de déchiffreurs, des plus 

fantaisistes aux plus lumineux qui, pris au jeu de la quête, perçoivent à travers le 

langage littéraire un voile obscur qu’ils arriveront, peut-être, à lever un jour pour 

expliquer ce qui, faisant l’objet de tant d’efforts et de questions, doit nécessairement 

receler un sens caché ou réservé. Tel est, sans doute, le tour de force de Chrétien de 

Troyes et des auteurs qui lui ont succédé : susciter l’énigme et faire croire à une 

réponse. Car lecteurs et critiques en témoignent : les énigmes ne manquent pas dans les 

romans arthuriens de la fin du XIIe siècle aux environs de 1240. Du Conte du Graal au 

Chevaliers as deus Espees, du Merlin de Robert de Boron aux grands cycles en prose, 

                                                 
1 Christian Bobin, Une petite robe de fête, Paris, Gallimard, 1991, p. 26. 
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merveilles et énigmes font les riches heures de la littérature romanesque. Mais si la 

merveille et le merveilleux dans la littérature médiévale ont suscité plusieurs études 

particulièrement éclairantes sur le rapport qu’ils entretiennent avec le genre 

romanesque2, les catégories de l’énigme et de l’énigmatique, bien que souvent 

convoquées par cette même critique, n’ont pas fait l’objet d’une analyse globale qui 

aurait pour but de les définir avec précision et de réfléchir aux enjeux poétiques et 

esthétiques de l’énigme, au moment où le roman arthurien français acquiert ses lettres 

de noblesse. Jean-René Valette écrit ainsi à propos du Lancelot en prose : « Le roman 

fait surgir la merveille, ses prestiges sensibles et son énigme avant de choisir (ou non) 

de les résoudre3 », mais s’intéresse plus aux modalités de perception du merveilleux 

qu’à la nature de l’énigmatique. 

Les études qui s’intéressent au dernier roman de Chrétien et à ceux qui, sous son 

impulsion, ont éclos dans les décennies suivantes, s’interrogent pourtant longuement sur 

les multiples « énigmes » qui jalonnent dans ces œuvres le parcours des personnages. 

Parmi les médiévistes les plus éminents, Jean Frappier affirme ainsi : « la matière du 

Graal est amplement un sujet d’énigme4 », tandis que dans un article consacré aussi au 

Conte du Graal5, Philippe Ménard se fixe pour objectif d’ « essayer par la réflexion de 

réduire quelques unes des énigmes qui subsistent6 » dans ce roman, et dresse la liste de 

                                                 
2 Parmi une bibliographie pléthorique, nous nous contenterons de citer les travaux essentiels de Daniel 

Poirion : Le merveilleux dans la littérature française du Moyen Âge, Paris, P.U.F., 1982, de Francis 

Dubost : Aspects fantastiques de la littérature narrative médiévale, XIIe-XIII e siècles, L’Autre, L’Ailleurs 

et L’Autrefois, Paris, Champion, 1991, 2 vol., de Jean-René Valette : La poétique du merveilleux dans le 

Lancelot en prose, Paris, Champion, 1998 et de Christine Ferlampin-Acher : Fées, bestes et luitons. 

Croyances et merveilles dans les romans français en prose (XIIIe-XIVe siècles), Paris, Presses 

Universitaires Paris Sorbonne, 2002 et Merveilles et topique merveilleuse dans les romans médiévaux, 

Paris, Champion, 2003.   
3 La poétique du merveilleux dans le Lancelot en prose, op. cit., p. 212. L’auteur poursuit ainsi l’analyse 

du rapport entre merveille et énigme : « Tout se passe comme si la scène merveilleuse, grâce au privilège 

accordé au regard, aux procédés de mise à distance ainsi qu’aux qualités sensibles de la représentation se 

trouvait être porteuse d’énigme et, donc, de sens », p. 224. 
4 Jean Frappier, « Le Graal et ses feux divergents », Romance philology XXIV n°3, fév. 1971, p. 373-440, 

repris dans Autour du Graal, Genève, Droz, 1977, p. 323-405, cit. p. 405. 
5 Philippe Ménard, « Problèmes et mystères du Conte du Graal : un essai d’interprétation », Chrétien de 

Troyes et le Graal, colloque arthurien belge de Bruges, Paris, Nizet, 1984, p. 61-76, repris dans 

Polyphonie du Graal, textes réunis par Denis Hüe, Orléans, Paradigme, 1998, p. 59-75. 
6 Polyphonie du Graal, ibid., p. 59. 
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ces « énigmes » particulièrement obscures qui résistent à la lecture : le Graal 

évidemment, la lance qui saigne et la lance destructrice, l’arme à l’origine de la blessure 

du Roi Pêcheur7. Le lexique de l’énigme est fréquemment employé par la critique à 

propos du Graal, des objets et des personnages mystérieux qui gravitent autour. A 

propos de la Queste del Saint Graal, Emmanuèle Baumgartner évoque ainsi le « secret 

du Graal […], la révélation ultime promise et donnée à Galaad8 », tandis que Daniel 

Poirion voit dans ce même texte « un travail d’élucidation totale, rendant au monde sa 

senefiance pour ne laisser échapper au regard du lecteur que l’ultime mystère, celui de 

l’origine9 ». Le Graal n’a cependant pas le monopole de l’énigmatique et d’autres 

romans arthuriens se laissent communément analyser en terme d’énigme. A propos du 

Bel Inconnu, Donald Maddox évoque ainsi « une grande énigme identitaire que seul 

l’achèvement de la quête va résoudre10 » ; l’identité de Mériadeuc, héros  de Li 

Chevaliers as deus espees, est aussi qualifiée d’ « énigmatique11 », de même que 

l’auteur de l’Atre Périlleux joue avec habileté, selon Annie Combes, « de situations 

énigmatiques12 ». Les travaux publiés à ce jour sur la littérature arthurienne convoquent 

donc fréquemment la notion d’énigme, laquelle s’applique en priorité au Graal, mais 

pas seulement. 

De ce fait, il nous a paru important de réfléchir au fonctionnement et aux enjeux 

d’un phénomène apparemment récurrent dans de nombreux textes, perçu comme tel par 

la critique, mais encore peu étudié. Le choix du corpus repose d’abord sur une 

                                                 
7 Ibid., p. 72. 
8 Emmanuèle Baumgartner, L’arbre et le pain. Essai sur la Queste del Saint Graal, Paris, SEDES, 1981, 

p. 126. 
9 Daniel Poirion, « Semblance du Graal dans la Queste », Mélanges J. R. Smeets, Leyde, 1982, p. 227-

241, repris dans Ecriture poétique et composition romanesque, Orléans, Paradigme, 1992, p. 201-215, cit. 

p. 214. On retiendra également, à titre d’exemple, le titre de l’article de B. Ramm : « Por coi la pucelle 

pleure : The Feminine Enigma of the Grail Quest », Neophilologus, 87, 2003, p. 517-527, repris dans Les 

chemins de la Queste. Etudes sur la Queste del Saint Graal, textes réunis par Denis Hüe et Silvère 

Menegaldo, Orléans, Paradigme, 2004, trad. Nicolas Costil, p. 239-247.  
10 Donald Maddox, « Les Armoiries de l’Inconnu », Miscellanea Mediaevalia. Mélanges offerts à 

Philippe Ménard, éd. J.-C. Faucon, A. Labbé, D. Queruel, P. Ménard, Paris, Champion, 1998, p. 935. 
11 Régine Colliot écrit ainsi que Mériadeuc « se protège d’identités énigmatiques », dans « Ambiguïté de 

l’aventure dans le Chevalier aux deux épées : un monde étrange », De l’Etranger à l’Etrange ou la 

conjointure de la merveille, Senefiance n° 25, Aix-en-Provence, CUERMA, 1988, p. 74. 
12 Annie Combes, « L’Atre Périlleux. Cénotaphe d’un héros retrouvé », Romania CXIII, 1992-1995, p. 

141. 
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expérience de lecture partagée : énigmes et quêtes de sens semblent en effet constitutifs 

de plusieurs romans arthuriens. Mais selon quels critères qualifier un passage, un objet, 

un personnage, un discours d’énigmatique ? Qu’est-ce qui dans les textes favorise la 

perception et l’identification de ceux-ci en tant qu’énigmes ? S’agit-il d’une figure de 

rhétorique, d’un mode d’écriture ou de discours, d’un dispositif plus complexe, ou 

simplement aléatoire ? Du Graal – « énigme » la plus évidente et, en même temps la 

plus insaisissable – aux multiples mystères que rencontrent héros et lecteurs, l’énigme 

apparaît ainsi comme une notion opérante pour tenter de comprendre le charme, la 

nature et les évolutions du roman arthurien français à un moment clef de son histoire. 

Le corpus étudié se constitue donc autour d’une période significative, favorable 

à la réflexion sur le genre à un moment précis de son évolution. Il s’étend très largement 

à une grande partie des œuvres composées entre la toute fin du XIIe et un large premier 

tiers du XIIIe siècle. Nous avons retenu d’un côté les romans du Graal13, depuis le Conte 

du Graal de Chrétien de Troyes et ses Continuations aux cycles de Robert de Boron, de 

la Vulgate, du Tristan en prose et de la post-Vulgate, en passant par les œuvres plus 

marginales que sont l’Elucidation et le Perlesvaus, et d’un autre côté des récits sans 

Graal : Le Bel Inconnu de Renaut de Beaujeu, les anonymes Chevaliers as deux espees 

et Atre Périlleux, ou encore les deux romans arthuriens attribués à Raoul de Houdenc : 

Méraugis de Portlesguez et La Vengeance Raguidel. Tenant compte des problèmes 

rémanents de datation et du caractère aléatoire du passage d’un siècle à un autre, nous 

avons arrêté les bornes symboliques des années 1190-1240, témoins de l’expansion de 

la littérature arthurienne française. Combinée à un large corpus, l’étude de cette période 

permet de poser la question de l’énigme en termes de rupture et de continuité : entre 

foisonnement et réécriture constante d’une même matière et diversification des formes 

narratives – vers et prose, romans et cycles – comment l’énigme apparaît-elle ? A quels 

enjeux littéraires, rhétoriques, stylistiques, poétiques, voire génériques est-elle liée ? A 

titre de comparaison, quelques incursions dans la matière antique des romans de Thèbes 

et d’Apollonius de Tyr, célèbres pour les énigmes que leurs héros respectifs Edyppus et 

Apollonius doivent y résoudre, devraient alors nous permettre d’établir la spécificité 

énigmatique propre aux romans arthuriens. 

                                                 
13 Pour reprendre l’heureuse expression de Mireille Séguy dans le titre de son stimulant ouvrage : Les 

romans du Graal ou le signe imaginé, Paris, Champion, 2001. 
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A priori, envisager la littérature arthurienne sous l’angle de l’énigme ne va 

pourtant pas de soi. L’énigme est en effet un genre ou une notion protéiforme qui, bien 

que souvent appliquée aux romans médiévaux, ne relève pas spécifiquement du récit. 

Comme le souligne Véronique Klauber, « elle peut épouser bien des voies 

d’énonciation : récit, poème, rêve, pressentiment, souvenir, paradoxe, tableau, lapsus 

etc.14 », et revêt les formes les plus variées : « charade, rébus, anagramme, chiffre, 

mystère, secret, trucage, devinette, maquillage, prestidigitation, trompe-l’œil, collage, 

problème, oracle, etc.15 ». Elle s’inscrit dans une double appartenance à une forme fixe, 

charade, devinette, logogriphe par exemple, et à un effet herméneutique global tel que 

les oracles, les prédictions, l’équivoque en général peuvent l’illustrer. J.-F. Chevalier et 

P. Auron observent également la variété sémantique de la notion d’énigme : « au sens 

premier, elle définit un genre mineur autonome », mais elle participe également du 

« récit à mystère », enfin, « parce que tout texte pose la question d’un sens à déchiffrer, 

l’énigme s’impose dans une perspective herméneutique, comme une des définitions 

possibles de la littérature elle-même16 ». Du jeu d’esprit à l’effet de sens – ou au non-

effet de sens –, le statut générique de l’énigme est pour le moins imprécis, ce qui 

explique à la fois la facilité avec laquelle le mot s’emploie pour qualifier, dans la 

littérature, toutes sortes de phénomènes, et le halo d’incertitude qui entoure le signifié.  

Dans son Histoire des énigmes, Marcel Bernasconi déplore que le mot énigme 

« n’évoque, dans l’esprit de la plupart des auditeurs, d’autre idée que celle de puériles 

devinettes agrémentées de calembours indigents17 », et entreprend à travers son ouvrage 

de « réhabiliter l’énigme18 ». Son approche se limite toutefois aux formes fixes et aux 

figures de rhétorique : 

« Le mot énigme, dans son sens général, signifie tout discours obscur et 

s’applique à tous les jeux d’esprit dans lesquels on demande de deviner le sujet 

traité, c’est-à-dire aussi bien à la charade qu’à l’anagramme, au métagramme ou 

au logogriphe […]. Dans son emploi le plus courant, l’énigme fait partie du 

discours comme figure de rhétorique, et plus précisément, de trope dont les 

                                                 
14 Dictionnaire des genres et notions littéraires, Paris, Albin Michel, 2001, entrée « Enigme », p. 251. 
15 Ibid., p. 251. 
16 Le dictionnaire du littéraire, dir. P. Aron, D. Saint Jacques, A. Viala, Paris, P.U.F., 2002, rééd. 2004, 

entrée « Enigme », p. 186. 
17 Marcel Bernasconi, Histoire des énigmes, Paris, P.U.F., « Que sais-je ? », 1964, p. 5. 
18 Ibid., p. 6. 
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principales variétés sont : la métaphore, l’allusion, l’allégorie, la 

parabole […]19». 

Envisagée de manière formelle, l’énigme se distingue alors de cet effet herméneutique, 

qui relève davantage, pour Stéphane Bikialo, de l’énigmatique20 plus que d’un véritable 

genre actualisé dans et par le discours.  

Deux approches différentes sont donc envisageables, l’une d’ordre générique et 

discursif, l’autre d’ordre, disons, plus littéraire, plus subjectif, fondée essentiellement 

sur le rapport du lecteur au texte et la réception individuelle. A une époque où la langue 

vernaculaire ignore encore le mot « énigme », il nous faut ainsi déterminer laquelle nous 

devons privilégier pour traiter du roman arthurien : qu’entend-on exactement par 

« énigme » lorsque l’on évoque par exemple le Graal, la lance qui saigne ou l’identité 

des personnages ? La notion évolue-t-elle d’une œuvre à l’autre et, si oui, comment ? 

Quelles définitions devrons-nous alors adopter ? 

 

Du point de vue étymologique et sémantique, le mot combine en réalité une 

double conception. D’origine grecque, le substantif féminin « ainigma » désigne une 

« parole obscure ou équivoque », une « énigme » et, spécifiquement, un « oracle » ; il 

s’agit donc d’une parole difficile à comprendre, qui nécessite une interprétation, mais 

porteuse de sens. Dérivé du masculin « ainos » signifiant « récit », « conte », 

« histoire », mais aussi « sentence » ou « proverbe », le mot renvoie primitivement à un 

discours narratif ou gnomique avant de présenter les sèmes /obscurité/ et /équivocité/ 

également contenus dans le verbe « ainissesthai » : « dire à mots couverts », « laisser 

entendre », « faire allusion à »21. Aristote intègre par la suite la catégorie de l’ainigma à 

sa Rhétorique, dans la partie consacrée à la métaphore, et explique à partir de l’exemple 

de l’énigme de la ventouse le lien qui les unit :  

                                                 
19 Ibid., p. 12. 
20 « Historiquement, l’énigme oscille en permanence entre une forme fixe (décrite par Jolles, Köngas-

Maranda, Todorov), et un “effet herméneutique très général”, relevant davantage de l’énigmatique, mais 

souvent traité comme énigme », Stéphane Bikialo : « Les mots sous le mot : de l’énigme à 

l’énigmatique », La Licorne n°64, études réunies par S. Bikialo et J. Dürrenmatt, Poitiers, Maison des 

Sciences de l’Homme et de la Société, 2003, p. 7. 
21 Etymologie proposée à partir du Dictionnaire historique du français, J. Dubois, H. Mitterrand, A. 

Dauzat, Paris, Larousse, 1998, du Dictionnaire historique de la langue française, dir. A. Rey, Paris, 

Robert, 1992, rééd. 1998 et du Dictionnaire grec-français, A. Bailly, coll. E. Egger, 4ème éd. revue par L. 

Séchan et P. Chantraine, Paris, Hachette, 2000. 
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« […] il ne faut pas tirer de loin, mais des objets apparentés et des formes 

semblables, ce qu’on ne nomme pas tout en le nommant : ce qui est dit, il est 

évident que c’est l’apparenté : “J’ai vu un homme qui collait sur un homme du 

bronze et du feu” ; car l’opération n’a pas de nom ; mais c’est, dans les deux cas, 

une application ; aussi a-t-on signifié par “coller” la pose de la ventouse ; et en 

général, on peut tirer de bonnes métaphores des énigmes bien faites ; car les 

métaphores impliquent des énigmes ; il est donc clair que la transposition a été 

bien faite22 ». 

Les Grecs disposaient toutefois d’un double vocable pour désigner ce que nous 

rassemblons aujourd’hui de façon globale sous le terme « énigme ». L’ainigma se 

distingue en effet du griphos : la première désigne de manière générale « tout jeu 

d’esprit dans lequel le sujet était désigné par un discours obscur de quelque genre que ce 

soit23 », tandis que le second renvoie à la catégorie formelle analysée dans le Traité des 

griphes de Cléarque24 ». Les griphes correspondent à une acception restreinte de 

l’énigme dont le but est de trouver un mot, un signifiant et non un signifié, comme dans 

les rébus, exemple-type du logogriphe. M. Bernasconi précise que Cléarque « en 

distingue sept genres, qui ont tous pour objet la recherche d’un mot, basée soit sur une 

assonance, son initiale, ses rapports à un autre mot, soit sur le nombre de ses lettres ou 

de ses voyelles25 ». Au XVIIe siècle, le Père Ménestrier, un savant jésuite, définit ainsi 

cette catégorie à la limite de l’énigme dans son ouvrage consacré à la Philosophie des 

images énigmatiques : « Le griphe, ou logogriphe, est en fait une énigme dont l’énoncé 

décrit non pas la chose dont il faut trouver le nom, mais ce nom même26 ». 

Passé en latin classique sous la forme « aenigma,-atis », le mot maintient les 

sens issus de la tradition grecque et désigne une « énigme » ou une « allégorie un peu 

obscure », voire l’« obscurité » même des propos. Il qualifie ainsi toujours une parole 

mystérieuse, mais porteuse de sens ou de savoir. C’est encore par le biais de la 

                                                 
22 Aristote, Rhétorique, Paris, Les Belles Lettres, Livre III, 1973, 2, 1405b, trad. M. Dufour et A. 

Wartelle.  
23 Marcel Bernasconi, Histoire des énigmes, op. cit., p. 9. 
24 Stéphane Bikialo, « Les mots sous le mot : de l’énigme à l’énigmatique », art. cit., p. 8. Traité attribué 

à Cléarque de Soles (IVe s. av. J.-C.). 
25 Histoire des énigmes, op. cit., p. 10. 
26 Claude-François Ménestrier, La philosophie des images énigmatiques, 1694, extraits publiés par Michel 

Charles, « Claude-François Ménestrier. Poétique de l’énigme », Poétique n°45, fév. 1981, p. 39. 
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rhétorique, et plus particulièrement de la métaphore, que l’association de l’obscur et de 

l’ aenigma s’opère chez Cicéron :  

« Sumpta re simili verba similis rei propria deinceps in rem in aliam, ut dixi, 

transferentur. Est hoc magnum ornamentum orationis, in quo obscuritas 

fugienda est ; et enim hoc fere genere fiunt ea, quae dicuntur aenigmata27. »  

Chez Quintilien et Cicéron, l’aenigma devient une allégorie un peu obscure, ou bien 

s’apparente encore chez ce dernier et Juvénal à un mystère évidemment païen28. Des 

philosophes grecs aux auteurs latins, le terme suit donc une évolution comparable et 

entre, en tant que trope, dans le domaine de la rhétorique. La distinction entre griphos et 

ainigma ne se retrouve en revanche pas chez les auteurs latins, qui n’utilisent guère que 

le terme « aenigma », pas plus qu’elle n’existe au Moyen Âge. 

Le latin médiéval voit se développer les sens précédemment exposés, mais 

accorde une place de plus en plus large aux emplois allégorique et religieux. Au sens 

strict, l’aenigma est toujours considérée sous un angle formel et désigne notamment un 

genre poétique dont le modèle reste, dans le haut Moyen Âge, le recueil des Aenigmata 

attribué au IVe ou au Ve siècle à Symphosius29, considéré comme le père de la poésie 

énigmatique latine. Son recueil rassemble cent énigmes, chacune composée de trois 

hexamètres dactyliques, et qu’il prétend dans sa préface avoir entendues après un 

banquet des Saturnales, quand les convives se mirent mutuellement au défi de résoudre 

leurs devinettes. Les énigmes de Symphosius ne présentent guère de caractère religieux, 

mais concernent des sujets tels que la nature, les animaux, les plantes, les phénomènes 

climatiques, les objets du quotidien. Elles consistent en un exercice mental où il s’agit 

de deviner un terme occulté par une définition chiffrée. Aux VIIe-VIII e siècles 

fleurissent alors des collections d’énigmes sur le modèle de Symphosius. Aldhelm et 

Tatwine, archevêque de Canterbury, composent ainsi une série d’Enigmata qui, pour 

                                                 
27 « On prend un terme de comparaison, et, comme je l’ai dit, on applique à un autre objet une série de 

mots qui conviennent au premier. C’est là un grand ornement du style ; mais il faut éviter l’obscurité : car 

c’est généralement ce genre de figures qui produit ce qu’on appelle les énigmes », Cicéron, De Oratore, 

Paris, Les Belles Lettres,  1930, Livre III, 167, texte établi par Henri Bornecque, trad. Edmond Courbaud 

et Henri Bornecque. 
28 Pour une analyse plus développée de l’aenigma comme trope, cf. infra, p. 24-34. 
29 On sait peu de choses sur Symphosius dont l’identité même a prêté à de nombreux débats. Pour une 

synthèse des données sur le poète, voir l’introduction à l’édition des Aenigmata de Raymond Theodore 

Ohl : The Enigmas of Symphosius, Philadelphia, University of Pennsylvania, 1928, p. 9-15. 
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certaines, ont un caractère chrétien, pour d’autres s’inspirent de fables animales. Franz 

Brunhölzl définit ainsi cette pratique poétique :  

« Du point de vue littéraire […], l’énigme, inspirée par un modèle antique, n’est 

au fond certainement rien d’autre chez Aldhelm qu’une description en forme 

poétique d’objets isolés30 ». 

Il s’agit d’ailleurs de la seule forme clairement identifiée et définie en tant que genre de 

l’énigme au Moyen Âge. Le Dictionnaire du Moyen Age31 propose ainsi, à l’entrée 

« Enigmes », une présentation du célèbre Livre d’Exeter contenant « entre autres textes, 

une centaine d’énigmes ou de devinettes » qui, « traduites ou inspirées de devinettes 

latines, de Symphosius32 », concernent aussi bien le cosmos que le rapport de l’âme et 

du corps ou la vie quotidienne dans l’Angleterre du haut Moyen Âge. 

Au sens large, la conception allégorique de l’aenigma s’impose toutefois en latin 

médiéval. Elle constitue un mode d’exposition obscur et imagé et s’épanouit en tant que 

représentation figurée d’un sens voilé. Elle est ainsi définie dans le Mittellateinisches 

Wörterbuch, à propos notamment de Raban Maur et des Carmina figurata33 comme 

« expositio obscura, figurata, allegorica34 ». En un sens restreint, mais secondaire par 

rapport au sens allégorique, l’aenigma s’entend aussi au Moyen Âge comme « 

problème » ou « arcanum », « question » de nature philosophique qui recèle quelque 

chose de secret et de mystérieux et se situe ainsi à un degré supérieur de la description 

poétique ambiguë ou de la devinette. « Aenigma » peut par ailleurs recevoir une 

acception concrète, dans les domaines de la technique et de l’art, au sens d’œuvre 

allégorique.  

Mais l’époque médiévale développe surtout le sens théologique du mot. Dans ce 

domaine, « aenigma » s’emploie pour désigner une image, un reflet ou encore un 

symbole, une « imago, in qua figura repercussa ». Cet usage extrêmement répandu du 

                                                 
30 Franz Brunhölzl, Histoire de la littérature latine du Moyen Âge, Louvain-la-Neuve, Université 

catholique de Louvain-la-Neuve, Wilhelm Fink Verlag, 1975, Brepols, 1990, trad. de l’allemand Henri 

Rochais, 2 vol., t. I, vol. 1, p. 198. 
31 Dictionnaire du Moyen Age, dir. C. Gauvard, A. de Libera, M. Zink, Paris, P.U.F., 2002. 
32 Ibid., p. 478-479. 
33 Sur les procédés d’écriture des Carmina figurata, nous renvoyons au chapitre qu’y consacre Paul 

Zumthor dans Langue, texte, énigme, Paris, Seuil, 1975, p. 25-35.  
34 Mittellateinisches Wörterbuch bis zum Ausgehunden 13. Jahrhundert, München, Verlag C. H. Beck, 

1967, entrée « Aenigma ». 
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terme repose en particulier sur la célèbre expression de saint Paul, dans l’Epître aux 

Corinthiens35 : « videmus per speculum in aenigmate », où la vision par énigme, 

réservée aux élus et aux âmes les plus pures, devient le mode de contemplation du divin, 

comme le précise d’ailleurs Alcuin : « virtus contemplativa animae est magis in fide et 

apud perpaucos per speculum in enigmate36». De l’allégorie rhétorique au symbole 

théologique, l’énigme passe ainsi d’un mode de discours au monde des semblances et 

des senefiances si présent dans la pensée médiévale. Puis du reflet et du symbole 

l’ aenigma glisse vers l’annonce par figure, la « praefiguratio » et donc vers la 

prédiction, rejoignant l’un des premiers sens du mot grec qui renvoyait également à la 

parole de l’oracle. C’est donc en latin médiéval plus qu’en langue classique que le mot 

aenigma s’enrichit et se diversifie, pour devenir une notion-clé dans l’appréhension du 

monde et de Dieu. 

Le mot n’est cependant attesté en ancien français qu’au XIVe siècle, et apparaît 

d’abord au masculin sous la forme « enigmat » chez Jean Le Fèvre vers 137037. Il 

signifie alors, comme dans l’usage antique, « une chose à deviner d’après une définition 

obscure38 ». L’occurrence relevée par F. Godefroy souligne toutefois le prolongement 

logique des sens du latin médiéval au français en associant l’énigme à la semblance : 

« que soubz enigmat ou semblance39 ». Quant à son dérivé, l’adjectif « énigmatique » 

issu du latin « aenigmaticus » et également attesté au début du XIVe siècle, il contient 

en latin médiéval les principaux sèmes du substantif. Il est en effet alors synonyme de 

« figuratus »,  « allegoricus », puis de « medius » : est énigmatique ce qui se trouve au 

milieu, au sens d’intermédiaire. On retrouve ainsi dans l’emploi adjectival l’idée de 

transition du monde sensible au monde divin et spirituel qui connaît la senefiance. Il 

s’agit par conséquent, en un troisième sens, de ce qui, « indirectus » et « inordinatus », 

favorise la vision de Dieu. Passé en langue vulgaire, l’adjectif vient qualifier en ancien 

                                                 
35 I. Cor. 13, 12. 
36 Alcuin, Epistulae 213 p. 356, 4, cit. Mittellateinnisches Wörterbuch, op. cit. 
37 « Que soubz enigmat ou semblance », J. Le Fèvre, La Vieille, l. III, v. 5361, Cocheris, cit. Godefroy, F. 

Dictionnaire de l’ancienne langue française et de tous ses dialectes du IXe  au XVe siècle, Paris, Vieweg, 

1880-1902, entrée « Enigmat ». 
38 Wartburg W. von, Französisches Etymologisches Wörterbuch, Basel, Zbinden Druck und Velag AG., 

1969-1983, entrée « Aenigma ». 
39 Cf. supra note 37. 
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et moyen français des « songes œnigmatiques », des « questions enigmaticques », des 

figures, des propositions, des sens40. 

A la Renaissance, l’énigme renoue plus simplement avec le sens antique pour 

désigner un genre poétique, généralement court, fondé sur un énoncé obscur ou ambigu 

dont il faut trouver le sens intentionné. Loin de l’inflation allégorique ou mystique qu’a 

pu connaître le mot latin au Moyen Âge, l’énigme redevient à l’époque classique un 

véritable jeu d’esprit, en vogue dans les salons littéraires et mondains. Les énigmes de 

l’abbé Cotin, rassemblées dans un Recueil des énigmes de ce temps, connurent ainsi 

apparemment un vif succès d’après les nombreuses éditions qui se succédèrent entre 

1646 et 168741. Au XVII e siècle, le premier sens du mot tel que l’atteste le Dictionnaire 

de l’Académie  de 1694 est d’ailleurs : « Discours qui renferme un sens caché qu’on 

propose à deviner » ; le sens allégorique ou symbolique appliqué à « certaines figures 

ou images qui sont faites pour signifier autre chose que ce qu’elles représentent42 » ne 

vient qu’ensuite. A la même époque, « énigme » se dit enfin par extension d’une chose 

impossible ou difficile à comprendre et désigne « un discours dont on ne pénètre pas 

bien le sens43 ».  

Le Père Ménestrier utilise quant à lui l’ancienne image du jonc pour définir 

l’énigme : « Aulu Gelle dit que les anciens nommaient les énigmes scirpos, comme qui 

dirait des joncs. Car c’est ainsi que les Grecs appelaient ces plantes aquatiques, qui sont 

souples, et qui plient44. » Le proverbe « Nodum in scirpo quaerere45 » lui semble en 

effet particulièrement approprié parce que, explique-t-il, « l’on va chercher un sens 

caché dans une chose qui en présente d’abord un autre qui paraît fort naturel46 ». Si 

nouer un jonc, c’est former une boucle par les deux extrémités, il faut de même, 

poursuit-il, « pour une énigme choisir deux choses que l’on veut comparer l’une avec 

l’autre et représenter l’une par  l’autre, les croiser par des métaphores qui semblent se 

rapporter, et ensuite les éloigner l’une de l’autre autant qu’on peut. » Le Père Ménestrier 

rejoint ici Aristote et souligne les associations complexes, trompeuses ou impossibles 

                                                 
40 Exemples et cit. Godefroy, op. cit., entrée « Enigmatique ». 
41 M. Bernasconi, Histoire des énigmes, op. cit., p. 29. 
42 Dictionnaire de l’Académie françoise, dédié au Roy, 1ère éd., 1694, entrée « Enigme ». 
43 Idem. 
44 « Claude-François Ménestrier. Poétique de l’énigme », art. cit., p. 34. 
45 « Chercher des nœuds en un jonc », cit. et trad.  ibid., p. 34. 
46 Ibid., p. 35. 
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qui constituent l’un des procédés fondamentaux de l’énigme comme trope et comme 

genre littéraire à forme fixe. 

C’est avec Maurice Blanchot que l’énigme échappe véritablement au carcan 

rhétorique et générique pour devenir l’énigmatique, cet effet herméneutique qui fonde, 

selon la tradition littéraire impulsée par ce critique47, l’essence même de l’œuvre et de la 

création littéraires. Pour M. Blanchot, seule la lecture donne vie à l’œuvre et chaque 

lecture, par conséquent unique, révèle une œuvre cachée derrière le livre, derrière une 

porte ou une pierre scellée : 

« Tel est le caractère propre de cette “ouverture” dont la lecture est faite : ne 

s’ouvre que ce qui est mieux fermé ; n’est transparent que ce qui appartient à la 

plus grande opacité […]. Et cela ne lie pas l’œuvre poétique à la recherche d’une 

obscurité qui déconcerterait la compréhension quotidienne. Cela établit 

seulement, entre le livre qui est là et l’œuvre qui n’est jamais là par avance […], 

une rupture violente, le passage du monde où tout a plus ou moins de sens, où il 

y a obscurité et clarté, à un espace où, à proprement parler, rien n’a encore de 

sens, vers quoi cependant tout ce qui a sens remonte vers son origine48 ». 

Le critique distingue ici très clairement le jeu d’esprit ou la devinette obscure de ce qu’il 

considère comme l’énigme fondamentale de l’œuvre littéraire qui, vierge de sens, voire 

absente au sens, engage nécessairement l’acte de lecture dans une perspective 

interprétative et herméneutique. Autre grand théoricien de la réception, H. R. Jauss 

définit la démarche de l’herméneutique littéraire à travers le rapport de la question et de 

la réponse propre, d’une certaine manière, à l’énigme. Le texte invite ainsi le lecteur à 

une recherche « lorsqu’il s’agit de comprendre un texte du passé dans son altérité, c'est-

à-dire : retrouver la question à laquelle il fournit une réponse à l’origine et, partant de là, 

reconstruire l’horizon des questions et des attentes vécu à l’époque où l’œuvre 

intervenait auprès de ses premiers destinataires49 ». Du trope ou de la forme littéraire à 

la littérature elle-même, les catégories de l’énigme et de l’énigmatique dépassent donc 

                                                 
47 Voir par exemple Jean Bessières, L’énigmaticité de la littérature, Paris, P.U.F., 1993. 
48 Maurice Blanchot, L’espace littéraire, Paris, Gallimard, 1955, rééd. « Folio essais », 1993, p. 258. 
49 Hans Robert Jauss, Pour une herméneutique littéraire, Paris, Gallimard, trad. Maurice Jacob, 1988, p. 

24-25. 
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considérablement le premier et le second sens que leur confère aujourd’hui le Trésor de 

la langue française50 : 

« A.– Jeu d’esprit mettant à l’épreuve la sagacité de l’interlocuteur qui doit 

trouver la réponse à une interrogation dont le sens est caché sous une parabole 

ou une métaphore. 

[…] 

B. – P. ext. Chose difficile à comprendre ou impossible à connaître ».   

 

 Il aura donc fallu un certain temps avant que le mot « énigme » n’intègre la 

langue vernaculaire, et l’on en chercherait vainement une occurrence dans les romans 

du XIIe et du XIIIe siècles. Au sens strict, analyser ces textes en terme d’énigme relève 

alors a priori de l’anachronisme. Là où la critique contemporaine parle communément 

d’énigme, les auteurs emploient d’ailleurs les termes « merveille » et « devinaille », 

lesquels répondent à deux acceptions bien différentes qu’il nous faudra analyser. Pour 

autant, le terme latin « aenigma » est bien connu des auteurs du Moyen Âge qui 

l’emploient dans divers traités de poétique et de rhétorique, ou bien en contexte 

théologique au cours de réflexions sur les visions divines et la manifestation symbolique 

de ce qui dépasse le sensible. Plus que sur un mot, c’est donc sur les manifestations 

d’un phénomène dans son ensemble que nous souhaitons nous interroger sous l’angle de 

la rhétorique, de la sémantique, du discours et d’une double poétique de la composition 

et de la réception. Notre travail repose en effet sur l’hypothèse selon laquelle romans et 

cycles arthuriens de la fin du XIIe et du premier tiers du XIIIe siècles se fondent, à des 

degrés divers, sur un mode d’écriture et de lecture de l’énigme que nous nous 

emploierons à définir et à analyser. 

Une réflexion préliminaire sur la typologie et l’identification des énigmes 

s’impose et fait l’objet de notre première partie. Il s’agit, à partir de la rhétorique et du 

lexique, de circonscrire ce qui, dans les œuvres, peut être interprété et catégorisé comme 

énigme. Le trope de l’aenigma, dont la présence est assez limitée, s’épanouit en 

revanche considérablement en tant que modalité du discours allégorique. Plus qu’à la 

figure, nous nous intéressons ici particulièrement à l’usage métaphorique du procédé de 

l’ aenigma lié à la théorie de l’integumentum. Par ailleurs, si l’ancien français ignore 

                                                 
50 Trésor de la langue française. Dictionnaire de la langue française du XIXe et du XXe siècle (1789-

1960), t. VII, dir. P. Imbs, Paris, éd. C.N.R.S., Gallimard, 1979, entrée « Enigme ».   
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encore le terme d’ « énigme », il emploie celui de « devinaille », dont le premier modèle 

est celui de la question du Sphinx, et que nous tenterons également de définir. Mais là 

encore, le terme est loin de recouvrir l’ensemble des situations a priori énigmatiques 

qui, la plupart du temps, prennent la forme d’un échange différé entre une question 

portant sur un élément dont la senefiance est inconnue et une réponse problématique. 

Du lexique à la sémantique, la formulation de l’énigme s’apparente bien plus dans les 

textes à une démarche herméneutique qu’à un jeu d’esprit ou de devinette. Elle met en 

œuvre une sensibilité, voire une subjectivité dont nous nous proposons d’analyser les 

signes et l’expression. 

La deuxième partie ouvre et prolonge l’étude précédente à travers l’examen des 

modalités de l’échange et de l’énonciation de l’énigme, afin d’observer les relations et 

les représentations des diverses instances énonciatrices, détentrices ou en quête des 

réponses recherchées. Les premières se distinguent selon la nature même du savoir 

détenu, qu’il procède du diable ou de la divinité, tandis que les secondes cèdent 

majoritairement la place aux instances interrogatrices qui témoignent d’une volonté de 

rétablir ou de comprendre l’ordre du monde. Les figures initialement ignorantes 

véhiculent en réalité deux conceptions du savoir et du héros romanesque. A l’intuition 

révélée s’oppose ainsi une certaine subjectivité des quêteurs de sens, pour lesquels le 

sens du monde n’est pas inné. L’analyse des modalités de l’énonciation creuse le fossé 

entre les deux types d’énigmes que sont la devinaille et l’échange problématique. Nous 

montrerons en effet que, dans ce dernier cas, la quête ou l’enquête se heurtent souvent à 

un processus communicationnel incomplet ou décalé qui rend son résultat incertain, si 

bien que, dans la plupart des textes, questions et réponses se dérobent aux lecteurs 

comme aux personnages. De ce fait, elles relèvent moins, selon nous, de la catégorie de 

l’énigme que d’un effet herméneutique que nous nommerons désormais l’effet 

d’énigme. 

La troisième partie engage réellement la réflexion sur la composition 

romanesque en formalisant d’abord l’opposition entre énigme et effet d’énigme qui, 

nous nous attacherons à l’illustrer, passe par une écriture du creux, du silence ou du 

paradoxe et du dédoublement ou du miroir. La manière dont énigmes et effets d’énigme 

s’agencent au sein de la diégèse permet de fonder l’hypothèse d’une poétique de 

l’énigme propre aux romans arthuriens, liée au principe d’écriture et de réécriture à 

l’intérieur d’un même texte ou d’un texte à l’autre. Cette réflexion engage par ailleurs la 

notion de motif, et plus particulièrement de motif énigmatique, qu’il nous faudra définir 
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et qui, nous le démontrerons, devient le support de jeux de réécriture complexes, 

propices à de multiples effets d’énigmes. D’une poétique de la composition, nous 

passons ensuite à une poétique de la réception : puisque l’énigme conditionne un mode 

d’écriture, nous postulons aussi qu’elle répond à un mode de lecture. L’entreprise 

nécessite ici une incursion dans la tradition de l’esthétique médiévale, dont le propos 

obscur constitue l’un des fondements du plaisir et de la beauté. Mais du point de vue 

fictionnel, énigmes et effets d’énigme contribuent surtout à la construction de l’univers 

romanesque. La notion de mondes possibles nous sera alors particulièrement utile pour 

analyser les enjeux esthétiques et réceptifs d’un tel phénomène. A travers elle, le roman 

avoue en effet son incomplétude et, par conséquent, son statut fictionnel distinct du 

monde réel et du discours de la vérité. 

L’étude de cas des deux grands paradigmes énigmatiques observés dans 

l’ensemble du corpus – le Graal et l’identité – vient illustrer et confirmer, dans une 

dernière partie, l’enjeu poétique de l’énigme et permet d’observer les changements et 

les évolutions d’une œuvre ou d’un cycle à l’autre. Nous adoptons donc ici une 

perspective résolument comparatiste fondée sur la distinction syntaxique et 

morphologique des deux ensembles. Au paradigme vertical des énigmes du Graal qui se 

caractérise par une inflation de la question, répond en effet le paradigme horizontal de 

l’énigme identitaire, caractérisé par l’inflation de la réponse. L’analyse de la réception, 

de la réécriture et de la transformation de chaque paradigme engage alors une réflexion 

sur leurs relations de concurrence et de complémentarité. Enigmes et effets d’énigme 

apparaissent dès lors comme des facteurs discriminants, susceptibles de révéler certains 

aspects de l’évolution du roman arthurien à un moment crucial de son existence. 

 



PREMIERE PARTIE  
 
 

DE LA RHETORIQUE A LA 
SEMANTIQUE  : IDENTIFICATION DU 

DISCOURS ENIGMATIQUE  
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A l’époque à laquelle nous nous intéressons, la langue vernaculaire ignore le 

terme d’« énigme », encore circonscrit au latin par l’intermédiaire du grec. Si le mot 

reste encore étranger au langage dont usent les auteurs des textes arthuriens, la chose est 

en revanche fréquente, dissimulée sous d’autres mots, d’autres discours, d’autres mises 

en scène. Formules et situations énigmatiques, c’est-à-dire, au départ, obscures ou 

équivoques, puis facteurs de questionnement induisant, éventuellement, une démarche 

herméneutique, contribuent dans une large mesure à l’élaboration de l’univers et de la 

trame romanesques. Comment cependant les identifier ? Quel sens précis apporter à un 

phénomène multiple, protéiforme, que les textes ne nomment pas « énigme », mais qui, 

pourtant, relève indubitablement de l’énigmatique ? Quelles formes peut-il adopter et 

surtout, quels critères retenir pour définir, classer ou exclure ce qui fait « énigme » ?  

Puisque le mot n’existe pas, intéressons-nous à ses équivalents. La première 

démarche qui s’impose est d’ordre lexicologique : de quels termes disposons-nous à la 

fin du XIIe siècle et lesquels apparaissent dans les textes ? Quels sens revêtent-ils ? La 

tradition de la rhétorique antique, grecque et latine, constitue un premier fondement 

qu’il nous faut exploiter et comparer avec la pratique des textes. De là, nous pourrons 

opérer un classement selon les œuvres et selon les différents modes de discours qu’il 

faudra, dans un second temps, soumettre à l’analyse linguistique et stylistique. Seule 

l’étude des situations et du discours in situ, des variations lexicales ou syntaxiques, doit 

permettre en effet de considérer les divers cas d’énigmes que nous offrent les textes et, 

déjà, de nous interroger sur leurs implications sémantiques et intellectuelles. 
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Chapitre I. Typologie des énigmes  
 

 

Des rhétoriciens et philosophes antiques aux auteurs médiévaux, la perception de 

l’énigme et les modalités du discours énigmatique suivent une évolution qui va de la 

rhétorique classique à l’expression d’une subjectivité peut-être propre à l’univers des 

romans arthuriens composés entre la fin du XIIe siècle et le premier tiers du XIIIe. 

L’énigme est d’abord un trope, « aenigma », dont le fonctionnement répond au sens de 

l’étymon et qui constitue le premier degré de l’énigmatique, limité à la figure du 

discours. C’est ensuite en un sens plus commun et plus populaire, une devinette : les 

textes ne présentent pas non plus ce terme, mais évoquent, en un sens proche, des 

devinailles qu’il faudra aborder sous un angle générique, et non plus rhétorique. Le cas 

d’énigme le plus fréquent dépasse enfin totalement les limites du trope ou d’une section 

discursive discontinue comme la devinaille. Il s’agit en effet des échanges dits 

problématiques qui se définissent par la mise en œuvre d’une véritable démarche 

herméneutique, et où l’énigme témoigne, à son plus haut degré, de l’expression d’une 

conscience à l’œuvre dans l’espace romanesque. 

 

I. L’aenigma  ou le propos voilé  

1. Le trope 
 

Pour les auteurs du Moyen Âge, l’aenigma est avant tout un trope dont ils 

commentent, décrient ou apprécient l’usage à divers degrés, et dont la Bible est la 

première source d’illustration. Au sens rhétorique de « chose que l’on donne à deviner 

en la décrivant en termes obscurs, ambigus », elle offre en effet d’excellents exemples 

tels que l’énigme du roi Salomon posée aux Philistins : « De celui qui mange est sorti ce 

qui se mange, et du fort est sorti le doux51 ». L’équivocité du discours naît ici de la 

combinaison d’énoncés, l’un tautologique, l’autre antithétique, autant de signes qui 

appellent un déchiffrement et une interprétation afin de dépasser la lettre pour atteindre 

le sens profond de la formule. 

                                                 
51 Livre des Juges, 14, 14, traduction d’après la Bible de Jérusalem, Paris, Editions du Cerf, 1998.  
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Aristote déjà définit l’énigme par la métaphore et la fait ainsi entrer dans 

l’univers de la poétique et de la rhétorique où elle devient un ornement, un artifice du 

discours. Dans la Poétique, il définit ainsi la métaphore avant de la mettre en relation 

avec l’ainigma : « La métaphore est le transport d’un mot qui désigne autre chose, 

transport qui va soit du genre à l’espèce, soit de l’espèce à l’espèce, soit selon 

l’analogie52. » Il ajoute ensuite, à propos de la clarté ou de l’obscurité du discours, « la 

forme même de l’énigme, c’est d’associer des choses impossibles en parlant de choses 

réelles. Or il n’est pas possible de composer de cette manière par l’assemblage des 

‹autres› mots, mais par la métaphore, c’est possible ; par exemple : “j’ai vu un homme 

coller du bronze sur un homme avec du feu” et autre cas de ce genre53 ». La Rhétorique 

présente une définition parente de l’énigme qui n’apparaît jamais, dans ces œuvres 

d’Aristote, qu’en lien avec la métaphore et, ici, le « bon mot » : « les énigmes bien 

enveloppées sont agréables pour la même raison, car elles nous apprennent quelque 

chose, et elles ont la forme d’une métaphore54 ».  

Les auteurs de notre corpus maîtrisent et exploitent d’ailleurs la formulation 

métaphorique de l’énigme pour évoquer notamment la divinité ou le personnage de 

Galaad. D’emblée, la rhétorique de l’énigme s’applique au monde du mystère et du 

spirituel car elle semble réservée à l’évocation de Dieu ou du Bon Chevalier, la figure 

christique de la Queste del Saint Graal. Le Lancelot en prose offre deux exemples 

particulièrement explicites, dont le premier se trouve au tout début du roman : il s’agit 

du célèbre songe d’Arthur annonciateur de la chute du royaume, catastrophe dont rien 

ne peut le protéger sinon « li lyons iauvages et li mires sans mecine par le conseil de la 

flor »55(t. VII, XLIVa, § 4, p. 437). Or cette succession d’images renvoie par analogie à 

Jésus Christ, « li vrais lyons » (t. VIII, XLIX, § 34, p. 25), à Dieu, « ne nus autres mires 

sans mechine n’est il que il seus » (XLIX, § 35, p. 25) et à la Vierge, « flors desor 

toutes autres flors » (XLIX, § 39, p.28), mais la comparaison implicite et complexe 

générée par la métaphore suffit à rendre incompréhensible la formule. La métaphore 

crée aussi l’énigme dans la description du Bon Chevalier à venir qui devient alors une 

bête hybride, mystérieuse et irreprésentable : 

                                                 
52 Aristote, Poétique, Paris, Les Belles Lettres, 2001, 21, 6-9, trad. Barbara Gernez. 
53 Ibid., 22, 21-32. On reconnaît ici l’énigme de la ventouse qu’Aristote explique dans la Rhétorique, op. 

cit., III, 2, 1405b 1-4.   
54 Op. cit., 11, 1412a, 24. 
55 Lancelot. Roman en prose du XIIIe siècle, éd. Alexandre Micha, Genève, Droz, 1978-1983, 9 vol. 
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Ceste beste sera diverse de totes autres bestes, kar ele avra viaire et teste de 

lion et cors d’olifant et autres menbres ; si avra cuer d’acier dur et serré qui 

n’avra garde de flechir ne d’amoloier ; si avra parole de dame pensive et 

volenté de droit jugier (t. I, IV, § 38, p. 54).  

Encore une fois, l’énumération des métaphores animales, de l’acier puis de la dame 

associe, comme l’écrivait Aristote, des choses impossibles à propos d’une chose réelle, 

ici un personnage : Galaad existe bien dans la fiction romanesque, et l’énigme ainsi 

composée n’a rien à envier à l’exemple proposé par le philosophe grec. Si en tant que 

trope, l’ainigma est donc d’abord une métaphore, tout ce qui permettra ensuite 

l’exploitation rhétorique de l’énigme par les auteurs latins est déjà en germe chez 

Aristote, notamment les notions-clés d’obscurité, d’associations impossibles ou 

déroutantes, d’analogie et d’enveloppe ou de voile qu’elle partagera avec l’allégorie. 

 Le fonctionnement de l’aenigma est en effet très proche de celui de l’allégorie 

dont « le double sens […] repose sur une déduction qui va de la “surface” de la lettre à 

la “profondeur” du sens grâce à des réseaux d’analogies56 ». Pour les rhéteurs latins 

comme les auteurs médiévaux, l’aenigma n’est d’ailleurs jamais, la plupart du temps, 

qu’une catégorie de l’allegoria dont l’obscurité n’est qu’une modalité particulière de la 

relation d’altérité – c'est-à-dire du dédoublement du sens – qui régit l’allégorie57. 

Quintilien définit d’ailleurs ainsi l’énigme: « allegoriae quae est obscurior “aenigma” 

dicitur58 », et Bède la considère encore comme un trope subordonné à l’allégorie, 

« tropus quo aliud significatur quam dicitur59 », et qu’il décrit en ces termes : « obscura 

sententia per occultam similitudinem rerum60 ». Cette définition repose sur une 

                                                 
56 Armand Strubel, La Rose, Renart et le Graal, Paris, Champion, 1989, p. 14. 
57 Armand Strubel expose ainsi cette conception de l’allégorie : « La relation d’altérité (aliud / aliud) est 

vague : aussi les auteurs en précisent-ils plusieurs modalités (le plus souvent sept) qui englobent les 

relations basées sur le contraire (ironie et antiphrase), sur le particulier et le général (« paroïma »), sur 

l’euphémisme (« charientismos » et « asteimos ») et son symétrique (« sarkasmos »), ou sur l’obscurité 

(« aenigma »). L’allégorie n’est pas vue, ainsi, comme un trope en elle-même, mais comme le principe 

unificateur de tous ces tropes. », « Grant senefiance a » : Allégorie et littérature au Moyen Âge, Paris, 

Champion, 2002, p. 21-22. 
58 Quintilien, Institution oratoire, t. V, Paris, Les Belles Lettres, 1978, texte établi par Jean Cousin, Livre 

VIII, VI, 52. 
59 Patrologiae latinae, t. XC, Venerabilis Bedae, tomus primus, Migne, Paris, 1862, 184, 12, A. 
60 Ibid., 184, 12, B. Cité aussi par Edgar de Bruyne, Etudes d’esthétique médiévale, nouvelle édition, 

Paris, Albin Michel, 2 vol. 1998, p. 159.  
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véritable synthèse des deux figures, en soulignant à la fois la ressemblance des choses – 

ce que A. Strubel désigne par le terme d’altérité – à l’œuvre dans l’allégorie, et 

l’obscurité, le voile de l’énigme. Matthieu de Vendôme, au XIIe siècle, hérite encore de 

cette conception de l’aenigma qu’il classe lui aussi dans la famille de l’allegoria. La 

définition qu’il propose dans son Ars Versificatora : « Aenigma est sententiarum 

obscuritas quodam verborum involucro occultata61 » est d’ailleurs « décrite en des 

images que l’on trouve constamment employées dans la littérature allégorique […] pour 

qualifier le double sens62 ». La métaphore du voile ou de la couverture, de l’involucrum, 

renvoie en effet d’abord à l’expression obscure des prophètes qu’il faut, encore une fois, 

déchiffrer, pour distinguer les différents niveaux de sens. Ainsi, l’aenigma relève 

d’abord en latin médiéval de la figure de pensée, comme en témoigne la deuxième 

entrée du mot dans le Mittellateinisches Wörterbuch63 : « expositio obscura, figurata, 

allegorica ». Il convient alors de nous interroger sur la manière dont les textes du 

corpus reçoivent et exploitent la principale acception du mot à l’époque de leur 

composition. 

Un premier constat s’impose : l’énigme comme figure de rhétorique apparaît de 

façon disséminée dans les œuvres, lesquelles l’exploitent toutefois dans des passages-

clés. Les thèmes de la mort et du destin sont par exemple particulièrement propices au 

langage par énigme. C’est ainsi que Merlin révèle tout en les dissimulant les 

circonstances de la mort du roi Pellinor dans La Suite du Roman de Merlin. La teneur 

énigmatique de son discours ne fait d’ailleurs aucun doute puisqu’il revendique lui-

même le recours à la rhétorique de l’énigme : je le vous dirai, mais che sera si 

obscurement que vous ne l’entenderés pas a ceste fois, et neporquant en brief terme 

l’entenderés vous64 (t. I, § 306, p. 265, 45-47), annonce-t-il à Pellinor. Deux paroles 

sont en réalité à rapprocher ; la première est celle d’un fou dont Merlin rapporte les 

propos autrefois adressés à Pellinor : 

« Rois, oste cele couroune de ton chief, car elle ne te siet pas bien. Et se tu ne 

l’ostes, li fiex del roi ochis le t’ostera, et ensi la perdras. Et se tu la pers, che ne 

sera grant mierveille, car par ta mauvaisté et par ta negligense en lairas tu ta 

                                                 
61 E. Faral, Les arts poétiques du XIIe et du XIIIe siècle, Paris, 1923, p. 177. 
62 A. Strubel, « Grant senefiance a », op. cit., p. 24. 
63 Op. cit., entrée « Aenigma ». 
64 La Suite du Roman de Merlin, Gilles Roussineau, Genève, Droz, 1996, 2 vol. 
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char devourer a lions chelui an mesmes que tu seras mis en autrui subjection » 

(t. I, § 307, p. 266, 10-15). 

La seconde est d’ordre divin : « che fu sans faille devins respons » (§ 307, p. 267-268, 

62-63), précise Merlin, et s’adresse aussi à Pellinor, quand, au retour d’une aventure, il 

découvre le cadavre d’une jeune fille, dévorée par les bêtes sauvages, à laquelle il avait 

refusé de venir en aide : « Rois Pellinor, tout aussi coume faudras a ta char te faurra ta 

chars, et che sera pour coi tu morras plus tost » (§ 307, p. 268, 63-65). 

L’incompréhension de Pellinor face à ces propos témoigne bien de leur caractère 

obscur, car même s’il reconnaît s’être mis en la sujétion d’Arthur, l’allusion à sa chair 

est loin d’être transparente, impression que redouble la deuxième énigme. Celle-ci allie 

la comparaison tout aussi coume qui appelle un éclaircissement du sens, au chiasme qui, 

au contraire, brouille le décryptage, et crée un effet tautologique. La phrase semble dès 

lors tourner sur elle-même, sans laisser aucune prise à Pellinor qui ignore à quoi renvoie 

la char. Les deux figures d’aenigmae se télescopent dans la bouche de Merlin pour 

voiler encore davantage ce qu’il prétend révéler et expliquer à Pellinor : qui est la 

demoiselle morte ? Comment mourra-t-il ? Il faudra attendre quelques pages pour 

satisfaire notre curiosité et apprendre que la demoiselle dévorée par les bêtes sauvages 

était la fille de Pellinor qu’il a donc laissé mourir, de même que son fils le délaissera 

quand il sera blessé à mort. 

L’énigme comme trope se trouve encore dans le corpus sous la forme d’énoncés 

apparemment contradictoires qui semblent résister à la logique, et empêcher ainsi toute 

explicitation du propos. C’est l’exemple célèbre de la triple mort d’un prodom dans le 

Merlin, qui heurte tant le bon sens de l’intéressé. A l’annonce de Merlin faite en ces 

termes : « saiche bien ce que li jor qu’il morra, il se brisera le col et pendra et neira. Et 

qui vivra tant que il morra, il le verra de toutes ces III morz morir »65 (§ 42, p. 160, 46-

49), l’homme, à qui la contradiction inhérente à l’expression « mourir de ces trois 

morts » n’a pas échappé, répond en effet : « Et coment porroit ce estre que il poïst voir 

dire, quant il dit que le jor que je morrai je me briserai le col et que pendrai et que 

neierai ? » (§ 42, p. 160, 54-57). L’énigme relève davantage ici du jeu, né de 

l’énumération de données antithétiques, dans la mesure où l’épisode s’inscrit dans un 

contexte résolument comique. En revanche, certains auteurs ont recours au paradoxe qui 

                                                 
65 Robert de Boron, Merlin, éd. Alexandre Micha, Genève, Droz, 2000.   
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révèle une possibilité ou une vérité insoupçonnée dans des situations bien plus 

complexes et plus sérieuses. 

L’Estoire del Saint Graal s’ouvre ainsi sur cette énigme formulée dans les règles 

de l’art :  

« Esveille toi et si ascoute : de trois coses une et d’une cose trois ; et autrestant 

puet l’une comme les trois ; ne les trois naturelment ne sont autre cose ke 

une »66 (t. I, § 4, p. 2, 2-4). 

L’énoncé combine ici un double chiasme et une double antithèse pour souligner le 

caractère profondément paradoxal et donc a priori incompréhensible de la Trinité. Le 

procédé de l’aenigma semble s’imposer dans la formulation de ce que le dogme chrétien 

nomme un mystère : le mystère de la Trinité ne se résout pas, et pourtant il est ; l’unicité 

est aussi la multiplicité et il serait hérétique de vouloir rétablir une comptabilité logique. 

L’utilisation du trope culmine ici à son plus haut point en faisant comprendre ce que 

l’on ne peut a priori pas comprendre. « Ce qui fait comprendre Dieu, c’est précisément 

[dum] l’impossibilité de le comprendre », affirme justement Tertullien67. L’énoncé 

forcément obscur de cette vérité chrétienne revient plusieurs fois au sein de L’Estoire 

del Saint Graal, sous la plume d’un clerc qui a visiblement à cœur d’enseigner et de 

rappeler les grands principes de la religion. On trouvera ainsi au cours de la lecture de 

longues explications sur le dogme de la Trinité qui, tout en reprenant l’énigme initiale, 

l’explicitent et la développent68.  

C’est cependant à travers deux passages consacrés dans L’Estoire et dans La 

Queste au Graal et à l’épée de Salomon que le discours énigmatique se rapproche le 

                                                 
66 L’Estoire del saint Graal, éd. Jean-Paul Ponceau, Paris, Champion, 1997, 2 vol. 
67 Tertullien, Apolegeticum, XVII, 2-3, éd., trad. J.-P. Waltzing, Paris, Les Belles Lettres, 1971. Cité par 

Mireille Séguy, Les romans du Graal ou le signe imaginé, Paris, Champion, 2001, p. 146. 
68 Joseph fait ainsi à Evalach un long exposé sur les mystères de l’Incarnation et de la Trinité (§ 78-81) où 

il développe l’énigme initiale de la Trinité : « Et nepourquant il ne sont mie troi dieu, car, pour chou se il 

sont trois choses en persones, pour chou ne sont il pas troi dieu, mais uns tous seus : car, ja soit che ke li 

Peres et li Fiex et li Sains Esperis soient trois persones, nepourquant, si ne sont il ke une seule chose en 

nature et en deïté et en poissanche, car autresi poissans est li Peres com est li Fiex et li Sains Esperis, et 

autresi grans est li Fiex en deïté com est li Peres et li Sains Esperis, et d’autrestel grandeche est li Sains 

Esperis com est li Peres et li Fiex. Ensi vinent ches trois persones d’un seul Dieu et a un seul Dieu 

repairent ches trois persones ; et autrestant puet li une comme les trois, ne les trois ne sont autre chose 

naturelment ke une : ches trois persones apielent li vrai creant Trinité et le seul Dieu apielent il Unité et 

si aourent les trois persones com un seul Dieu et le seul Dieu comme trois persones » (§ 81, 1-12). 
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plus de l’aenigma comme catégorie de l’allegoria. La première occurrence concerne les 

propos de Nascien qui tente tant com nule morteus langue l’en pooit descovrir (§ 267, 

p. 165, 3) de décrire ce qu’il a vu à l’intérieur du Graal :  

« J’ai, dist il, veü la comenchaille des grans hardemens, l’ocoison des grans 

proueches, l’enquerement des grans savoirs, le fondement des grans relegions, le 

descouvrement des grans felounies, la demoustranche des grans mervelles, la fin 

des bontés et des gentilleches vraies, la mervelle de toutes les autres mervelles » 

(§ 267, p. 165, 4-8). 

A la question de Mordrain de savoir ce que contient le Graal, répond une véritable 

aenigma dont le sens lui reste d’ailleurs obscur, puisqu’à cette réponse il ne peut ajouter 

qu’une nouvelle interrogation sur la nature de cette merveille. L’involucrum est ici 

profondément à l’œuvre pour voiler un double sens qu’il signale en même temps, grâce 

à divers procédés. L’énumération produit d’emblée un effet accumulatif qui empêche 

toute possibilité de classement et de distinction des divers groupes nominaux, tous 

fondés sur une même structure syntaxique de type /Nom + Complément du nom/, lui-

même toujours composé de l’adjectif épithète « grant » antéposé. L’énumération 

semble ainsi brouiller les référents qui finissent presque par se confondre dans la phrase 

en un mélange indistinct. L’emploi anaphorique de l’article défini à valeur généralisante 

renforce cet effet et rend difficile l’identification d’un signifiant précis, de même que 

l’usage systématique du pluriel dans les compléments du nom. De plus, à un effet 

répétitif initial suscité par l’énumération des quasi-synonymes tels que 

« comenchaille », « fondement », répond finalement une antithèse introduite par « la 

fin », antithèse amorcée un peu plus tôt par la mention des « grans felounies » qui 

s’opposent à la connotation positive des « grans hardemens », des « grans proueches », 

des « grans savoirs » et des « grans relegions ». Le processus interprétatif est alors 

totalement bloqué : quel est cet objet à la fois abstrait et concret dont le contenu gonfle 

jusqu’à l’hyperbole et l’hyperonyme, la mervelle de toutes les autres mervelles, lesquels 

nous renvoient à notre point de départ et masquent toute senefiance ? Le trope sert ici de 

programme de lecture, nous avertissant que les tentatives d’élucidation sont vaines 

parce que le seul langage possible sur le Graal est le langage par énigme. Le cycle se 

clôt en effet sur les propos identiques de Galaad à la fin de la Queste :  
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« Ici voi ge l’a començaille des granz hardemenz et l’achoison des proeces ; ici 

voi ge les merveilles de totes autres merveilles ! »69 (p. 278, 5-7).  

L’œuvre commence et s’achève sur l’aenigma, puisque celui qui voit ne peut jamais 

parler que sur le mode de l’involucrum. 

 L’épisode de l’épée de Salomon, doublement présent dans l’Estoire et dans la 

Queste, repose en partie sur le même type d’énigmes écrites cette fois sur le fourreau et 

sur la lame de l’épée. Le fourreau présente en effet dans l’Estoire cette inscription à 

propos des renges : 

[…] anchois en doivent estre ostees par main de feme, fille de roi et de roïne, et 

si i metra tel escange pour ches ke ele en fera unes autres de la chose qui sour li 

soit, ke ele ara plus chiere, et si lé metra en lieu de ches (t. I, § 424, p. 265, 17-

20) 

Cette inscription est ensuite reprise dans la Queste :  

Car eles ne doivent estre ostees fors par main de fame et fille de roi et de reine. 

Si en fera tel eschange que ele i metra unes autres de la riens de sus li que ele 

plus amera, et si les metra en leu de cestes (p. 205-206, 31-33). 

L’ aenigma se manifeste ici à travers les termes englobants et vagues, « chose », 

« rien », les indéfinis « unes autres », qui obscurcissent délibérément l’énoncé, et 

freinent l’adéquation du signifiant et du signifié. Quant à l’inscription portée sur la lame 

dans l’Estoire, elle renforce encore le lien entre l’épée et le mode de formulation 

rhétorique fondé sur l’énigme : 

Chil qui plus me prisera plus i trovera que il ne devra blasmer au grant 

besoing ; et a chelui a qui je devroie estre plus deboinaire, a chelui serai plus 

felenesse, et che n’avenra c’une fois, car ensi le convient estre sans falir (§ 425, 

p. 265, 8-11)70.  

On y observe un fonctionnement similaire à celui de l’énigme du Graal précédemment 

évoquée, notamment dans le parallélisme syntaxique et la double antithèse : « priser » / 

« blasmer », et « deboinaire » / « felenesse », ainsi que le recours aux démonstratifs à 

valeur cataphorique qui annoncent des personnages que l’on ne peut encore identifier. 

                                                 
69 La Queste del saint Graal, éd. Albert Pauphilet, Paris, Champion, rééd. 1984. 
70 La Queste offre une version quasi identique : « Cil qui plus me prisera plus i trovera a blasmer au 

grant besoign que il nel porroit cuidier ; et a celui a qui je devroie estre plus debonere serai je plus 

felonesse. Et ce n’avendra fors une foiz, car einsi le covient estre a force », p. 206, 15-19. 
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Les objets les plus importants et les plus mystérieux du cycle du Lancelot-Graal, 

l’épée, le fourreau, les renges, le Graal, voire les personnages-clés comme Galaad, 

n’entrent pas autrement dans le texte que par la rhétorique de l’énigme. En ce sens, la 

dénomination de symbole qu’on leur applique si souvent ne se résume peut-être qu’à 

cette figure particulière de l’allégorie, comme le suggère A. Strubel. En réaction aux 

« dérives interprétatives71 » auxquelles se laisse parfois aller la critique, il rappelle en 

effet que ce que l’on entend généralement par « symbole » « relève la plupart du temps 

d’une figure bien connue des traités médiévaux, rangée d’ailleurs dans l’allegoria, 

l’énigme72 ».  

 C’est en ce sens que l’on peut considérer comme énigme les armoiries de 

certains héros comme Guinglain ou Perlesvaus.  Ce que le premier donne à voir en 

entrant à la cour, ce sont ses armoiries, censées dénoter l’identité du porteur ; or nul ne 

le (re)connaît et le chevalier n’a d’autre nom possible que le Bel Inconnu. Le langage de 

l’héraldique employé pour décrire son écu repose sur la figure de l’énigme :  

Et ses escus d’asur estoit, 

D’ermine un lion i avoit73(v. 73-74). 

Le symbole représenté sur l’arme et formulé ainsi par le poète se fait d’autant plus 

aenigma que le langage de l’héraldique nécessite un déchiffrage ; l’analogie postulée 

entre le bouclier et le chevalier s’affiche par la présence même des symboles combinés 

de la couleur (azur) et du lion qui, dans le même mouvement, la voilent. La grande 

énigme identitaire du Bel Inconnu qui motive toute la première moitié du récit est donc 

amorcée, comme celle du Graal au début de l’Estoire, par une figure de rhétorique 

fondée sur un symbolisme par définition énigmatique. Les armoiries de Perlesvaus, qui 

porte i escu d’or a son col a une croiz vert74 (l. 4250-51), instaurent un rapport 

identique entre l’énigme et le symbole, et ses armes, loin de permettre son 

identification, en font pour Gauvain un autre chevalier inconnu. Le langage de 

l’héraldique ne peut jamais être qu’un langage figuré ; seuls les tropes peuvent 

actualiser ce discours, et en particulier l’aenigma.  

                                                 
71 « Grant senefiance a », op. cit., p. 100. 
72 Ibid., p. 100. 
73 Renaut de Beaujeu, Le Bel Inconnu, éd. G. Perrie Williams, Paris, Champion, 1983. 
74 Le Haut Livre du Graal. Perlesvaus, éd. W. A. Nitze et T. Atkinson Jenkins, rééd. New York, Phaeton 

Press, 1972. Le héros ne conserve d’ailleurs pas ces armoiries et est amené à en changer tout au long du 

roman, l’auteur jouant ainsi avec ironie de leur fonction identificatrice.  
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Pour certains rhéteurs comme Quintilien, l’énigme s’apparente enfin à une autre 

figure, la périphrase, dont elle serait le double inversé. Elle est pour lui en effet, comme 

l’énigme, cause d’obscurité : « Pluribus autem verbis cum id quod uno aut paucioribus 

certe dici potest explicatur, periphrasin vocant, circumitum quendam eloquendi, qui 

non numquam necessitatem habet, quotiens dictu deformia operit75 ». Si l’on renverse la 

périphrase sous la forme d’interrogation, on obtient alors une devinette, autre forme 

possible de l’énigme76. Dans le corpus, la périphrase se superpose à l’énigme dans les 

multiples cas d’ignorance ou de dissimulation d’une identité. Guinglain ne peut d’abord 

se nommer que « Bel Fil » (v. 124), puis « Biaus Descouneüs » (v. 131), Lancelot est au 

début du cycle le « Biau Trouvé », un « fil de roi » ou un « Riche Orphenin »77, puis « li 

fis a la roine dolerose » (t. II, LXV, 32), sans oublier Perceval, « li filz a la veve 

dame »78 (v. 74), ou encore Meriadeuc, « li chevaliers as deus espees »79. La périphrase 

remplit ici pleinement les fonctions de l’aenigma : elle voile ce qu’elle désigne et 

suggère une analogie qui cependant ne se donne pas d’emblée. 

 Si les œuvres du corpus ne connaissent pas encore le terme d’énigme, elles 

exploitent en revanche les multiples possibilités du trope qu’est l’aenigma. Née de la 

métaphore, variante de l’allégorie, jumelle du symbole ou de la périphrase, celle-ci entre 

dans le processus d’écriture des textes au moment où se dessinent les grandes lignes des 

récits. Dieu et la Trinité, Galaad, le Graal et l’épée, la destinée et l’identité, autant de 

thèmes et de questions majeurs que l’énigme, en tant que figure de rhétorique, fait 

entrer dans le discours romanesque. 

 

                                                 
75 « Expliquer en plusieurs termes un concept que l’on peut exprimer en un seul ou, du moins, en un plus 

petit nombre, c’est une périphrase, c'est-à-dire, une sorte de circonlocution, parfois nécessaire pour voiler 

des indécences d’expression », Institution oratoire, op. cit., trad. Jean Cousin, Livre VIII, VI, 59. 
76 Etudes d’esthétique médiévale, op. cit., p. 124-125. 
77 Li un l’apeloient le Biau Trouvé et li autre l’apeloient fil de roi, et ele meisme l’apeloit isi souvent et 

teil eure estoit qu’ele l’apeloit Riche Orphenin. Op. cit., t. VII, VIa, 11.  
78 Chrétien de Troyes, Le Conte du Graal, éd. Félix Lecoy, Paris, Champion, 2 vol., 1990.  
79 Li chevaliers as deus espees, éd. Wendelin Foerster, Halle, Niemeyer, 1977, rééd. Amsterdam, Rodopi, 

1966.  
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2. Le discours voilé ou la théorie de l’integumentum 
 

Appliquée à une unité de texte et non limitée à la simple formulation d’une 

figure de rhétorique, l’aenigma rejoint la théorie médiévale de l’integumentum. A la 

manière d’une métaphore filée, l’énigme se développe pour devenir la clef de voûte 

d’un discours qui  se démarque alors du reste et forme un tout dont les bornes sont 

identifiables. L’image de l’involucrum exploitée par les théoriciens pour expliquer le 

fonctionnement de l’énigme se systématise et s’étend à un ensemble qui relève, dès lors, 

de ce que l’école de Chartres nomme au XIIe siècle l’integumentum. Très proches l’une 

de l’autre, ces deux images se distinguent toutefois par leur étymologie. L’involucrum, 

dérivé du verbe latin volvere renvoie à tout ce qui enroule, entoure, à la manière d’un 

voile qui enveloppe totalement le corps ou un quelconque objet. L’integumentum, du 

verbe tegere, est l’acte de couvrir ou de recouvrir pour cacher ou protéger. Il s’agit bien 

davantage de poser un objet sur un autre plutôt que d’enrouler ; ainsi le substantif latin 

tegula, dérivé de tegere, désigne la tuile dont on bâtit un toit, et, au pluriel, le toit lui-

même. A partir de l’image de l’enroulement, le Moyen Âge conçoit la théorie de la 

coverture, et nous devrons alors nous demander dans quelle mesure les énigmes suivent 

cette évolution, en particulier dans les textes où elles se matérialisent, jouant sur les 

rapports du sens propre et de sens figuré.  

Pour Alain de Lille ou Bernard Silvestre, la vocation du poète est d’instruire, 

sans toutefois le recours traditionnel aux syllogismes ou aux raisonnements abstraits. La 

pensée est au contraire enrobée sous la fable, les phrases musicales ou les images 

plastiques, afin que le lecteur ne s’arrête pas à l’écorce superficielle du texte, mais 

puisse « pénétrer jusqu’au noyau de la vérité cachée80 ». C’est le sens qu’ils donnent à 

cette idée d’integumentum : « Integumentum est genus demonstrationis sub fabulosa 

narratione veritatis involvens intellectum : unde et involucrum dicitur81. » La fiction 

narrative est le voile qui, paradoxalement, devient le signe d’une vérité à rechercher, et 

qui se manifeste dans l’écriture filée de l’aenigma. La notion de fable ou de fiction est 

ici capitale car c’est ce qui distingue chez ces penseurs l’integumentum de l’allegoria, et 

nous permet donc pleinement d’aborder des œuvres romanesques sous cet angle. La 

remarque de Jean de Garlande est décisive et établit clairement la distinction entre les 

                                                 
80 Etudes d’esthétique médiévale, op. cit., p. 650. 
81 Bernard Silvestre, commentaire sur l’Enéide, chap. VI, cit. Edgar de Bruyne, ibid., p. 650. 
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deux : « Si narratio fuerit obscura per fabulam appositam vel per apologum, 

clarificatur per integumentum quod est veritas in specie fabulae palliata… si legendis… 

interserere debent historiae exponuntur per allegoriam : dicitur autem allegoria veritas 

in versibus historiae palliata82 ». E. de Bruyne glose ainsi le passage : « Le sens littéral 

peut cacher une vérité plus profonde et « d’un autre ordre » : aliud dicitur, aliud 

significatur. S’il développe une pure fiction, la vérité suprême s’y met et s’y trouve per 

integumentum, si au contraire il se rapporte à un fait réel, la vérité cachée y est mise et 

découverte per allegoriam83. » Dans le domaine de la littérature romanesque, c’est donc 

bien d’integumentum dont il s’agit pour qualifier et comprendre certains épisodes 

composés sur le mode de l’énigme filée, et dont les prophéties, les songes, et le cas 

particulier des « allégories »84 du Perlesvaus constituent des exemples privilégiés. Tous 

trois enrobent en effet la pensée, mais recèlent une vérité sous la fable – ou du moins le 

prétendent – et appartiennent doublement à l’univers de la fiction : ce sont, dans un 

roman, des manifestations d’un second degré de fiction, une fable dans la fable.  

 

a) Enigme et prophétie 
 

Si l’on excepte certaines prophéties contraintes, comme celles des clercs fâcheux 

du Lancelot dans l’épisode de Galehaut85, c’est bien évidemment Merlin qui détient 

                                                 
82 Jean de Garlande, Poetria, éd. Mari (Romanische Forschungen), p. 928, cit. Edgar de Bruyne, ibid., p. 

697. 
83 Ibid., p. 697. 
84 J’emploie ici le mot « allégorie » dans la tradition de plusieurs critiques sur Perlesvaus à propos 

notamment du château de l’Enquête, où Gauvain découvre la senefiance de plusieurs épisodes. Le terme 

est employé par W. A. Nitze dans le commentaire de son édition de Perlesvaus, op. cit., t. II, p. 131-132, 

ou en sous-titre dans la partie du château de l’Enquête, t. I, p. 109. Thomas E. Kelly, dans le chapitre III 

« Thematic structure » de son étude consacrée à l’œuvre, emploie également le terme d’ « allegory », Le 

Haut livre du Graal : Perlesvaus. A structural study, Genève, Droz, 1974, p. 97.  
85 Galehaut convoque les clercs d’Arthur pour comprendre la signification du songe annonciateur de sa 

mort. Mais contrairement aux prophéties de Merlin dans le roman éponyme, les clercs sont d’abord 

enfermés dans la chapelle, puis contraints de révéler le sens du songe, malgré la tentative du premier clerc 

de ne rien dire, en prétendant ne rien savoir (t. I, IV, § 11-12 et § 20-23). Il faut ainsi distinguer la parole 

prophétique contrainte et parfois lacunaire des clercs (cf. les clercs de Vertigier dans le Merlin, incapables 

d’expliquer pourquoi la tour s’écroule, ou les clercs d’Arthur, bien en peine au début du Lancelot, 

d’expliquer la signification des songes du roi) des prophéties de Merlin, distinction que nous 

approfondirons dans la deuxième partie de ce travail. 
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dans le corpus le quasi-monopole du discours prophétique spontané et en instaure le 

modèle. Or ses prophéties se définissent de façon récurrente comme d’obscures paroles 

et renouent ainsi avec le sens étymologique de l’énigme. Les prophéties de Merlin, 

écrites ou orales, revendiquent cette obscurité qu’elles jettent sur l’avenir, et ce dans 

toutes les parties des différents cycles où apparaît le personnage. Chez Robert de Boron, 

la naissance du livre des prophéties correspond à l’avènement de ce mode de discours ; 

après la mort du baron jaloux, Merlin annonce en effet : « ne je ne parlerai plus devant 

le pueple ne en cort se si oscurement non que il ne savront ja que je dirai devant que il 

le verront » (§ 43, p. 163, 37-39), et ce juste avant de commencer son livre : « Merlins 

comença lors a dire les oscures paroles dont cest livre fu faiz de ses prophecies que l’en 

ne poïst conoistre tant qu’eles fussent avenues » (§ 44, p. 164, 25-28). Les réponses aux 

préoccupations du roi et des hommes sont désormais différées en des temps lointains 

qu’ils ne connaîtront pas.  

Quand Merlin déclare haut et fort ce qui constituera désormais son mode 

d’expression, il marque une étape importante dans l’histoire de sa parole et passe 

véritablement d’un discours de l’élucidation à un discours de la dissimulation. Dans 

toute la première partie du roman, Merlin est en effet un devin86, appliqué à révéler ce 

que le commun ignore, à dénoncer des apparences trompeuses et des paternités 

illusoires comme celle des pères du juge et de l’enfant mort. Face au mystère de la tour 

qui s’écroule, Merlin s’engage en ces termes auprès de Vertigier : « Je te le mosterrai et 

dirai tot cler » (§ 28, p. 110, 3). Il tiendra parole, et fera bien la lumière sur les deux 

dragons qui s’affrontent dans les eaux souterraines de la tour et leur senefiance. Tant 

que Merlin devine, il explicite en majorité des faits du passé, du présent ou se limite au 

futur proche : l’annonce de la vengeance des fils de Constant correspond presque au 

moment de leur arrivée : « d’hui en III mois » (§ 30, p. 121, 66), et les prédictions sur la 

mort du vilain, du baron jaloux, ou du véritable père du juge se réalisent sous nos yeux 

pour mieux attester les pouvoirs de Merlin. Or, quand commencent les véritables 

prophéties, le dire tot cler s’efface au profit de la parole oscure qui dissimule plus 

qu’elle n’élucide. Cette parole obscure naît au moment où la lignée d’Arthur accède à la 

royauté : l’engagement de Merlin à ne plus s’exprimer qu’en termes dont nul ne pourra 

saisir immédiatement le sens précède de peu la mort de Pendragon et le couronnement 

                                                 
86 « il n’ot mais el mont si bon devin » ( § 25, p. 106, 38) ; « il estoit li meudres devins qui onques fust 

veuz » (§ 31, p. 124, 70).  
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d’Uter, père caché d’Arthur. Les prédictions de Merlin se concentrent alors sur les 

aventures du Graal et la fin du royaume arthurien, dont l’avenir voilé se formule 

maintenant par énigme.  

La pratique de l’integumentum s’applique dès lors à la plupart des prophéties 

merlinesques, dans le roman éponyme comme dans les suites, renouant ainsi avec la 

tradition des prophéties de Merlin telles que les rapportait l’Historia Regum Britanniae 

de Geoffroy de Monmouth87 et que l’auteur connaissait vraisemblablement88. Les 

prophéties y sont de véritables aenigmata au sens de récit obscur, et dont le contenu est 

pour l’auditeur tout à fait équivoque, à cause du recours quasi-systématique au bestiaire 

et à la métaphore animale pour désigner des personnes politiques ou historiques dont 

l’identité n’est pas toujours assurée. 

 Dans le Merlin, on mesure ainsi par exemple tout l’écart entre le détail des 

prédictions sur la mort du vilain ou du jaloux, sur le moment précis où arriveront les fils 

de Constant, et le flou de la prophétie du Siège Périlleux dont Merlin n’est pourtant pas 

plus ignorant : 

[…]  il ne sera ja acompliz a ton tens ne cil qui engenderra celui qui acomplir le 

doit n’a encor point de feme prise ne ne set pas que il le doit engendrer ; et 

covendra a celui qui doit acomplir cest leu acomplir avant celui dou vaissel dou 

graal : car cil qui le gardent nou virent onques acomplir, ne ce n’avendra mie a 

ton tens, mais ce sera au tens le roi qui après toi venra (§ 49, p. 189-190, 76-

83).   

 La Suite-Vulgate confirme cette utilisation du discours prophétique, établissant 

une nouvelle distinction entre la prédiction précise des événements proches dans les 

épisodes guerriers et l’anticipation d’un avenir lointain qui n’existe parfois qu’en hors-

texte. Elle offre d’ailleurs un exemple intéressant et original d’integumentum à travers 

cette prophétie qui, une fois n’est pas coutume, concerne la personne même  de 

Merlin :  

[…] la leuve est el païs qui le lyon sauvage doit loiier de cerceles qui ne seront 

de fer ne de fust ne d’argent ne d’or ne d’estain ne de plomc ne de rien nule de 

                                                 
87 Geoffroy de Monmouth, Histoire des rois de Bretagne, trad. L. Mathey-Maille, Paris, Les Belles 

Lettres, 1993. Pour la version latine, The Historia Regum Britanniae of Geoffrey of Monmouth, éd. N. 

Wright D. S. Brewer, Cambridge, 1984.  
88 Selon Alexandre Micha, Robert de Boron semble avoir d’abord connu le personnage de Merlin grâce à 

Geoffroy de Monmouth. Etude sur le « Merlin » de Robert de Boron, Genève, Droz, 1980, p. 178.  
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terre qui aigue ne herbe port, si en sera si estroit loiiés que mouvoir ne se 

porra89 (§ 249, p. 1050-1051).  

Les métaphores animales du loup et du lion, très fréquentes dans l’Historia Regum, et 

l’élimination progressive de tout ce qui évoque un moyen d’emprisonnement laissent 

Blaise, l’interlocuteur, perplexe, car il faudra attendre l’enserrement de Merlin par 

Niniane pour donner enfin un sens à ces propos. Cependant, l’élucidation ne se fait pas 

de manière explicite, et l’épisode de l’enserrement ne reprend pas les figures de la louve 

et du lion. Seuls le désir de Niniane d’ « un home enserer sans tour et sans mur et sans 

fer, par enchantement » (§ 808, p. 1630), et la description du rituel magique qui 

emprisonnera effectivement Merlin90 permettent d’établir le lien avec la prophétie et de 

résoudre enfin ce qui se présentait au départ comme une somme d’impossibilités. De 

même, cette prophétie guerrière, qui suit de près la précédente, remplit parfaitement la 

promesse d’obscurité du Merlin :  

[…] il est voirs et la prophesie le dist que li serpens chacera le lupart hors de la 

forest sauvage et ancienne qui devant aura esté si fors et si fiers et si merveillous 

que toutes les bestes d’environ lui l’enclinoient et baissoient les testes envers 

terre (§ 252, p. 1053).  

Merlin ne s’en expliquera pas plus, mais l’énigme fonctionne désormais comme un 

indice du discours prophétique portant sur un avenir grave et lointain, sur lequel elle 

laisse planer d’inquiétantes incertitudes. 

La Suite romanesque du Merlin fait définitivement de la prophétie une forme 

d’énigme et le personnage se réclame plus que jamais d’oscure parole (t. I, § 168, p. 

128, 7)91. On se souvient encore de l’annonce problématique de la mort de Pellinor qui 

cache ce qu’elle prétend révéler de manière à susciter justement l’interrogation. Mais, 

dans la suite tardive, l’integumentum s’applique à toutes les prophéties, notamment 

                                                 
89 Le Livre du Graal – Les Premiers Faits du roi Arthur, Paris, Gallimard, « La Pléiade », éd. D. Poirion, 

dir. Ph. Walter, d’après le ms. de Bonn, 2001.  
90 Et quant la damoisele senti qu’il dormoit, si se leva tout belement et fist un cerne de sa guimple tout 

entour le buisson et tout entour Merlin. Si conmencha ses enchantemens tels conme Merlins li avoit apris. 

Et fist par IX fois son cerne et par IX fois ses en[f]chantemens et puis s’ala seoir delés lui et mist son 

chief en son giron (§ 810, p. 1632).  
91 La Suite du roman de Merlin, op. cit.  On retrouve encore l’expression, cette fois du point de vue du 

narrateur, à l’occasion d’une prophétie de Merlin sur la beauté de Guenièvre : « Li rois n’entendi pas cele 

parole que Merlins li dist adont, car trop estoit obscure » (t. I, § 244, p. 198, 11-12). 
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celles des Demoiselles de la Roche, condamnées à vivre sur une hauteur inaccessible 

d’où elles « tenoient illec leur plait et leur conseil des choses qui estoient a 

advenir aussi bien comme s’elles feussent devinerresses de toutes les choses du monde » 

(t. II, § 496, p. 458, 18-20). Usant, comme Merlin, du bestiaire et de tous les procédés 

rhétoriques de dissimulation, leurs propos restent hermétiques pour Gauvain et Le 

Morholt. Mais c’est justement cet hermétisme du discours qui leur fait comprendre 

l’importance de la prophétie et qui l’accrédite. S’ils ont tout juste compris qu’elle 

concernait la fin du royaume d’Arthur, l’énigme est pour eux la garantie de la véracité 

des propos : c’est parce que la prophétie est obscure qu’elle est, à la fois, prophétie et 

vérité, comme l’énonce paradoxalement Le Morholt : « Et certes je croy bien qu’il 

avendra tout ainsi comme elle a devisé si obscurement que je n’en poy entendre se trop 

petit non » (t. II, § 497, p. 461, 9-11). Sous la fable des fils du dragon et du léopard, le 

chevalier sait qu’une vérité supérieure se dissimule, si supérieure qu’elle ne peut être, 

pour le néophyte, qu’énigme. Le Morholt y entend cependant se trop petit non : la 

précision est d’importance et rappelle qu’un noyau compréhensible, infime soit-il, reste 

nécessaire pour attester de la véracité de l’ensemble. C’est parce qu’il sait maintenant 

qu’un destin particulier se prépare pour le monde arthurien qu’il accepte aveuglément 

de croire en la vérité de la prophétie énigmatique. Le roman intègre donc totalement 

l’un des sens spécifiques en latin médiéval de l’aenigma, qui désigne tout simplement, 

ne l’oublions pas, une prédiction, praefiguratio.   

 

b) Enigme et songes  
 

Mieux encore que les prophéties, de nombreux songes engagent le processus de 

l’ integumentum et constituent en ce sens des énigmes. Ces songes sont en effet de 

véritables fabulae qui appellent une interprétation à découvrir sous le voile des images 

et de la fiction. Le passage de la veille au sommeil marque les frontières du monde 

allégorique, entre l’enveloppe imagée et imaginaire et le sens profond à intégrer au 

monde réel. Le songe se distingue néanmoins de la prophétie car sa finalité « est moins 

prophétique que formelle. Il donne consistance au double sens par le recours à une 

expérience que la tradition affecte d’emblée du double sens92. » Contrairement aux 

prophéties, le sens ne se dérobe pas et l’explication suit de près la vision énigmatique. 

                                                 
92 A. Strubel, La Rose, Renart et le Graal, op. cit., p. 42. 
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Les vertus éminemment didactiques des songes les distinguent des prophéties à 

l’obscurité permanente, et le procédé de l’integumentum s’affiche au grand jour. Au gré 

des œuvres, l’enseignement des songes ne varie guère : quand ils n’avertissent pas le 

rêveur sur les grands événements ou la fin du monde arthurien et l’achèvement des 

aventures du Graal, ils l’enjoignent à la conversion et à la vie chrétienne. Une 

constatation s’impose : que le discours voilé de l’énigme s’exprime par le trope, la 

prophétie ou le songe, il s’applique bien souvent à la mort et aux mystères divins. 

Le songe de la reine Hélène, la nuit où elle conçoit Lancelot, repose comme les 

prophéties sur le bestiaire qui transforme la réalité à venir en une fable animale. Elle 

voit dans son sommeil la bataille de deux lions, l’un couronné et l’autre pas, le premier 

accompagné de quatre cents taureaux, et assistés chacun leur tour d’un redoutable 

léopard. Le lion sans couronne emporte le combat, mais le léopard l’enjoint de se 

soumettre au lion couronné93. Merlin lève en partie le voile sur ce songe mystérieux en 

révélant le caractère humain et le statut social des protagonistes : le léopard est un 

chevalier, « li miudres qui a cel tans sera » (§ 418, p. 1223), grâce auquel la paix sera 

rétablie entre les deux princes. Les noms resteront cachés, mais le lecteur assidu du 

Lancelot-Graal aura compris l’allusion à la guerre entre Arthur et Galehaut à laquelle 

Lancelot mettra un terme. Certes l’explication est ici incomplète et laisse le couple royal 

perplexe, mais la valeur du songe n’est pas capitale à l’échelle du cycle entier. Il sert 

surtout à présenter par anticipation Lancelot et à nous familiariser avec l’image du 

léopard, double animal du héros tout au long de l’œuvre. En revanche, plus l’énigme est 

d’importance pour l’histoire et l’évolution du royaume arthurien, plus l’explication du 

songe est claire, au contraire des prophéties dont l’obscurité, nous l’avons vu dans le 

Merlin, est proportionnelle à la gravité du contenu. 

La Suite du Roman de Merlin s’ouvre ainsi sur un songe d’Arthur dont la trame, 

depuis le Merlin, est en passe de devenir un topos : un dragon survole la terre de Logres 

et la dévaste, avant d’affronter Arthur dans un combat où tous deux trouveront la 

mort94. La référence à la trahison de Mordred et au combat final du père et du fils n’est 

pas plus implicite pour le même lecteur assidu que la signification du rêve d’Hélène. 

Pourtant, Merlin ne négligera ici aucun détail et révèlera au roi le sens complet de ce qui 

relève aussi de la fable animale. Par la représentation imaginaire de la fin du règne et la 

                                                 
93 Les Premiers Faits du roi Arthur, op. cit., § 411-414, p. 1216-1219. 
94 Voir § 3, p. 2 pour l’exposé du songe et § 10-17, p. 7-13, pour l’élucidation de Merlin. 
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précision des éclaircissements, le songe s’affirme comme une énigme de choix. Plus 

l’herméneute qu’est Merlin développe ses explications et insiste sur le sens du rêve, 

plus il revendique le processus de dissimulation et l’obscurité qui en découle. 

Outre la Queste, c’est l’Estoire del Saint Graal qui abonde en songes 

énigmatiques dont le but est souvent moins d’avertir que de convertir des païens. Sous 

des fables étranges et a priori incompréhensibles, se cache pour mieux ensuite se 

montrer au jour la véritable Révélation. En termes allégoriques, l’énigme change de 

statut et passe des sens historique ou métaphorique, propres au registre de l’humain, au 

sens tropologique qui relève du registre divin. Dès lors, l’aenigma prend une dimension 

nouvelle qui pousse la fiction littéraire à concurrencer le discours sacré. Le mode 

d’écriture privilégié de la Bible, « cette opacité même qui la désigne comme une 

Ecriture différente de toutes les autres écritures95 », intègre la fiction, non plus pour 

révéler un sens caché propre à cette fiction – comme les rêves d’Hélène ou d’Arthur – 

mais pour redire le message sacré dans un cadre imaginaire et profane. La littérature 

romanesque s’appuie d’ailleurs sur la tradition du songe biblique, notamment celle du 

rêve royal qui « concerne tous les sujets d’un royaume au-delà de la personne du 

souverain96 ». Les divers songes d’Arthur suivent ainsi le modèle des songes de 

Nabuchodonosor dont les rêves de la statue et de l’arbre, décryptés par Daniel, 

annoncent la déchéance du royaume et entraînent la conversion du roi97.  

Dans L’Estoire, les quatre songes du roi Label de Perse qui, petit à petit grâce 

aux élucidations de Célidoine, le mènent à la conversion, s’inscrivent dans cette 

tradition et intègrent ainsi au roman un discours et un mode de discours propres au texte 

sacré. La succession des quatre songes métaphorise en quelque sorte la révélation 

progressive de la foi chrétienne chez Label. Plus le sens des songes devient transparent 

et se laisse – pour le lecteur – aisément interpréter, plus la conversion est proche. Ainsi, 

chaque micro-énigme posée dans chaque songe se résout de plus en plus facilement 

pour permettre à Label de comprendre la macro-énigme de la foi ; chacune possède un 

sens propre qu’il faut déchiffrer, mais elles construisent aussi un sens commun, 

supérieur à tous  les autres. On assiste alors à un dédoublement de l’encodage et de 

                                                 
95 Mireille Séguy, Les Romans du Graal, op. cit, p. 203. 
96 Mireille  Demaules, « Le songeur, l’interprète et le songe dans le Lancelot-Graal », Songes et songeurs 

(XIII e-XVIIIe siècle), sous la direction de N. Dauvois et J.-P. Grosperrin, Québec, Presses de l’université 

Laval, 2003, p. 34.   
97 Livre de Daniel, II, 2, 1-49 et IV, 1-34. 
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l’énigme qui complexifie le processus de l’integumentum. Lors du premier rêve, Label 

voit une parcelle de pré labourée, emplie de motes de terre (t. II, § 480, p. 303, 4) où 

poussent fleurs et arbres, bientôt détruite par un dragon. L’élucidation du songe est la 

plus longue des quatre et la plus complexe : le pré senefie le monde ou nos somes (§ 

484, p. 305, 1), « l’oucele […] senefie home » (§ 484, p. 306, 12-14), les fleurs qui 

fanent au soleil sont les vertus dévoyées de Label, la terre « amoncelee dedenz le pot 

senefie la grant charge des pechiez mortex que li hom maleürous amoncele chascun jor 

dedenz soi » (§ 486, p. 307, 1-2), le serpent enfin senefie la mort (§ 486, p. 307, 11-12). 

Label doit donc comprendre ainsi l’étendue de ses péchés, mais l’interprétation est 

nécessaire pour tous, lecteurs et personnages : hormis le serpent, aucune des 

composantes de l’énigme ne se laisse facilement appréhender. Seul Célidoine, par 

l’assistance du Saint Esprit, a le pouvoir d’ôter l’enveloppe de la fiction.  

Le deuxième rêve est moins opaque : le roi avance le long d’un chemin de 

perdition, protégé par un home garni de merveilleuse biauté (§ 492, p. 311, 6-7), chemin 

qui bifurque pour le mener à une fontaine sur une haute montagne, à l’entrée d’une cité 

où tuit li autre qui avoient lavé i entroient et venoient a la grant joie et as granz noces 

que cil de laienz faisoient (§ 493, p. 311, 6-7). Mais l’entrée lui est refusée par sa sœur 

qui s’exclame : « Vaissel de terre, empli de motes ! Va toi alegier et laver, si maingeras 

avec nos en ceste grant joie ou tu nos voiz orendroit » (§ 493, p. 312, 16-18). L’image 

de la voie douloureuse est commune dans la littérature allégorique98, et c’est sans trop 

de surprise que le lecteur découvre qu’elle senefie la vielle loi (§ 497, p. 314, 2) et que 

l’homme qui l’accompagne et le met hors del chemin espoentable (§ 498, p. 315, 2) est 

Jésus-Christ. L’autre voie qui conduit à la fontaine, symbole transparent du baptême, 

représente de fait la novele loi (§ 500, p. 316, 2). La montagne est elle aussi associée à 

Jésus-Christ, et la cité festive n’est autre que le paradis. L’épisode des noces dont Label 

est rejeté à l’entrée de la cité rappelle sans équivoque la parabole du festin nuptial où 

                                                 
98 Fabienne Pomel, dans son ouvrage Les voies de l’au-delà et l’essor de l’allégorie au Moyen Âge, Paris, 

Champion, 2003, explique que les Voies d’Enfer et de Paradis, présentes dans la littérature allégorique 

chez Rutebeuf, Baudoin de Condé, Raoul de Houdenc, « assurent la promotion du mot « voie », ne serait-

ce que par leur titre » (p. 82). La voie mène le voyageur selon un parcours initiatique qui peut prendre un 

sens pénitentiel « qui recourt largement aux adjectifs soulignant l’épreuve : gries, enhaïe, espineuse, 

couverte, encombrée, malaisie, dure, aspre, penable, peneuse, perilleuse » (p. 83-84), proche de la voie 

douloureuse de Label. 



 43 

« beaucoup sont appelés, mais peu sont élus99 », tandis que l’image du vaissel de terre 

fait écho au pot de terre, symbole des péchés du premier rêve. Le processus interprétatif 

se fait plus familier au moment où Label s’engage sur la voie du christianisme, 

confronté pour la première fois au Christ et au rite du baptême, annonciateur de sa 

future conversion.  

Le troisième songe met en œuvre des animaux hautement symboliques dans la 

tradition religieuse, le serpent et la colombe blanche dont les significations diabolique et 

christique s’imposent au lecteur : 

Il t’estoit avis que tu veoies en unes granz landes gastes et desertes un serpent 

granz et merveillex, ne ne veoit cil serpenz goute, et neporquant il voloit tant 

qu’il venoit a la Roge mer. Et quant il i estoit parvenuz, si s’en issoit hors tot 

maintenat, mais a l’oissir, tu, qui le regardoies, t’en merveilloies trop  durement, 

car tu veoies tot apertement que il estoit muez en blanc colon (t. II, § 502, p. 

318, 4-8). 

Le serpent n’est alors autre que Label dont le baptême, symbolisé par la mer Rouge, 

s’annonce imminent, tandis que sa transformation en colombe senefie la muance qui 

sera de [lui]  faite (§ 504, p. 319, 10-11). A l’issue de ce rêve, le roi païen accepte la 

conversion dont le dernier songe prend acte à travers la vision du jugement dernier. 

Label s’y trouve accusé envers un riche home qui molt estoit puissanz (§ 509, p. 323, 7), 

mais au moment du jugement tous ses amis l’abandonnent sauf trois. Le premier lui 

donne un manteau qui « senefie icele povre vesteüre, icelui desrenier garnement que 

l’en done a vestir au cors de l’ome, qant l’en le met en terre » (§ 510, p. 323, 3-5), le 

deuxième l’amène dans une maison inconnue, la fosse où l’on enterre le mort, « car 

nos, qui en ceste vie somes, ne savons qe nos i  troverons ne ne la conoissons de riens » 

(§ 510, p. 324, 11-13), le troisième enfin l’accompagne devant le riche home, une 

chartre à la main qui l’acquitte de tout ce dont il est accusé. L’image de la charte est 

courante dans les représentations iconographiques du Jugement dernier au Moyen Âge, 

et la signification de la fin du songe est transparente au moment où le roi converti est 

sauvé. L’integumentum se réduit progressivement, au fur et à mesure que le recours à la 

fiction, au (men)songe devient inutile à Label pour découvrir la foi. Les  différentes 

étapes constituent une mise en abyme de la révélation, au sens profane et théologique du 

                                                 
99 Matt., 22, 1-15. 



 44 

terme. Les quatre songes, en métaphorisant la conversion, en font une énigme à 

déchiffrer, énigme elle-même démultipliée. 

 

Proches des songes, les visions constituent néanmoins des cas d’énigmes plus 

problématiques dans la mesure où la fable prend corps dans la réalité. Car si le songe 

génère parfois le soupçon100, la vision est, dans la tradition de Saint Augustin101 reprise 

par Hugues de Saint Victor, le mode d’accès privilégié à la connaissance du monde et 

de Dieu. Le contenu et l’ambition des visions, souvent similaires à ceux des songes, 

favorisent le rapprochement, mais alors que le processus du songe signale l’existence 

d’un double sens et d’un voile de fiction à décoder pour accéder à la vérité et à la 

réalité, la vision les intègre dans un même et unique univers. Pour reprendre la 

métaphore du fruit, l’écorce et le noyau se mêlent ou se superposent si bien que, d’un 

même mouvement, la vision voile et dévoile : la fabula est bien présente, mais elle n’est 

plus seulement l’intermédiaire de la révélation ; elle en devient contemporaine. C’est au 

XIII e siècle en particulier que cette distinction se manifeste dans la littérature 

allégorique. Le songe est en effet d’abord, pendant l’Antiquité et une grande partie du 

Moyen Âge, « traditionnellement un des modes psychosomatiques de la vision à côté de 

l’extase », mais « ne constitue pas un mode particulièrement privilégié de la vision102 ». 

Une pseudo-mort, « ravissement qui rassemble à un état cataleptique au cours duquel le 

défunt apparent parcourt les régions de l’au-delà103 », favorise aussi par exemple la 

vision. Le songe, tel que nous le percevons dans nos œuvres, se différencie donc du 

« mode visionnaire » et constitue « la formule doublement nouvelle […] telle qu’elle 

                                                 
100 C’est par exemple l’attitude de Lancelot qui recommande à Galehaut de ne point se préoccuper de la 

signification de ses songes : « Sire, fet Lancelos, vos estes si sages hom que vos ne devés mie croire en 

songe, kar songes ne puet a nule verité monter : kar autresi com il est faus en sonjant est il faus en 

aventure, ne vos ne devés pas de ce avoir poor […] » (t. I, II, § 11, p. 8). 
101 Le Moyen Âge hérite de la classification des visions de Saint Augustin qui distingue la vision 

corporelle (du monde sensible, par l’œil de chair), la vision spirituelle (comme la mémoire, qui rend 

présents à l’esprit les objets absents), et la vision intellectuelle, intelligible et infaillible. Cf. M. Séguy, 

Les romans du Graal ou le signe imaginé, op. cit., p. 177. 
102 F. Pomel, Les voies de l’au-delà et l’essor de l’allégorie au Moyen Âge, op. cit., p. 284. 
103 Alexandre Micha, Voyages dans l’au-delà. D’après les textes médiévaux IVe-XIII e siècles, Paris, 

Klincksieck, 1992, p. 15. 
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apparaît au début du XIIIe siècle où le songe est moins donné comme instrument de 

révélation que comme cadre global de fiction104 ». 

Les visions d’Evalach dans L’Estoire del Saint Graal illustrent tout à fait ceci. 

La première avision lui donne d’ailleurs l’impression d’un rêve, mais le narrateur prend 

bien soin de nous détromper : 

[…] il quidoit tout vraiement dormir et ke ce fust songes ke il veoit. Et quant il 

eut mout longement esté en chest quidier, si se tourna et retourna et aperchut et 

seut vraiement que il veilloit et que il ne songoit mie (t. I, § 94, p. 62, 2-5). 

La première vision est celle de la Trinité, apparue sous la forme d’un arbre à trois 

souches dont « li moiens estoit couvers d’une laide escorche oscure et li autre doi 

l’avoient autresi clere comme cristaus » (§ 92, p. 60, 2-6). La chute des gens dans une 

fosse horrible près du premier arbre est arrêtée par l’intervention du second, percé 

jusqu’au sang, et dont les branches sauvent les êtres tombés dans la fosse. Evalach est 

ainsi témoin d’une scène à la fois métaphorique et réelle, dans le cadre de la fiction, de 

la Rédemption, avant de lire ce que chaque arbre signifie :  

Et si disoient les letres del prumier arbre : « Christ forme » ; et li secons avoit 

letres qui disoient : « Christ sauve » ; et les letres del tierch arbre disoient : 

« Christ purefie » (§ 96, p. 62-63, 7-9).   

On retrouve bien les deux phases caractéristiques de l’integumentum, qui se suivent 

temporellement, mais la vision les place sur le même plan de réalité dans la fiction. La 

vision suivante accentue encore cette impression : dans sa chambre de marbre, le roi 

voit un enfant qui : 

[…] entroit en tel maniere ke li huis n’ouvroit ne tant ne quant, anchois 

remanoit autresi serés et autresi clos com il estoit devant chou qu’il i entrast. Et 

quant il eut un peu demouré, si revint hors isnel le pas tout autresi com il estoit 

entrés, sans l’uis ouvrir ; ne onques n’i parut en nule maniere que il i fust entrés 

ne issus (§ 97, p. 63, 7-11).  

Un instant, la vision se confond ici avec une merveille, manifestation étrange certes, 

mais appartenant au monde du personnage romanesque. La question que se posent 

implicitement Evalach et le lecteur n’est pas la question du pourquoi, de la senefiance, 

mais du comment : la première réaction d’Evalach est de constater, a priori, 

l’impossibilité d’une telle apparition avant même d’y réfléchir :  

                                                 
104 F. Pomel, Les voies de l’au-delà et l’essor de l’allégorie au Moyen Âge, op. cit., p. 285. 
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 […] il ne quidoit ke diex ne autres peüst dedens si fort mur entrer que en 

aucune maniere n’i parust. Lors commencha mout durement a penser li rois (§ 

97, p. 63, 13-15). 

Il faut alors attendre l’intervention d’une voix divine pour comprendre le sens de la 

vision, mais surtout pour attester de la présence du double sens et donc du caractère 

figuratif de l’enfant : 

Autresi com li enfes est entrés dedans ta cambre, voiant tes iex, et com il en est 

issus ariere sans l’uis ouvrir ne depichier, autresi entra li Salveres du monde 

dedens le ventre de la Virge sans son pucelage enpirier ne maumetre, et autresi 

s’en issi (§ 98, p. 64, 3-6).    

Contrairement aux animaux des bestiaires, voire à l’arbre aux multiples souches, 

l’enfant est vierge de toute connotation posée a priori. Il entre et sort de la pièce comme 

un personnage ou une merveille propre à la fiction romanesque qui ne se désigne pas 

clairement comme une énigme. Au cœur du procédé de l’ integumentum, la fable séduit 

le lecteur et lui suffit ; il pourrait désormais, à l’image d’Evalach, se contenter du sens 

littéral. Le voile, transparent, ne s’affirme pas en tant que tel, mais l’explication de la 

voix en révèle paradoxalement toute l’opacité. En ce sens l’énigme semble idéale, si 

obscure qu’elle en dissimule presque son statut d’énigme et donc la possibilité d’une 

élucidation qui appartient pourtant au hors-texte, à la vérité chrétienne. Mais, à ce jeu, 

n’atteint-on pas les limites de l’énigme en tant que discours voilé, régi par le code de 

l’ integumentum ?  

 

c) Enigmes et allégories dans Perlesvaus 
 

Un certain nombre d’épisodes du Perlesvaus posent un problème semblable à 

celui de la vision d’Evalach et entretiennent une relation complexe avec la notion 

d’énigme. Au château de l’Enquête, Gauvain trouve les réponses à ses diverses 

interrogations sur les aventures et les personnages rencontrés au fil de sa quête du Bon 

Chevalier et de l’épée de Saint Jean Baptiste. Le prêtre-herméneute accueille ainsi le 

chevalier : « cist chastiax a non li Chastiax del Enqueste. Vos n’i demanderoiz ja chose 

dont en ne vos die la senefiance » (p. 108, 2156-58) plaçant ainsi le lieu sous le signe de 

l’énigme et de sa résolution.  La critique emploie généralement le terme d’ « allégorie » 
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pour désigner les êtres et les événements dont Gauvain obtient ici la senefiance105. Pour 

reprendre la distinction de Jean de Garlande, le terme d’integumentum semble 

cependant plus approprié, car le roman développe de véritables fictions dont le prêtre 

révèle la signification à valeur chrétienne. Contrairement aux songes et aux allégories 

de l’Estoire, du Lancelot ou de la Queste, le Perlesvaus présente l’originalité d’utiliser 

des personnages récurrents dans la fiction narrative, lesquels jouent un rôle d’actant 

dans l’évolution de l’action romanesque, et ne sont donc pas de simples supports de la 

fable allégorique. W. A. Nitzte106 et Thomas Kelly107 ont d’ailleurs depuis longtemps 

noté cette ambivalence des personnages qui fragilise justement le processus allégorique. 

Ceux-ci entrent alors dans cette catégorie d’énigme filée car ils mettent en œuvre un 

double sens et une double signification sous le voile parfaitement assumé de la fiction 

romanesque. Toutefois, alors que la prophétie ou le songe signalent, en tant justement 

que prophétie ou songe, la présence d’un voile et la nécessité d’une interprétation non 

littérale, les « allégories » du Perlesvaus ne laissent pas paraître de rupture dans la 

logique du récit qui déclencherait alors le processus interprétatif. D’ailleurs Gauvain ne 

pose pas systématiquement de questions, mais se contente souvent de raconter ce qu’il a 

vu ou vécu, de rapporter les émotions que tel événement a suscitées en lui. Tout comme 

Evalach ne s’interrogeait pas sur le pourquoi de l’apparition merveilleuse de l’enfant, 

Gauvain ne semble pas avoir toujours l’intuition de senefiance à découvrir.  

Les rencontres de Marin le Jaloux et de son fils, Méliot de Logres, sont 

particulièrement représentatives de ce phénomène. Au début de la branche IV, Gauvain 

est hébergé par la femme de Marin, mais il est trahi et faussement accusé par un nain 

d’avoir séduit son hôtesse. Aveuglé par la colère et la jalousie, Marin refuse d’entendre 

la vérité, reste insensible aux supplications de sa femme et la tue d’un coup d’épée dans 

le flanc. Pour le lecteur, cette aventure ne recèle a priori aucune énigme, mais dénonce 

le comportement discourtois de Marin et les calomnies du nain losengier. Gauvain ne 

s’interroge pas non plus à ce sujet, mais déclare simplement au prêtre du château de 

                                                 
105 Cf. supra, note 84, p. 35. 
106 « The allegory in P is applied externally to characters and situations derived originally from its 

fictional background. The author makes little effort to be wholly consistent in his allegorizations. When it 

suits his purpose to do so, he endows his material with allegorical significance; otherwise it remains 

purely fictional », Le Haut Livre du Graal : Perlesvaus, op. cit., t. II, p. 131. 
107 « The fictional personages are intended either to represent actual, historical persons, or to represent 

abstract ideas », Le Haut livre du Graal : Perlesvaus. A structural study, op. cit., p. 97. 
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l’Enquête : « je estoie d’une dame molt dolenz que ses mariz ocist por moi, si n’i avoit 

coupes, ne je ne ele » (p. 110, 2205-06). Or ce dernier dévoile le sens de l’aventure et 

lui confère une portée typologique108 qui dépasse largement le cadre de la fiction : 

[…] ce fu molt grant joie de la senefiance de sa mort, car Josephes nos 

tesmoigne que la Viez Loi fu abatue par un coup de glaive sanz resociter, et por 

la Viez Loi [abatre] se sofri Diex a ferir en coste du glaive, et par ce coup fu la 

[Viez] Loi abatue et par son crucefiement. La dame senefie la Viez Loi (p. 110-

111, 2208-11).  

Or aucun indice de double sens ne transparaît à la lecture de l’épisode, et ce n’est qu’au 

moment de l’explication du prêtre que le statut d’énigme, au sens de discours ou récit 

voilé, lui est conféré. L’absence de questionnement explicite et de toute démarche de 

décodage de la part du personnage en font un cas limite de l’énigme, puisque la fable 

supposée servir de signal s’intègre parfaitement au roman dans sa globalité en usant de 

topoi chers à la tradition courtoise et arthurienne. Marin tue en effet sa femme, persuadé 

que « Messires Gavains ne porta foi a dame ne a damoisele qu’il n’en feïst sa volenté » 

(p. 74, 1243-44), et la mésaventure témoignerait plutôt de la volonté de l’auteur d’user 

de la tradition romanesque pour légitimer l’appartenance de son œuvre au domaine 

arthurien. Dès lors, la leçon de la victoire de la Nouvelle Loi sur l’Ancienne sonne 

presque faux, et la correspondance entre la fable et la vérité théologique se fait mal. 

Elles semblent même entrer en contradiction quand Gauvain, après la mort de la femme 

de Marin, assiste à l’étonnant spectacle d’un enfant, seul capable de monter et dresser 

un lion. Or cet enfant n’est autre que Méliot, le fils de Marin. Au château de l’Enquête, 

le prêtre poursuit son interprétation typologique en affirmant ceci : 

Li enfes senefie li Sauverres du monde qui nasqui en la Viez Loi, et fu circoncis 

et s’umelia vers tot le monde et le pople qui dedens ert, et bestes et oisiaus, que 

nus ne porroit governer ne jostisier se sa vertu non (p. 111, 2230-33).  

La révélation est tout à fait cohérente avec la précédente, et le lion est 

traditionnellement une figure christique qui active le processus interprétatif et 

fonctionne comme un indice de situation énigmatique. Cependant, le rôle de Méliot ne 

se limite pas à signifier encore une fois que les temps chrétiens sont avenus. Il devient 

                                                 
108 A. Strubel précise que « la typologie est le seul secteur de l’exégèse directement lié à la production en 

langue vulgaire. […] L’opposition Ancienne Loi et Nouvelle Loi constitue la structure dynamique de la 

senefiance cachée dans le Perlesvaus ou la Queste del Saint Graal », Grant senefiance a, op. cit., p. 73.  
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en effet un personnage récurrent du récit, mais délivré de toute senefiance obscure : si 

Méliot entre dans le roman par le biais de l’integumentum, il y trouve ensuite 

pleinement et uniquement sa place en tant que personnage romanesque. D’ailleurs la 

présentation de l’enfant à Gauvain par son oncle entre en contradiction avec les diverses 

explications du prêtre : 

Marins li Jalos est ses peres, qui sa fame ocist por Monseigneur Gavain ; ne 

onques puis li vallez ne volst estre avec son pere que sa mere fu morte, car il set 

bien qu’il l’ocist a tort (p. 87, 1582-84).  

Au sens allégorique, Marin n’a pas tué sa femme à tort, et Méliot n’aurait donc aucune 

raison de refuser de le voir. Au lieu de servir la vérité qu’elle est censée dissimuler et 

servir à la fois, la fable prend son indépendance vis-à-vis d’un sens donné d’avance, 

véritable leitmotiv du texte qui n’est jamais que la réponse unique à toutes les questions 

résolues au château de l’Enquête.  

En tant qu’énigme, le procédé de l’integumentum trouve dans Perlesvaus ses 

limites : le second degré de fiction exigé ne se manifeste pas vraiment, et le voile trop 

opaque finit paradoxalement par disparaître au profit de l’imaginaire et du romanesque 

pur. Quant au noyau de vérité, il préexiste trop aux personnages pour prétendre une 

seconde naître réellement d’eux ; généralisant et répétitif, il s’accorde mal aux situations 

et ne parvient pas à en faire de véritables énigmes malgré la mise en scène du château 

de l’Enquête. Certes, la Queste del Saint Graal offre aussi des leçons de morale et de 

vie chrétiennes qui préexistent aux songes ou aux apparitions énigmatiques, mais elles 

s’adaptent aux situations personnelles des chevaliers et rendent le jeu de la 

dissimulation et de l’élucidation crédible. Perlesvaus ne parvient pas à cela et les 

grandes énigmes du roman ne sont pas celles auxquelles on prétend nous faire croire. 

Elles se trouvent ailleurs, sur l’Ile des quatre Cors, où Perlesvaus ne parviendra par 

exemple jamais à connaître l’identité du mystérieux chevalier dans le tonneau de 

verre109. 

La rhétorique de l’énigme s’actualise dans les œuvres de notre corpus et se met 

au service de multiples situations où elle favorise, à la manière d’une métaphore, la 

création d’une énigme filée qui s’élève au-dessus du simple trope pour devenir mode de 

                                                 
109 Voir notre article « Des rivages d’Arthur à l’Ile des quatre Cors : Perlesvaus au gré des flots », Mondes 

marins du Moyen Âge, actes du 30e colloque du CUERMA (8-10 mars 2005), études réunies par Chantal 

Connochie-Bourgne, Senefiance  n° 52,  Aix-en-Provence, Publications de l’Université de Provence, 

2006, p. 69-78. 
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discours selon la théorie médiévale de l’integumentum. De nombreux procédés habituels 

du double sens intègrent alors la catégorie de l’énigme, et l’on peut analyser ainsi 

certains songes ou prophéties. Mais l’obscurité du discours et la présence perceptible 

d’un voile dont il faut découvrir la fiction restent les critères majeurs de distinction dans 

cette acception du mot « énigme ». A trop voiler le voile, à ne suggérer aucun indice de 

sa présence, l’énigme se trouve prise en étau entre un fort processus de dissimulation et 

une trop grande volonté d’éclaircissement qui, combinés, la rendent inefficace. Nous 

serions alors tentée de ranger de telles situations parmi les cas limites, entre les énigmes 

ratées et imparfaites.  

 

3. Quand le récit actualise les métaphores de l’involucrum et 
de l’integumentum 

 
L’ aenigma surgit encore au cœur des récits où elle se manifeste de manière 

métaphorique à travers une mise en scène du processus de voilement / dévoilement. A 

de nombreuses reprises, les textes jouent sur le passage du sens figuré au sens propre 

des images de l’involucrum et de l’integumentum, et offrent alors aux énigmes un 

caractère concret. De la rhétorique à l’objet matériel, les énigmes s’actualisent dans le 

récit selon deux modes principaux qui rappellent la distinction originelle entre 

l’ involucrum et l’integumentum. Le voile et le couvercle servent en effet à dissimuler la 

vérité ou la révélation, et constituent ainsi les figures centrales de motifs narratifs 

récurrents dans le corpus. La fonction du motif semble cependant différer selon le 

processus de dissimulation employé : si le couvercle (integumentum), sous la forme des 

tombes, des lames à soulever, des coffres fermés à clé, transforme souvent le contenant 

à ouvrir en une épreuve d’élection, nul ne cherche à ôter le voile (involucrum) qui 

recouvre des objets par ailleurs nommés et identifiés. D’un côté le motif véhicule le 

thème de l’élucidation, par l’ouverture de l’inconnu, de l’autre il suggère davantage 

celui de la dissimulation du connu, du moins de l’identifié. 

Les objets recouverts ou enveloppés d’un voile sont avant tout le Graal et l’épée 

brisée, lesquels entraient déjà dans le roman par la rhétorique de l’énigme. Depuis le 

Conte du Graal  de Chrétien de Troyes, tout le problème des chevaliers est d’ailleurs de 

voir le Graal apertement. L’abondance des écrits critiques sur ces vers de Chrétien 

: « Le graal trespasser veoit  / Par devant lui tot descovert » (v. 3288-3289) témoigne 

de l’importance capitale, pour les lecteurs et les critiques, de ce mot et de cette notion 
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dans leur démarche herméneutique110. Jean Frappier a pourtant conclu qu’il fallait bien 

le comprendre au sens propre, au sens de « non recouvert », « sans couvercle »111. Le 

graal tot descovert est, chez Chrétien, un plat « très apparent », « tout à fait visible »112. 

Et si Chrétien ne fait jamais mention du moindre voile ou couvercle113, la puissance 

évocatrice de l’expression tot descovert n’a pas échappé aux critiques qui ont cru y 

déceler l’indice d’une présence énigmatique. Le lexique de la coverture souligne 

l’absence d’un voile, que l’intensif tot suggère peut-être anormale. L’absence 

revendiquée de ce qui incarne le processus énigmatique suffit à créer l’énigme tandis 

que la métaphore de l’involucrum s’actualise in absentia. Covrir et son participe covert 

connotent de plus le secret, la dissimulation ; au sens figuré, « covrir » signifie aussi 

« retenir, enlever la connaissance », « garder un secret », tandis que « coverture » 

s’emploie couramment au sens de « feinte », « ruse », « dissimulation », « pensée 

secrète ». Covrir ou descovrir le Graal ne veut donc pas simplement dire le recouvrir 

physiquement, mais comporte bien l’idée d’une énigme sciemment entretenue, voire 

d’un mensonge ou d’un leurre. « Ovrir » possède la même richesse sémantique, mais 

signifie au contraire « faire savoir », ou « manifester », « révéler », « dévoiler ». Le 

lexique de la coverture, alors particulièrement signifiant chez Chrétien, l’est ensuite 

chez les auteurs qui traitent de la matière du Graal et en exploitent les sens propre et 

figuré. La vision énigmatique du Graal tot descovert ou, ailleurs, covert, est déjà latente 

sous les mots. La rhétorique joue ainsi de l’involucrum et de l’integumentum, suscitant 

un jeu de miroirs presque parfait entre signifiant et signifié. 

 Dans la Queste del Saint Graal, le désir qui pousse les chevaliers vers la quête 

est encore celui de voir apertement ce qui, jusqu’à présent, leur est apparu voilé, couvert 

d’un blanc samit114. Le savoir dépend d’un veoir, et la vue s’apparente à un « procédé 

                                                 
110 Jean Frappier, dans son article « Sur l’interprétation du vers 3301 : « Le graal trestot descovert », 

Autour du Graal, Genève, Droz, 1977, p. 8, cite ainsi les travaux de  Myrrha Lot-Borodine, « Autour du 

Saint Graal, II », Romania LVII, 1931, p. 147-205, et de J. Fourquet, Wolfram d’Eschenbach et le Conte 

del Graal, Paris, Les Belles Lettres, 1938. 
111 Ibid., p. 10. 
112 « Autres remarques sur le vers 3301 du Conte du Graal », ibid., p. 15. 
113 Ibid., p. 14. 
114 Telle est en effet la première apparition du Graal, à la cour d’Arthur, le jour de la Pentecôte : « lors 

entra laienz li Sainz Graal covers d’un blanc samit » (p. 15, 19-20). 
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cognitif 115» dans une période où l’usage de ce sens permet de transcender le monde 

sensible pour accéder à la connaissance divine et intellectuelle116. Chez Chrétien de 

Troyes, comprendre le Graal, c’est voir à l’intérieur du Graal, mais dans la Queste ce 

« veoir » semble plus topique que réellement significatif. Toutefois, c’est grâce à cette 

vision, dont le lecteur reste privé, que Galaad accède à la contemplation en Dieu et par 

Dieu117. Le tissu qui voile le Graal matérialise alors totalement le processus 

énigmatique : il empêche de voir, donc de savoir, et pour découvrir le Graal au sens 

propre comme au sens figuré, il doit être ôté. Le recours permanent au couple 

d’adjectifs covert / apert lors des apparitions du Graal renforce cette impression 

d’involucrum incarné, et c’est en fonction de ce couple antithétique que Gauvain, le 

premier, envisage la quête : 

Mes de tant sont il engignié qu’il nel porent veoir apertement, ançois lor en fu 

coverte la vraie semblance. Por coi je endroit moi faz orendroit un veu, que le 

matin sanz plus atendre enterrai en la Queste […]  ; ne ne revendrai a cort por 

chose qui aviegne devant que je l’aie veu plus apertement qu’il ne m’a ci esté 

demostrez, s’il puet estre en nule maniere que je lou puisse veoir ne doie (p. 16, 

16-24). 

                                                 
115 Christine Ferlampin-Acher, Merveilles et topique merveilleuse dans les romans médiévaux, Paris, 

Champion, 2003, p. 171. 
116 Ceci répond aux théories médiévales de la vision comme intellection : l’œil est considéré comme 

l’organe le plus élevé du corps humain, tandis que l’amour divin est la plus noble des formes d’amour. 

Selon le pseudo-Denys et Hugues de Saint-Victor, la connaissance de Dieu commence par celle du monde 

et des images sensibles et dès lors « la vision spirituelle se confond avec la communion mystique », M. 

Séguy, op. cit., p. 178.    
117 Dans son article « Voir Dieu ou l’apocalypse du Graal », D’aventures en Aventure. « Semblances » et 

« Senefiances » dans le Lancelot en prose, Senefiance n°44, Aix-en-Provence, Publications de 

l’Université de Provence, 2000, p. 453-476, Micheline de Combarieu du Grès étudie précisément la 

relation entre « voir » et « savoir » dans la Queste, et conclut que « ce n’est pas tant le Graal (clairement 

défini à ce stade du récit) que ce qu’il recèle et révèle – ou cache ou tait – qui est l’enjeu », p. 464. En 

effet, « ce n’est pas le Graal que l’on ne peut pas voir / regarder – sinon comment affirmer qu’il a la 

forme d’un calice ? Comment pouvoir le nommer à la vue ? –, c’est la puissance qui émane de lui dont la 

perception est atténuée par le “samit” », p. 467. Quand, à la fin, « l’auteur regarde Galaad qui regarde 

l’INNOMMABLE », cela traduirait alors « au plus juste l’appréhension que l’auteur se ferait de la vision 

béatifique elle-même », p. 474. 
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A Corbenic, l’entrée de la chambre du Graal est interdite à Lancelot car il n’est pas l’élu 

de la Quête et n’est donc pas digne de la vision, mais il ne peut s’empêcher, du seuil, de 

regarder à l’intérieur : 

Si resgarde dedenz la chambre et voit sur une table d’argent le Saint Vessel 

covert d’un vermeil samit (p. 255, 14-15). 

A la manière d’un jeu de poupées russes, le Graal se dérobe au regard : l’entrée de la 

pièce marque un premier obstacle, redoublé par la présence du samit. La présence 

matérielle de ce voile entretient toujours la valeur énigmatique du Graal et matérialise 

l’impossibilité faite à Lancelot de savoir, c'est-à-dire de voir. Pour avoir transgressé 

l’interdit, il sera atteint de cécité pendant vingt-quatre jours. Ainsi le châtiment redouble 

à la fois l’image et la présence de l’involucrum : aveugle, Lancelot ne peut 

physiquement pas voir, et l’auteur transpose métaphoriquement sur le personnage un 

voile similaire à celui qui, posé sur  le Graal, l’empêche de résoudre l’énigme. Au 

contraire, Galaad, seul, regarde dedenz le saint Vessel (p. 277, 31) et peut y voir 

apertement (p.  278, 4).  Ainsi, d’une œuvre à l’autre, le mot « graal » fait appel à la 

rhétorique de l’énigme pour s’intégrer à la lettre du récit, tout comme la chose ne prend 

corps dans l’univers romanesque qu’en actualisant le mécanisme du trope, c'est-à-dire la 

métaphore de l’involucrum.  

On peut dès lors s’interroger sur la signification des draps et autres tissus 

voilants dans les œuvres du corpus : outre le Graal, que ou qui recouvre-t-on de cette 

façon ? Trois personnages retiennent particulièrement l’attention : le premier est celui 

de la sœur de Perceval, dans la Queste, que les trois élus recouvrent d’un molt riche 

drap de soie (p. 242, 16) au moment de livrer aux flots la nef qui emporte son corps. 

Recouverte de ce drap, elle deviendrait presque un double du Graal. Le deuxième est au 

début du Perlesvaus, lors de l’étrange rêve de Cahus, le mystérieux chevalier qui 

« gisoit enmi la chapele deseur une litiere, e estoit coverz d’un riche drap de soie » (p. 

28, 135-136). Quant au troisième, il rappelle étonnamment le précédent : c’est le non 

moins mystérieux chevalier mort, gisant aussi dans une chapelle, que Perceval rencontre 

à la fin de la Continuation de Wauchier118, et sur qui « ot estendu et mis / un riche samit 

de color » (v. 32104-05). Les deux chevaliers morts constituent, dans la trame de leur 

                                                 
118 William Roach, The Continuations of the Old French Perceval of Chrétien de Troyes, The second 

Continuation, vol. IV, Philadelphia, University of Pennsylvania Press, The American Philosophical 

Society, 1971.  
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récit respectif, autant d’énigmes : on ne connaît ni leur identité, ni la raison de leur mort 

et de leur présence dans une chapelle. D’ailleurs Perceval ne manquera pas d’interroger 

le Roi Pêcheur à ce sujet119, mais la réponse restera en suspens. La présence récurrente 

du tissu sur le corps joue peut-être, de façon plus implicite, un rôle similaire à celui du 

samit sur le Graal. Voiler le corps d’un chevalier inconnu et mystérieux, n’est-ce pas 

signaler la présence d’une énigme, en exploitant une nouvelle fois au sens propre la 

métaphore de l’involucrum ? 

C’est cependant le motif de l’épée brisée qui, dans les Continuations, propose 

l’exemple le plus original et le plus intéressant de concrétisation de cette métaphore. 

Les continuateurs du Conte du Graal relancent les questions sans réponse de Chrétien 

grâce à cet objet, désormais lié au cortège du Graal et de la lance, et qui constitue une 

épreuve pour le héros – Perceval ou Gauvain – censé résoudre l’énigme, car seul celui 

qui pourra ressouder l’épée résoudra les multiples questions des Continuations sur le 

Graal, la lance, le tailloir, la brisure, la jeune fille en pleurs, le chevalier mort sur la 

bière, etc. Or l’épée s’assimile véritablement à une énigme : les personnages et le 

lecteur s’interrogent d’abord sur l’origine et la signification de la brisure, comme 

Gauvain dans la Première Continuation, où le lien essentiel entre « voir » et « savoir » 

est de nouveau souligné dans la position à la rime : 

Et de l’espee et de la biere, 

Qui est la hors en tel maniere, 

Vos demant, car jel vuel savoir ; 

S’il vos plaist, dites m’en le voir120 (v. 7425-28). 

Perceval s’interroge de même dans les autres textes dont il est le protagoniste121, mais 

sauf au début de la Continuation de Manessier qui s’ouvre sur une série de réponses 

                                                 
119 « Dou chevalier qui ert ocis / Et dedanz la chapelle mis / Et de l’arbre et les chandoilles, / Sire, qui les 

paroles voires / m’en diroit, voir, liez en seroiz » (v. 32379-83).  
120 Première Continuation de Perceval, ou Continuation-Gauvain, attribuée au pseudo-Wauchier. Texte 

du ms. L. éd. William Roach, trad. et prés. Colette-Anne Van Coolput-Storms, Paris, Le Livre de Poche, 

1993. Sauf référence spécifique aux éditions des autres manuscrits et versions par W. Roach, The 

Continuations of the Old French Chrétien de Troyes, op. cit., The first Continuation, vol. I (versions 

mixtes), 1949, vol. II (versions longues), 1950, vol. III (versions courtes, les plus anciennes), 1952, les 

citations s’appuient sur cette édition. 
121 Continuation de Wauchier de Denain ou Deuxième Continuation, éd. W. Roach, op. cit., v. 32427-38; 

Continuation de Manessier, W. Roach, The Continuations of the Old French Chrétien de Troyes, op. cit., 

The third Continuation, vol. V, 1983, v. 32812-15 ; La Continuation de Perceval de Gerbert de 
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visant à saturer le sens et combler toutes les failles du récit122, il n’obtient guère de 

réponse. Quant à ces explications, elles sont en fait lacunaires ou bien ouvrent de 

nouvelles interrogations qui restent en suspens123. A chaque fois que les révélations 

semblent imminentes, le texte se dérobe : Gauvain s’endort à la fin de la Première 

Continuation, et cette pirouette narrative permet à l’auteur de couper court aux 

explications du Roi Pêcheur, désormais privé d’auditeur.  

Le texte de Wauchier s’achève de façon plus curieuse et tout à fait intéressante 

dans notre optique. A la fin de la Deuxième Continuation, Perceval a accompli toutes 

les épreuves et réussi à souder l’épée, malgré une petite marque, une creveüre124 qui 

reste sur la lame et laisse la soudure imparfaite. Il est donc en mesure d’obtenir toutes 

les réponses souhaitées. Malgré les réticences du roi qui repousse sans arrêt cet instant 

en incitant Perceval à manger, le jeune homme pose deux fois la question de l’épée, tout 

comme il interroge le roi sur la lance et le Graal. Mais une nouvelle fois, la déception 

l’emporte : au lieu de parler, le roi lègue tous ses biens à Perceval, et le vallet qui avait 

apporté l’épée vient la reprendre, en prenant soin de l’envelopper d’une étoffe : 

Atant revint cil a esploit  

Qui l’espee avoit aportee, 

Si l’a prise et anvelopee, 

An un cendal, si l’am reporte ; 

                                                                                                                                               
Montreuil, éd. Mary Williams, Paris, Champion, vol. I et II, 1922, 1925, éd. Margaret Oswald, Paris, 

Champion, vol. III, 1975, v. 17040-51.  
122 Cf. Alexandre Leupin, « La faille et l’écriture dans les Continuations de Perceval », Le Moyen Âge, 

LXXXVIII /2, 1982, p. 237-269. Il pose la question du rapport entre l’écriture et « ce qui se donne, dans 

le récit, comme figures du manque, de la dualité, de la coupure, de la blessure, de la décapitation, du 

fragment et de la mort », (p. 237). Dans les Continuations, « le récit ne se continue qu’à une 

fondamentale condition : reconduire, sans cesse, quelque part une béance incontournable qui, à se 

combler, prononcerait du même trait son arrêt de mort » (p. 257) et le motif de l’épée brisée métaphorise 

ce mode d’écriture ; toutefois « l’épée ne peut plus prétendre à métaphoriser la totalité d’une écriture : 

elle n’en est plus que l’image en pièces, dispersée dans la synecdoque, postulant du même trait sa 

réunification » (p. 258-259). Cf. infra, p. 299-304. 
123 Comme l’a démontré M. Séguy dans Les romans du Graal ou le signe imaginé, op. cit., si Manessier 

semble résoudre les questions en liant l’aventure du chevalier mort de la Première Continuation à la piste 

du drame familial esquissé par Chrétien, « cette nouvelle voie narrative […] révèle de fait de multiples 

failles qui demeurent imparfaitement comblées », p. 327. 
124 « Mais que tot droit an la jointure / Fu remese une creveüre / Petitet[e], non mie granz » (v. 32557-

59). 
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Et Percevaux se reconforte (v. 32590-fin). 

La Continuation de Manessier s’ouvre sur la reprise de ces quelques vers, de même que 

celle de Gerbert.  

Cette dernière se présente en réalité comme une interpolation entre les textes de 

Wauchier et de Manessier, puisqu’elle commence et s’achève aussi sur ces mots, 

conférant à l’œuvre un « effet de bégaiement125 ». C’est un véritable coup de théâtre 

final – car cette fois Perceval a parfaitement soudé la lame – qui laisse en suspens toutes 

les attentes du lecteur et fait de l’œuvre une boucle infinie où l’énigme de l’épée semble 

ne jamais devoir être résolue. Or ce cendal qui anvelope désormais l’épée actualise tout 

à fait la métaphore de l’involucrum. Le voile métaphorique à l’œuvre dans le 

fonctionnement rhétorique de l’énigme se matérialise dans la diégèse et souligne encore 

une fois le caractère énigmatique de l’épée, tandis que l’effet de répétition d’une 

Continuation à l’autre engendre une dérobade infinie. Grâce à la disparition visuelle de 

l’épée qui, chez Wauchier, rend invisible la creveüre, l’énigme, matériellement, n’a plus 

lieu d’être. Le geste enveloppant du vallet annule l’énigme qui, avec l’épée, se 

soustraient au regard et à la curiosité du lecteur. Ainsi, le texte s’achève encore sur une 

pirouette, niant ce qui motivait pourtant toute la quête de Perceval et l’enjeu des 

Continuations. Croire à une réponse, croire à l’existence d’une clef de l’énigme qui, un 

bref instant, s’est offerte à nos yeux, sous la forme d’une lame soudée, n’est qu’un 

leurre, une illusion126. Quand l’épée sort de scène, le texte se clôt : le voile résiste au 

dévoilement ; l’énigme, en incarnant ici son processus, est vouée à la disparition et à 

l’oubli : elle n’existe plus. D’ailleurs, le vers final, loin de nous laisser l’image d’un 

Perceval frustré, à l’image du lecteur, nous dit au contraire que Percevaux se reconforte, 

comme s’il avait déjà fait le deuil de toutes ses interrogations. Ainsi, quand l’énigme 

disparaît matériellement, elle sort aussitôt du champ mental du personnage. Pour 

reprendre l’image du théâtre, le voile resurgit quand le rideau tombe afin d’échapper à 

une énigme trop complexe pour être élucidée. Chez Manessier, au contraire, la reprise 

finale des vers d’ouverture prend un autre sens, puisque le texte apporte des réponses. 

La soudure même imparfaite de l’épée et sa disparition sont alors la marque d’un signe 

reconstruit, qui n’est plus à interroger : une fois résolue, l’énigme n’a plus lieu d’être et 

                                                 
125 M. Séguy, Les romans du Graal ou le signe imaginé, op. cit., p. 102. 
126 Cf. notre article « L’épée brisée : métaphore et clef de l’énigme dans les Continuations de Perceval », 

Les clefs des textes médiévaux : pouvoir, savoir et interprétation, sous la direction de Fabienne Pomel, 

Rennes, Presses Universitaires de Rennes, 2006, p. 193-212. 
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s’anéantit, l’épée disparaît donc de la même manière que dans la deuxième 

Continuation, mais le sens de cette disparition diffère et signifie alors l’avènement de 

l’énigme.  

Comme le Graal, l’épée brisée entre dans le récit par la rhétorique de l’énigme, 

mais ne peut en sortir que par l’actualisation de la métaphore : quand le voile 

(métaphorique) semble près de tomber, il prend forme et, au sens propre, enveloppe 

définitivement l’objet qui ne peut finalement jamais s’en dévêtir. L’énigme et le 

discours romanesque sont voués à l’obscurité et à la dissimulation : on ne sait d’ailleurs 

pas où le vallet emporte l’épée, ni dans quel but, ni même pourquoi le roi demande à 

l’enlever : peut-être parce qu’il ne connaît pas la réponse, ou qu’elle n’existe pas. 

 

Le motif du contenant à ouvrir offre une variation intéressante de concrétisation 

du discours énigmatique. Les tissus cèdent la place aux couvercles qui rapprochent 

davantage les épisodes concernés de l’integumentum : on pose, on couvre grâce à un 

matériau solide au lieu d’envelopper d’un voile. Surtout, les couvercles ont vocation à 

être ouverts ; ils deviennent pour les chevaliers le signe d’une épreuve à accomplir qui 

s’achève par une révélation en général identitaire. Si le voile métaphorise peut-être une 

énigme insoluble ou, du moins, une solution indicible, la présence du couvercle 

annonce, tôt ou tard, une élucidation et devient le signe d’une explication possible et de 

l’énigme achevée. « Couvercle » et « couverture » sont d’ailleurs deux mots de la même 

famille, mais « covercel », contrairement à « coverture », ne véhicule pas l’idée d’un 

secret, d’une chose à maintenir cachée. Le mot ne semble avoir été employé qu’au sens 

propre. Si le tissu de l’involucrum dénote une volonté de dissimulation, le couvercle de 

l’ integumentum n’est pas destiné à retenir toujours ce qu’il renferme. Nous retiendrons 

deux situations représentatives du processus, incluant plusieurs variantes dans la 

réécriture du motif : les lames et tombeaux à soulever et les coffres verrouillés à ouvrir. 

Lames et tombeaux sont les figures les plus fréquentes du motif dans le corpus, 

notamment dans Perlesvaus et le Lancelot-Graal, motif hérité du Chevalier de la 

Charrette de Chrétien de Troyes127, où Lancelot, soulevant la dalle de la tombe du 

cimetière futur, découvre sa propre identité. La tonbe est d’une lame coverte, si lourde 

qu’ « au lever covandroit VII homes » (v. 1892-95), et porte cette inscription : 

                                                 
127 Chrétien de Troyes, Le Chevalier de la Charrette, éd. Charles Méla, Paris, Le Livre de Poche, 

« Lettres Gothiques », 1992.  
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Cil qui levera 

Cele lanme seus par son cors 

Gitera ces et celes fors 

Qui sont an la terre en prison (v. 1900-1903) 

Or, la tombe est destinée à : 

[…] cil qui delivrera 

Toz ces qui sont pris a la trape 

El rëaume dont nus n’eschape (v. 1934-1936). 

Par une figure d’inversion et de répétition, la tombe se referme finalement sur Lancelot 

qui, soulevant ce que lui seul peut soulever, ne peut découvrir que sa propre identité 

dans la perspective de sa mort. Perlesvaus exploite à deux reprises ce motif qui 

contribue à l’identification de Perlesvaus comme le Bon Chevalier. Il y a, la première 

fois, une tombe à l’entrée de la terre maternelle de Kamaalot, mais « l’en [ne] savroit ja 

qu’il avroit el sarqueu dusc’a l’eure que li mieldres chevaliers del monde i vendroit » 

(p. 228, 5215-5216). Or Perlesvaus « met sa main par deseure, et tantost com il atoucha 

li sarquex a une part, si que l’en vit ce qui dedenz le sarqueu gisoit » (p. 228, 5222-

5224), révélant ainsi à sa mère « que ce estoit ses filz » (p. 228, 5529-30). L’identité du 

gisant n’est pas en effet la principale préoccupation, mais la présence dans la tombe, 

chez la mère de Perlesvaus, d’un homme « qui Nostre Seignor eda a desclofichier de la 

croiz » (p. 229, 5239) témoigne de la victoire de la Nouvelle Loi sur l’Ancienne, 

comme le roman se plaît à l’affirmer, et confirme l’élection du lignage de Perlesvaus 

dans la Quête du Graal. L’énigme du cercueil est reprise presque à l’identique à l’entrée 

des terres du Roi Pêcheur, et le rapprochement est d’ailleurs explicite : 

Il avoit a .ii. arches ensus dou pont i chapele autresi faite com cele est a 

Kamaalot, o il avoit .i. sarchou, e ne savoit l’on que dedenz avoit (p. 263, 6117-

6119). 

Comme chez sa mère, Perlesvaus « ovre tantost e desjoint, si que la piere desore 

haucha si que l’on pot veoir i chevalier qui la dedenz gisoit […] qui avoit non Joseph » 

(p. 263, 6122-25). Mais l’auteur n’épilogue guère sur l’identité de ce Joseph qui reste 

finalement une énigme, et ce que révèle l’ouverture de la tombe aux témoins de la 

scène, c’est encore que Perlesvaus est le Bon Chevalier. Contrairement à Lancelot qui, 

en découvrant la dalle, se découvre presque physiquement, puisque la tombe lui est 

destinée, et se retrouve face à face avec lui-même, Perlesvaus n’accomplit jamais 

qu’une double épreuve d’élection et de confirmation de cette élection. Son identité ne 
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gît pas au fond de la tombe, mais est détenue par les témoins des ouvertures, lesquelles 

ne véhiculent alors que des découvertes au sens métaphorique et perdent la richesse du 

motif originel du Chevalier de la Charrette. Néanmoins, la lame du tombeau matérialise 

une frontière entre l’intérieur et l’extérieur et nous prépare à la révélation d’un sens 

caché sous l’écorce des choses : en ce point précis, Perlesvaus est le Bon Chevalier, 

mais le motif fait également écho à la volonté récurrente – et parfois maladroite – de 

l’auteur de conférer un sens second d’ordre religieux à de multiples événements du 

roman, comme nous l’avons démontré par exemple à propos de la femme de Marin et 

de Méliot.  

La théorie de l’integumentum se matérialise également dans le motif du coffre à 

ouvrir, dont seule la figure du contenant diffère par rapport au précédent. De nouveau, 

l’ouverture s’achève par une identification qui s’assimile ici à une accusation. Dans 

Perlesvaus et la Continuation de Gerbert de Montreuil, les coffres contiennent 

respectivement la tête coupée et le corps d’un homme tué par celui qui, seul, pourra 

soulever le couvercle. La demoiselle qui, dans Perlesvaus, apporte le coffre à la cour 

précise en effet : 

« […] o il a le cief d’un chevalier ; si ne puet nus ovrir le cofre se cil non qui le 

chevalier ocist […]  » (p. 270, 6299-300).   

Keu ouvre la boîte : il « met l’une main desoz et l’autre desore ; li cofres ovri tantost 

com il [le] sacha a lui, e vit le cief dedenz tot en apert » (p. 272, 6332-34) et se désigne 

ainsi comme le traître assassin de Lohot, le fils d’Arthur et de Guenièvre. L’épisode suit 

de peu celui où Perlesvaus ouvre la tombe chez le Roi Pêcheur, et le contraste est 

saisissant dans la réécriture du motif. L’ouverture montre clairement, tot en apert, ce 

que cache le contenant, mais la résolution de l’énigme va de pair avec une identification 

négative. Ouvrir des boîtes de toute sorte permet de révéler l’intériorité et la fonction 

d’un personnage, et dans le jeu de réécriture par inversion de la signification du 

motif128, Keu le Mauvais Chevalier succède maintenant au Bon Chevalier Perlesvaus. 

                                                 
128 Les travaux de Jean-Jacques Vincensini sont particulièrement éclairants pour cerner la notion de motif 

dans les textes du Moyen Âge. Dans Motifs et thèmes du récit médiéval, Paris, Nathan, 2000, il définit un 

motif selon deux composantes distinctes : les figures, « une combinaison de traits de sens qui trouvent des 

expressions correspondantes mais variables au niveau du monde naturel » (p. 60), qui s’organisent en un 

parcours figuratif et le thème « plus profond (dans la construction du sens) […] qui se caractérise par un 

investissement sémantique abstrait » (p. 68). Par conséquent « le motif n’est pas de même niveau (rang) 

que le thème : il englobe et exprime divers invariants parmi lesquels des thèmes, unités englobées, donc » 
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En transformant simplement une figure du motif (le contenu du secret), l’auteur fait 

d’un personnage l’antithèse de l’autre, tout en maintenant le sens des figures du 

contenant et de l’ouverture qui actualisent à la fois le thème du motif et la théorie de 

l’ integumentum.  

L’épisode de la Continuation de Gerbert de Montreuil offre de nombreuses 

similitudes avec Perlesvaus129, à la différence que le coupable n’est autre que Perceval. 

Ici encore, les jeux de rimes overt /descovert sont signifiants et soulignent le rapport 

métaphorique du couvercle à la dissimulation puis à la révélation du secret. Le héros est 

hébergé chez une dame où se trouve un hucel dont, dit-elle : 

[…]  nus nel porroit desfermer 

Se li mieldres chevaliers non 

Ki fust et du greignor renon ; 

Mais quant il l’avera overt 

Et che qu’il a ens descovert, 

Que me sires et si trois frere, 

Qui molt sont dolent de lor pere 

Qui a la cort Artu ala 

N’onques puis ne revint de la, 

Que lié et dolent en seront 

Quant ce dedens veü aront (v. 10760-10770). 

Une lettre contenue dans le coffre désigne celui qui l’ouvrira comme le meurtrier du 

père des jeunes gens, dont le corps est, comme la tête de Lohot, enfermé à l’intérieur. 

                                                                                                                                               
(p. 70). Dans le cas des tombes et des coffres à ouvrir, le motif se composerait ainsi des figures 

suivantes : le /contenant/ (dont les coffres, tombes, boîtes etc. constituent les variables), le /secret/ 

(identité du mort et/ou de l’ouvreur), l’/ouverture/, la /révélation/ (de l’identité tenue secrète). Un double 

parcours figuratif se dessine alors qui correspond l’un à l’autre : les figures du /contenant/ et du /secret/ 

s’opposent, en les complétant, aux figures de l’/ouverture/ et de la /révélation/ du secret. Le thème 

véhiculé serait alors celui de l’élucidation d’une énigme identitaire. Cf. infra, p. 308-322.   
129 Les deux romans présentent de nombreux épisodes et personnages très ressemblants, notamment la 

beste glatissant, les deux ermites devant la croix ou le chevalier au dragon ardent. Se pose alors la 

question de la datation de ces œuvres et de l’influence probable de l’une sur l’autre. Contrairement à 

Nitze (op. cit., vol. II, p. 138) qui prône l’antériorité de Perlesvaus, Antoinette Saly penche pour celle de 

la Continuation. Selon elle, tandis que « le texte de Gerbert est une suite d’aventures, celui du Perlesvaus 

constitue un roman avec l’unité qu’en comporte la conjointure », « Le Perlesvaus et Gerbert de 

Montreuil », Miscellanea Mediaevalia, op. cit., p. 1163-1182. 
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Même pour le héros du Graal, accomplir l’épreuve du couvercle à soulever n’est pas 

sans danger et Gerbert combine les figures distinctes du motif dans Perlesvaus pour 

ouvrir à la fois sur l’identité positive du héros et sur son passé trouble. Le mort en effet 

« par mi l’ueil avoit perchié / la cervele d’un gravelot » (v. 10930-10931), et quand 

Perlesvaus raconte les circonstances du combat, on comprend vite que la victime est en 

réalité le Chevalier Vermeil du Conte du Graal, que Perceval, ignorant des règles de la 

chevalerie, a tué d’un coup de javelot pour son armure. Le hucel s’ouvre sur le passé et 

l’identité confirmée de Perceval – c’est le chevalier élu – mais aussi sur le passé du 

texte qui revendique totalement l’héritage de Chrétien et son statut de continuation. Le 

motif chez Gerbert est d’autant plus intéressant qu’il combine integumentum (le 

couvercle ouvert grâce à la clef) et l’involucrum car une fois le coffre ouvert, le corps 

reste dissimulé : « d’un riche bosfu / estoit li cors molt bien covers » (v. 10896-10897). 

Il faut attendre que « li sires descovri / le cors de la grant porpre chiere » (v. 10926-

10927) pour connaître l’identité du mort, doublement dissimulée et donc doublement 

énigmatique. Un couvercle est posé sur un voile qui dérobe le corps au regard et retarde 

la révélation. L’association des deux objets dont le signifié est propre à la formulation 

de la rhétorique de l’énigme renforce le mystère et rend palpable la tension entre, d’un 

côté, la volonté et la nécessité de l’élucidation à travers la figure du couvercle, et de 

l’autre, un principe de dissimulation matérialisé par le tissu. Perceval n’a en effet rien à 

gagner en dévoilant son passé de nice et de jeune sauvage, tandis que l’identité du 

Chevalier Vermeil pose, dans le Conte du Graal, une question jamais résolue. C’est 

peut-être ce que nous rappelle ici Gerbert qui propose d’élucider ce qui était sans doute 

destiné à rester voilé. 

L’épisode de la Douloureuse Garde dans le Lancelot en prose relève enfin d’un 

cas complexe et significatif d’actualisation de l’integumentum. Aux portes de la 

Douloureuse Garde, Lancelot, qui n’est pour l’instant que li blans chevaliers (t. VII, 

XXIVa, § 1, p. 311), vainc les dix chevaliers gardiens du lieu et en conquiert les clefs. Il 

entre alors dans le cimetière où, sur le modèle du Chevalier de la charrette, il soulève 

une lame qui « n’iert ja levee par main d’omme ne par esfors, se par chelui nons escris 

ci desous » (XXIVa, § 31, p. 331), et y lit ces mots : « Chi gerra Lancelos del Lac, li 

fiex au roi Ban de Benoÿc » (XXIVa, § 32, p. 332). Comme chez Chrétien, soulever la 

dalle ouvre sur une vision mortuaire, guère agréable au personnage. Christine 
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Ferlampin-Acher note toutefois que « la révélation reste muette, partielle130 », et 

Lancelot, refusant de dire ce qu’il a lu, reste encore le chevalier blanc (XXVa, § 7, p. 

337). L’ouverture est, pour les autres personnages, trompeuse et l’acte symbolique de 

Lancelot ne remplit pas ses promesses : l’énigme ne se résume pas ici à une lame posée 

sur une vérité quelconque. Pour mettre fin aux maléfices du lieu, Lancelot doit « aler 

querre les cleis des enchantemens » (XLa, § 5, p. 415) : de retour au cimetière, il 

descend dans une cave desos terre (XLa, § 6, p. 415) dont l’entrée est défendue par 

deux chevaliers de cuivre, passe un puits noir et hideus (XLa, § 7, p. 416) gardé par un 

diabolique cracheur de feu, et s’empare des clefs, tenues par une demoiselle de cuivre. 

Lancelot desferme alors le pilier a la cleif grosse puis vait le coffre desfremer (XLa, § 9, 

p. 417), libérant d’horribles voix dont venoient li enchantement et les merveilles de 

laiens (XLa, § 9, p. 418). L’interprétation diabolique de l’épisode s’impose à nous pour 

nous livrer, selon Daniel Poirion, une « allégorie des forces du mal qui se traduisent, 

dans une société, par les mauvaises paroles venues d’en bas131 ». Au cours de cette 

descente aux enfers, Lancelot redouble les gestes initiatiques du cimetière qui 

l’amenaient à la découverte de son nom, tandis que la double ouverture du coffre et du 

pilier induit métaphoriquement la résolution d’une autre énigme : celle des 

enchantements de la Douloureuse Garde132. L’épisode reste cependant en suspens, et 

Lancelot évanoui laisse s’échapper avec les diables le véritable contenu du coffre et du 

pilier. Pour Christine Ferlampin-Acher, « l’interprétation diabolique paraît être plutôt de 

l’ordre de la convention, et elle clôt artificiellement la quête du sens et de la causalité : 

en fait le mystère demeure pour le lecteur133 ». Pourtant, la succession des motifs du 

                                                 
130 Christine Ferlampin-Acher, « La Douloureuse Garde du Lancelot en prose : les clefs du 

désenchantement », Les Clefs des textes médiévaux, op. cit., p. 161. 
131 Daniel Poirion, « La Douloureuse Garde », Ecriture poétique et composition romanesque, Orléans, 

Paradigme, 1994, p. 193, article initialement paru dans Approches du Lancelot en prose, études 

recueillies par Jean Dufournet, Paris, Champion, 1984, p. 25-48. 
132 C. Ferlampin-Acher analyse ainsi le rapport entre les deux parties de l’épisode : « L’horreur de 

Lancelot, lisant sa mort et ne voulant pas répéter ce qu’il a lu, est reprise par son émotion en ouvrant le 

coffre, où parlent des voix, qui sonnent comme les échos des lettres donnant son nom et son lignage dans 

l’épisode premier », « La Douloureuse Garde du Lancelot en prose : les clefs du désenchantement », art. 

cit., p. 167. 
133 C. Ferlampin-Acher, Merveilles et topique merveilleuse dans les romans médiévaux, op. cit., p. 318. 

L’auteur poursuit ainsi l’analyse : « c’est le maître des lettres, l’auteur, qui jouant sur la structure, est 

l’ultime maître des enchantements et décide qu’il n’ira pas plus loin », p. 319.  
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contenant à ouvrir semblait annoncer de grandes révélations, à l’échelle de la mise en 

scène des dissimulations et des ouvertures. L’ensemble de l’épisode de la Douloureuse 

Garde repose en fait sur un système de boîtes gigognes qui s’achève immanquablement 

soit sur une boîte vide, soit sur une fausse boîte sans ouverture. Le cimetière est en effet 

à la fois le lieu du tombeau, de la cave, du coffre et du pilier, et Lancelot soulevant la 

dalle de sa future tombe ouvre en quelque sorte la cave qui contient les dernières 

boîtes : le coffre et le pilier. Reste le puits, bouche de l’enfer et puits sans fond qui ne 

débouche sur rien, à l’image finalement des boîtes et autres cavités de l’épisode. Sitôt 

découverte, l’identité de Lancelot est refoulée et dissimulée à nouveau, tandis que la 

nature du lien avec le cimetière et le seigneur du château, gardien des maléfices n’est 

pas élucidée de façon satisfaisante. L’aventure se clôt sur ce passage qui revendique 

clairement ce lien, mais relève seulement du constat, et non de l’élucidation : 

Et il vient hors a tout les clés, si voit toutes les gens del castel qui li vienent a 

l’encontre. Et com il vint en le chimentiere, si ne voit nule des tombes ne des 

hiaumes qui sor les creniaux soloient estre (t. VII, XLa, § 9, p. 418). 

L’exploitation multiple de la métaphore de l’integumentum correspond 

finalement à une stratégie déceptive. Tout comme la présence du voile sur le Graal ou 

sur l’épée suffit à générer l’énigme, les couvercles successifs de la Douloureuse Garde 

laissent espérer autre chose que la réponse manichéenne de la lutte du bien contre le 

mal. Les diverses modalités d’actualisation des métaphores de l’involucrum et de 

l’ integumentum ne mettent finalement en scène les énigmes que pour mieux retenir et 

séduire les lecteurs : les voiles ne se lèvent pas et les couvercles ne s’ouvrent jamais que 

les uns sur les autres. Les enjeux relèvent-ils pour autant de la tromperie et de la 

déception ? Il faut se garder d’une réception trop moderne des textes, et il existe peut-

être réellement une réponse pour leurs auteurs, mais une réponse indicible ou 

informulable dont les œuvres ne peuvent que s’approcher sans jamais l’atteindre. Les 

personnages eux-mêmes n’expriment jamais de doute ou de regrets quant aux réponses 

partielles ou avortées qu’ils peuvent recevoir. Mais à une époque où le genre 

romanesque est en pleine expansion, l’auteur s’affirme de plus en plus comme le grand 

ordonnateur de son œuvre, et il reste difficile de ne pas le soupçonner – un peu – de 

manipulation. Enfin, l’absence de réponse vient sans doute de la nature même des objets 

dissimulateurs : l’image du tombeau évoque bien entendu celui du Christ qui s’ouvre 

sur la plus grande Révélation, mais aussi sur le mystère de la Résurrection, tandis que le 
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voile nous ramène peut-être au saint suaire, qui recouvre et porte la trace de l’invisible 

et de l’ineffable.  

 

Si l’aenigma comme trope reste assez limitée dans les œuvres du corpus, elle 

semble en revanche réservée aux énigmes fondamentales du monde arthurien et 

s’épanouit considérablement en tant que discours. Ce que nous avons nommé l’aenigma 

filée constitue une modalité du discours allégorique qui hérite pleinement de la théorie 

de l’integumentum propre à la pensée et à l’esthétique médiévales des XIIe et XIIIe 

siècles. Les textes mettent pleinement en pratique cette théorie et prennent en de 

nombreux endroits sa définition au pied de la lettre : les métaphores du voile et de la 

lame ou du couvercle deviennent les figures récurrentes de riches motifs narratifs qui 

prennent le relais de la rhétorique pour intégrer l’aenigma à l’univers romanesque. 

 

II. La devinaille  et la devinette  
 

Les auteurs du corpus ne connaissent pas encore le mot français « énigme » et ne 

disposent guère que du mot devinaille, dérivé de deviner, pour exprimer cette notion. 

Au Moyen Âge, deviner conserve fortement la trace de ses origines latines et reste ancré 

dans le vocabulaire de la divination qui le rapproche sémantiquement de certaines 

acceptions d’aenigma. Issu du latin divinare qui signifie « présager », « prévoir » et 

spécialement « prophétiser », il est lui-même dérivé de l’adjectif divinus qui a donné à 

la fois « divin » et « devin ». Or « en ancien français, le mot [devin] a désigné un 

théologien, sens sorti de l’usage vers la fin du XIIIe s. au bénéfice du sens actuel de 

“personne pratiquant la divination” (1160)134 », ce qui témoigne de la coexistence des 

sens religieux et divinatoire dans la période qui nous intéresse. Deviner possède alors 

une variété sémantique aujourd’hui disparue et signifie d’abord « présumer », 

« découvrir par la conjecture, l’intuition » et « prédire », « découvrir par des moyens 

surnaturels »135. C’est aussi « enseigner », « raconter », « signifier »136, « interpréter » et 

« expliquer »137, dans la mesure où deviner « est lié à la notion de « parole du dieu », 

                                                 
134 Dictionnaire historique de la langue française, op. cit., art. « Devin, Devineresse ». 
135 Ibid. et Altfranzözisches Wörterbuc, op. cit. 
136 F. Godefroy, op. cit. 
137 Altfr. Wört., op. cit. 
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qui révèle, enseigne ou égare : le verbe peut signifier ainsi « induire en erreur ». Il est en 

ce sens très proche des acceptions d’aenigma au sens de « prédiction », « prophétie ».  

Devinaille, notamment dans l’expression par devinaille, conserve cet usage et 

signifie d’abord « divination », « prédiction », « conjecture » ou encore « parole de peu 

de foi ». « Enigme », synonyme de « chose que l’on devine », « mot d’une énigme » ou 

d’« action de deviner » ne constituent dans le dictionnaire de Töbler-Lommatzch que la 

deuxième entrée de devinaille, avant un troisième sens plus inattendu, également attesté 

par le dictionnaire Godefroy, de « monstre ».  Devinaille et son paradigme 

morphologique, devin / devineor / devineresse, devinance / devinement / devinoison 

correspondent donc à certaines occurrences d’aenigma en latin médiéval, mais le 

substantif désigne aussi une autre forme d’énigme qui s’apparente à la notion actuelle 

de devinette : question plaisante, souvent présentée par une formule, dont on demande à 

quelqu’un de trouver la réponse. La dimension ludique est toutefois absente du corpus, 

car « la devinette pour rire, au sens où nous l’entendons aujourd’hui, est une acquisition 

récente du vocabulaire français. Ce sens moderne est apparu il y a cent ans, dans un 

contexte qui rattachait la devinette à l’humour enfantin. […] Les romans médiévaux 

offrent quelques devinailles, qui sont en fait des énigmes destinées à stimuler la 

curiosité et non à faire rire. Ce que nous appelons aujourd’hui des devinettes […] 

recouvre donc deux réalités qui étaient distinctes à l’époque médiévale : l’énigme et la 

simple question comique138 ». Nous ne retiendrons pas ici la question comique 

méconnue de nos textes, bien que les devinailles de Merlin, qui ne sont d’ailleurs pas à 

proprement parler des devinettes, soient en un sens ludiques. Il faut en revanche nous 

interroger sur cette nouvelle modalité énigmatique que constitue la devinaille, ancêtre 

de la devinette.  

 

1. Occurrences des devinailles dans le corpus 
 

Il s’agit d’étudier l’ensemble du paradigme morphologique au sein du corpus 

pour comprendre quels sens les auteurs lui confèrent, avant d’examiner les cas précis, et 

                                                 
138 Devinettes françaises du Moyen Âge, éd. Bruno Roy, Cahiers d’études médiévales III, Montréal, 

Bellarmin, Paris, Vrin, 1977, p. 11. B. Roy précise que « l’apparition au XVe siècle de recueils 

collationnant ces deux variétés d’amusement dialogué est sans doute le fait historique qui a amorcé leur 

convergence et finalement leur fusion », p. 11. 
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somme toute assez rares, de devinailles / devinettes qui serviront de support à une 

définition. 

Le Bel Inconnu présente d’abord une occurrence exceptionnelle du mot. Le 

chevalier de Rose Espanie, la laide demoiselle bien mal nommée, défend ainsi, non sans 

une certaine ironie de la part de l’auteur, la beauté de son amie : 

Onques si biele ne fu nee, 

Sans mentir et sans devinaille (v. 1754-1755). 

La devinaille s’apparente ici au mensonge et, par conséquent, à la fable, comme si la 

parole du devin ne pouvait être vraie. Elle est perçue négativement, comme une parole 

trompeuse, à la manière des énigmes qui manipulent peut-être les lecteurs, et affirment 

surtout ainsi le caractère fictif des œuvres. 

La Queste del Saint Graal offre ensuite une occurrence anecdotique de 

devinaille au sens de « prédiction », lors de l’épisode du Château des Pucelles. La fille 

du duc Lynor, tué par les sept chevaliers, annonce ainsi la perte de ses agresseurs : 

Quant la fille le duc vit ce, si en fu mout corociee et dist ausi come par 

devinaille : « Certes, fist ele, seignor, se vos avez ore la seignorie de cest 

chastel, il ne nos en chaut. Car aussi com vos l’avez par achaison de fame, aussi 

le perdroiz vos par damoisele ; et en seroit tuit set recreant par le cors d’un sol 

chevalier (p. 50, 13-18). 

Elle ne formule guère ici d’énigme, sauf peut-être sur la personne du sol chevalier dont 

l’identité reste inconnue jusqu’à l’arrivée de Galaad ; cependant l’ensemble reste ténu. 

Le Conte du Graal ne présente aucune occurrence de devinaille, mais exploite le 

verbe deviner d’une manière qui suggère, déjà, l’assimilation de devinaille à une 

énigme. La plupart des emplois confèrent à deviner le sens hérité du latin de 

« prédiction » ou « prophétie », notamment dans l’épisode du combat entre Keu et 

Perceval, où le sénéchal réalise la prédiction du fou et se brise le bras : 

L’os del braz destre li brisa, 

Si com li fos le devisa 

Qui maintes foiz deviné l’ot : 

Bien fu voirs li devins au sot (v. 4289-4292). 

Il n’y a guère ici de devinette, et l’emploi de deviner est assez représentatif du sens 

premier en ancien français pour illustrer l’acception « etw. voraussagen, weissagen » 

(« prédire », « prophétiser quelque chose ») du Töbler-Lommatzch. Le passage suivant, 
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où Gauvain est reçu par la reine du Château des Pucelles en présente un usage 

similaire : 

Tantost que mes sire Gauvains  

Voit la reïne qui venoit 

Et l’autre par la main tenoit, 

Et ses cuers li dit et devine 

Que ce estoit cele reïne 

Dom il avoit oï parler, 

Mes asez le puet deviner 

A ce qu’il vit les treces blanches (v. 7847-7855). 

La première occurrence signifie « pressentir », « faire savoir par intuition », tandis que 

la seconde est proche de « conjecturer », « supposer ». On observe certes un 

infléchissement vers deviner au sens de « trouver le mot d’une énigme », mais ces 

emplois restent dans la tradition de divinare. Chrétien nous offre cependant une 

occurrence peut-être atypique lors de la rencontre de Perceval et de sa cousine : 

– « […] 

Comant avez vos non, amis ? » 

Et cil qui son non ne savoit 

Devine et dit que il avoit 

Percevax li Galois a non, 

Et ne set s’il dit voir ou non, 

Et il dit voir, si ne le sot (v. 3557-3563). 

La citation sert d’exemple au Töbler-Lommatzch pour illustrer l’emploi transitif de 

deviner au sens de « etw. vermuten, als Vermutung aussprechen » (« supposer », 

« présumer quelque chose », « énoncer par conjecture, supposition »), mais devine 

signifie sans doute plus radicalement ici « trouver par intuition » ou « prendre 

conscience de quelque chose ». Le verbe est en tout cas de l’ordre de la pensée, mais 

d’une pensée non formulée, peut-être encore informe, comme semble l’indiquer le 

couple dire / deviner présent dans les deux occurrences. Cependant, il ne s’agit pas d’un 

simple pressentiment ou d’une prédiction139, car le texte prend bien soin de préciser, 

                                                 
139 Philippe Ménard interprète ainsi ce passage : « Il [Perceval] finit par le [son nom] retrouver, tel un 

souvenir qui remonte du fond de lui-même », « Problèmes et mystères du Conte du Graal : un essai 

d’interprétation », art. cit., p. 61. 
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avant le devinement, que Perceval « son non ne savoit » (v. 3559). Pour Keu et Gauvain, 

au contraire, tout est affaire de prophétie, de supposition, et le fait de deviner ne répond 

pas à un état antérieur d’ignorance. Perceval, au contraire, vit une véritable révélation 

qui a pour enjeu la vérité : à la question de sa cousine, il répond voir. L’énigme perce ici 

sous le dialogue : depuis le début du roman, Perceval ignore son nom, mais il ne peut le 

découvrir qu’au moment où il prend conscience de cette ignorance, où il devient cil qui 

son non ne savoit. Il est impensable que Perceval connaisse pareille intuition lorsque les 

chevaliers qu’il voit pour la première fois lui demandent comment il s’appelle. Le nice 

ne peut que répondre Biax Filz (v. 345), Biau Frere (v. 348), ou Biau Sire (v. 352), et 

leur insistance ne fait pas sens pour lui car il n’a pas ce que requiert l’énigme : 

« l’intuition de sa solution140 », c'est-à-dire « cette capacité fondamentale de tout 

humain à connaître quelque chose avec une pleine évidence et une totale certitude, sans 

pour autant que cette capacité requière et mobilise l’arsenal d’une démarche déductive 

conceptuelle141 ». La cousine de Perceval ne joue pas aux devinettes, car elle ne détient 

pas par avance la réponse à sa question, mais l’acte de deviner sort ici du domaine 

ancien de la prédiction pour approcher celui de l’énigme et, comme l’écrit Philippe 

Ménard, « Chrétien fait clairement entendre que le mot deviner ici signifie « trouver ce 

qui était ignoré142 ». 

Dans le Merlin et sa Suite post-Vulgate, Merlin est constamment qualifié de 

devin : « il n’ot mais el mont si bon devin » (§ 25, p. 106, 38) et « ce est li plus saiges 

hom et le plus forz devins qui onques fust veuz fors Dieu » (§ 26, p. 107, 32-33), 

affirment les envoyés de Vertigier, après les anecdotes du vilain qui achète du cuir et du 

cortège funèbre de l’enfant. C’est encore le devin (§ 41, p. 157, 54) que le baron jaloux 

veut discréditer en la personne de Merlin. Mais quel sens accorder à cette 

caractérisation du personnage éponyme ? Dans sa traduction en français moderne, 

                                                 
140 Denis Boisseau, « L’énigme de la solution de l’énigme », art. cit., p. 24. 
141 Ibid., p. 25. 
142 Philippe Ménard, « La révélation du nom pour le héros du Conte du graal », Amour et Chevalerie dans 

les romans de Chrétien de Troyes, éd. D. Quéruel, Annales Littéraires de l’Université de Besançon, 1995, 

p. 47-59, repris dans De Chrétien de Troyes au Tristan en prose. Etudes sur les romans de la Table 

Ronde, Genève, Droz, 1999, cit. p. 70. Ici, l’auteur analyse en terme d’énigme la découverte du nom qui 

« a un rapport avec la construction du récit, avec la présentation du personnage, avec le désir de créer 

pour un temps des énigmes et de susciter la curiosité de l’auditoire », p. 68. 
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Alexandre Micha143 conserve simplement le terme « devin », et consacre Merlin dans 

son rôle de prophète, de « celui qui, par des moyens surnaturels, sait ce que cache 

l’avenir144 ». Or les circonstances de ces « divinations » sont, à y regarder de plus près, 

un peu différentes. Ce que Merlin devine, dans le cas des funérailles de l’enfant, ce n’est 

pas l’avenir, mais le passé145 : il devine au sens où il révèle une vérité cachée : le père 

de l’enfant n’est pas celui que l’on croit. De la même manière, il dénonce 

précédemment l’adultère de la mère du juge et rétablit la véritable origine de ce dernier. 

Il a alors recours à des formules obscures qui font presque de lui un poseur de 

devinettes. Lors du jugement de la mère de Merlin, l’enfant inverse les rôles : c’est lui 

qui accuse désormais le juge de ne pas connaître son père, en essayant de lui faire 

deviner le sens d’une formule mystérieuse dont il connaît seul la solution, et qui 

finalement, pourrait se gloser ainsi : « Devine qui est ton père ! » : 

Je sai miauz qui fu mon pere que vos ne savez qui fu le vostre, et vostre mere set 

miauz qui vos engendra que la moie ne sait qui m’engendra (§ 13, p. 62, 51-54).  

A cet endroit du roman, l’auteur ne qualifie pas encore Merlin de devin, mais les 

occurrences ultérieures du mot correspondent à ce type de situation. En ces 

circonstances précises, Merlin n’est pas un prophète et le devin n’est pas uniquement 

celui qui prédit l’avenir. Toutes proportions gardées, il est comme Perceval qui devine 

son nom, un être qui perçoit intuitivement une vérité jusque là restée cachée.  

Pour André Jolles, la séance de tribunal est d’ailleurs une forme de devinette : 

« Lors d’une audience judiciaire, c’est le juge qui doit savoir, et c’est l’accusé qui sait. 

[…] C’est l’accusé qui pose la devinette et, si le juge n’arrive pas à la deviner, il cesse – 

hic et nunc – d’être juge 146». A travers ses paroles, Merlin formalise ainsi la relation 

                                                 
143 Robert de Boron, Merlin, prés. trad. A. Micha, Paris, GF-Flammarion, 1994.  
144 FEW, op. cit. 
145 André Jolles, dans le chapitre consacré au mythe de Formes simples, trad. A.-M. Buguet, Paris, Seuil, 

1972 (Einfache Formen, Tübingen, Max Niemeyer Verlag, 1930), nuance toutefois l’acception habituelle 

des termes « prédiction » et « prophétie » : « La prophétie, c’est la prédiction qui se vérifie, la prédiction 

véridique, la “véri-diction”. La distance du passé au futur est donc abolie, l’avenir et le passé ne sont plus 

distincts dans l’univers de la prophétie », p. 82.  
146 Ibid., p. 107. Citant le tome Rätsel (t. I des Mecklenburgischen Volksüberlieferungen, Wismar, 1897) 

de Richard Wossidlo, A. Jolles souligne encore le lien entre jugement et énigme dans la catégorie des 

devinettes « qu’on appelle fréquemment les Enigmes d’Ilo » (p. 107) : « autrefois, quand on était 

condamné à mort, si l’on pouvait dire aux juges une devinette et si les juges ne savaient pas la deviner, 

alors on était libéré », p. 108 (cit. Wassidlo, op. cit., p. 191).  
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implicite qui existe entre sa mère, lui et le juge. Il fait de ce savoir inné un pouvoir de 

domination : la révélation se transforme en une question implicite à laquelle préexiste 

désormais une et une seule réponse, c'est-à-dire en une devinette. La définition de Bruno 

Roy est éclairante à ce sujet : « La devinette se présente comme un exercice 

d’intelligence proposé par un locuteur à un interlocuteur : ce dernier est invité à 

débrouiller l’écheveau d’une combinatoire énigmatique ou à opérer un passage subtil 

d’une isotopie à une autre. […] celui qui est questionné ne doit pas trouver la réponse 

[…]. Il n’y a […] qu’une seule bonne réponse possible à une devinette, et c’est celle que 

connaît d’avance le locuteur147 ». Dans l’épisode de la mère du juge, l’acte de deviner 

serait donc double : Merlin devine la vérité au sujet d’une personne, vérité qu’il tente 

ensuite de faire deviner à cette personne. Alexandre Micha qualifie d’ailleurs de 

devinailles – sans que le mot apparaisse dans le roman – les situations où le « don 

prophétique » de Merlin se manifeste au plan des « faits immédiats […] à propos de la 

noyade du père du juge (la première de la série), de son prochain départ auprès de 

Vertigier, de la mort du vilain, de la mort du prêtre père de l’enfant mort, de la triple 

mort du baron148 ». Or la devinaille au sens de prédiction ou conjecture devient ici une 

chose que l’on doit deviner, c'est-à-dire une énigme.  

Assez curieusement, les suites du Merlin exploitent peu cette dimension du 

personnage, et dans la Suite du Roman de Merlin, les termes « deviner » / « devineres » 

/ « devineur » s’emploient en contexte prophétique. Les demoiselles de la Roche aux 

Pucelles qui prédisent les choses qui estoient a advenir sont ainsi des devinerresses (t. 

II, § 496, p. 458, 18-20), tandis que Merlin se présente constamment comme li boins 

devins (t. I, § 19, p. 15, 10). La figure du sage poseur d’énigmes amorcée dans le Merlin 

disparaît ainsi au cours des cycles arthuriens, à moins qu’elle ne représente l’ultime 

avatar d’une tradition désormais archaïque. Après Robert de Boron, le personnage se 

transforme en effet pour endosser dans la Suite-Vulgate le rôle du conseiller militaire, 

dont les pouvoirs prophétiques se réduisent petit à petit pour laisser place aux activités 

magiques dans la Suite post-Vulgate149. 

                                                 
147 Devinettes françaises du Moyen Âge, op. cit., p. 15-16.  
148 Alexandre Micha, Etude sur le Merlin de Robert de Boron. Roman français du XIIe s, op. cit., p. 188.  
149 Sur l’évolution du personnage de Merlin, voir l’article d’Anne Berthelot : « Merlin magicien ? », 

Magie et illusion au Moyen Âge, Senefiance n° 42, Aix-en-Provence, Publications de l’Université de 

Provence, 1999, p. 51-64, repris dans Fils sans père : études sur le Merlin de Robert de Boron, textes 

réunis par Denis Hüe, Orléans, Paradigme, 2000, p. 11-23. 
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L’énigme-devinette reste rare dans notre corpus et les auteurs semblent y avoir 

recours de façon assez anecdotique, en dehors des tournants majeurs des romans. Li 

Chevaliers as .II. Espees, œuvre de la première moitié du XIIIe siècle, en présente une 

occurrence-type, en marge de l’action principale. Le héros a vaincu le chevalier Brien 

qui s’était emparé des biens et des gens de la dame du Castel Peureus ; de retour chez 

elle, le vieux chevalier qui monte la garde ne la reconnaît pas, et la dame lui révèle son 

identité sous la forme d’une énigme qui s’apparente à une devinaille : 

« Ju perdu de bille perdue, 

Dist la dame, et quant muert Sansons, 

Dist li vilains, si muert ses nons, 

Si ne sait on, ki li sien furent. 

Tel me norirent et connurent, 

Ki mout me torneront le col ; 

Mais tenir s’en pora por fol 

Aucune fois tous li plus fiers » (v. 5054-5061). 

Les structuralistes se sont intéressés au fonctionnement et à l’identification des 

énigmes et devinettes, et en ont défini des critères utiles à notre démarche. Elli Köngas 

Maranda s’appuie sur la relation établie par Aristote entre métaphore et énigme pour 

expliciter le concept de  métaphore énigmatique qu’elle expose ainsi : « l’énigme à 

métaphore construit, sur la base d’une intuition, l’équivalence de deux ensembles. 

Soumettant à un examen, pour ainsi dire, la taxinomie inhérente à un langage, les 

énigmes constituent une sorte de métalangage. Contrairement à la plupart des mythes, 

qui ne remettent rien en question mais mettent plutôt des croyances en forme, les 

énigmes forcent à une réflexion critique sur la langue150 ». L’énigme du Chevaliers as 

.II. Espees met parfaitement en œuvre cette définition par la succession des deux 

métaphores « ju perdu de bille perdue » et « quant muert Sansons […] si muert ses 

nons » qui forment une « énigme en série151 » où une liste de termes renvoie à 

                                                 
150 Elli Köngäs Maranda, « Structure des énigmes », L’Homme, n° 9, juillet-sept. 1969, p. 44. La 

distinction entre mythe et énigme repose sur une analyse d’André Jolles qui les considère comme des 

phénomènes inversés : « si le mythe est la forme qui “rend” réponse, la devinette est la forme qui montre 

la question. Le mythe est une réponse qui contient une question préalable ; la devinette est une question 

qui appelle une réponse », Formes simples, op. cit., p. 105. 
151 E. Köngäs Maranda établit une hiérarchie entre les énigmes, distinguant les énigmes simples reposant 

sur un seul terme, une prémisse vraie, une prémisse fausse et une réponse, les énigmes composées dans la 
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l’ensemble équivalent « la dame », objet de l’interrogation. La métaphore énigmatique 

serait en effet « toujours une question, qu’elle le soit ou non d’un point de vue 

syntaxique152 », ce qui permet à Tzvetan Todorov de formuler cette approche : « la 

devinette est une définition dialoguée153 ». Cependant, le dialogue est faussé et 

déterminé d’avance : soit l’interlocuteur connaît d’avance la réponse – c’est le cas du 

vieux chevalier – soit il manifeste son ignorance « jusqu’à ce que le suspense soit aboli 

par le meneur de jeu154 », comme doit le faire le juge face à Merlin. L’énigme de la 

dame du Castel Peureus se situe, selon les catégories d’E. Köngäs Maranda, entre 

l’énigme intellectuelle et l’énigme d’information : la première est une énigme « vraie » 

qui requiert un effort intellectuel pour trouver la réponse, tandis que la seconde fait 

partie des « devinettes du moins », qui exigent une préconnaissance de la réponse, « et 

plus particulièrement une information spéciale sur des questions de dogmes et sur des 

faits religieux155 ». B. Roy note également ce rapport « entre le dialogue des devinettes 

et le dialogue didactique des encyclopédies et des catéchismes ; les deux genres tendent 

à disjoindre les éléments d’un savoir préétabli : des définitions métaphoriques dans le 

premier cas, des axiomes scientifiques dans le second156 ». La définition dialoguée 

s’apparente alors à une interrogation scolaire qui retranche l’énigme dans ses limites, 

comme les questions portant sur un savoir exclusivement individuel à la manière de 

l’énigme de Salomon : « De celui qui mange est sorti ce qui se mange, et du fort est 

sorti le doux157 ». Celle-ci se fonde en effet sur l’expérience personnelle de Salomon 

qui, quelques jours auparavant, découvre dans la carcasse d’un lion un essaim d’abeilles 

et du miel. Todorov va d’ailleurs jusqu’à exclure de la catégorie des devinettes ce type 

de situation, « car dans ce cas on ne perce à jour la devinette que si on la connaît 

d’avance158 ».  

                                                                                                                                               
mesure où l’un des composants est multiplié, et les énigmes en série dont l’image et la réponse sont 

constituées d’une liste de termes, ibid., p. 12.  
152 E. Köngäs Maranda, citée par B. Roy, op. cit., p. 14. 
153 Tzvetan Todorov, « Analyse du discours : l’exemple des devinettes », Journal de psychologie, n°70, 

1973, p. 142. 
154 Op. cit., p. 16. 
155 Op. cit., p. 11. L’auteur distingue une troisième catégorie des énigmes « émotionnelles » relatives au 

sexe et à l’érotisme.  
156 Devinettes françaises du Moyen Âge, op. cit., p. 16. 
157 Livre des Juges, 14, 14. 
158 « Analyse du discours : l’exemple des devinettes », art. cit., p. 143. 
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Ce sont toutefois le Roman d’Apollonius de Tyr159, le Roman de Thèbes et le 

Tristan en prose qui comportent les cas les plus représentatifs de devinailles, sur 

lesquels nous pouvons nous appuyer pour comprendre et définir les particularités de ce 

type d’énigme160. Le Tristan  en prose s’approprie et réécrit d’ailleurs manifestement 

certaines énigmes ou situations d’énigme de ces deux romans antiques. Le Roman 

d’Apollonius de Tyr est traduit ou adapté d’une œuvre de l’Antiquité tardive, l’Historia 

Apollonii Regis Tyri161, fortement répandue au Moyen Âge, comme en témoignent les 

nombreuses copies du texte latin dont les premières datent du IXe et du Xe siècles162. Le 

texte français obtint « le plus vif succès à partir de la seconde moitié du XIIe siècle 

auprès du public courtois, auquel il offrait d’ailleurs un récit d’aventures dont le schème 

                                                 
159 Le Roman d’Apollonius de Tyr, éd., trad. par Michel Zink, Paris, Union Générale d’Editions, 10/18, 

1982, rééd. Paris, Librairie Générale Française « Le Livre de Poche », 2006. Il s’agit d’une édition d’une 

version en prose du XVe siècle, d’après le manuscrit de Vienne, Nationalbibliothek 3428. La première 

version française du XIIe siècle compte parmi les plus anciens textes en vers, mais n’existe guère qu’à 

l’état de fragments manuscrits, publiés notamment par A. Schulze : « Ein Bruchstück des altfranzösischen 

Apolloniusroman », Zeitschrift für romanische Philologie 33, 1909, p. 226-229. En revanche, deux autres 

versions du XIIIe-XIV e siècle ont également été publiées : Charles B. Lewis, « Die altfranzösischen 

Prosaversionen des Apollonius-Romans », Romanische Forschungen 34, 1915, p. 1-277.   
160 Les devinailles dans ces trois romans ont fait l’objet de notre part d’une communication au XXIe 

Congrès International de la Société Arthurienne d’Utrecht, Pays-Bas (24-31 juillet 2005) dont nous 

reprenons ici certains éléments : « Pyn, Apollonius et le géant aux devinailles : du roman antique au 

roman arthurien ».  
161 On se référera aux éditions d’Alexander Riese, Historia Apollonii Regis Tyri, Leipzig, Teubner, 1893, 

et, plus récemment de George A. A. Kortekaas, Historia Apollonii Regis Tyri, Prolegomena, Groningue, 

Bouma’s Boekhuis, 1984. G. A. A. Kortekaas propose une édition des deux principales recensions latines 

(A et B). Pour la traduction, voir Histoire du roi Apollonius de Tyr (anonyme latin), prés., trad., Etienne 

Wolff, Paris, Anatolia Editions, 1996. Dans son introduction à l’édition, G. A. A. Kortekaas tranche la 

question litigieuse de l’origine du texte qui remonterait à un original grec, dont le résumé constituerait 

l’original latin au IIIe siècle. Dans tous les cas, le roman serait antérieur à 568.  
162 Maurice Delbouille, « Apollonius de Tyr et les débuts du roman français », Mélanges Rita Lejeune, 

Gembloux, Duculot, 1969, p. 1176-77. L’auteur ajoute : « Le Moyen Âge, tout au long de dix siècles et 

dans les milieux les plus divers, s’est laissé émouvoir par les malheurs d’Apollonius et par ses amours » 

(p. 1181). G. A. A. Kortekaas note également qu’il s’agit d’un roman très populaire au Moyen Âge, 

transmis par de nombreux manuscrits dans lesquels il est souvent entouré de récits sur Alexandre le 

Grand, Charlemagne, de chroniques, de traités philosophiques et religieux ou de discours moralisateurs 

(op. cit., p. 9). Apollonius était en effet, semble-t-il, considéré au Moyen Âge comme une figure 

historique dont on trouve une première mention chez Venance Fortunat (p. 7). 
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et le mouvement, mais aussi les thèmes narratifs, descriptifs et psychologiques, allaient 

fournir son cadre, sa structure, son rythme et sa substance, sinon son esprit et son 

« sens », au roman français naissant163 ». Le roman comporte de nombreuses énigmes 

sur lesquelles il s’ouvre et s’achève. Tout commence avec le devinail du roi Antiochus, 

père incestueux qui impose à tous les prétendants de sa fille une énigme. S’ils ne 

peuvent la résoudre, ils ont la tête tranchée et fichée sur des pieux. Apollonius, héritier 

du royaume qu’Antiochus s’est accaparé, résout l’énigme et révèle ainsi l’inceste du roi 

et de sa fille. Mais Antiochus nie la vérité, et Apollonius, condamné par le roi, n’a que 

le temps de fuir. Pourtant, Apollonius a trouvé la véritable solution, attestée par les 

livres en grec et en latin (p. 82164) qu’il compulse à son retour. Le texte emploie à 

plusieurs reprises le substantif  devinail pour désigner une énigme difficile à résoudre : 

il [fist] ung [devinail] en grec par telle maniere que il faloit estre bon clerc qui 

le savoit lire. Et fut dist que celluy qui le sauroit lire aroit la damoiselle a 

femme, et celluy qui fauldroit auroit la teste couppee et mise a la porte de la 

tourt (p. 66).  

[…] 

Il y eu cinquante chevaliers qui l’a m’ont demandee, ne oncques n’en eust nul 

qui sceust deviner en mon devinail (p. 76). 

Le terme est à plusieurs reprises relayé par question, tandis que la réponse est désignée, 

comme en français moderne, par solution : « Apolonie a trouvé la solution de ma 

question » (p. 80), confie Antiochus à l’un de ses hommes, tandis que le héros quist 

dans les livres la solution de la dite question (p. 82). Quant au texte latin, il n’emploie 

pas le terme aenigma, qui, nous l’avons vu, ne répond pas au sens de « devinette », mais 

bien le mot quaestio : « domine rex, proposuisti mihi quaestionem ; audi ergo 

solutionem »165. 

Le sens de devinail ne laisse donc ici aucun doute : c’est une devinette dont les 

enjeux sont à la fois monstrueux et mortels : elle révèle le secret de l’inceste et 

condamne finalement tout le monde à mort. Le texte latin et les versions en prose du 

XIII e-XIV e siècle formulent ainsi l’énigme: 

                                                 
163  « Apollonius de Tyr et les débuts du roman français », art. cit., p. 1186. 
164 Rééd. Michel Zink, 2006, op. cit. 
165 Historia Apollonii, éd. A. Riese, op. cit., p. 7. Ed. G. A. A. Kortekaas: « Domine rex, proposisti mihi 

questionem » (RA c. 4, 15-16) ; « Bone rex, proposuisti questionem. Audi ejus solutionem » (RB c. 4, 18-

19). L’ensemble des leçons latines s’accorde ainsi sur l’emploi des termes quaestio et solutio. 
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Rex ait ‘audi ergo quaestionem : scelere vehor, maternam carnem vescor, 

quaero fratrem meum, meae matris virum, uxoris meae filium : non invenio’166. 

 

« Or escoutes donc la question : Je suy pere par felonnie, je use de la char de 

ma mere, je quier mon frere, filz de ma mere, mari de ma feme, et si ne le puis 

trouver » (version commune167). 

 

« Or ascoutte dont et je te diray la question : Je me crieng de meffait ; je use de 

la char me mere ; je quier men pere, le barron me mere, le fil me femme, et si ne 

le puis trouver » (version de Bruxelles168).  

Curieusement, l’énigme d’Antiochus n’apparaît pas dans le manuscrit de Vienne où elle 

est écrite et lue en silence par Apollonius. Pour la résoudre, il faut être un bon clerc, 

initié au grec et au latin. La solution, quoique liée à l’intimité du roi, relève de la 

science et des compétences linguistiques du héros169. Apollonius la trouve parce qu’il 

connaît le grec et peut la traduire en latin, puis il en acquiert la certitude dans les livres : 

                                                 
166 Ed. Riese, p. 6. « Je me déplace à cause d’un crime, je me repais de la chair de ma mère, je cherche 

mon frère, le mari de ma mère, le fils de ma femme, et ne le trouve pas », Histoire du roi Apollonius de 

Tyr, trad., op. cit., p. 39. Ed. Kortekaas : « Audi ergo questionem : Scelere vehor, maternam carnem 

uescor, quero fratrem meum, matris meae filium, uxoris mee virum : nec invenio » (RA c. 4, 10-12) ; 

« Audi ergo questionem : Scelere veor, maternam carnem uescor, quero fratrem meum, mee matris 

virum, uxoris mee filium : non invenio » (RB c. 4, 13-15). On observe une intéressante inversion des deux 

accusatifs virum et filium entre les recensions A et B qui témoignent peut-être déjà de l’obscurité du 

propos pour le copiste.  
167 Traduction littérale française, citée par Jean R. Scheidegger, « Pères et filles dans Apollonius de Tyr », 

Les relations de parenté dans le monde médiéval, Senefiance n° 26, Aix-en-Provence, CUER MA, 1989, 

p. 261. Il s’agit, parmi les six versions du roman d’Apollonius conservées en prose française, d’une 

traduction du XIVe siècle, conservée dans cinq manuscrits. 
168 Ibid., citation de l’édition de Lewis, à partir des manuscrits de la Bibliothèque Royale de Bruxelles 

11097 et 11192. On note que ces deux versions en prose des XIIIe-XIV e siècles présentent la même 

ambiguïté que les recensions latines sur les constructions « filz de ma mere, mari de ma femme » et 

« barron me mere, le fil me femme », ce qui laisse supposer que les versions françaises héritent non pas 

d’une, mais d’au moins deux traditions latines.  
169 Michel Zink analyse ainsi le passage : « L’adaptation de Vienne, quant à elle, passe sous silence 

l’énoncé de l’énigme et se contente de dire qu’elle est en grec et qu’Apollonius l’élucide grâce à ses 

compétences philologiques, transposant ainsi la question dans le domaine purement linguistique », Le 

Roman d’Apollonius de Tyr, op. cit., introduction éd. 2006, p. 17. 
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Et lors quant Apolinie tint le devinail, lequel estoit escript en grec, lors le 

contrint en latin et sceust toute la desconvenue du devinail (p. 76). 

[…] 

Mais tantost qu’il y fut, il entra premierement en sa chambre et commanda que 

incontinant on lui aportast tous ces livres en grec et en latin, si que diligemment 

il quist la solution de la dite question. Et comme il out reversé et retourné ces 

volumes, il ne trouva autre chose que ce qu’il avoit trouvé par avant (p. 82). 

Le vocabulaire du déchiffrement est très précis, mais il n’est nullement question 

d’intuition à la manière de Perceval. La compréhension commence par la traduction, 

l’appropriation du sens, qui mène à la desconvenue. Le mot porte une connotation 

négative, désignant à la fois un accident, un malheur, et une inconvenance, voire une 

chose inouïe. L’inceste d’Antiochus et de sa fille génère en effet le malheur, sur la jeune 

fille d’abord, puis sur Apollonius, enfin sur Antiochus qui mourra du feu divin. Plus 

qu’une inconvenance, c’est un crime indicible, et donc inouï. Si la solution se définit 

comme une desconvenue, Apollonius fait bien plus que de résoudre une simple 

devinette, il lève un tabou inhérent à la formulation d’une devinaille. La vérification se 

fait ensuite dans des livres, des volumes, que le héros reverse et  retourne, dénotant 

ainsi la circularité du geste et de l’objet. « Reverser » signifie à la fois « retourner » et 

« fouiller », « examiner », « chercher », si bien que le décryptage de l’énigme passe par 

une action physique sur les volumes, ces feuilles roulées qu’il faut déplier, mettre à plat, 

pour y trouver la vérité. Etymologiquement, « volume » est proche d’ « involucrum », 

dérivé, comme lui de « volvere », signifiant « rouler », « faire rouler ». La dissimulation 

par la rhétorique de la devinaille se double alors d’une dissimulation matérielle, sous les 

rouleaux manuscrits. Comme la métaphore de l’involucrum s’actualise dans les textes 

grâce aux voiles, aux tissus, aux gestes enveloppants, le secret d’Antiochus est 

doublement caché sous la parole énigmatique et sous les feuillets des livres.  

Par ailleurs, cette devinaille est à la fois une énigme vraie qui réclame un effort 

et une disposition intellectuels et une énigme faussée qui ne porte que sur un savoir 

individuel. Il est bien curieux que le secret incestueux du roi se trouve dans des livres, 

comme si lui-même y avait trouvé matière à formuler son crime en manière de 

devinette. Malgré les apparences, l’énigme d’Antiochus relève moins de l’intime que de 

l’universel et, à y regarder de plus près, elle s’accorde assez mal à la situation du roi. 

Michel Zink la juge même incohérente dans le contexte du roman, et note d’ailleurs 
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qu’Apollonius ne la résout qu’en partie170. Voici en effet ce que, dans la version latine, 

il répond à Antiochus : 

« Quod dixisti : scelere vehor, non es mentitus : te respice. Et quod 

dixisti :maternam carnem vescor, nec et hoc mentitus es : filiam tuam 

intuere»171. 

Michel Zink en propose une explication particulièrement intéressante qui, malgré sa 

longueur, mérite d’être citée in extenso :  

« Le texte original de cette énigme, incompréhensible s’il est rapporté à l’inceste 

d’un père et de sa fille, s’éclaire s’il désigne un autre inceste, le plus célèbre, 

l’inceste mère-fils, et particulièrement celui d’Œdipe. Scelere vehor prend alors 

son sens, appliqué à l’errance d’Œdipe, exposé par crainte de son crime futur, 

courant le monde après révélation de l’oracle pour éviter de le commettre, 

repartant quand il apprend qu’il l’a commis. L’expression materna(m) carne(m) 

utor (vescor) devient limpide, alors que, pour l’appliquer à Antiochus et à sa 

fille, il faut supposer soit, comme l’ont fait traducteurs et adaptateurs, 

qu’Antiochus est la chair qui appartenait à la mère de la jeune fille, si 

l’expression est placée dans la bouche de celle-ci, soit que la jeune fille est la 

chair de sa mère, si elle est placée dans la bouche d’Antiochus. Quant à la fin de 

l’énigme, dénuée de tout sens dans le contexte du roman, elle devient, sinon 

lumineuse, du moins à la rigueur compréhensible, appliquée à Œdipe ; l’homme 

que celui-ci cherche sans savoir encore que c’est lui-même (quaero… non 

invenio), et qui est responsable de la malédiction qui s’est abattue sur Thèbes, est 

bien « le mari de sa mère, le fils de sa femme », et aussi le frère de ses propres 

fils, idée qui semble contenue dans l’obscur fratrem meum de l’énigme 

d’Antiochus, si on le met en parallèle avec les formules de Tirésias dans l’Œdipe 

roi de Sophocle : « il se révèlera père et frère à la fois des fils qui l’entouraient, 

époux et fils ensemble de la femme dont il est né » (v. 457-59). Il est donc 

                                                 
170 Ibid., p. 16.  
171 Ed. Riese, p. 7. « En disant “je me déplace à cause d’un crime”, vous n’avez pas menti : regardez-

vous. Et en disant “je me repais de la chair de ma mère”, vous n’avez pas menti non plus : considérez 

votre fille », trad. E. Wolff, op. cit. Ed. Kortekaas : « Quod dixisti : scelere vehor, non est mentitus : te 

respice. Et quod dixisti : maternam carnem vescor, nec et hoc mentitus es : filiam tuam intuere » (RA c. 

4, 16-19) ; « Nam quod dixisti : scelere veor, non est mentitus : te respice. Maternam carnem vescor : 

filiam intuere tuam » (RB c. 4, 19-21).  
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probable que l’énigme d’Antiochus est un remploi et que l’auteur du roman l’a 

empruntée à un texte où il était question d’un inceste mère-fils, peut-être celui 

d’Œdipe […]172. »  

Le devinail d’Antiochus n’est pas sien, mais se définirait davantage comme une 

greffe mal intégrée d’un texte sur un autre. En ce sens, c’est peut-être ce qu’a compris 

l’auteur du manuscrit de Vienne, quand il inscrit la solution de l’énigme formulée en 

grec dans les livres. Si la réponse relève d’un savoir universel attesté dans plusieurs 

ouvrages, c’est que l’énigme n’appartient pas plus à Antiochus qu’au Roman 

d’Apollonius tout entier. Que le héros la cherche dans les livres, c’est, pour l’auteur, 

reconnaître et revendiquer l’emprunt à une autre tradition littéraire, en l’occurrence 

celle d’Œdipe. Dès lors, cette devinaille s’apparenterait à un type d’énigme proche du 

motif qui, traversant les œuvres, leur résisterait toujours un peu. 

Le Tristan en prose173 contient d’ailleurs deux devinailles très proches qui 

combinent les thèmes  de l’inceste et de la chair maternelle et qu’un géant cannibale 

pose successivement à Sador puis à Pélias. Ce géant vit dans une forêt et « quant il 

venoit aucun trespassant, il l’arestoit et li disoit unes devinailles dont il savoit moutes » 

(§ 97, p. 76, 7-9) : 

Un arbre, fait il, oi jadis, 

Que j’amai plus que paradis. 

La biauté del fruit m’enorta 

A ce que je la flor en pris. 

Après le fruit tant en mespris 

Que le fruit manjai sanz refu (§ 99, p. 76, 10-15). 

L’énigme voile l’inceste du géant avec sa propre fille, le fruit de l’arbre, qu’il dévora 

par la suite, tandis que dans la seconde, il révèle un monstrueux matricide cannibale : 

Dui vessel furent jadis bel, 

L’un fu Chaÿm et l’autre Abel, 

L’un fu leal, l’autre trahi, 

L’un ama, et l’autre haï. 

Qui en l’autre ot esté enclos 

Fist tant qu’il ot l’autre en soi clos. 

                                                 
172 Le Roman d’Apollonius de Tyr, op. cit., p. 18-19. 
173 Le Roman de Tristan en prose, t. I, éd. Renée L. Curtis, München, Max Hueber Verlag, 1963. 
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De la closture tant mesprist, 

Que il meïsmes en esprit 

Del feu (§ 107, p. 79, 4-12).  

 Selon Philippe Ménard, l’origine de ces devinailles « se perd dans la nuit des 

temps174 », comme en témoigne la mention d’Abel et Caïn, figures traditionnelles de la 

littérature énigmatique. Les personnages bibliques sont par exemple souvent l’objet des 

Joca Monachorum, séries d’énigmes formulées en questions et réponses, que les moines 

se posaient en dehors des heures de silence imposées175. L’une d’entre elles concerne 

ainsi Caïn : 

« Quis avam suam virginem inviolavit ? (Qui a violé sa grand’mère vierge ?) 

Caïn terram. (Caïn la terre) 

Unde erat avas ejus ? (Comment était-elle sa grand’mère ?) 

Inde qui erat filius Ade, qui de limo terrae filius est (Parce qu’il était fils 

d’Adam, qui fut fait du limon de la terre) »176. 

Les deux romans useraient ainsi d’une énigme populaire et répandue qui masque un 

crime identique, ce qui pourrait bien justifier les curieuses recherches bibliographiques 

d’Apollonius. Le vocabulaire de la dévoration, métaphorique dans Apollonius, se 

retrouve d’ailleurs dans le Tristan, utilisé au sens propre, comme si l’auteur avait perdu 

le sens initial de cette image. Héritier d’une version dégradée de l’énigme initiale, le 

géant se voit ainsi accusé du double crime d’inceste et de cannibalisme.  

La fin de l’œuvre semble confirmer la reprise d’énigmes anciennes : après de 

multiples aventures et rebondissements, Apollonius retrouve sa fille qui, prisonnière 

d’un lupanar, est parvenue grâce à la ruse à garder sa virginité. Apollonius, accablé de 

malheurs, refuse de sortir de la cale de son bateau, malgré la présence de Tarsia envoyée 

pour le distraire. La jeune fille lui pose une série de dix énigmes – sept seulement dans 

le manuscrit de Vienne –, toutes résolues par Apollonius, et qui précèdent la scène de 

reconnaissance. Les dix énigmes du texte latin sont empruntées au recueil de 

                                                 
174 Philippe Ménard, Le rire et le sourire dans le roman courtois en France au Moyen Âge (1150-1250), 

Genève, Droz, 1969, p. 511. 
175 Cf. Jacques Le Goff, « le Rire dans les règles monastiques du Haut Moyen Âge », Mélanges Pierre 

Riché. Haut Moyen Âge. Culture, éducation et société, Nanterre, Publidix, Erasme, 1990, p. 93-103, 

repris dans Un Autre Moyen Âge, Paris, Gallimard, « Quarto », 1999, p. 1357-1368.  
176 Cité par P. Riché et G. Lobrichon (dir.), Le Moyen Âge et la Bible, « Joca Monachorum », Paris, 

Beauchesne, 1984, p. 268.  
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Symphosius177 et respectent la forme versifiée initiale, composée de trois hexamètres 

dactyliques. Le roman français du XVe siècle ne les transpose pas en vers, mais il en 

présente une traduction fidèle qui laisse penser que les autres manuscrits en respectaient 

aussi la lettre. Tarsia présente ses énigmes à travers l’image du nœud, dont le P. 

Ménestrier notait d’ailleurs la fréquence chez les auteurs antiques178 :  

« Si enim parabolarum mearum nodos absolveris, vadam, sin alliter, refundam 

tibi pecuniam, quam mihi dedisti, et abscedam » (éd. Kortekaas, RA c. 41, 34-

36)179. 

Dans la version de Vienne, contrairement à l’énigme d’Antiochus, celles de 

Tarsia font l’objet d’une conversation, mais issues du recueil de Symphosius, elles 

appartiennent à la fois à la tradition orale et à la littérature. Si rien ne nous garantit 

l’originalité des énigmes de Symphosius, il est en effet le premier auteur latin à nous 

avoir transmis sous forme poétique et donc littéraire, une tradition populaire. Comme le 

remarque Etienne Wolff, la présence des énigmes « indique que le texte est crypté et 

qu’il faut en deviner le sens, et le rapproche de la légende d’Œdipe […] dont il constitue 

en quelque sorte le pendant180 », mais elle crée aussi un intertexte qui place le discours 

énigmatique en dehors du roman. Pièces versifiées dans la prose, elles sont sans doute 

déjà connues du public, comme en témoigne la reprise de l’histoire d’Œdipe dans 

Apollonius, reprise transformée, dégradée et dédoublée par les devinailles inaugurales 

du géant, mais néanmoins bien présente, ou les emprunts à Symphosius. Elles signalent 

ainsi une origine autre, lointaine et archaïque que le roman ne peut ou ne veut effacer, et 

fonctionnent peut-être davantage comme des citations intégrées à l’œuvre. 

Le Roman de Thèbes181, considéré comme le premier roman français182, transmet 

les vers latins de la Thébaïde de Stace et ne concerne en rien l’univers arthurien, mais 

                                                 
177 E. Wolf, dans son introduction à l’Histoire du roi Apollonius de Tyr, op. cit., précise néanmoins 

qu’ « elles sont librement adaptées ou déformées, ce qui provoque parfois un décalage entre l’énigme et 

sa solution, et des difficultés de scansion », note 56, p. 99.  
178 Cf. supra, p. 17. 
179 RB donne : « Si enim parabolarum mearum nodos absolveris, vadam, sin aliud, refundo tibi 

peccuniam tuam et abscedam » (c. 41, 34-36). « Si vous déliez le nœud de mes énigmes, je m’en irai ; 

sinon je vous restituerai l’argent que vous m’avez donné et me retirerai », trad. E. Wolff, op. cit. p. 80.  
180 Ibid., introduction, p. 19. 
181 Le Roman de Thèbes, publié par Guy Raynaud de Lage, Paris, Champion, 2002. 
182 G. Raynaud de Lage pose le problème de la datation du Roman de Thèbes dans l’introduction de son 

édition, mais conclut que « la longue controverse sur la datation relative des trois romans « antiques » 
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constitue un point de comparaison intéressant en nous livrant, pour la première fois en 

français, la fameuse énigme de la Sphinge : 

D’une beste ai oÿ parler : 

quant primes doit par terre aller 

a quatre piez vet longuement, 

et puis a trois tant seulement ; 

o les trois vet grant aleüre. 

Quant ses aages li meüre, 

ce li demande sa nature 

que du tierz pié n’ait ja puis cure, 

mes quant sa grant vertu li vient, 

a deus piez vet et bien se tient ; 

et puis li quatre. […] (v. 317-328) 

 Le monstre antique se nomme désormais Pyn, et l’énigme se présente d’emblée comme 

un devinaill (v. 301), terme également employé au masculin. Elle est répétée lors de 

l’avancée des Argiens vers Thèbes : en entrant sur le territoire thébain, une vieille 

diabolique leur interdit le passage d’un pont et leur pose la même énigme, résumée en 

ces termes : 

Qui primes vet a quatre piez, 

et puis a deus, le tierz après ? (v. 2924-2925) 

Le corpus arthurien n’offre qu’un seul cas de devinaille comparable à celles de Pyn et 

d’Apollonius, dans le prologue du Tristan en prose183 qui raconte l’histoire des ancêtres 

du héros, lors de l’épisode du géant aux devinailles. A la différence de la Sphinge, le 

géant formule quatre énigmes différentes qui sont à chaque fois résolues : celle de 

l’arbre et du fruit par Sador, celles du veissel puis de la bête et des deux faons par 

Pélias, enfin celle de la nef par Apollo l’Aventureus. Il est lui-même soumis par Pélias et 

Sador à deux autres devinailles, celle de l’homme et du léopard, puis celle du loup et 

l’agneau qu’il ne saura résoudre et provoquera sa mort. Il est désormais reconnu par la 

critique que le mythe d’Œdipe est bien à la source de la préhistoire du Tristan. L’étude 

                                                                                                                                               
[…] a mis en relief en somme l’antériorité de Thèbes et confirme qu’il s’agit de notre premier roman, 

bien qu’on ne puisse donner de date exacte ni à l’Enéas, ni au Roman de Troie », ibid, p. XXX. Sylviane 

Messerli, dans Œdipe enténébré. Légendes d’Œdipe au XIIe siècle, Paris, Champion, 2002, le situe entre 

1152-54, et reprend l’idée du premier roman français (p. 102).   
183 Le Roman de Tristan en prose, t. 1, éd. cit. Renée L. Curtis. 
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de Joël H. Grisward a en effet démontré que « toute l’existence du héros [Apollo, 

ancêtre de Tristan] n’[est] qu’un décalque fidèle et complet de la légende thébaine184 ». 

De même qu’Apollo connaît un destin semblable à celui d’Œdipe185, le géant poseur 

d’énigme est un « avatar médiéval de la Sphinx186 » : comme elle, note Grisward, il 

terrorise et dépeuple le pays, mange la chair de ses victimes qu’il attend sur un perron, 

aux portes d’Albine comme la Sphinge guette les siennes sur le mont Cithéron aux 

portes de Thèbes ; enfin la résolution de l’énigme reste pour les héros un test ouvrant 

l’accès au trône de Thèbes ou de Léonois. En fait, l’auteur du Tristan aurait connu le 

schème du mythe d’Œdipe grâce au Roman de Thèbes187 : Pyn et le géant sont deux 

monstres masculins et non féminin comme la Sphinge, ils utilisent la même apostrophe 

« vassal ! », posent des devinailles, et meurent décapités à l’épée alors que le Sphinx se 

suicide dans tous les mythes. Enfin, les fils tuent malencontreusement les pères d’un 

coup d’épée au cours d’une mêlée collective, et non en combat singulier.  

L’auteur du Tristan aurait aussi vraisemblablement connu le Roman 

d’Apollonius de Tyr, comme le laissait déjà supposer la proximité des deux premières 

devinailles du géant et de celle d’Antiochus. De nombreux épisodes propres au roman 

antique se retrouvent dans le Tristan, et les deux héros montrent quelques affinités188. 

                                                 
184 Joël H. Grisward, « Un schème narratif du Tristan en prose. Le mythe d’Œdipe », Mélanges de langue 

et de littérature médiévales offerts à Pierre Le Gentil, Paris, SEDES, 1973, p. 331. 
185 Un phylosophes prédit au roi Canor que le fils de sa femme Chelinde, conçu lors de son mariage avec 

Sador, provoquera sa mort. Comme Œdipe, l’enfant est exposé près d’une fontaine et recueilli par un 

chevalier qui le nomme Apollo l’Aventureus ; il résout l’énigme du géant, tue Canor et Sador et, devenu 

roi, épouse sa mère Chelinde. L’inceste est révélé des années plus tard par saint Augustin ; Chelinde 

meurt brûlée vive du feu divin tandis qu’Apollo se convertit (§ 20-172).   
186 J. H. Grisward, « Un schème narratif du Tristan en prose. Le mythe d’Œdipe », art. cit., p. 333. 
187 Selon Grisward, « le mythe d’Œdipe s’est perpétué à travers tout le Moyen Âge par un double canal – 

la tradition populaire et la tradition artistique ou littéraire –, et sous une double forme, en tant que mythe, 

il a fourni aux écrivains une matière, un sujet (exemple, le Roman de Thèbes) […] ; d’autre part, en tant 

que schème narratif, modèle de destinée exemplaire détaché de toute référence précise au monde grec, il a 

structuré un certain nombre de récits ou de contes radicalement indépendants dans la mythologie 

hellénique ». Or, « aucun de ces récits ne semble avoir conservé, sous aucune forme quelconque, 

l’épisode de la Sphinx. Il n’est donc pas hasardeux de supposer que l’auteur du Tristan en prose a hérité 

le schème sous sa forme mythique et œdipienne et non sous le travestissement d’une forme populaire », 

ibid., p. 336.  
188 M. Delbouille, « Apollonius de Tyr et les débuts du roman français », art. cit., explique que « Joseph 

Bédier a rapproché de l’Historia Apollonii l’épisode de la version de Thomas où le héros devient le 
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Le lien est d’autant plus probable que « l’histoire d’Apollonius, parmi les récits 

antérieurs au XIIe siècle, […] est la seule à présenter à la fois les caractères 

fondamentaux de la structure du roman médiéval et de nombreux éléments particuliers 

qui reparaissent dans telle ou telle des œuvres de ce genre, mais elle est la seule aussi 

dont on sache avec une certitude formelle qu’elle était familière aux auteurs qui 

rimèrent tant de récits « courtois » pour les amateurs du XIIe et du XIIIe siècle189 ». 

Philippe Ménard affirme également que le thème de l’inceste présent dans la première 

énigme du géant « provient du vieux roman latin d’Apollonius de Tyr190 », et, d’une 

manière générale, l’inceste père-fille est couramment associé, au Moyen Âge, à 

l’histoire d’Apollonius191. La proximité des noms Apollo et Apollonius joue aussi en 

faveur d’une influence d’Apollonius de Tyr sur le Tristan192. Si le géant hérite de la 

figure de Pyn, il partage également quelques traits avec Antiochus ; il est, comme lui, 

un père incestueux qui fausse régulièrement les règles du jeu : de même qu’Antiochus 

nie qu’Apollonius a bien résolu l’énigme, le géant retient prisonnier Sador et Pélias et 

triche pour répondre à l’énigme de ce dernier. Enfin, un véritable jeu de réécriture est 

perceptible entre le recueil de Symphosius et les deux romans à travers l’énigme de la 

nef. Chez Symphosius, elle se formule ainsi : 

 Longa feror velox formosae filia silvae,  

 Innumerata pariter comitum stipante caterva ; 

 Curro vias multas, vestigia nulla reliquens (« XIII Navis193 »). 

Dans Apollonius, elle est quasiment reprise à l’identique :  

 Longa feror velox formosae filia silvae, 

 Innumerata [turba] pariter comitum stipata caterva. 

Curro vias multis, vestigia nulla relinquo194.  

                                                                                                                                               
maître de musique d’Iseut, mais c’est sans doute au Tristan primitif perdu qu’il faut se référer », p. 1198. 

De nombreux détails narratifs lient les deux récits, et il est possible que « l’auteur du Tristan connut 

l’histoire d’Apollonius dans sa première adaptation française », p. 1198.   
189 Ibid., p. 1199. 
190 Le rire et le sourire dans le roman courtois au Moyen Âge, op. cit., p. 512. 
191 Selon Elizabeth Archibald, « Explicit father-daughter incest was what many people in the Middle 

Ages associated most prominently with the story of Apollonius », Incest ant the Medieval Imagination, 

Oxford, Clarendon Press, 2001, p. 99. 
192 « Ce n’est pas un hasard si, dans le Tristan en prose, le personnage qui triomphe du géant s’appelle 

Apollo », écrit Ph. Ménard,  Le rire et le sourire dans le roman courtois au Moyen Âge, op. cit., p. 512. 
193 Ed. R. T. Ohl, op. cit., p. 46. 
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Dans le Tristan, il s’agit de la cinquième énigme, posée par le géant à Apollo :   

Une chose voi en cest monde, 

Qui nest sanz pechié net et monde. 

Mes je le non dire ne t’ose. 

Quant bele est, si ne garde l’ore 

Que maintenant li cort l’en sore ; 

Le pié li a l’en tost osté : 

Tant gahaigne par sa biauté. 

Mes quant ele est menee au plen, 

Dont la voit l’en corre de plen. 

Mais la trace en est si soutive 

Qui ne la sivroit hons qui vive. 

Sanz pié et sanz teste cort et vet (§ 131, p. 90, 21-36). 

Le livre des Proverbes évoque aussi un vaisseau à la trace imperceptible et mystérieuse 

qui pourrait bien être à l’origine de l’énigme de la nef : 

Il est trois choses qui me dépassent 

et quatre que je ne connais pas : 

le chemin de l’aigle dans les cieux, 

le chemin du serpent sur le rocher, 

le chemin du vaisseau en haute mer, 

le chemin de l’homme chez la jeune femme. 

Telle est la conduite de la femme adultère : 

elle mange, puis s’essuie la bouche en disant : 

« Je n’ai rien fait de mal ! »  (30, 18-20). 

Loin d’être ignorée du Moyen Âge, cette évocation poétique fit également l’objet de 

Joca Monachorum conservés dans de nombreux manuscrits : 

Dic mihi, quod sunt res quas homo deservire non potest ? 

Quator – Que ? 

                                                                                                                                               
194 Ed. Riese, p. 91. « Fille élancée de la splendide forêt j’avance rapidement, / entourée d’une foule 

innombrable de compagnes. / Je parcours maints chemins et ne laisse aucune trace », trad. E. Wolff, op. 

cit., p. 81. Ed. Kortekaas : « Longa feror velox, formosae filia silve, / innumerata [turba] pariter comitum 

stipata caterva. / Curro vias multas, vestigia nulla relinquo » (RA, c. 42, 20-22) ; « Longa feror velox, 

formose filia silve, / innumeris [turba] pariter comitum stipata catervis. / Curro vias multas, vestigia 

nulla relinquo » (RB, c. 42, 11-13).  
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Viam pueri in adolescencia 

viam aquile volantis 

 viam navis in mari 

 iam serpentis per petram195. 

 La réponse d’Apollo au géant se fonde d’ailleurs manifestement sur le proverbe de la 

Bible : 

Mes la trace qu’ele fait en son aler est tele com tu meïsmes sez, car par trace ne 

puet estre sivie de gaires loig. Car quatre choses sont ou monde, pierre, oisel 

volant par l’er, nef corant par mer a force de vent, feme de mal enging, sorprise 

quant ele vet en son fol deduit, et ele se gaite. De ces quatre choses ne puet l’en 

sivre la trace (§ 132, p. 91,10-16). 

Loin d’être une invention de l’auteur, la devinaille du Tristan n’est qu’une version 

d’une énigme ancienne dont l’origine se perd au fil des réécritures dans de multiples 

contextes. Preuve est donc faite de la proximité des œuvres et du caractère itinérant de 

la devinaille qui, transformée ou amplifiée, reste reconnaissable malgré le cadre 

romanesque, et s’apparente dès lors à un motif. Il devient alors possible d’identifier ses 

caractéristiques, grâce notamment à la comparaison des devinailles de Pyn et du géant. 

Pour reprendre l’expression de Todorov, la devinaille est une définition 

dialoguée qui présuppose systématiquement une question dont l’énonciateur connaît 

d’avance la réponse. Les fondements rhétoriques de cette définition reposent sur les 

figures de la métaphore et/ou du paradoxe qui empêchent la compréhension immédiate 

et déclenchent la décision d’interpréter196. Surtout, la devinaille est annoncée et 

revendiquée comme telle dans le récit, et obéit à un code, une démarche et une 

progression précis et immuables. Elle est isolée du reste du discours romanesque dont 

elle constitue un niveau second, relayé par une voix narratrice extradiégétique qui se 

démarque de la voix narratrice première et de celle des personnages. Elle se rapproche 

d’un genre à part entière qui, à la différence de l’aenigma, ne peut se fondre 

intégralement dans le récit et répond à un mode de discours préétabli qui s’impose à son 

                                                 
195 Cité dans Le Moyen Âge et la Bible, op. cit., p. 270. Les textes des Joca Monachorum ont été 

reproduits par A. Hamman, P. L. Supplementum, IV, 1967, p. 917-941 (note 7, p. 264). 
196 Selon T. Todorov, Symbolisme et interprétation, Paris, Seuil, 1978, la décision d’interpréter se fonde 

sur des indices syntagmatiques qui suscitent la contradiction, la discontinuité ou la tautologie, ou 

paradigmatiques qui heurtent l’intelligible, le vraisemblable, les normes et valeurs d’une société ou ses 

connaissances communes (p. 29). 
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énonciateur. Bien plus, les devinailles peuvent se définir ici comme de véritables motifs, 

composés de figures invariantes structurées et de thèmes stables et récurrents. 

 

2. Vers une définition de la devinaille : du genre au motif 

a) Devinaille et devinette : un genre à part entière ? 
 

L’énigme en tant que trope ne se revendique pas comme telle ; elle participe de 

la rhétorique du discours romanesque sans modifier le mode énonciatif dans lequel elle 

s’insère. La devinette au contraire possède un autre statut et constitue pour les 

folkloristes un genre qu’ils s’efforcent de définir197. La démarche structuraliste de T. 

Todorov ou de E. Köngas Miranda, qui cherchent à décrire le fonctionnement de la 

devinette, repose aussi sur l’idée d’un genre identifiable répondant à des critères précis. 

Or dans nos textes de référence, la devinaille se présente comme un mode de discours à 

distinguer du roman dans lequel elle s’insère. Le narrateur du Roman de Thèbes prend 

soin de définir au préalable le devinaill et ses enjeux : 

unne question leur disoit 

que nus deviner ne pooit, 

et nepourquant bien otreoit 

que se nus hom la devinnoit, 

que de lui preïst la venjance, 

le chief perdist sanz demorance ; 

et qui deviner nel porroit, 

certains fust que le chief perdroit (v. 273-280).   

Certes le passage a une fonction dramatique dans le récit, mais il n’en livre pas moins 

une définition où nous retrouvons l’idée de question, syntaxique ou non, qu’E. Köngäs 

Maranda juge inhérente à ce type d’énigme, et celle du piège qui fait de la question un 

combat inégal entre les interlocuteurs198. Le narrateur du Tristan en prose introduit 

                                                 
197 « Les folkloristes s’efforcent depuis longtemps de clarifier la structure de la devinette comme genre », 

Devinettes françaises du Moyen Âge, op. cit., p. 13. L’auteur renvoie aux travaux de A. Taylor, A 

Bibliography of riddles (Folk. Fellows Comm., 126), Helsinki, 1939, A. Santi, Bibliografia della 

Enigmistica, Florence 1952, M. Hain, Rätsel, Stuttgart, 1966. L’une des études de référence sur la 

devinette reste le chapitre qu’y consacre André Jolles dans Formes simples, op. cit., p. 103-119.  
198 B. Roy analyse ainsi l’échange : « En somme dans ce combat inégal, le locuteur seul s’approprie 

l’arme de la parole, et il gagne ; l’interlocuteur n’a pour lui que le silence contraint ou, simples 
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également les devinailles du géant, liées au lexique de la résolution, de l’interprétation 

et de l’obscurité qui présuppose également une question piégée ou insoluble :  

Se cil la pooit sodre, il s’en aloit quites, et s’il failloit au deviser la drote 

senefiance de la devinaille, li jaianz li copoit le chief. Et par ceste chose avoit il 

mout ocis, et fait mourir a duel et a honte, car totes les devinailles estoient si 

oscures qu’a poines pooient eles estre seües (§ 97, p. 76, 9-12). 

Les six devinailles du Tristan en prose sont par ailleurs, comme dans l’Historia 

Apollonii, des pièces versifiées qui isolent le discours de la devinaille du reste du 

roman : en dehors d’elles, les poseurs d’énigmes, le géant, Pélias et Apollo, s’expriment 

en prose. La devinaille devient alors le signe d’une parole autre qui se démarque 

nécessairement de la langue « ordinaire » du récit, comme si elle ne pouvait être 

formulée autrement. Bien étrange, en effet, ce géant, monstre cannibale de la forêt, en 

marge totale de la civilisation, qui aurait de lui-même recours à la poésie pour 

s’exprimer ! Certes le Tristan en prose abonde en passages versifiés, mais c’est Tristan 

le chevalier courtois qui compose et chante le plus souvent des lais où s’expriment ses 

émotions et son amour pour Yseut. Si, comme le constate Emmanuèle Baumgartner, « il 

n’y a pas de différence de forme entre les genres représentés, lettre, devinaille ou 

lai199 », les devinailles ne peuvent comme les autres pièces lyriques du roman dénoter 

« le moment où l’émotion […] est si intense qu’elle nécessite un temps d’arrêt et de 

réflexion, le moment où elle ne peut se contenter plus longtemps du langage ordinaire et 

des mots de la tribu200 ». Le langage poétique est davantage l’indice d’une forme figée 

et archaïque, héritée d’une tradition lointaine qui remonte sans doute au-delà de 

Symphosius, et qui préexiste à toute devinaille : l’énonciateur n’est pas le maître d’un 

discours qu’il semble réciter plus qu’il ne le crée. E. Köngäs Maranda observe d’ailleurs 

que dans la culture finnoise, les énigmes sont une des formes poétiques les plus 

régulières, très proches des proverbes, « deux genres […] courts et ramassés [qui] 

                                                                                                                                               
modulations du silence, les essais ratés de solution. Parole contre silence : tel est l’enjeu de la devinette. 

Si la première est sécurité, contrôle, domination, le second est malaise, inconnu, danger. Les deux temps 

parlés de la devinette, demande et réponse, sont les mâchoires d’un piège, celui du silence », Devinettes 

françaises du Moyen Âge, op. cit., p. 19.    
199 Emmanuèle Baumgartner, Le « Tristan en prose ». Essai d’interprétation d’un roman médiéval, 

Genève, Droz, 1975, p. 300. 
200 Ibid., p. 325-326. 
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utilisent des structures archaïques de phrase201 ». Les devinailles du géant s’apparentent 

aux poèmes énigmatiques dont les auteurs cherchent à faire deviner l’objet ou la 

personne évoqués. Les Aenigmata de Symphosius répondaient bien déjà à ce genre 

poétique et étaient composées de trois hexamètres dactyliques, tandis que le Père 

Ménestrier au XVIIe siècle considère encore que « les énigmes en vers […] sont les 

vraies énigmes de paroles202 ».  

Dans le cas du Tristan203, les poseurs d’énigme sont davantage soumis à une 

tradition littéraire qui leur est extérieure, dont l’auteur ne peut – ou ne veut ? – se 

détacher, et qui répond à des normes poétiques étrangères au langage romanesque dont 

il est, au contraire, le créateur. L’examen manuscrit de l’intégration et de la disposition 

des devinailles dans le corps de la prose révèle des différences de traitement, mais 

témoigne aussi souvent de la volonté du copiste de distinguer la forme versifiée des 

devinailles du reste du texte204.  

Dans le manuscrit B.N. fr. 756 (XIVe s.), les devinailles se démarquent très 

nettement du récit en prose : la forme versifiée est respectée, chaque vers commençant 

par une initiale. Les devinailles sont ainsi parfaitement isolées du reste du discours 

narratif ; une nouvelle initiale indiquant le retour à la prose. Dans les manuscrits de la 

famille b, B.N. fr. 97 (XVe s.), 100 (XIVe s.) et 102 (XVe s.), les passages versifiés se 

distinguent aussi plus ou moins nettement de la prose. En général, une initiale marque le 

début de la devinaille et, dans les manuscrits B.N. fr. 100 et 102, le récit est également 

réintroduit par une nouvelle initiale. Le B.N. fr. 102 présente de plus à la fin de chaque 

vers un point, lequel souligne moins une pause syntaxique – qui serait alors, la plupart 

                                                 
201  « Structure des énigmes », art. cit., p. 37. Ses références sont issues de ce domaine, mais ses analyses 

restent applicables à d’autres cultures. 
202 La philosophie des images énigmatiques, cit. Michel Charles : « Claude-François Ménestrier, Poétique 

de l’énigme », art. cit., p. 32. 
203 Proposer une telle analyse pour le Roman de Thèbes serait bien plus hasardeux, dans la mesure où il 

est intégralement versifié comme les autres romans de son époque.  
204 Notre étude se fonde ici essentiellement sur les manuscrits de Paris, Bibliothèque Nationale, qui 

contiennent la première partie du Tristan en prose (d’après la tradition manuscrite établie par R. L. Curtis, 

Le Roman de Tristan en prose, t. I, op. cit., p. 12-16) : B.N. fr. 94, 97, 99, 100, 102, 103, 756 et nouv. 

acqu. 6579 (N). Leur nombre et leur appartenance à diverses familles de manuscrits (famille a : 756 ; 

famille b : 97, 100, 102 ; famille c : N, 94, 99, cf. Curtis, p. 19) permettent d’opérer plusieurs 

comparaisons et d’établir les premières données. Il faudrait sans doute, dans une étude ultérieure, étendre 

le travail à l’ensemble des manuscrits. 



 89 

du temps, illogique – que la forme versifiée en elle-même. Le manuscrit B.N. fr. 94 

(XIV e s.) ne présente pas de lettrine, toutefois on distingue les espaces blancs laissés par 

le copiste à cet effet au début et à la fin de chaque devinaille. Les deux autres témoins 

de la famille c, B.N. fr. 99 (XVe s.) et N (XIII e s.) intègrent en revanche les passages 

versifiés à la prose, si bien que toutes les devinailles ne se démarquent plus visuellement 

du reste du texte. Dans B.N. fr. 99, une lettrine en indique toujours le début, mais les 

énigmes de l’arbre, des deux vaisseaux et du léopard sont immédiatement suivies du 

retour à la prose. Le manuscrit le plus ancien, N, fait l’objet d’un traitement des plus 

disparates, témoignant peut-être des hésitations du copiste quant au statut générique des 

devinailles. La présence des lettrines, en début et fin de discours, est variable, tandis que 

la forme versifiée disparaît visuellement au profit d’une disposition en prose. Des 

doubles points ou des points signalent toutefois le passage d’un vers à un autre sur une 

même ligne. Cependant, si la présence des doubles points fonctionne bien pour la 

première devinaille comme un indice de versification, dès la quatrième énigme – celle 

du léopard –, la ponctuation est des plus anarchiques et la disposition des points ne 

correspond plus à celle des vers. 

Malgré ces disparités, aucun manuscrit ne fond véritablement les devinailles dans 

l’espace textuel du récit en prose et chacun à sa manière, de façon plus ou moins 

appuyée, s’efforce de distinguer les deux niveaux de discours. L’insertion poétique des 

devinailles pose aux copistes à tout le moins problème, en raison de la différence 

générique et discursive qui se manifeste entre elles et le reste du texte. Une conception 

et une forme particulières de la devinaille apparaissent ainsi, qui en font un motif, c’est-

à-dire un noyau isolé du reste du texte. La devinaille relève dès lors de l’archaïsme, 

archaïsme qui en fige la forme, dans le cadre d’un roman en prose pourtant affranchi du 

vers.  

 

b) Le dialogue et le contrat 
 

La devinaille obéit dans les romans de Thèbes et de Tristan à un véritable rituel 

dont les différentes phases constituent autant d’étapes obligatoires communes aux 

diverses occurrences. Pyn et le géant guettent leurs victimes du haut d’un promontoire 

en marge du monde civilisé et le chemin sur lequel celles-ci passent devient le piège à 
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éviter205. En position dominante, ils initient le dialogue en interpellant la victime et en 

lui imposant les règles du jeu. Pyn s’adresse ainsi à Edyppus : 

« Vassal, fet il, cist mien chemins 

a tel loy com ge te dirai. 

Se tu nel sez, jel t’aprendrai. 

tuit cil qui viennent et qui vont 

par cest chemin, jouste cest mont, 

un devinaill oient de moi, 

si veull que saches par quel loi : 

cil qui deviner ne le puet, 

sanz rançon morir l’estuet ; 

et se nus a tant de voidie 

que la question bien me die, 

tout ensement face de moi, 

le chief me toille, bien l’otroi. » (v. 296-308). 

La vieille qui réitère l’énigme ne laisse pas non plus le  choix à Thideüs et ses 

compagnons :   

« Qui par ici voudra passer 

morir l’estuet ou deviner » (v. 2809-2810). 

Les premiers mots du géant introduits par un « vassal ! » immuable ressemblent à une 

formule rituelle qu’il ne peut que répéter et établissent une situation identique : « faites 

ce que je vos dirai, et li autre font qui par ci passent. Se faire le savez, je avrai de vos 

bone merci ; se non, a morir vos estoit sanz doute » (§98, 14-16), déclare-t-il à Sador. 

Le rire du géant face à Sador qui dégaine inutilement son épée devient, comme le rire de 

Merlin, le signe d’une supériorité affirmée, d’une connaissance de ce que les autres, 

dépendants de sa volonté, ignorent. Le Tristan met de plus en scène deux échanges 

d’énigmes, entre Pélias et le géant, puis entre ce dernier et Apollo ; les chevaliers 

s’approprient alors le discours de leur adversaire, comme si la devinaille pour exister et 

                                                 
205 « Jouste le mont ert li chemins / la ou estoit herbergiez Pyns ; / cil du païs tant le doutoient / que par 

iluec passer n’osoient » (Thèbes, v. 283-286). La situation de Pélias dans le Tristan en prose est assez 

proche : « Ensi com il chevauchoit a tel paor et a tel doute qu’il ne savoit quel part torner por eschiver la 

meson dou jaiant, ne il n’avoit compaignie avec li, illi avint que aventure l’aporta tres devant le perron 

ou li jaianz se seoit, qui atendoit que aucuns venist » (§ 105, p. 78, 1-4).   
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être reconnue comme telle devait nécessairement être introduite sur le mode de 

l’injonction et de l’obligation. Apollo défie ainsi le géant :  

Tu me diras une de tes devinailles, et je t’en dirai une autre. Se je de la toue di 

la verité, j’en doi estre quites par tant. Et se tu de la devinaille que je te dira ne 

me sez dire la verité, li jugemenz en est toz faiz que je te coperai le chief de 

t’espee meïsmes » (§ 131, p. 90, 12-15). 

Malgré de graves enjeux, le contrat imposé par le poseur d’énigme ne peut être remis en 

cause : l’interrogé ne peut qu’accepter de risquer sa vie. D’ailleurs le géant ne profite 

pas de sa position dominante pour échapper aux énigmes de Pélias et Apollo, alors que 

tout dépend pourtant de son bon vouloir comme le lui rappelle Apollo, au moment où le 

géant vient d’accepter sa proposition : « se je bien vouloie qu’il fust autrement, si ne 

seroie il mie, car la force en est toute toe » (§ 131, p. 90, 17-19). Ainsi on ne pose pas 

tant une devinaille parce que l’on a le pouvoir, que l’on a du pouvoir parce que l’on 

pose cette devinaille : comment expliquer autrement que le géant accepte si facilement 

ce qu’il nomme lui-même une coutume à laquelle il ne saurait déroger ? « Ja endroit 

moi ne faudra ceste costume » (§ 131, p. 90, 16-17), répond-il en effet à Apollo. La 

devinaille devient un rituel dont chacun connaît et accepte les règles énoncées au début 

du dialogue, et si la victime ne peut y échapper, l’autre non plus car le jeu peut se 

retourner contre lui  sans qu’il puisse y objecter206. Tout comme la forme de la 

devinaille semble figée quel que soit le discours qui la reçoit, ses règles et enjeux le sont 

aussi. Tricher n’est pas jouer et quand le géant s’y essaie pour répondre à la devinette de 

Pélias, il est aussitôt démasqué : Pélias comprend d’emblée que Sador, prisonnier du 

géant, lui a révélé la solution en échange de sa liberté. Enfin l’issue de la devinaille 

n’est pas déceptive : comme le Sphinx, Pyn, la vieille et le géant en suivent les règles 

jusqu’à la fin et le géant, loin de se révolter contre Apollo reconnaît qu’il ne peut 

échapper à la mort et lui remet son épée. Tandis que dans le discours voilé de l’aenigma 

la question demeure implicite, générée seulement dans un second temps après un 

constat d’incompréhension dont elle découle, elle est ici inhérente au processus 

énigmatique.  

                                                 
206 André Jolles précise que les devinettes dont la solution est une question de vie ou de mort sont 

appelées « devinettes cruciales », en raison de leur enjeu. En effet, explique-t-il, « ne pas pouvoir 

résoudre une devinette, c’est périr ; poser une devinette que personne ne devine, c’est vivre », Formes 

simples, op. cit., p. 108. 
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c) Structure de la devinaille 
 

Une double formule joue le rôle d’embrayeur de la devinaille et annonce un 

décrochage du discours initial qui cède maintenant la place à l’énigme en vers. Le 

locuteur ne la pose pas de but en blanc ; elle est précédée d’une demande de 

l’interlocuteur qui témoigne de sa disponibilité et de sa totale acceptation du jeu, et 

d’une sorte de captatio du locuteur qui en appelle systématiquement à la concentration 

et à la mémoire de l’autre. La devinaille du Sphinx est ainsi précédée de cet ultime 

échange entre Edyppus et Pyn où tout est affaire d’ouïr et d’entendre : 

« Amis, fet il, quant vos a touz 

de devinaill fetes tel loi, 

ne veull que ja trespast a moi ; 

mes dites tost et je l’orrai, 

et puis après devinerai. » 

Ce li dist Pins : « Or entent bien ; 

Dirai le dont, si la retien (v. 310-316). 

Les six devinailles du Tristan sont de même systématiquement introduites par la 

formule « or me di »207 de l’interrogé sans laquelle le poseur d’énigme ne semble pas 

autorisé à parler. Lors de l’échange d’énigmes entre Pélias et le géant, ce dernier calque 

d’ailleurs totalement son discours sur celui de Pélias, comme si, une nouvelle fois, il 

récitait automatiquement des paroles préétablies qui, seules, conviennent à la situation 

et ne sauraient être supprimées ou transformées. A ce « or me di » introducteur répond 

ensuite immanquablement un « or devine »208 qui boucle la devinaille et, après le rappel 

                                                 
207 Malgré quelques variantes syntaxiques, l’expression est récurrente : « or me dites donc la devinaille » 

(Sador, § 99, p. 76, 5-6) ; « or me di tes deus devinailles » (Pélias, § 107, p. 79, 1) ; « or la me di » 

(Pélias, § 108, p. 80, 30) ; « or la me di » (le géant, § 111, p. 81, 5) ; « or me di ta devinaille » (Apollo, § 

131, p. 90, 19) ; « di donc » (le géant, § 132, p. 91, 21).   
208 « Amis, di moi / se tu onques veïs tel beste. / Se tu nel sez, perdras la teste » (Thèbes, v. 328-330). Les 

formules conclusives du Tristan sont similaires : « Vassal, devine que ce fu ! / Sel devine, tu iés gariz ; / 

Se non, saiches tu iés péris » (le géant à Sador, § 99, p. 76, 16-18). « Ce est ma devinaille. / Gardes que 

voir dies sanz faille, / Car se de voir dire faiz faute, / T’arme sera mise en defaute » (le géant à Pélias, § 

107, p. 79, 12-15). « C’est ma devinaille seconde. / Se la devines, bien t’abonde. / Se tu i fauz, ta morz 

aproche ; / Ta delivrance est en ta bouche » (le géant à Pélias, § 109, p. 80, 14-17). « Or me di de ton 

avis. / Se ne m’en diz la verité, / Ja par moi ne seras quité, / Que / tu n’i muires maintenant, / Car tel est 

nostre covenant » (Pélias au géant, § 111, p. 82, 19-24). « Or le devise, s’il te plest. / Se fauz a ceste 
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des règles, rend la parole à l’autre. Lors de ces phases conclusives, les locuteurs 

revendiquent le statut de devinaille de leurs paroles, légitimant ainsi la forme versifiée, 

le contenu et l’enjeu du dialogue. Au rituel de  la question correspond ensuite un rituel 

parallèle de la réponse où l’injonction de deviner fait place à l’affirmation du savoir et 

de la parole. La réponse se développe entre un embrayeur « or te dirai » et une formule 

conclusive « or t’ai devisé »209 qui reprennent à la lettre le schéma de la question. 

L’ensemble forme une véritable « définition dialoguée » prisonnière de codes et de 

formules figés qui l’empêchent de se fondre sans trace dans le discours romanesque 

initial. Saturée de marques qui l’isolent et la définissent en même temps, la devinaille 

transforme le texte en un tissu d’Arlequin dont les coutures sont visiblement faites à 

l’endroit.  

 

d) Contenu et sens de la devinaille 
 
 Si, par la forme, les devinailles forment un ensemble homogène, du point de vue 

du contenu, elles appartiennent à des catégories différentes. Selon la classification d’E. 

Köngäs Maranda, l’énigme de Pyn et celle que résout Apollo sont des énigmes 

intellectuelles, tandis que les autres devinailles du Tristan sont des énigmes 

d’information que Todorov élimine de la catégorie des devinettes. Il y aurait ainsi de 

vraies et de fausses énigmes, selon le mode de résolution qu’elles imposent. Le savoir 

est la marque des héros, et seuls Edyppus et son avatar médiéval Apollo font réellement 

la preuve de cette élection. Les énigmes qu’ils résolvent ne sont fondées ni sur des 

questions de dogme ou des leçons, ni sur un savoir individuel propre au locuteur et qui, 

sauf ruse ou connaissance préalable, ne peut être trouvé. Inspiration mystérieuse ou 

                                                                                                                                               
devinaille, / A morir te covient sanz faille » (le géant à Apollo, § 131, p. 90, 34-36). « Di vassal, se Diex 

te sequeure, / Le voir de ceste devinaille. / Se tu i fauz, saiches sanz faille /Que tu iés a ta mort venuz, / Ja 

autres plez n’en ert tenuz » (Apollo au géant, § 133, p. 91, 13-17).  
209 « Or si me les parler a toi / ceste question est por moi : […] . / Or as la question oïe, / Droiz est que tu 

perdes la vie » (Thèbes, v. 335-360). « Or la te dirai ge donc […]  c’est la drote senefiance de la 

devinaille » (Sador, § 100-101) ; « Et je te la dirai […] je t’en ai devisié tote la verité » (Pélias, § 107-

108) ; « Et je la te dirai […] . Or t’ai-je devisié la verité de ces deux devinailles » (Pélias, § 110-111) ; 

« Or te dirai je la verité de ceste devinaille » (le géant, § 117, p. 84, 1-2) ; « je te dirai que ce est […]. Or 

t’ai dit la verité de ta devinaille » (Apollo, § 132). L’exception est l’aveu d’ignorance du géant face à 

l’énigme d’Apollo qui clôt ainsi la série : « Je ne sai que je t’en die, car je ne puis apercevoir que ce puet 

estre » (§ 136, p. 92, 4-5).   
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capacité intellectuelle hors norme, c’est en eux que se trouve la réponse : Edyppus est 

destiné à savoir que la bête à deux, trois et quatre pieds est l’homme, tandis que Thideüs 

n’a finalement guère de mérite à répondre à la question de la vieille car la solution est 

depuis longtemps connue de tous. Le héros ou l’élu possède un don qui « a le caractère 

d’une réponse qu’[il] possède déjà, alors que la question ne lui a pas encore été 

posée210 ». 

Les devinailles du géant varient selon ses interlocuteurs, mais Apollo est le seul 

à devoir affronter une énigme intellectuelle, celle de la nef211. Seule sa perspicacité, 

comparable à celle d’Apollonius, lui permet de la deviner sous la série des métaphores 

trompeuses. Appartenant toutefois à une longue tradition orale et littéraire, le mot de 

l’énigme n’est plus un mystère pour le lecteur. Apollo et Apollonius démontrent leur 

clergie et entretiennent le plaisir du lecteur en résolvant des problèmes justement 

célèbres pour leur complexité. Le géant interroge en revanche Sador et Pélias sur son 

passé personnel et leur pose des énigmes à la manière de Salomon, lesquelles relèvent 

toutefois aussi d’une tradition universelle et œdipienne. Sous l’énigme métaphorique de 

l’arbre et du fruit, Sador devine l’inceste du géant avec sa fille et la mort de celle-ci, 

dévorée par son père ; Pélias, sous l’image d’Abel et Caïn et la métaphore paradoxale 

de la clôture, découvre le meurtre de la mère du géant, également mangée par son 

fils212 ; enfin, grâce aux métaphores de la bête et de ses deux faons213, il révèle comment 

                                                 
210 Hans Robert Jauss, Pour une herméneutique littéraire, op. cit., p. 48. Ce type d’énigme appartient pour 

Jauss à la catégorie des « énigmes littéraires », par opposition aux « énigmes de la vie » ou aux « énigmes 

de la science [qui] laissent apparaître derrière chaque réponse une autre question sans réponse ». Celles-là 

« donnent l’unique vraie réponse qui élimine toute nouvelle possibilité de questionnement ; le meilleur 

exemple en est le sphinx qui se précipite dans l’abîme dès que l’énigme a été résolue. Œdipe est, à ce 

point de son histoire, comparable à l’Elu du conte capable de répondre, avec la sûreté d’un somnambule, 

à une ou même trois questions, alors que tous ses prédécesseurs avaient échoué », p. 72. 
211 La chose sans péché, « ce sont li arbre d’où les nés sont faites. Li arbre sont a leur commencement si 

petit et si po vaillent com tu meïsmes sez, et puis montent a si grant chose com nos veom. Et de tant com il 

plus bel sont et plus grant, de tant lor cope l’en plus tost les piez, et les abat l’en. Et quant la nef en est 

puis faite et mise en la mer, que nos devon bien apeler plen por ce que nos n’i veom ne montaigne ne 

valee, se tornent ou mal tens ne le fait, en ce plain que je di, cort la nef de plain quant ele i est mise. Mes 

la trace qu’ele fait en son aller est tele com tu meïsmes sez, car par trace ne puet estre sivie de gaires 

loig » (§ 132, p. 91, 4-12).  
212 Ph. Ménard note toutefois que « bien avant le Tristan en prose le personnage de Caïn faisait partie du 

fonds commun de la littérature énigmatique », Le rire et le sourire, op. cit., p. 512. 
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il trahit et tua aussi son frère. Sador et Pélias semblent en fait avoir connaissance au 

préalable des crimes du géant, dont la rumeur a pu se répandre auprès des habitants des 

régions avoisinantes, et témoignent en même temps d’une forme de sagesse puisée dans 

la littérature énigmatique. Contrairement à Œdipe, Pélias connaît le géant de réputation, 

et craint d’ailleurs de le rencontrer dans la forêt. Il devine instantanément les énigmes 

du géant, et s’étonne avant de répondre de ces aveux déguisés : « Or oi merveilles, dit 

rois Pelias, com tu ta desonor et ta honte et ta deleauté me racontes » (§ 107, p. 79, 16-

17). « Je sai bien ta devinaille » (§ 109, p. 81, 21), ajoute-t-il la seconde fois, comme si 

elle n’était finalement qu’un secret de polichinelle. Les énigmes du géant ont moins 

valeur de test héroïque pour ces deux personnages, contrairement à Apollo qui, seul, 

résoudra à la fois l’énigme et fera aboutir le contrat par la mise à mort du géant. Quant à 

ce dernier, son attitude face aux devinettes de Pélias et d’Apollo révèle un anti-héros qui 

n’est finalement maître d’aucun savoir : ses énigmes – il se les est appropriées mais ne 

les a pas inventées – sont toutes résolues, mais lui ne peut répondre à aucune. Malgré la 

nuit de sursis chaque fois accordée, il ne trouve la solution de celle de Pélias – un autre 

cas de fausse énigme214 –  qu’en trichant et s’avoue incapable de deviner l’aventure de 

sa mort (§ 138, p. 93, 4) formulée par Apollo. Cette devinette était pourtant facile, 

combinant énigme intellectuelle et savoir personnel ; Pélias avait d’emblée trouvé la 

solution, mais refusé de la livrer au géant pour regagner enfin sa liberté : « Tout 

maintenant la conui ge la devinaille que ge l’oï » (§ 138, p. 93, 6), affirme-t-il à Apollo. 

Si le géant connaît la réponse unique et préexistante à chacune de ses devinailles, il se 

montre en revanche incapable de deviner une énigme nouvelle qui, contrairement aux 

autres, n’appartient pas à une tradition connue de tous. L’auteur du Tristan « a inventé 

de toutes pièces, semble-t-il215 », cette énigme, conférant à Apollo une réelle 

supériorité : savant interlocuteur du géant, il résout une énigme des plus obscures, mais 

est aussi capable d’en créer. Contrairement au géant, il est un véritable sage et non un 

                                                                                                                                               
213 « Une beste ot en cest païs, / Qui deus faons ot ; de laïs / Les poïst l’en apercevoir. / Li uns vost l’autre 

decevoir ; Mes cil qui bee a traïson, / Chiet en sa meïsmes prison. / L’autre l’en oste por pitié, / Car del 

mal ne s’estoit gaitié. / Et quant cil se voit esschapé, / Tant fait que l’autre a atrapé, / Et de sa mere si le 

charge, / Qu’a mort le met par cele charge » (§ 109, p. 80, 2-13).  
214 Pélias pense piéger le géant en lui posant l’énigme du léopard qui ôte le cœur de l’homme qui l’a 

recueilli. Le léopard est Sador qui a repris sa femme Chelinde à Pélias, et qui seul peut évidemment 

donner la réponse (§ 111, p. 82, 9-24).   
215 Ph. Ménard, Le rire et le sourire, op. cit., p. 511. 
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usurpateur de clergie. Il est comme Edyppus, Apollonius et dans une certaine mesure 

Perceval, doté de l’intuition profonde de la solution qui fait d’eux de véritables héros. 

 Ces distinctions ne mettent néanmoins pas en cause la définition de la devinaille 

comme motif. Les devinailles agissent en fait comme des révélateurs ou des miroirs des 

deux interlocuteurs. Elles dénoncent la monstruosité d’Antiochus, puis du géant, 

incestueux et assassin, créature de la forêt aux antipodes du monde courtois et civilisé 

qui naîtra après lui, grâce à Apollo ; elles sont le signe d’un secret tenu caché, comme 

l’énigme de Pélias, ou reflètent dans le Tristan en prose certains enjeux futurs du 

roman. Jeanina P. Traxler216 a établi le lien entre les six devinailles et les thèmes de la 

destruction du lignage et de la trahison à l’œuvre dans le reste du roman : la famille du 

géant se détruit de l’intérieur comme celle d’Apollo, de Marc ou d’Arthur, également 

entachée d’un inceste. Le géant trahit son frère, Sador trahit Pélias qui a lui-même trahi 

Canor, le second mari de Chelinde, tandis qu’Apollo compare la nef de la dernière 

énigme au serpent et à la femme adultère. Liées surtout comme les énigmes de Pyn et 

d’Apollo aux thèmes de la vie et de la mort, elles dénoncent une destinée inéluctable qui 

dépasse le simple personnage. Elles suggèrent ainsi une mise en abyme de leur propre 

jeu de la vie ou de la mort, jeu sérieux et dangereux, auquel nul non plus ne peut 

échapper. Elles semblent en fait liées à une pensée d’ordre mythique qui confirmerait 

leur statut de motif en tant que révélatrices de signification profonde217. Ainsi, les 

thèmes de l’inceste, l’infanticide, le fratricide, la trahison, au cœur des devinailles du 

géant, ne sont pas sans évoquer les tabous fondateurs à l’œuvre dans nombre de mythes, 

à commencer par celui d’Œdipe. Claude Levi-Strauss observe d’ailleurs « chez des 

                                                 
216 Jeanina P. Traxler, « Observations on the importance of the prehistory in the Tristan  prose », 

Romania CVIII, 1987, p. 539-548. Elle conclut en effet: « the riddles occurring in the episode of the 

cannibalistic giant thus review previously introduced themes, relate them to later events, and highlight 

important aspects of Marc’s and Tristan’s characters », p. 546. 
217 Jean-Jacques Vincensini définit ainsi ce processus de « signification profonde » à l’œuvre dans les 

motifs narratifs : « Grâce à leurs figures et à leur thème, certaines « parties cristallines » stéréotypées 

mettent en récit des significations d’importance vitale pour la société où ils s’énoncent (on dit également 

des « contenus bio-anthropologiques »). Ils concernent la vie et la mort, la régulation des biens, les tabous 

fondateurs, l’organisation sociale et la sexualité, les règles culturelles, etc. Cette affirmation revient à dire 

que nombre de stéréotypes du récit médiéval s’inscrivent dans l’effort général accompli par l’homme 

pour penser (sans concepts philosophiques) l’état de culture en rapport avec ses origines biologiques, 

substance de l’état de nature. La persistance inaltérable du sens des narrations stéréotypées procéderait de 

cet effort », Motifs et thèmes du récit médiéval, op. cit.,  p. 125-126.    
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peuples que séparent l’histoire, la géographie, la langue et la culture, la même 

corrélation entre l’énigme et l’inceste218 », et poursuit son analyse en ces termes : 

« comme l’énigme résolue, l’inceste rapproche des termes voués à demeurer séparés : le 

fils s’unit à la mère, le frère à la sœur, ainsi que fait la réponse en réussissant, contre 

toute attente, à rejoindre sa question. Dans la légende d’Œdipe, le mariage avec Jocaste 

ne suit donc pas arbitrairement la victoire sur le Sphinx. Outre que les mythes de type 

œdipien […] assimilent toujours la découverte de l’inceste à la solution d’une énigme 

vivante personnifiée par le héros, sur des plans et dans des langages différents, leurs 

divers épisodes se répètent219 ». Si un tel récit fondateur naît de cette double corrélation 

– comme d’ailleurs le Roman d’Apollonius – l’ouverture du Tristan peut se comprendre 

comme une résurgence archaïque isolée dans le corpus arthurien. La multiplication des 

énigmes et le double inceste du géant avec sa fille, puis d’Apollo et Chélinde, lui 

confèrent de manière insistante une coloration archaïque, voire mythique. 

Le géant du Tristan reste toutefois un hapax dans la littérature arthurienne, un 

avatar du roman antique de Thèbes dont Merlin conserve peut-être quelques lointains 

attributs. Dans le roman de Robert de Boron, ses devinailles s’apparentent souvent à un 

jeu morbide où le rire de Merlin signale une mort annoncée – tel est le cas du vilain de 

la forêt –, ou révèlent, dans la mort, les secrets des vivants, lors par exemple des 

funérailles de l’enfant. Cependant Merlin n’est pas un Sphinx, et il devine plus souvent 

qu’il ne fait deviner, ne posant guère de devinettes aux autres personnages. Pourquoi 

alors ce géant aux devinailles inconnu du roman arthurien au seuil du cycle tardif du 

Tristan ? Commencer une histoire par une énigme, c’est sans doute se rappeler aux 

origines du roman français par la réécriture du début du Roman de Thèbes, voire aux 

origines de la littérature romanesque à travers l’Historia Apollonii et son adaptation 

française220. Le prologue du Tristan consacré à la préhistoire des ancêtres du héros 

                                                 
218 Claude Levi-Strauss, Anthropologie structurale II, Paris, Plon, « Pocket », 1978, p. 33. 
219 Ibid., p. 34. 
220 Michel Delbouille conclut ainsi l’article consacré à « Apollonius de Tyr et les débuts du roman 

français » : « On se gardera certes de vouloir tout expliquer, dans la genèse du roman français, par 

l’exemple de l’Historia Apollonii, puis de son adaptation en octosyllabes. Tout le roman courtois n’est 

pas là, tant s’en faut. Il serait injuste, en revanche, de ne pas faire à ce vieux récit – qui avait ému tant de 

lecteurs au long de tant de siècles, qui devait en émouvoir tant encore après sa première traduction 

française et dont certains épisodes servaient de modèles pour d’autres récits – la place qui lui revient 

légitimement dans la naissance par ailleurs tellement discutée du plus illustre des genres littéraires 

modernes », art. cit., p. 1204. 
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prend alors une coloration antiquisante qui répond au projet de l’auteur de remonter le 

plus loin possible dans l’histoire du personnage. La figure du géant et la réécriture 

d’énigmes très anciennes renvoient donc à la préhistoire du récit et à la préhistoire du 

genre romanesque, confirmant ainsi le caractère archaïque de la devinaille que son 

aspect figé laissait déjà supposer.  

« Matériel roulant221 » des œuvres que nous venons d’étudier, identifiable grâce 

à une structure et des thèmes récurrents, la devinaille peut se définir comme un motif à 

l’œuvre dans les textes romanesques. Mais autant l’aenigma, en tant que figure de 

rhétorique et mode de discours, traverse les âges et s’intègre parfaitement aux cycles et 

romans arthuriens, autant la devinaille est exclue de cet univers : aux énigmes-

devinettes dépendantes d’une structure inaliénable, annoncées et revendiquées comme 

telles dans le discours, à la réponse une et unique conçue préalablement à la question, 

les œuvres du corpus semblent préférer les échanges différés et problématiques.  

 

III. L’échange problématique ou la démarche herméne utique  
 

Ce dernier type d’énigme représente de loin la situation la plus courante et sans 

doute la plus riche du corpus : c’est le cas de l’échange différé entre une question 

portant sur un élément dont la senefiance est inconnue et une réponse problématique. A 

l’inverse de la devinaille, celui qui pose la question ignore la réponse ; il n’interroge pas 

dans le but de piéger un interlocuteur – dont la présence n’est pas nécessaire ni toujours 

attestée – mais pour combler un manque d’information. La motivation de l’échange est 

donc radicalement autre car la question naît d’une angoisse, d’une inquiétude face à 

l’inconnu ou de la curiosité, manifestation d’une libido sciendi. Elle devient 

l’expression d’une cura, souci, inquiétude, ou d’une curiositas qui poursuit un 

questionnement débarrassé de l’angoisse et mû par le désir222. Dans les deux cas, la 

                                                 
221 Formule de Gaston Paris pour définir la notion de motif, « Romans en vers de la Table Ronde », 

Histoire littéraire de la France, Paris, 1888, t. XXX, p. 48.  
222 H. R. Jauss établit cette distinction entre cura et curiositas à partir d’une réflexion sur la fonction 

étiologique du mythe qui correspond également au modèle de la question / réponse. Une réponse 

concluante élimine selon lui les questions angoissantes, l’inquiétude inhérente au questionnement, d’un 

point de vue anthropologique. La réponse est alors faite de telle façon que la question disparaît, sans 

laisser place à aucune autre possible. Poursuivre le questionnement, c’est alors passer de la cura à la 
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question  signifie un besoin d’information ou de vérité généré par un constat 

d’ignorance ou d’incompréhension chez un sujet incapable de trouver seul et dans 

l’immédiat la solution du problème. La question, au sens moderne d’interrogation en 

vue d’un éclaircissement, génère alors une queste. Etymologiquement, les deux mots, 

dérivés de « quarere », « chercher », sont synonymes. La réponse ne se donne 

généralement pas d’emblée ; elle se mérite au terme d’une quête souvent semée 

d’obstacles et d’aventures qui, pour le personnage, métaphorise une démarche 

herméneutique.  

 La curiositas entraîne, selon Michèle Gally, une « plongée dans la multiplicité 

du monde extérieur223 », elle intègre un mouvement vers l’Autre dont la rencontre 

produit « une émotion qui déclenche une réaction physique ou intellectuelle ». Or « la 

curiosité se donne […] comme un deuxième temps du choc émotionnel »224. Cette 

démarche de connaissance va donc de pair avec l’étonnement, ce mouvement de sortie 

de soi, et met ainsi en œuvre une sensibilité, voire une subjectivité totalement absentes 

du discours figé de la devinaille qui est parlé davantage qu’il ne parle. Ici c’est un « je » 

qui ressent le choc de l’inconnu ou de l’incompréhensible, s’émeut, parle et pose une 

question, et non un discours archaïque et codifié importé de la tradition. Dans 

Perlesvaus, au Chastel del Enqueste où Gauvain doit trouver la senefiance de tout ce 

qu’il demande, le personnage réitère ses interrogations nées au gré de ses aventures et 

dont, jusqu’ici, il ignorait les réponses. Et c’est bien un choc émotionnel qui heurte son 

intériorité et qui justifie la demande d’information : « je sui molt esbahiz de iii 

damoiseles qui furent a la cort le roi Artu » (p. 109, 2160-2161) déclare-t-il à l’ermite à 

propos de la demoiselle du char et de ses compagnes, avant d’ajouter, plus loin : « granz 

merci […]  de ce que vos me fetes connoistre ce dont je estoie esbahiz » (p. 110, 2204-

2205).  Le lexique de l’étonnement se retrouve tout au long de l’enquête : « je me 

merveil du Chastel du Noir Hermite » (p. 109, 2173-74) ; « je me merveil molt de la 

                                                                                                                                               
curiositas, transgression de l’autorité mythique qu’il serait à l’origine interdit d’interroger. Pour une 

herméneutique littéraire, op. cit., p. 40-43. 
223 Michèle Gally, « Curiosité et fictions médiévales », Curiosité et Libido Sciendi de la Renaissance aux 

Lumières, textes réunis par N. Jacques-Chaquin et S. Houdard, Centre de Recherche LI DI SA, ENS 

Editions Fontenay-Saint Cloud, 1998, 2 vol., t. I, p. 261-282. Cette définition de la curiositas repose sur 

celle de saint Bernard pour qui, « à la connaissance du soi intime – notitia sui – s’oppose la curiositas, la 

plongée dans la multiplicité du monde extérieur », p. 262. 
224 Ibid., p. 262. 
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damoisele qui tote estoit chauve » (p. 110, 2186-87) ; « je me merveil […]  molt 

durement d’un enfant qui chevauchoit un lion en un hermitage » (p. 111, 2225-26), 

poursuit ainsi Gauvain. L’énigme se lie alors au merveilleux qui, selon Christine 

Ferlampin-Acher, « implique dans son sens premier, une perception visuelle, suivie 

d’une réaction d’étonnement qui susciterait une interrogation maintenue en suspens225 ». 

Le merveilleux suppose en effet une forme d’attirance « qui n’est rien d’autre qu’une 

forme de curiosité226 ». Contrairement aux devinailles du Tristan qui forment un 

discours hors du temps et donc hors de soi, l’étonnement interrogatif garantit 

l’expression d’une subjectivité désormais à l’œuvre dans le roman. C. Ferlampin-Acher 

analyse d’ailleurs le merveilleux comme l’expression de la subjectivité du narrateur ou 

du personnage227 et définit le roman « par une lecture où l’on est invité à participer à 

une quête du sens ouverte, à explorer de multiples possibilités et à éprouver des 

hésitations228 ». L’ultime énigme du Perlesvaus œuvre d’ailleurs en ce sens tout en 

confirmant cette relation particulière de l’émotion à la question. Arrivé sur l’Ile des 

quatre Cors, le regard du héros est attiré vers une fontaine où se trouve le chevalier dans 

le tonneau de verre qui, malgré les interpellations de Perlesvaus, ne lui répond pas : 

Perlesvaus l’esgarda a mervelles. Il revient arrieres au prodome et demande qui 

cist chevaliers est, et il li dit qu’il ne le puet ore mie savoir (p. 388, 9574-76).   

Malgré son insistance, la réponse à sa question reste différée et le personnage devra 

attendre de revenir sur l’île pour combler sa curiosité : 

–Sire, fet Perlesvaus, dites moi del chevalier qui est toz armez el tonnel de 

voirre, qui il est et coment cist chevaliers a non. – Vos ne le poez savoir, fet li 

mestres, devant vostre revenue (p. 390, 9640-42). 

Cependant le roman s’achève sans en avoir livré la clef et l’échange énigmatique reste 

problématique : le lecteur prend le relais de la démarche herméneutique de Perlesvaus 

qui, privée cette fois de toute réponse préconçue, s’oppose en tout point à la devinaille. 

 Dans ce cas de figure, résoudre l’énigme n’est pas simple : le différé matérialise 

les difficultés et, parfois, les tabous liés à une telle entreprise. Les enjeux de la 

devinaille – vivre ou mourir – sont simples et quand la réponse vient, elle est immédiate 

                                                 
225 Christine Ferlampin-Acher, Merveilles et topique merveilleuse dans les romans médiévaux, op. cit., p. 

13. 
226 Ibid., p. 17. 
227 Ibid., p. 354. 
228 Ibid., p. 369. 
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et complète : c’est maintenant ou jamais, tout ou rien. Ici l’échange doit se soumettre à 

un peut-être, à un plus tard, qui en compliquent l’achèvement. S’il y a danger à ne pas 

répondre à la devinaille, le danger « d’être emporté dans cette découverte de l’Autre, 

peut-être étrange et inassimilable, d’être attiré dans son champ et d’y perdre son propre 

être, et sa paix229 » est ici inhérent à la question. Il y a une suspicion sur la volonté de 

savoir qui s’assimile à un péché, la libido sciendi230, car, comme l’explique M. Gally, 

« dans curiosité, le « soin » et le « souci », portés par la racine « cura » se conjuguent à 

l’ excès de soin, selon l’ambivalence constitutive du sème. La curiosité rompt un 

équilibre231 ». L’interrogation, située entre nécessité de savoir et interdit, entre 

forcément dans un échange problématique et différé. Le Conte du Graal illustre 

parfaitement cette tension du dialogue énigmatique, entre le passage où Gornemant met 

en garde Perceval contre les questions curieuses, et l’échec silencieux de ce dernier au 

château du Graal. Vouloir savoir s’apparente à l’interdit et au péché, car c’est aussi à 

cause du mystérieux pechié de sa mère que Perceval n’a pu parler. Les romans et cycles 

ultérieurs héritent de cette complexité de l’énigme, comme les Continuations qui ne 

sauront que différer à l’infini les réponses à la question de l’épée brisée. Le cycle tardif 

de la Post-Vulgate232 poursuit cette conception de l’énigme, même lorsqu’il s’agit de 

l’élu de la Quête, Galaad. Le narrateur opère en plusieurs temps la résolution de trois 

énigmes, celle de la Beste Glatissant, de la fontaine de guérison et de la dame de la 

chapelle. La Beste Glatissant fait ainsi l’objet de multiples interrogations de la part de 

Galaad : 

« Par Dieu, qu’il seroit benneuré qui pourroit savoir dont ces voix puent venir, 

qui dedans ceste beste sont repostes ! » (t. II, § 83, p. 112) 

[…] 

« Ne scay, fait il, mes je vouldroie bien que Dieu la m’eust octroyee, car, certes, 

c’est une chose que je savroie volentiers » (t. II, § 121, p. 160).   

                                                 
229 « Curiosité et fictions médiévales », art. cit., p. 263. 
230 M. Gally précise que pour saint Bernard, « le souci de soi, essentiel pour instaurer la communication 

avec Dieu, s’oppose, en ce sens, au souci de l’Autre, et tout mouvement vers ce qui n’est pas recherche en 

soi-même doit être banni », ibid., p. 262. 
231 Ibid., p. 263. 
232 La version Post-Vulgate de la Queste del Saint Graal et de la Mort Artu. Troisième partie du Roman 

du Graal, publiée par Fanni Bogdanow, Paris, SATF, t. I (1991), t. II (1991), t. III (2000), t. IV1 (1991) et 

IV 2 (2001). 
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Mais les réponses sont différées jusqu’à la visite du personnage à Corbenic où, réitérant 

sa demande, il obtient satisfaction du roi Pellehan : 

« –Sire, por Deu, dites moi une chouse que je vos demanderai, dont je suis mout 

desirranz de savoir. Et je cuit que je nel porroie savoir en cest païs se par vos 

non. 

–Dites, fait li rois, car je vos en dirai volentiers ce que j’en sarai. 

–Sire, dit Galahaz, je ai veu en cest païs trois merveilles : l’une si fu de la Beste 

Glatissant, l’autre de la fontaine de Garisson, la tierce d’une dame d’une 

chapelle. 

Et il devise en quel maniere il l’avoit veue. 

–Ha ! dit li rois Pelleanz, ce sunt sanz  faille des aventures dou roiaume de 

Logres. Grant tens a que ces merveilles avindrent. Et je vos en dirai la verité 

tele com je la sai, et de la Beste Glatissant primierement por ce que 

primierement l’amenteustes » (t. III, § 603, p. 351).  

 Comme au Château de l’Enquête, la connaissance ne va pas de soi, et les réponses, 

quand elles ne sont pas interdites, se font toujours attendre. Cette définition de l’énigme 

correspond en fait à l’acception commune du mot quand il ne s’applique pas 

explicitement à une devinette. C’est d’ailleurs le terme récurrent dans la critique pour 

désigner les phénomènes d’interrogation et de recherche à propos du Graal ou de la 

lance233. A propos de Perlesvaus et de la perte des repères dans ce roman, M. Gally en 

propose ainsi, implicitement, cette définition qui corrobore les premiers critères que 

nous venons de rassembler : « le sens, comme voie d’une remise en ordre, d’une 

pacification, passe par la « muance », cette instabilité de l’autre insaisissable dans son 

mouvement même, et qui ne cesse d’étonner, de se faire énigme234 ».  

 Les questions posées sont ensuite essentielles : l’échange problématique semble 

se focaliser sur les questions de l’être, ontologiques, et sur celles de la raison des 

choses235. Face au chevalier dans le tonneau de verre, Perlesvaus interroge ainsi les 

                                                 
233 Philippe Ménard consacre une partie de son article « Problèmes et mystères du Conte du Graal : un 

essai d’interprétation », art. cit.,  aux « énigmes », où il s’interroge sur la nature de l’arme qui a blessé le 

Roi Pêcheur, la lance qui saigne et la nature et la fonction du Graal (p. 72). 
234 « Curiosité et fictions médiévales », art. cit., p. 273. 
235 « Il semblerait que les mises en scène de la curiosité posent, sous une forme plus ou moins fabuleuse et 

médiatisée, la question centrale de la raison des choses, à distinguer des réponses d’un savoir révélé qui 

est de l’ordre de l’autorité indiscutée », M. Gally, ibid., p. 263.  
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ermites sur l’être de ce chevalier : il demande « qui cist chevaliers est » ; de même 

qu’Arthur s’enquiert de l’identité de Perlesvaus abordé aux rives de son château dans 

une nef merveilleuse : « Sire, fet li rois, qui est li chevaliers ? » (p. 184, 4105-06). Son 

arrivée à la cour d’Arthur dans cette nef repose sur une réécriture de la première 

Continuation de Perceval236où un chaland transporte un chevalier mort, blessé d’un 

tronçon dans la poitrine. La Continuation exploite le motif du chevalier enferré qui 

appelle la vengeance de celui qui retirera le tronçon. Le chevalier représente alors une 

aventure merveilleuse que la cour d’Arthur doit mener à bien, et dont l’identité relève 

de l’Autre Monde : il est le fils d’une fée et Rois fu des isles (v. 9458). Perlesvaus hérite 

de toutes ces connotations merveilleuses et, à la manière du Roi des Iles, constitue une 

énigme et devient celui de l’Autre Monde qui surgit à la cour et la bouleverse. Poser 

dans ces deux cas la question de l’identité implique alors une interrogation sur l’être et 

sa nature, qui va au-delà d’une simple nomination. Emmanuèle Baumgartner237 a de 

même démontré comment, du texte de Chrétien de Troyes à la Queste del Saint Graal, 

la question du Graal transforme le sens et la fonction du motif. Ainsi, « la Première 

Continuation recentre autrement la question sur la relique : ce qu’il importe maintenant 

d’élucider en priorité, c’est l’origine et la raison d’être de ce mystérieux pouvoir qu’a le 

Graal de servir par lui, de produire et de dispenser spontanément une nourriture qui 

semble inépuisable238 ». Au fur et à mesure des Continuations, la question porte « sur la 

nature même du service du Graal. A quoi sert-il ? Qu’est-ce, finalement, que ce 

service ?239 ». Quant au Perceval en prose de Robert de Boron, il fait « glisser la 

question de son contenu concret, “à qui est destinée la nourriture que dispense 

généreusement le Graal ?”, à une interrogation plus ambitieuse sur la fonction même de 

l’objet : à quoi sert-il ?240 ». Ainsi, conclut E. Baumgartner, « les continuateurs ont 

trouvé comme solution, pour la poursuite du récit, l’interrogation sur l’origine, que 

suggérait au reste le texte de Chrétien241 ». L’énigme s’assimile à un échange 

                                                 
236 Op. cit., v. 8312-8496. 
237 Emmanuèle Baumgartner, « Del Graal cui l’an an servoit : variations sur un pronom », The Editor and 

the Text, Edinburgh, éd. P. E. Bennett et G. A. Runnals, 1990, p. 137-144, repris dans De l’Histoire de 

Troie au Livre du Graal. Le temps, le récit (XIIe -XIIIe siècles), Orléans, Paradigme, 1994, p. 445-452.    
238 Ibid., p. 447. 
239 Ibid., p. 448. 
240 Ibid., p. 450. 
241 Ibid., p. 451. 
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problématique quand, et parce que, la réponse ne relève pas d’un savoir révélé ou 

préconçu.  

En ce sens, sa résolution implique une véritable démarche herméneutique, 

matérialisée par le caractère différé de la réponse et absente de la devinaille qui se 

résout dans l’intuition ou la prédestination de l’interrogé. Poser une question exprime 

une volonté de réduire l’étrangeté et correspond à un processus pédagogique 

d’apprentissage de la connaissance, ou à une recherche « qui s’efforce de connaître 

l’étant selon son existence et son essence242 ». Le locuteur met en œuvre la structure 

cognitive de la question-réponse243, « essentielle à la pensée philosophico-théologique 

du Moyen Âge244 ». Les quaestiones et les responsiones forment un genre littéraire déjà 

pratiqué dans l’exégèse carolingienne. La quaestio se développe ensuite au cours du 

XII e siècle, et marque, selon Jacques Le Goff, la naissance de l’intellectuel universitaire, 

à partir du moment où celui-ci « met en question le texte qui n’est plus qu’un support, 

où de passif il devient actif 245». A partir de la lectio du texte religieux, s’engage en effet 

une discussion sur les sens possibles. Certes les questions « se rapportent 

principalement à des difficultés d’ordre doctrinal246 », mais avec le Commentaire sur les 

Epîtres de Saint Paul attribué à Bruno le Chartreux, les conditions d’une véritable 

recherche interprétative se mettent en place. « L’auteur ne se contente pas, en effet, de 

rechercher successivement la signification de chaque verset dans le texte de l’Apôtre, il 

cherche à découvrir systématiquement, pour chacune des Epîtres commentées, la « 

                                                 
242 Heidegger, Sein und Zeit, § 2, cité par H. R. Jauss, Pour une herméneutique littéraire, op. cit., p. 24. 
243 Michèle Gally propose cette analyse à propos du Conte du graal : « Le mythe littéraire que le Conte 

du Graal de Chrétien de Troyes inaugure n’a rien à voir avec une chasse au trésor, il concerne la structure 

cognitive de la question-réponse », « Curiosité et fictions médiévales », art. cit., p. 264.   
244 « La structure de la question-réponse est essentielle à la pensée philosophico-théologique du Moyen 

Âge. Les grands problèmes théologiques sont du XIIe au XIIIe siècle de plus en plus formulés comme 

« quaestiones ». Certes, l’effort de démonstration et d’argumentation du théologien tend à fermer 

univoquement le processus de questionnement et la question appelle en son terme une réponse, mais 

contrairement à la « lectio » des autorités, cette méthode nouvelle ouvre à un processus « critique » 

fondamental. Anselme, à l’extrême fin du XIe siècle, met en question les mystères de la Trinité et de 

l’Incarnation en argumentant à partir des causes nécessaires selon une démarche qui, aussi loin qu’elle le 

peut, est une démarche de « logique ». Son Cur Deus homo se présente sous forme de dialogue », ibid., p. 

281-282.     
245 Jacques Le Goff, Les intellectuels au Moyen Âge, Paris, Seuil, 1957, rééd. 1985 et 2000, p. 101. 
246 Le Moyen Âge et la Bible, op. cit., p. 174. 
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cause » (causa), c'est-à-dire la raison pour laquelle Saint Paul a écrit, la matière 

(materia), c'est-à-dire le sujet dont elle traite, et enfin l’intention (intentio) qui fut celle 

de l’Apôtre en rédigeant son texte247 ». Même si cette démarche se heurte parfois dans 

les textes de notre corpus à une herméneutique théologique et à une réponse de type 

exégétique, la question induit un début de compréhension et un mode d’appréhension 

subjectif, et donc personnel, du monde.  

Certes plusieurs interrogations, notamment liées aux songes ou aux visions des 

personnages, trouvent leur solution grâce au savoir des clercs, et s’apparentent 

davantage à des questions de catéchisme dont la réponse est unique et préexiste à la 

question. C’est le cas des multiples songes des personnages de la Queste, tels Hector et 

Gauvain, qui entreprennent la recherche du sens dès qu’ils formulent l’interrogation : 

« […] Je ai veue une trop merveilleuse avision dont je me sui esveilliez. Si vos di 

que je ne serai ja mes a aeise devant que je en sache la verité. » – «Tot aussi vos 

di, fet Hestor, que je ne serai ja mes a aeise devant que je sache la verité de 

monseignor Lancelot mon frere » (p. 150, 25-30).   

Seuls les ermites détiennent la clef des songes, et leur lecture opère sur le mode de 

l’exégèse, recherchant dans la lettre de l’énigme un sens inscrit d’avance. Néanmoins, 

les réponses à caractère théologique ne satisfont pas toujours le lecteur ou le 

personnage, et engendrent une possible déception qui souligne alors l’aspect 

profondément herméneutique d’une recherche amorcée dans la subjectivité, et qui ne 

pourrait se résoudre que par la subjectivité. H. R. Jauss nomme ce processus 

l’herméneutique littéraire ou esthétique248, qui accorde la préséance à la question de 

l’interprète et l’engage ainsi vers une réponse née de sa propre quête du sens. Ainsi, 

quand les Continuations du pseudo-Wauchier et de Manessier livrent des réponses aux 

questions de la lance et du Graal, ce sont des réponses à caractère historique, qui ont 

une valeur extra-textuelle. Elles reposent sur l’histoire de la lance, attribuée chez 

Manessier à Longin, sur celle de Joseph d’Arimathie qui recueillit le sang du Christ 

dans le Graal. Ce sont les mêmes explications que celles de Robert de Boron dans le 

Roman de l’Estoire dou Graal. Or, comme le remarque Armand Strubel249, ce récit 

n’est plus métaphorique, comme pouvait l’être le Conte du Graal où les merveilles, non 

                                                 
247 Ibid. 
248 Op. cit., p. 59. 
249 Armand Strubel, La Rose, Renart et le Graal, op. cit., p. 263. 
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christianisées, pouvaient porter encore un sens situé en dehors de l’Histoire. Chez 

Robert de Boron, et par conséquent chez ces continuateurs, les événements sont 

marqués par l’authenticité et non plus par l’énigme. La christianisation apporte un sens 

aux énigmes du Graal et de la lance, mais c’est un sens extérieur au texte : c’est le sens 

de l’Histoire et non celui inhérent au récit romanesque qui n’arrive pas à exister. Une 

senefiance est apportée, mais elle est « répétition, remplissage d’un vide, d’un manque à 

signifier, celui de la plénitude perdue.250 » C’est ainsi que l’on peut analyser tous les 

passages résolument explicatifs, qui semblent parfois mal raccordés à l’ensemble dans 

la Première Continuation, ou répétitifs par rapport à ce qui a déjà été dit : Manessier 

n’apporte en effet rien de nouveau aux révélations du Graal et de la lance faites dans la 

Première Continuation, si ce n’est l’identification de la lance à celle de Longin. La clef 

délivrée n’est guère alors qu’un pis-aller, puisque le roman doit sortir de lui-même pour 

résoudre les énigmes dont il est porteur. D’ailleurs le lecteur, ne serait-ce que par la 

Première Continuation et le caractère justement historique de ces réponses, ne les 

connaît-il pas déjà ? Les failles du sens appellent alors nécessairement cette 

herméneutique littéraire qui remplace l’interprétation religieuse, et ouvrent une 

recherche fondée sur les données du texte – et donc les données de l’énigme –, non sur 

une réponse préconçue qu’il faudrait à toute force faire correspondre à la question. Dès 

lors, c’est le lecteur ou le critique qui prennent évidemment le relais du personnage 

interrogateur. 

 

 A l’issue de ce premier point, un constat s’impose : les œuvres du corpus offrent 

de nombreuses énigmes dont l’identification peut parfois s’avérer aussi complexe que 

leur résolution. La notion d’énigme couramment exploitée par la critique arthurienne ne 

peut se définir de façon uniforme. Elle revêt des aspects multiples et variés, hérités des 

rhétoriques antiques ou d’une réflexion philosophique sur la structure pédagogique de la 

question-réponse. Toutefois le modèle de l’énigme du Sphinx, sans doute l’énigme la 

plus célèbre et qui dépasse le domaine littéraire, n’est guère présent dans notre corpus, 

hormis quelques exceptions qui mériteront de ce fait une analyse plus poussée. Les 

romans et cycles arthuriens composés entre la fin du XIIe et le début du XIIIe siècle 

présentent quantité d’énigmes, mais ont recours à d’autres formes que la devinaille, 

                                                 
250 Ibid., p. 262. 
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moins figées, plus fluctuantes, sans doute aussi plus riches et plus intéressantes pour 

comprendre l’expansion du genre romanesque.  
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Chapitre II. Le discours énigmatique. Etude 
linguistique et stylistique  

 

 

Identifier les énigmes du corpus nécessite également une approche grammaticale 

et stylistique. L’étude catégorielle de la devinaille et de l’échange problématique 

suggère déjà le lien de l’énigme à la parole. Or les manuscrits médiévaux ne présentent 

aucune mise en forme typographique du discours direct. Comment les textes inscrivent-

ils le discours énigmatique dans le récit ? Quelles marques syntaxiques et lexicales nous 

permettent de l’identifier et quel regard le mode d’insertion de cette parole suggère-t-il 

quant à son contenu ? Analyser la formulation des énigmes permet de commencer à 

saisir leurs enjeux et comprendre leurs significations au sein des œuvres. 

 

I. Syntaxe de la parole énigmatique  
 

Si l’ancien français distingue, comme le français moderne, l’interrogation totale 

de l’interrogation partielle, le corpus n’offre guère, dans le cadre des définitions de 

l’énigme que nous avons proposées, d’occurrences des premières. Qu’elle naisse de la 

devinaille ou de l’échange problématique251, l’énigme ne se réduit pas à une question 

simple, « portant sur un fait dont l’existence est mise en doute […] à quoi on répond par 

l’affirmative ou la négative252 ». La réponse attendue n’est pas binaire, et l’on ne peut la 

résoudre par chance ou par hasard. Elle appelle au contraire une réponse construite et 

complexe qui porte sur « une circonstance accompagnant un fait certain253 ». La 

question se produit à partir du constat d’une étrangeté ou d’une incompréhension à 

propos d’un objet, d’une personne ou d’un événement dont il convient d’éclairer un 

aspect. 

En revanche, les œuvres présentent une variété de discours, direct, indirect et 

indirect libre, qu’il faut distinguer. Favorisent-elles l’interrogation directe ou indirecte 

                                                 
251 Nous laissons délibérément de côté dans cette partie l’énigme comme trope qui ne s’apparente pas, 

syntaxiquement, à l’interrogation et à la mise en forme du discours direct ou indirect.  
252 Philippe Ménard, Manuel du français du Moyen Âge. Syntaxe de l’ancien français, Bordeaux, 

SOBODI, 1976, p. 97. 
253 Ibid., p. 97. 
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et comment pallient-elles l’absence de marques typographiques ? Quelles 

transformations peut-on observer d’un mode d’insertion du discours à un autre ? 

Quelles interprétations ces variations suggèrent-elles ? D’un texte à l’autre ou dans un 

seul, certaines énigmes sont en effet soumises à différentes formulations qui peuvent en 

orienter les enjeux. 

Enfin l’étude syntaxique de l’énigme comme interrogation appelle aussi une 

approche pragmatique. Si l’on peut, avec Catherine Kerbrat-Orrechioni, définir ainsi 

une question : « tout énoncé qui se présente comme ayant pour finalité principale 

d’obtenir de son destinataire un apport d’information254 », on peut également la 

considérer comme un acte de langage à part entière. La question s’apparente à un 

énoncé illocutoire à travers lequel s’exerce la fonction agissante du langage : poser une 

question, c’est accomplir implicitement un acte autre que la simple formulation d’une 

parole. Il faut alors déterminer et analyser les situations où poser une énigme – qu’on en 

détienne ou non la solution – implique une action du locuteur et / ou de l’interlocuteur. 

 

1. Syntaxe de la devinaille 

a) La devinaille ou la parole revendiquée 
 

L’étude de la structure de la devinaille a déjà établi combien cet échange entre 

une question et une réponse est scandé par des formules qui marquent les bornes du 

discours et en permettent l’identification. L’analyse syntaxique de l’insertion de la 

devinaille dans le récit démontre précisément le lien qui unit l’énigme à la parole. La 

devinaille, pourtant héritière d’une tradition littéraire comme celle de Symphosius, 

revendique sans cesse son appartenance à l’oralité dans un récit qui travaille de façon 

multiple à décrocher de lui cette devinaille pour l’insérer dans un discours, à l’exception 

de l’énigme d’Antiochus au début d’Apollonius de Tyr dans le manuscrit de Vienne. La 

devinaille peut se définir alors comme un motif discursif, plus que narratif, en se 

présentant comme un discours autre inséré dans un discours premier. Les auteurs du 

Roman de Thèbes et du Tristan en prose recourent ainsi à divers procédés qui inscrivent 

l’énoncé de l’énigme dans une apparente oralité. Les dialogues entre Pyn et Eddypus ou 

entre le géant et ses différents interlocuteurs sont saturés d’indices qui annoncent et 

rappellent, de manière souvent redondante, le discours direct. 

                                                 
254 Catherine Kerbrat-Orrechioni, Les actes de langage dans le discours, Paris, Nathan, 2001, p. 86. 
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(1) Prolepses 

 
Chaque prise de parole est précédée d’un verbe proleptique qui fonctionne 

comme le décrit Bernard Cerquiglini à propos de la version versifiée du Joseph 

d’Arimathie de Robert de Boron : « ce verbe signale que la proposition qui suit est du 

discours, d’une façon stricte : le système ne tolère pas d’incidente rompant le lien de la 

parole au verbe qui l’introduit255 ». Les répliques de Pyn et d’Eddypus sont ainsi 

identifiables d’emblée : 

1. Premierement l’aregna Pins (v. 295) 

2. Edyppus fu cortois et prouz : 

« Amis, fet il […] » (v. 309-310) 

3. Ce li dist Pins (v. 315) 

4. si li respont (v. 333) 

Les verbes de déclaration signalent et structurent le dialogue : tandis que dire 

fonctionne comme un déclaratif minimal déjà introduit par le ce cataphorique, les 

premier et dernier verbes comportent un sémantisme renforcé qui souligne le début et la 

fin de l’échange. Araisnier indique l’initiative de la parole qui interpelle le passant, 

connotation renforcée par l’adverbe premierement, alors que respondre annonce la 

clôture du dialogue.  

 L’exemple de la première devinaille du Tristan posée par le géant à Sador 

confirme l’importance du procédé, lequel s’accentue manifestement dans le roman en 

prose. Les scènes de formulation et de réponse aux énigmes sont ici saturées de verbes 

de paroles qui ne laissent aucun doute sur la volonté de l’auteur de faire entendre un 

discours direct. 

1. Et li jaianz comence a rire et dit (§ 98, p. 76, 13) 

2. Sador […]  respont si com il puet, et dit (§ 99, p. 76, 1-2) 

3. Or te dirai […] . Je te dirai une devinaille (id., 3-4) 

4. Or me dites (id., 5) 

5. Et cil li comença a dire en tel maniere (id., 7-8) 

6. il ne set pas tres bien qu’il doie dire (§ 100, p. 77, 1-2) 

7. Et li jaianz li dit (id., 4) 

8. Et cil respont (id., 4-5) 

9. il se torne vers le jaianz et dit (id., 11-12) 

                                                 
255 Bernard Cerquiglini, La parole médiévale, Paris, Editions de Minuit, 1981, p. 22. 
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10. Et il dit (id., 13) 

11. Or la te dirai je donc (id., 14) 

Le roman semble se contenter du déclaratif minimal, hormis la première occurrence où 

le verbe rire fait déjà entendre la voix du géant et annonce la prise de parole. 

L’important est ici de démarquer nettement les répliques sans chercher à établir un autre 

sémantisme, ce qui confère à l’échange de la monotonie256, voire une certaine lourdeur. 

La prolepse narrative du type « il dit » peut être reprise dans une prolepse discursive, 

déjà intégrée au discours direct, du type « or te dirai », qui produit un effet redondant et 

sature le discours de références à  son mode d’expression. On se trouve alors à la limite 

de la prolepse, dans la mesure où le verbe dire, « dans ce cas, introduit le discours 

présent et participe à l’introduction du suivant : c’est une marque qui scande le 

dialogue257 ». 

 Le verbe de parole est souvent complété par un appellatif qui, « doté d’une réelle 

puissance informative, […] est un signal particulièrement clair258 » : il signale, comme 

un adverbe ou une interjection, le début du discours et indique l’allocutaire ; c’est, selon 

l’heureuse formule de B. Cerquiglini, « un peu le guillemet (ouvrant) du Moyen 

Âge259 ». Les deux premières répliques de Pyn et d’Eddypus s’ouvrent ainsi sur ces 

interpellations : « Vassal » (Pyn, v. 296) et « Amis » (Edyppus, v. 310) qui dénotent de 

plus la disposition du locuteur vis-à-vis du destinataire. Quand l’énigme est posée une 

seconde fois par une vieille diabolique, Thideüs ouvre systématiquement ses répliques 

sur l’appellatif « Vielle » (v. 2912, 2927, 2929) qui indique le changement 

d’interlocuteur. 

                                                 
256 Bernard Cerquiglini observe de même que, dans le passage du vers à la prose du texte de Robert de 

Boron, « pour la prose, le discours doit être introduit par un verbe dont c’est la fonction propre : dire, 

respondre. Le discours n’existe que par le verbe déclaratif minimal qui lui est constitutivement antéposé. 

[…] il s’agit pour la prose de désigner explicitement ce qu’elle tient pour de l’énonciation », ibid., p. 65-

66. 
257 Ibid., p. 31. 
258 Ibid., p. 25. 
259 Ibid., p. 25. 
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(2) Analepses 

 
L’intervention orale se manifeste aussi en analepse, soit pour pallier l’absence de 

marque annonciatrice du discours, soit de manière redondante avec cette dernière. 

L’échange entre Pyn et Edyppus combine les deux procédés. Les incises constituent le 

moyen le plus fréquent de signaler la prise de parole en analepse, comme en témoignent 

les deux répliques initiales : « Vassal, fet il »(v. 296) / « Amis, fet il » (v. 310), mais le 

discours direct se revendique aussi comme tel au sein même de la parole. Au moment 

de résoudre l’énigme, Edyppus introduit ainsi sa réponse : 

Tu meïsmes t’en es jugiez ; 

or si me les parler a toi, 

ceste question est por moi (v. 334-337).  

La présence du verbe de parole parler au cœur de l’énoncé fonctionne comme une 

marque lexicale d’oralité qui reprend le verbe respondre proleptique, en confirmant le 

caractère discursif de l’explication d’Edyppus. Tout comme il ne manque jamais 

d’annoncer le discours direct, l’auteur du Tristan en prose le signale aussi en analepse, 

l’isolant ainsi du récit dont il est manifestement coupé par des bornes fortes et répétées. 

La rencontre entre Pelias et le géant s’ouvre ainsi sur les propos de celui-ci : « […] et 

dit au roi : Vassal, fait il, arestez vos ! » ( § 105, p. 78, 5-6). Chaque élément indique ici 

la prise de parole : le verbe dire en prolepse, l’incise, l’appellatif et l’impératif. En fait 

les énoncés combinent un ensemble de signaux discursifs qui, outre la prolepse et 

l’analepse, ancrent définitivement l’échange de la devinaille dans un univers oral.   

 

(3) Marques lexicales et grammaticales 

 
Les échanges du géant et des ses interlocuteurs ou de Pyn et d’Edyypus 

présentent de multiples marques lexicales qui suggèrent que, dans le roman, parler c’est 

d’abord affirmer que l’on parle. Le contrat qui précède la devinaille du géant à Pélias se 

met ainsi en place entre les deux personnages : 

Après li dit li jaianz : « Vassal, vos iestes morz, se d’une devinaille, que je vos 

dirai, ne me dites la verité. Mes se vos la verité m’en dites, vos n’avrez puis 

garde de moi. » (§ 105, p. 78, 9-11) 

[…] 
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Si parole [Pélias] adonc plus hardiement et dit : « Se tu voloies, je te feroie bel 

plet. » « Quel seroit il, dit li jaianz ; di le moi. » « Volentiers, dit li rois. Tu me 

diras deus devinailles, et je t’en dirai une, par covenant que se tu de ma 

devinaille ne sez dire la verité, je te coperai la teste ; et se je de tes deus 

devinailles ne sai dire la verité, cope moi la teste. » Et li jaianz s’acorde mout 

volentiers a ceste chose. Si creante li uns a l’autre fermement ceste chose (§ 

106, p. 79, 4-11). 

L’échange oral met en place les conditions d’un autre échange qui ne peut, 

apparemment, prendre forme qu’oralement : les huit occurrences de dire – pauvreté du 

style ou effet recherché de la prose – au sein des deux discours renvoient à une parole 

qui s’affiche et s’annonce. Ces marques du discours direct ne sont pourtant pas seules ; 

elles renforcent d’autres indices tout aussi forts : le jeu des pronoms personnels de la 

première et de la deuxième personne présents dans chaque réplique, l’ordre 

Complément - Verbe - Sujet dans « Quel seroit il », propre à l’interrogation directe, et 

le discours narrativisé final que dénotent les verbes s’acorder et creanter. 

 Enfin, les auteurs du Roman de Thèbes et du Tristan structurent les passages en 

discours direct grâce aux « morphèmes énonciatifs260 », coordonnants et adverbes, liés à 

la représentation de la parole. Ce sont les marqueurs d’un mode énonciatif que le récit 

perçoit comme le vif de la parole. Les répliques de la vieille, double de Pyn, et de 

Thideüs, quoique annoncées en prolepse, s’ouvrent sur ces morphèmes qui confirment 

la prise de parole : 

 Vient aus barons si les menace : 

 « […] Si gardez que je ne vos fiere ![…]  

 Thideüs respondi premiers : 

 «  […] Sire compainz, car devinez […] » 

 La vielle dist : « Or entendez 

 et que ce est si devinnez […] (v. 2901-2922).   

« Si » participe au découpage du discours en deux énoncés261 et initie ici une nouvelle 

étape du discours ; « car »  introduit l’impératif et fait ainsi du syntagme « car devinez » 

un double indice du discours direct ; « or », comme « si », structure l’énoncé mais 

indique le début réel de la prise de parole. « Or » marque en effet « le seuil d’une 

                                                 
260 Ibid., p. 92. 
261 Ibid., p. 93. 
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nouvelle situation d’énonciation », mais il suffit qu’il « apparaisse en début 

d’instauration d’une situation d’énonciation différente, pour que l’emploi de « si » 

puisse se déclencher262 », rappelant alors dans cet exemple l’oralité du discours. 

Christiane Marchello-Nizia l’analyse d’ailleurs ainsi : « la situation d’énonciation 

fondant le discours en question est clairement instaurée lorsque si, début du segment du 

discours en style direct, apparaît ; et peut-être même le rôle de ce si est-il de marquer la 

continuité discursive, alors que l’introduction des personnes, temps et mode de 

l’interlocution pourrait la brouiller263 ».  

La prose du Tristan amplifie ce procédé et associe fréquemment un « or » 

initiateur du discours à un verbe de parole et souvent à l’impératif, autre marque 

grammaticale du style direct. L’échange entre Sador et le géant illustre ce que l’on 

pourrait comprendre comme un « tic » de la prose, une tendance forte et récurrente à 

« reprendre [dans le discours direct] des marques de signalisation, à réitérer son 

énonciation264 » : 

« Or te dirai, fait li jaianz, coment il est […]  ». « Or me dites donc la devinaille, 

dit Sador […]  » (§ 99, p. 76, 3-6). 

 

« Or pense donc, fait li jaianz […]  ». « Or la te dirai je donc, fait, en tel maniere 

com je la voi […]  » (§ 100, p. 77, 8-14). 

  

« Or somes endui delivrés, car sanz faille, c’est la droete senefiance de ta 

devinaille » (§101, 12). 

Comme l’étude de la structure de la devinaille l’a démontré, ce type d’énigme est 

scandé, voire ritualisé par les formules de type « or me di » / « or t’ai dit », mais elle 

revendique aussi de cette manière son statut oral. Dans l’exemple précédent, les 

séquences introduites par « or » marquent le début et la fin de l’échange dialogué 

(première et dernière occurrences), ainsi que l’ouverture des répliques. 

 Bien que la prose semble donc systématiser l’emploi d’indices du discours 

direct, la devinaille dans le roman en vers comme dans le roman en prose s’inscrit dans 

un cadre discursif qui se revendique hautement comme tel. Hormis l’exception 

                                                 
262 Christiane Marchello-Nizia, Dire le vrai: l’adverbe “si” en français médiéval, Genève, Droz, 1985, p. 

31-32. 
263 Ibid., p. 36. 
264 La parole médiévale, op. cit., p. 86. 
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d’Apollonius, une devinaille n’est jamais écrite ; elle ne peut exister, être posée et 

résolue que par la parole que le récit doit identifier et démarquer de son propre discours, 

en particulier dans le Tristan où les modes d’insertion du discours direct travaillent de 

façon multiple à décrocher les devinailles du récit. C’est donc d’abord en ce sens que 

nous favorisons l’expression « motif discursif » pour caractériser la devinaille.  

 

b) La devinaille ou la parole récitée 
 

Néanmoins, une grande absente des marques du discours direct, pourtant 

attendue dans le cadre de l’énigme, est l’interrogation directe – hormis une occurrence 

accessoire que nous avons mentionnée parmi les exemples du Tristan. Certes, une 

question est posée de vive voix, mais la devinaille une fois ancrée dans le discours 

direct choisit une autre énonciation que celle qui, d’emblée, devrait s’imposer. Une 

exception demeure : il s’agit de la reformulation de l’énigme de Pyn par la vieille qui la 

reprend et la résume au discours direct : 

Qui primes vet a quatre piez, 

et puis a deus, le tierz après ? (v. 2924-2925) 

Mais ce n’est justement qu’une reprise et non l’énoncé initial de l’énigme que chacun 

connaît désormais. Paradoxalement, les énigmes de Pyn, du géant, de Pélias et d’Apollo 

prennent la forme de micro-récits dénués de toute marque d’oralité, inscrits toutefois 

dans une prise de parole. Chaque devinaille présente en effet les marques énonciatives 

du récit : ainsi l’énigme de l’arbre posée par le géant à Sador s’énonce à la troisième 

personne, aux temps du passé, à travers une chronologie aisément identifiable grâce aux 

connecteurs temporels. Qui plus est, chaque devinaille s’apparente à un apologue, voire 

à un récit allégorique : l’énigme d’Apollo sur la mort du géant repose sur les figures du 

loup et de l’agneau qui ne sont pas sans rappeler l’univers des fables ; l’énigme de 

Pélias joue sur celle du léopard, animal souvent employé dans les songes ou les visions 

allégoriques. Quant à l’énigme de Pyn, elle offre elle aussi toutes ces caractéristiques du 

récit sinon allégorique, du moins apologétique. Ce trait paradoxalement narratif de la 

devinaille s’explique peut-être en référence au vieux fonds littéraire traditionnel dont 

elle est issue.  

La devinaille s’éloigne alors du cadre oral qui lui sert de frontière et s’apparente 

davantage à une parole récitée, parole qui raconte mais qui n’interroge jamais 

directement puisque la question est sous-entendue par l’obscurité du discours. Isolée du 
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reste du discours qui la fait naître, la devinaille apparaît comme une parole autre : le 

discours énigmatique n’appartient pas en propre, comme le reste des propos, à celui qui 

l’énonce, comme en témoigne la reprise de l’énigme de Pyn par la vieille, ou celle de la 

nef dans le Tristan, déjà présente dans le roman antique d’Apollonius de Tyr et chez 

Symphosius265. D’ailleurs la forme versifiée propre aux devinailles du Tristan témoigne 

de cette altérité du discours si étranger notamment à la figure du géant. En ce sens, le je 

présent dans l’énigme de la nef ne renvoie guère à Apollo, l’énonciateur direct : on voit 

mal en effet pourquoi, formulant son énigme, il dirait : mes je le non dire ne t’ose (§ 

131, p. 90, 24), alors qu’il s’agit justement de la chose à résoudre. Au cœur de la 

description de l’objet mystérieux, cet énoncé serait davantage le signe d’un récit 

préexistant et reproduit (presque) à l’identique. Paroles ritualisées et récitées, les 

devinailles forment le corps étranger d’un motif discursif au sein du Tristan. 

Dès lors, la devinaille se rapproche du mythe266, plus que de la question. Elle 

appartient comme le mythe au monde de la parole267, à un univers archaïque, et 

s’oppose en cela à la littérature, à la littera de l’écrit auxquelles appartient 

profondément le roman. La forme de la devinaille suggère dans sa syntaxe, sa 

codification et un certain archaïsme, quelque chose de la pensée mythique que reflètent 

ses enjeux. 

  

                                                 
265 Philippe Ménard note également que « l’énigme du navire se retrouve dans l’Enfant Sage et le roman 

d’Apollonius de Tyr », Le rire et le sourire, op. cit., p. 512. 
266 Claude Levi-Strauss établit encore le lien entre énigme et mythe en inversant les termes d’une 

définition de l’énigme : « une question à laquelle on postule qu’il n’y aura pas de réponse » devient 

« une réponse pour laquelle il n’y a pas eu de question ». « Voilà, en apparence, une formule 

complètement dépourvue de sens. Et pourtant, il saute aux yeux que des mythes ou des fragments de 

mythes existent, dont cette structure, symétrique et inverse de l’autre, constitue le ressort dramatique », 

Anthropologie structurale II, op. cit., p. 33.   
267 Rappelons en effet qu’étymologiquement, « muthos » signifie d’abord « une suite de paroles qui ont 

un sens », puis un « discours », « propos », Dictionnaire historique de la langue française, op. cit., art. 

« Mythe ». 
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c) La devinaille ou la parole contrainte 
 

Comment passe-t-on alors du récit apologétique, voire mythique, à la question ? 

Le poseur d’énigme n’interroge pas directement, il soumet son interlocuteur à une 

parole contrainte de l’ordre des actes illocutoires directifs268. L’omniprésence du verbe 

deviner et du substantif devinaille comble l’absence d’interrogation directe ; leur 

sémantisme implique évidemment une question qui peut, dès lors, rester 

syntaxiquement implicite. Le géant conclut ainsi le micro-récit de l’arbre et du fruit : 

Vassal, devine que ce fu ! 

Sel devine, tu iés gariz ; 

Se non, saiches que tu iés peris (§ 99, p. 76,16-18).  

Quant à celle des deux vaisseaux, elle s’achève sur ces mots : 

 Ce est ma devinaille. 

 Gardes que voir dies sanz faille, 

 Car se de voir dire faiz faute, 

 T’arme sera mise en defaute (§ 107, p. 79, 12-15). 

La puissance suggestive de deviner / devinaille est telle qu’il est inutile d’introduire ou 

de conclure l’énigme par un énoncé du type : « qu’est-ce que cela signifie ? ». 

L’interrogation est implicite, mais l’interlocuteur ne s’y trompe pas : deviner implique 

une question et contraint sa parole. C’est une mise en demeure de décrypter l’énoncé 

précédent et d’en expliquer le sens, mise en demeure renforcée par les impératifs et les 

modalités de l’obligation qui remplacent aussi l’acte interrogatif direct. 

 Les deux exemples précédents combinent le lexique de la devinaille et le mode 

impératif, « devine » / « gardes », qui conclut à chaque fois la formulation de l’énigme. 

Pélias achève ainsi la sienne : « Or me di de ton avis » (§ 111, p. 82, 20) ; l’échange 

entre le géant et Apollo se termine de façon symétrique : « Or le devise » (§ 131, p. 90, 

34) ; « Di vassal, […] le voir de ceste devinaille » (§ 133, p. 91, 13-14). La question 

devient ici un acte de langage menaçant « qui souvent reflète une position dominante du 

                                                 
268 Selon les catégories de Searle, les directifs constituent des tentatives de la part du locuteur de faire 

faire quelque chose par l’auditeur. Cité par C. Kerbrat-Orrechioni, Les actes de langage dans le discours, 

op. cit., p. 21.  
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questionneur sur le questionné […] ou à défaut, place le questionneur en position 

dominante269 ».  

Les expressions unipersonnelles de l’obligation ou de la nécessité complètent 

l’aspect directif de cette modalité interrogative. L’auteur du Tristan exploite à plusieurs 

reprises l’expression : « a + verbe infinitif te covient » : 

– « a sodre vos covient une de mes devinailles » : le géant à Apollo (§ 131, p. 90, 

4). 

– « a morir te covient sanz faille » (id., 36). 

– « a morir te covient » : Apollo au géant (§ 136, p. 92, 5-6). 

Le verbe covenir (falloir) joue ici le rôle de l’auxiliaire signifiant la modalité de 

l’action, l’obligation, et fait entrer l’infinitif dans une périphrase verbale, dont il 

constitue alors l’élément notionnel principal du prédicat270. Sodre ou morir, telles sont 

les seules issues possibles auxquelles l’interlocuteur ne peut se dérober : la périphrase 

verbale contraint sa parole et son action. L’auteur du Roman de Thèbes favorise une 

autre expression constituée ainsi : « verbe infinitif + l’estuet » : 

– « cil qui deviner ne le puet, 

sanz raançon morir l’estuet » (v. 303-304). 

– « Qui par ici voudra passer 

morir l’estuet ou deviner » (v. 2909-2910). 

La tournure unipersonnelle du verbe estovoir (« falloir », « être nécessaire ») contraint 

de la même façon l’interlocuteur : à l’alternative « sodre ou morir » correspond à 

l’identique « morir ou deviner » et la question s’apparente bien plus à une sommation 

qu’à une simple demande sans visée directive. 

 Enfin, lorsque l’interrogation est présente syntaxiquement, c’est une 

interrogation indirecte régie par une proposition principale à l’impératif : 

– « Amis, dis moi 

 se tu onques veïs tel beste » (Thèbes, v. 328-329).  

– « devine que ce fu ! » (Tristan, § 99, p. 76, 16). 

Dans la première occurrence, la conjonction « se » introduit une subordonnée 

interrogative totale271 à l’indicatif. Néanmoins, la présence d’un verbe régissant à 

                                                 
269 Ibid., p. 87. 
270 Gérard Moignet, Grammaire de l’ancien français, Paris, Klincksieck, 1988, p. 199. 
271 Geneviève Joly précise que « à la différence de que, se cumule le marquage de la subordonnée et 

l’indication du caractère interrogatif de la dépendante. Se n’est pas vide sémantiquement : il correspond 
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l’impératif transforme la visée interrogative pour en faire davantage l’expression d’un 

ordre. De plus, si la syntaxe dénote une interrogation totale, ce n’est pas ainsi, 

implicitement qu’il faut l’entendre. Pyn a précisé qu’il s’agit d’un devinaill et, en ce 

sens, il n’attend pas de réponse simple par « oui » ou par « non ». D’ailleurs Edyppus ne 

répond pas en ces termes, mais fait correspondre au micro-récit de la devinaille un 

micro-récit explicatif amorcé en ces termes : « Quant fui petiz et j’aletoie » (v. 337). 

Dans la deuxième occurrence, la subordonnée interrogative partielle est introduite par la 

conjonction de subordination « que » qui « s’emploie comme adverbe interro-

exclamatif272 ». Or si le verbe régissant deviner connote l’interrogation, il est ici 

formulé à l’impératif et la phrase peut se comprendre davantage comme l’expression 

d’un ordre. L’éditeur du texte, qui en a établi la ponctuation, marque d’ailleurs la fin de 

la phrase d’un point d’exclamation. 

 Ainsi, poser une devinaille signifie moins interroger que forcer la parole 

d’autrui. André Jolles souligne également le caractère oppressant de la devinette, et 

rappelle « que ce n’est pas un hasard si l’équivalent en vieux-haut-allemand, de la 

Devinette était le mot tunkal, qui signifie “la chose ténébreuse”273 ». La question n’est 

finalement pas la priorité ; il ne s’agit jamais d’une demande d’information puisque, de 

toute façon, le poseur d’énigme détient la réponse. C’est pourquoi l’interrogation directe 

n’existe pas pour la devinaille ; quant à l’interrogation indirecte, elle est loin d’être 

systématique et se confond avec l’expression de l’ordre. La devinaille est une menace 

déguisée sous un récit aux couleurs apologétiques qui ne peut s’énoncer qu’oralement, 

dans le cadre bien identifié du discours direct. Mais elle reste avant tout une parole dans 

une parole, un discours autre qui s’affranchit à la fois du récit initial et du contexte 

discursif qui la contient, et qui, en soi, porte la trace de la parole mythique. Parole 

ritualisée que le respect de codes récurrent rend archaïque, elle se construit donc sur un 

ensemble constitué de figures syntaxiques invariantes à connotation mythique, ajoutées 

à un contenu thématique implicite. Dès lors, la devinaille répond à des critères précis et 

identifiables, récurrents dans les œuvres, et implique des enjeux fondamentaux. Elle 

constitue bien un motif discursif qui, véhiculé de texte en texte, reste cependant 

identifiable et repérable, et dont le sens conserve un caractère immuable. Unique 

                                                                                                                                               
en subordination au est-ce que de l’interrogation directe », Précis d’ancien français, Paris, Armand 

Colin, 1998, p. 393. 
272 Philippe Ménard, Manuel du français du Moyen Âge, op. cit., p. 102. 
273 Formes simples, op. cit., p. 106. 
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occurrence de ce motif dans l’univers arthurien, les devinailles du géant, plus encore 

que la figure du géant elle-même, sont donc le signe d’un discours et d’une pensée 

archaïque, bien antérieurs au cycle du Tristan en prose. 

 

2. Syntaxe de l’échange problématique 
 

Contrairement à la devinaille, l’échange problématique tel que nous l’avons 

défini inverse les relations de domination entre questionneur et questionné et transforme 

le sens d’un tel acte de langage. « Toute véritable demande d’information est l’aveu 

d’un manque, et d’une supériorité du savoir du questionné (supposé détenteur de 

l’information manquante) sur le questionneur274 », ce dernier étant alors placé en 

position basse. Tandis que la devinaille efface la question explicite au profit de la mise 

en scène du discours et de la contrainte, l’échange problématique multiplie les modes 

d’interrogation et fait, cette fois, la part belle à l’interrogation directe. Ce type d’énigme 

offre surtout un panel de variations syntaxiques autour d’une même question partielle 

dont il convient d’étudier les divers modes d’entrée dans le discours. 

 

a) Interrogation portant sur le sujet  

(1) Question introduite par qui 

 

Dans des échanges problématiques portant sur l’être et l’identité, la question 

directe « qui êtes-vous ? » apparaît assez peu, même dans ces romans où le héros ne 

connaît pas son nom et où la cour, grâce aux chevaliers errants, se met pourtant en quête 

de leur identité. Bien qu’appartenant au genre animé, le pronom « qui » concerne en 

ancien français, comme en français moderne, les personnes275. Pourtant, il n’est guère 

utilisé en interrogation directe dans le cadre d’un questionnement identitaire. Une 

occurrence de Li Chevaliers as deus Espees présente toutefois un emploi particulier du 

pronom interrogatif « qui ». Une dame interroge ainsi le héros sur son identité : 

Li chevaliers as ii espees 

Sui apeles. C’est uns sornons,  

                                                 
274 C. Kerbrat-Orrechioni, op. cit., p. 88. 
275 Lucien Foulet, Petite syntaxe de l’ancien français, Paris, Champion, 3ème éd., 1992, p. 183. 
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Biaus sire, mais vostre drois nons, 

Ki est il276 (v. 10762-10765)  

Dans ce dialogue, l’appellatif « Biaus sire » indique le changement d’interlocuteur. 

L’interrogation directe, caractérisée par le pronom « ki » et l’inversion du sujet, est mise 

en relief grâce à l’antéposition du sujet « vostre drois nons », repris ensuite par le 

pronom personnel « il  ». Or ici la question posée ne peut se traduire simplement par 

« qui est-il ? », car si syntaxiquement le pronom porte sur une personne, le sujet 

antéposé porte bien sur un inanimé abstrait : le drois nons, et le français moderne dirait 

nécessairement : « votre vrai nom, quel est-il ? ». Comme le note Philippe Ménard, qui 

« interroge à la fois sur l’identité et sur la qualité277 », et son emploi dans le contexte 

d’une interrogation sur le nom confirme l’adéquation dans la pensée médiévale de l’être 

et du nom. 

L’interrogation indirecte présente des emplois de « qui » plus traditionnels, où le 

pronom interrogatif porte sur l’identité et indique en même temps l’entrée dans le 

discours direct. Dans Li Chevaliers as deus Espees, Lore s’interroge ainsi sur l’identité 

du chevalier mort de la Gaste Chapelle : 

Et s’esmerveilla durement 

Ki cil grans sire estre pooit (v. 824-825). 

Le sujet placé en première position dans la subordonnée confirme que l’interrogation 

porte sur le sujet. La conjonction « et » remplit la fonction de morphème énonciatif pour 

compenser l’absence d’une marque proleptique. 

La question de la mère du chevalier aux deux épées sur l’identité de son fils, 

qu’elle ne reconnaît pas, survient ensuite à la fin d’une succession de questions et laisse 

un doute quant à la nature directe ou indirecte de l’interrogation : 

Ele l’esgarde et dist : « Biaus sire ! 

Par francisse nous desissies, 

Se vous cel escu connissies 

Et se vous chaiens l’aportastes, 

Et comment issi assenastes 

Et ki estes et dont venes, 

                                                 
276 C’est volontairement que nous ne reproduisons pas les marques typographiques de l’interrogation 

établies par l’éditeur. 
277 Manuel du français du Moyen Âge, op. cit., p. 97. 
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N’a mal por diu ne le tenes, 

Se je vostre non vous demant » (v. 6776-6783). 

Le discours est d’abord ici au style direct, aisément identifiable grâce à la prolepse « et 

dist », à l’appellatif « Biaus sire », à l’impératif « desissies » et au jeu des pronoms 

personnels « nous » et « vous ». Néanmoins, les deux premières interrogations 

dépendent d’une proposition principale et, introduites par l’adverbe « se », sont posées 

au discours indirect. En revanche, le pronom sujet « vous », présent jusque là, disparaît 

dans les trois autres questions – en raison, possiblement, du caractère tonique de 

l’adverbe interrogatif « comment » – , ce qui génère toutefois une certaine confusion : 

sommes-nous toujours dans l’interrogation indirecte ? L’anaphore du « et » confère 

également une oralité certaine aux propos et suggère un glissement de l’interrogation 

indirecte à l’interrogation directe quand se pose la question de l’identité. Les propos de 

la dame s’achèvent d’ailleurs par un retour à l’interrogation indirecte où elle formule en 

d’autres termes ce qu’elle vient de demander. La question de l’identité serait ainsi mise 

en valeur au bout d’une énumération où, devenant cruciale, elle serait posée directement 

avant d’être reprise, de manière insistante, sous une autre forme. 

 

(2) Variations sur le nom et l’être 

 
 A la question « qui ? » se substituent volontiers deux autres formules « estre 

apeles » et « avoir a non » introduites par l’adverbe interrogatif « comment » qui 

interroge sur la manière. L’énigme de l’identité du chevalier aux deux épées est ainsi 

initialement posée et reprise en ces termes : 

 Car cil oit este longement 

A cort et ne sot nus comment 

Fors biau valles a non avoit (v. 1659-1661). 

[ …] 

 Et [Yvain] li dist : « Li rois vous salue 

Et mande qu’arriere viegnies, 

Chevaliers, et si nous diies 

Comment vous estes apeles » (v. 1724-1727). 

La première occurrence présente une interrogation indirecte collective grâce au pronom 

indéfini « nus », subordonnée au verbe de connaissance « savoir » à la forme négative. 

L’énigme se pose à la cour entière et commence par un constat d’ignorance avant d’être 
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relayée par un individu dans la deuxième occurrence. L’interrogation est toujours 

indirecte mais elle naît dans un discours au style direct : la question prend de 

l’importance et il devient impératif de la résoudre. Le constat d’ignorance fait place 

maintenant dans la principale à l’impératif précédée de deux morphèmes énonciatifs 

appuyant ce mode : « et si nous diies ». La présence du pronom sujet « vous » dans 

l’interrogative, non obligatoire en ancien français, dénote une insistance. Formulée à 

deux reprises au début du roman, l’énigme se met réellement en place quand 

l’ignorance cède le pas à la curiosité, et surtout, quand elle est dite à haute voix. 

Désormais, la question de l’identité de Mériadeuc ne se posera plus qu’au discours 

direct, comme le montrent les interrogations précédemment citées de sa mère et de la 

dame. 

 Le Bel Inconnu présente une situation initiale comparable : un chevalier 

inconnu, ignorant de son nom, se présente à la cour. Au gré de multiples formulations, 

l’ignorance se transforme en énigme. Il semble qu’une seule question ne suffise pas à 

rendre énigmatique l’identité du Bel Inconnu, mais reprise sous plusieurs formes, elle 

suscite la curiosité et lance le sujet de la première partie du roman. La scène se déroule 

sous forme de dialogue : 

 Li rois apiela Beduier : 

 « Alés tost a cel chevalier, 

 A celui qui me quist le don ; 

 Demandés lui coment a non. 

 – Bien li dirai », dist Beduier. 

 Il est venus au chevaliers. 

 « Sire, fait il, li rois vos mande, 

 Et si le vos prie et comande, 

 Que vos me dites vostre non ; 

 Vos n’i avrés se preu non ». 

 Cil li respont : « Certes ne sai, 

 Mais que tant dire vos en sai 

 Que Biel Fil m’apieloit ma mere ; 

 Ne je ne soi se je oi pere ». 

 Beduiers est au roi tornés ; 

 Li rois li dist : « Est soi nonmés ? » 

 – Nenil, sire, qu’il ne sot mie 
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 Ne trove qui son non li die, 

 Fors que sa mere le nomoit 

 Bel Fil, quant ele l’apieloit ». 

 Ce dist li rois : « Non li metrai, 

 Puis qu’il nel set ne jo nel sai […] » (v. 105-126).  

En une vingtaine de vers, la question est posée sept fois sous des formes diverses, mais 

toujours au sein du discours direct. Celui-ci ne prête pas à confusion et de nombreux 

indices confirment sa présence : verbes de parole en prolepse ou analepse, appellatifs, 

pronoms personnels de la première et deuxième personne, morphèmes énonciatifs. 

L’énigme se constitue donc oralement : elle doit être formulée en paroles et non pas 

uniquement en pensée. La succession des questions repose en fait sur un jeu de reprises 

et variantes qui leur confère un enjeu certain et assoit l’énigme dans la mémoire du 

lecteur. Le roi interroge le premier : l’impératif « demandés » régit une interrogative 

indirecte ; la question est reprise par Beduier qui multiplie les verbes régissants 

« mande » / « prie » / « comande » de façon à reproduire la modalité impérative royale. 

L’adverbe « comment » fait place à une subordonnée introduite par « que », à l’indicatif 

qui transpose davantage au discours indirect l’ordre que la question. Encore une fois, 

interroger revient à ordonner comme si l’acte de langage directif pouvait compenser la 

faiblesse inhérente au manque d’information. A la double requête correspond une 

double réponse, elle aussi à la forme interrogative : « Certes ne sai / Ne je ne soi se je oi 

pere ». Au discours direct, l’énigme se confirme grâce à la répétition du verbe 

« savoir » négativé et à la formule variante sous forme d’interrogation totale introduite 

par « se ». La question directe posée ensuite par le roi : « Est soi nonmés ? », permet à 

Beduier de reformuler la « réponse interrogative » du chevalier. On note ici un trait 

caractéristique de l’ancien français où le style direct semble se confondre avec le style 

indirect : la réponse de Beduier « qu’il ne sot mie » ne dépend d’aucune principale, et il 

faut sous-entendre la présence d’un « il dit ». Surtout, Beduier dédouble au discours 

indirect le « ne sai » de Guinglain en « il ne sot mie ne trove qui son non li die », 

insistant sur l’ignorance de ce dernier. Arthur reprend enfin la somme des interrogations 

précédentes en une double proposition négativée. L’énigme naît donc ici du passage de 

la curiosité à l’aveu de l’ignorance qu’il faudra combler, et surtout de la 

démultiplication de la question grâce au jeu de réécritures et de reprises de 

l’interrogation initiale. 
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b) Interrogation portant sur un complément 
 

Lorsque l’échange problématique ne s’intéresse pas à une question identitaire, 

l’interrogation ne porte plus syntaxiquement sur un sujet, mais sur un objet en position 

de complément. L’un des cas les plus représentatifs est celui des interrogations portant 

sur le Graal et ses satellites, notamment dans Le Conte du Graal, les Continuations et le 

Perceval en prose de Robert de Boron. Il est en effet notoire que les questions du Graal 

ne portent jamais, pas plus dans les œuvres citées que dans le reste du corpus, sur son 

identité, si bien que la question cruciale « qu’est le Graal ? » ne se pose jamais en ces 

termes. Elle est en revanche soumise à une multitude de variations, selon le choix du 

discours direct ou indirect, du mot interrogatif, de l’objet réellement interrogé, et la 

valeur thématique ou prédicative de la question. Malgré la diversité des formulations, le 

Graal ne fait toutefois jamais l’objet d’une interrogation directe, comme si l’échange 

problématique devait maintenir coûte que coûte une distance entre le sujet questionneur 

et l’objet de sa curiosité. 

 

(1) Variations du mode de discours 

 
Dans les romans de Perceval, la formulation des questions du Graal, de la lance 

et des autres satellites qui gravitent autour de cette énigme, se transforme au fur et à 

mesure que le héros apprend à les poser. Le Conte du Graal, bien qu’inachevé, 

manifeste une évolution dans la manière dont sont posées les questions, du discours 

indirect au discours direct. Lors de la visite au château du Graal, les trois premières 

occurrences constituent en fait de fausses interrogations : 

Li vaslez vit cele mervoille [la lance], 

qui leanz ert la nuit venuz, 

si s’est de demander tenuz 

comant cele chose avenoit (v. 3190-3193). 

[ …] 

Et li vaslez les vit passer 

et n’osa mie demander 

del graal cui l’an an servoit (v. 3231-3233). 

[...]  

et li vaslez ne demanda 
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del graal cui l’an an servoit (v. 3280-3281). 

Contrairement à la majorité des exemples précédents de devinailles ou de questions 

identitaires, l’interrogation indirecte ne dépend pas d’un contexte discursif : elle n’est 

pas introduite dans un discours direct, mais est intégrée au récit. Le verbe interrogatif de 

la proposition principale est de plus soumis à la négation lexicale, « tenuz » (v. 3192), 

ou grammaticale, « ne », « ne mie » qui annule l’interrogation avant même qu’elle ne 

soit posée. Le discours s’efface donc au profit d’un récit qui pose la question interdite 

de parole. C’est, selon Jean Rychner278, une propriété du discours indirect qui, par sa 

proposition principale, « appartient à la narration », et possède ainsi les pouvoirs du 

discours performatif279, comme mentionner un discours qui n’a pas eu lieu. L’effet 

d’oralité, si présent dans les autres cas, disparaît totalement : la question reste dans la 

pensée du personnage et se place à la limite de l’interrogation implicite. C’est seulement 

dans un deuxième temps que la parole affleure dans l’interrogation sous la forme du 

discours indirect libre : 

Et si le voldroit il savoir, 

mes il le demandera voir, 

ce dit il, ainz que il s’en tort, 

a un des vaslez de la cort (v. 33291-3394). 

[…] 

N’a cure de plus atarder, 

einz dit que aprés ax iroit 

savoir se nus d’ax li diroit 

de la lance qui ensi sainne, 

se il puet estre an nule painne, 

et del graal ou l’an le porte (v. 3384-3389). 

                                                 
278 Jean Rychner, La narration des sentiments, des pensées et des discours dans quelques œuvres des XIIe 

et XIIIe siècles, Genève, Droz, 1990, p. 155. 
279 Jean Rychner désigne par « discours performatif » un verbe ou une construction performatifs qui 

dénotent et commentent l’acte parlé, ibid., p. 138. « Le discours performatif possède encore la capacité de 

condenser en une seule dénotation plusieurs actes parlés, qui, en discours direct, devraient être répétés 

autant de fois qu’ils l’ont été », p. 142.   
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Le verbe « dire » doit se comprendre, dans les deux cas, comme « penser »280, le récit 

ne prétend donc toujours pas transposer les paroles de Perceval. Mais dans la première 

occurrence, contrairement à l’usage grammatical, le style indirect libre n’est pas 

coordonné ou juxtaposé à une proposition au style indirect, introduite par « que »281. 

L’auteur a recours à une incise propre au discours direct dont l’illusion est renforcée par 

la présence des coordonnants à valeur énonciative « et si » et l’adverbe « voir » qui 

connote une certaine oralité. Le second cas se rapproche davantage du discours indirect, 

introduit par la conjonction « que », et il est vrai qu’on n’observe aucun décrochage 

syntaxique vers le discours direct. Cependant, les formes verbales en –roit semblent 

avoir une véritable valeur de futur dans le passé propre au style indirect libre. Chrétien 

nous livrerait ici deux courts monologues intérieurs du personnage qui maintenant peut 

formuler – toujours en pensée – les questions. Au fur et à mesure que Perceval 

comprend qu’il doit les poser, le mode de discours se transforme pour aller de plus en 

plus vers le discours direct. Jean Rychner note en effet que le discours indirect libre – 

qu’il préfère nommer le discours subjectif – s’éloigne du discours indirect dans la 

mesure où il ne peut représenter un discours qui n’a pas été tenu. « Il est susceptible 

d’expressivité et d’affectivité. Il paraît parfois « introduit », c'est-à-dire inséré dans la 

narration, d’une manière analogue au discours direct282 ». Le sujet doit donc, comme ici 

Perceval, être placé en position de parole, car le discours subjectif entend « donner une 

image vraie283 » du discours tel que le narrateur tente de le faire percevoir au lecteur. La 

narration du discours tend donc vers l’oralité qui seule, on l’a vu en diverses 

circonstances, convient à la formulation de l’énigme et peut la faire exister. 

 Ce n’est qu’à l’issue de cette décision d’interroger, qui correspond à une prise de 

conscience, que les questions du Graal et de ses satellites pourront accéder à la parole. 

Le dialogue entre Perceval et sa cousine est certes rapporté au discours direct (v. 3532-

3558), mais il faut distinguer les questions de la cousine qui sont des interrogations 

                                                 
280 B. Cerquiglini précise que « dire est employé, jusqu’au roman classique, pour citer les réflexions 

intérieures des personnages », La parole médiévale, op. cit., p. 66-67. Jean Rychner observe le même 

phénomène : « cette assimilation de la pensée à un discours, prononcé et/ou intérieur, est bien attesté par 

l’emploi de penser pour dire et de dire pour penser », La narration des sentiments, des pensées et des 

discours dans quelques œuvres des XIIe et XIIIe siècles, op. cit., p. 159. 
281 Ph. Ménard, Manuel du français du Moyen Âge, op. cit., p. 209. 
282 La narration des sentiments, des pensées et des discours, op. cit., p. 199. 
283 Ibid., p. 199. 
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directes sur ce que Perceval a vu au Château du Roi Pêcheur : « Et veïstes vos le 

graal ? » (v. 3542) / « Et qui le tenoit ? » (v. 3543) / « Don venoit ? » (v. 3544) / « Aloit 

devant le graal nus ? » (v. 3547) / « Qui ? » (v. 3548) / « Et que tenoient en lor 

mains ? » (v. 3549) / « Et aprés le graal, qui vint ? » (v. 3551) / « Et que tint ? » (v. 

3552), des interrogations indirectes portant sur les questions que Perceval auraient dû 

poser, introduites par une principale à la forme interrogative directe : « Et demandastes 

vos por coi ele sainne ? » (v. 3538-3539) / « Demandastes vos a la gent quel part il 

aloient ensi ? » (v. 3554-3555). Les énigmes se font entendre ; le lecteur doit ressentir 

l’illusion qu’elles ont été posées à voix haute, mais elles n’existent encore, 

contrairement aux autres questions, qu’au discours indirect. La cousine de Perceval lui 

et nous fait entendre ce qu’il aurait dû dire, mais elle ne peut parler exactement à la 

place de Perceval. L’intervention de la Demoiselle Hideuse joue manifestement un rôle 

similaire. Elle lui reproche au discours direct de ne pas avoir posé les questions, et 

recourt ainsi à l’interrogation indirecte au sein de sa propre parole, pour formuler 

négativement ce que Perceval n’a pas su faire : 

 « Chiés le Roi Pescheor alas, 

 si veïs la lance qui sainne, 

 et si te fu lors si grant painne 

 d’ovrir la boche et de parler 

 que tu ne poïs demander 

 por coi cele gote de sanc 

 saut par la pointe del fer blanc ! 

 Et le graal que tu veïs, 

 ne demanda ne anqueïs 

 quel riche hom l’an an servoit »(v. 4628-4637).  

En réponse à ces accusations, Perceval pose enfin les questions à voix haute et non en 

son for intérieur, mais ses propos restent prisonniers de la narration et n’accèdent 

toujours pas au discours direct : 

 Et Percevax redit tot el, 

 qu’il ne girra an un ostel 

 […] 

 tant que il del graal savra 

 cui l’an an sert, et qu’il avra 

 la lance qui sainne trovee, 
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 si que la veritez provee 

 li ert dite por qu’ele sainne ; 

 ja nel leira por nule painne (v. 4703-4717).   

Bien que le discours soit prononcé à voix haute, car c’est un serment pris devant toute la 

cour, une distance instaurée par le récit à la troisième personne demeure, et il ne nous 

est pas donné de l’entendre « réellement », comme si le moment n’était pas encore venu 

pour Perceval de poser directement et distinctement les questions. Pourtant, la parole 

affleure encore dans le dernier vers où le discours indirect libre semble se substituer au 

discours indirect : nous lisons toujours la transposition du discours supposé de Perceval, 

mais la proposition principale composée du verbe déclaratif et de la conjonction « que » 

a désormais disparu. Cela vient cependant après les questions au cœur du propos, quand 

l’essentiel est dit et non dit à la fois.   

 La rédaction du Perceval en prose reprend l’évolution des modes de discours 

chez Chrétien de Troyes jusqu'au retour du héros chez le Roi Pêcheur où, enfin, il 

posera les questions au discours direct. Les deux versions du manuscrit de Modène284 et 

du Didot-Perceval285 sont à ces endroits similaires : aucun scribe ou copiste n’a 

apparemment songé à transformer dans ces passages le discours indirect en discours 

direct ou vice-versa ; ils ont au contraire respecté les différentes phases de la 

formulation en pensée puis en paroles. Lors de la première visite au Château du Graal, 

Perceval comme chez Chrétien, s’abstient de poser la moindre question au sujet du 

Graal : « Et quant Percevaus le vit si le tint a molt grant mervelle et l’eüst molt 

volentiers demandé, se il ne cremist son oste anoier » (éd. W. Roach, 1224-1226) ou de 

la lance : « Ne onques Percevaus n’en demanda rien » (éd. W. Roach, 1235-1236). 

Tandis que le texte en vers faisait entendre au style indirect ce que Perceval taisait, et 

suggérait la question attendue, la prose traite le silence du personnage de façon plus 

radicale. Le discours indirect disparaît en effet au profit du discours narrativisé où seul 

le verbe demander, au subjonctif à valeur d’irréel ou bien négativé, suggère une 

question totalement camouflée par la narration. En revanche, quand Perceval quitte le 

château, le roman en prose renoue avec le style indirect pour transcrire ses questions en 

                                                 
284 Le Roman du Graal, manuscrit de Modène, par Robert de Boron, édité par Bernard Cerquiglini, Paris, 

Union Générale d’Edition, 10/18, 1981. 
285 The Didot-Perceval, According to the Manuscripts of Modena and Paris, ed. William Roach, 

Philadelphia, University of Pennsylvania Press, 1941. W. Roach donne la version des deux manuscrits 

existants.  
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pensée, et marque ainsi nettement dans le passage du discours narrativisé au discours 

indirect l’évolution du personnage dont l’attitude vis-à-vis du langage se transforme 

petit à petit : 

[…] et plus se mervella de la lance qui sannoit par le fer trois goutes de sans, et 

pensa que il le demanderoit le matinee as vallés de la cort ançois que il s’en 

voist (Didot-Perceval,  éd. W. Roach, 1251-1254). 

 

[…]  et lors se pensa que il ira après et se il en trueve nul il li demandera que cil 

vaissiaus senefie que il vit porter, et por quoi on l’enclinoit si parfondement, et 

par quel mervelle la lance segnoit par le pointe del fer (éd. W. Roach, 1266-

1269). 

La première occurrence tient à la fois du discours narrativisé : « il le demanderoit » et 

du discours intérieur indirect : « et pensa que » ; elle joue ainsi en contrepoint des deux 

premiers exemples en actualisant le discours grâce au mode indicatif et à la forme 

affirmative, bien que la parole ne puisse encore se faire entendre : ce ne sont encore que 

des pensées résumées par un narrateur omniscient. La deuxième occurrence présente un 

changement notable : toujours en pensée, la question est formulée au style indirect et 

divisée en trois interrogations distinctes, « que cil vaissiaus senefie » / « por coi on 

l’enclinoit » / « par quel mervelle la lance segnoit ». L’auteur du roman en prose ajoute 

une question aux interrogations de Perceval chez Chrétien, mais dans les deux cas, il 

supprime le discours indirect libre. La formulation claire et précise des trois questions 

au discours indirect doit faire office d’illusion de la parole prononcée telle qu’elle est 

écrite à la place des marques subjectives et oralisantes du discours indirect libre. 

Bernard Cerquiglini a analysé ce phénomène dans le passage du vers à la prose du 

Joseph d’Arimathie de Robert de Boron, et constate le conservatisme de la prose 

concernant les formes de discours qu’elle transfère : « seuls les discours biformes et le 

style indirect libre paraissent la troubler286 », note-t-il. Le style indirect libre représente 

« une parole implicite, distancée, que la prose transforme en un dire explicite, 

ramenable à un agir-dire, ou qu’elle fait disparaître » ; il laisse un doute sur l’identité du 

locuteur, or la prose « témoigne d’une inquiétude constante sur l’identité de celui qui 

                                                 
286 B. Cerquiglini, La parole médiévale, op. cit., p. 82. 
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parle287 » qu’elle comblerait par « une mainmise sur la parole288 », une prise en charge 

totale du texte grâce au discours indirect.  

 Robert de Boron transforme aussi l’échange dialogué chez Chrétien entre 

Perceval et sa cousine : aux propos rapportés au discours direct de la demoiselle, 

Perceval répond au style indirect. Le narrateur s’approprie finalement les paroles de 

Perceval pour ne laisser entendre qu’un monologue prononcé par la cousine. La 

succession des questions directes disparaît dans le roman en prose, et le texte suggère 

bien moins à l’oreille ce que Perceval aurait dû demander à son oncle.  

Mais l’intérêt des versions en prose est de proposer une fin aux aventures du 

héros à l’occasion d’une seconde visite au Château du Graal. Là, dans les deux 

manuscrits, Perceval accède enfin à la parole et au discours direct, et l’on peut supposer 

que si Chrétien avait achevé son œuvre, il en aurait été de même : 

 Et Percevaus qui molt fu desirans del demander, si dist au segnor : « Sire, par le 

foi que vous me devés, et que vous devés a tous homes, dites moi que on sert de 

ces coses que je voi illuec porter » (Didot-Perceval, éd. W. Roach, 1835-38).  

L’introduction au discours direct est particulièrement explicite : au verbe proleptique 

« dire » s’ajoute « demander » ; le « et » initial se définit comme un « et » d’allocution 

qui participe au marquage énonciatif, rappelé par le morphème énonciatif « si ». Le 

discours en lui-même s’ouvre sur l’appellatif « sire », et se confirme dans la présence 

des pronoms de première et deuxième personnes. Néanmoins, si la question s’ouvre par 

l’impératif « dites moi » qui nous assure encore de son caractère oral, elle demeure 

toujours une interrogation indirecte. 

Il semble que jamais, ni dans Le Conte du Graal, ni dans le Perceval en prose, ni 

dans les Continuations, les questions du Graal et de ses satellites ne soient des 

interrogations directes. Certes elles accèdent à une parole transposée comme le 

narrateur souhaite que le lecteur croie qu’elle ait été prononcée, mais cette parole ne 

semble pas autoriser l’interrogation directe. L’énigme suit un cheminement de la pensée 

à la parole qui dénote une subjectivité du sujet interrogeant. Les variations autour des 

discours indirects et du discours indirect libre, notamment chez Chrétien, témoignent de 

l’émergence de cette subjectivité qui, difficilement, extériorise son discours. Ce que 

l’on reproche à Perceval, prisonnier d’un discours intérieur de plus en plus tenté par la 
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prise de parole, c’est peut-être de n’avoir pas fait exister l’énigme. Celle-ci, tous les 

exemples le confirment, doit être posée oralement ; elle résiste à la narration qui ne peut 

que la formuler en absence et, pour qu’elle soit réellement, le discours doit dominer le 

récit. Comment interpréter alors l’absence d’interrogation directe sur le Graal, la lance 

et les autres objets qui leur sont rattachés ? Faut-il y voir une forme de résistance à la 

parole directe, un attachement à un mode interrogatif propre au récit qui ne connaît que  

le discours indirect ? Les indices sont ténus. Mais interroger n’est pas une parole 

anodine, c’est un acte de langage directif qui menace ou contraint l’interlocuteur, même 

s’il s’agit d’une demande d’information, et Perceval emploie d’ailleurs l’impératif pour 

s’adresser au Roi Pêcheur. Dès lors, l’absence d’interrogation directe peut se 

comprendre comme le signe d’un tabou ou  d’une crainte. Comme en témoigne 

l’histoire de Perceval, la question ne s’impose pas comme une évidence, elle est le fruit 

d’un apprentissage, d’un mûrissement, et l’interrogation indirecte conserve peut-être la 

trace d’une peur ou d’une timidité initiales face à une merveille que Perceval ressent 

d’abord comme un tabou puisqu’il n’ose pas poser la question. 

 

(2) Variations autour du mot interrogatif 

 
Emmanuèle Baumgartner a déjà démontré comment, à partir de l’œuvre de 

Chrétien, la question du Graal évolue au gré des variations du pronom interrogatif289. La 

question originelle « del graal cui l’an an servoit » (v. 3233), introduite par le pronom 

régime « cui » trouve sa réponse auprès de l’ermite : 

Cil cui l’an an sert fu mes frere. 

Ma suer et soe fu ta mere, 

et del Riche Pescheor roi, 

que filz est a celui ce croi, 

qui del graal servir se fait  (v. 6199-6203). 

Le pronom « cui » désigne ainsi le père du Roi Pêcheur qui, ajoute l’ermite, 

« hors de la chambre n’issi / ou le graal veïs antrer » (v. 6214-6215), répondant ainsi à 

la question de la cousine de Perceval sur la destination du Graal. Ceci résolu, 

Emmanuèle Baumgartner étudie comment « à travers les variations sur ces questions et 

le jeu des pronoms qui les introduisent, se reformulent le sens et la fonction du motif du 
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Graal290 ». En supprimant le personnage du vieux roi, la Première Continuation rend 

caduque la question de Perceval, et « rejette vers l’amont du récit l’ensemble des 

questions : pourquoi la lance saigne-t-elle, pourquoi l’épée est-elle brisée, d’où vient le 

Graal ?291 ». Quant au Perceval de Robert de Boron, il substitue « que » à « cui » et 

« invite […] à reconsidérer la nature exacte du “service” que rend le Graal, le 

déplacement opéré du Conte de Chrétien à ses continuations. Tout se passe en effet 

comme si, à la faveur du changement de cui en que / quoi, l’auteur du Perceval en prose 

faisait glisser la question de son contenu concret, “à qui est destinée la nourriture que 

dispense généreusement le Graal ?”, à une interrogation plus ambitieuse sur la fonction 

même de l’objet : à quoi sert-il ?292 ».  

 Outre ce passage de « cui » à « que », les Continuations démultiplient les 

questions et introduisent d’autres mots interrogatifs qui modifient à chaque fois la 

syntaxe et la portée de l’interrogation. La question de la lance est par exemple déjà 

posée de plusieurs manières chez Chrétien : « comant cele chose avenoit » (v. 3193) / 

« por coi ele sainne » (v. 3538-3539) / « por qu’ele sainne » (v. 4715). En ancien 

français, l’adverbe comant « interroge à la fois sur la manière « comment » et aussi sur 

les raisons « comment peut-il se faire que », « pour quelles raisons »293, si bien que la 

substitution de « por coi » à « comant » suggère peut-être un infléchissement du sens de 

la question. Soit Chrétien pose toujours, sous deux formes différentes, la question de la 

raison des choses, soit cette interrogation se substitue à celle portant sur la manière. 

Dans la Première Continuation, Gauvain modifie encore la syntaxe de la question et 

demande « dont li sans vient qui cort entor » (v. 7424), interrogeant désormais le Roi 

Pêcheur sur l’origine de la goutte de sang. Certes, les réponses du comment, du 

pourquoi et de l’origine se recouperaient sans doute, mais l’effet produit tend à une 

démultiplication de la question et sous-tend différentes attitudes intellectuelles de la part 

du locuteur. Chez Chrétien, il attend une explication et met en avant la question des 

causes efficientes, tandis que dans la Continuation, la question des origines s’apparente 

à une question théologique dont la réponse est toute prévue d’avance. Celle que le Roi 

Pêcheur livre à Gauvain est d’ailleurs de cet ordre : il lui révèle qu’il s’agit de la lance 

de Longin, mais n’explique jamais comment ni pourquoi le sang du Christ coule 

                                                 
290 Ibid., p. 446. 
291 Ibid., p. 447. 
292 Ibid., p. 450. 
293 Philippe Ménard, Manuel du français du Moyen Âge, op. cit., p. 102. 
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toujours de la pointe. A ce propos, sa réponse reprend le constat de la question initiale à 

la forme affirmative : 

 Tos jors a puis esté ici, 

 Si saine adés tos jors issi 

 Et sainera durablement 

 Desi c’au jor del jugement ; 

 En cest liu sera por verté 

 Si come Dex l’a proposé (v. 7445-7450). 

L’explication porte ici sur les causes finales de la lance ; la transformation syntaxique 

de la question induit donc un mode d’appréhension et de questionnement du monde 

différent, puisque, selon Francis Dubost, « la question des causes efficientes est une 

question ouverte, sur l’avenir de la connaissance. La question des causes finales est une 

question fermée dans la circularité qui, de la connaissance du monde, renvoie sans fin à 

la connaissance de Dieu294 ». 

 La version longue de la Première Continuation contient deux visites de Gauvain 

au Château du Graal. Au cours de la première visite, les questions varient de plus en 

plus et la liste s’allonge considérablement. Gauvain s’interroge ainsi sur la porteuse du 

Graal : 

 Si se mervoille duremant 

 Por qu’elle pleure si forment, 

 Ou elle va et qu’elle porte (éd. Roach, v. 3813-3815) 

Il poursuit au sujet des quatre valets qui emportent la bière du mort où est posée l’épée 

brisée : 

 Si a grant talant de l’anquerre 

 Qui il sont ne qu’il vienent querre 

 Et dont vienent et ou il vont (éd. Roach, v. 3839-3841). 

Enfin la scène s’achève sur la somme et le rappel de toutes les questions, toujours 

formulées sous la forme d’interrogations indirectes : 

 Lors se trait plus pres do prodome, 

 Si anquiert la senefience 

 Et dou Graal et de la lance 

 Et por quoi la pucelle plore. 

                                                 
294 Francis Dubost, Le Conte du Graal ou l’art de faire signe, Paris, Champion, 1998, p. 176. 
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 Aprés si anquiert sanz demeure 

 Por quoi l’am porte ainsist la biere ; 

 S’estre puet en nule manière, 

 Si viaut que li sires li die, 

 Et por quoi l’espee forbie 

 Estoit desus la biere mise (éd. Roach, v. 3868-3877).  

Dans cet épisode qui, chez Chrétien, se limitait à deux questions, tout un panel 

d’interrogations recouvrant de nombreuses possibilités syntaxiques est désormais 

soumis au lecteur. L’auteur recourt à toutes les variations possibles autour des pronoms 

et des adverbes interrogatifs. On rencontre en effet tour à tour : 

– le pronom interrogatif sujet « qui » : « qui il sont » (cit. 2). 

– le pronom interrogatif régime « que » sous la forme élidée « qu’ » : « qu’ele 

porte (cit. 1) / « qu’il vienent quere » (cit. 2).  

– le pronom interrogatif régime « quoi » à la forme tonique après préposition : 

« por qu’ » (cit. 1) / « por quoi » (cit. 2 et 3). 

–  l’adverbe relatif « dont », indiquant l’origine : « dont vienent » (cit. 2). 

– l’adverbe relatif « ou », indiquant le lieu : « ou il vont » (cit. 1). 

L’interrogation « si anquiert la senefience / dou Graal et de la lance » (cit. 3) appartient 

au discours narrativisé : le mot « senefience » résume et englobe à lui seul les questions 

du Graal et de la lance et permet au narrateur de ne pas préciser la portée exacte de ces 

questions. Gauvain introduit-il l’interrogation sur le Graal par le pronom « cui » ou par 

« que » ? Demande-t-il réellement : « que signifie le Graal ? », auquel cas il 

transformerait radicalement la question héritée de Chrétien. De même, pose-t-il comme 

dans la version courte la question de l’origine de la lance, ou celle des causes du 

saignement, ou formule-t-il encore le problème autrement ? En transposant ces 

questions dans le domaine exclusif de la narration, l’auteur les modifie syntaxiquement 

et sémantiquement, car le doute est permis quant à leur nature exacte. 

 La syntaxe permet ainsi la prolifération de questions qui, ni identiques ni 

vraiment différentes, troublent le sens de l’interrogation. L’exploitation des diverses 

possibilités syntaxiques crée un effet illusoire : les questions sont plus nombreuses et, 

introduites par un mot interrogatif différent, elles semblent précises et se distinguent 

clairement l’une de l’autre. Mais en réalité, la confusion l’emporte, la précision n’est 

qu’illusion et certaines questions paraissent interchangeables : la question « por quoi » 

de la lance, capitale chez Chrétien, se pose finalement partout, tandis que l’interrogation 
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narrativisée du Graal et de la lance ne permet plus du tout d’entendre les véritables 

questions. Celles-ci s’effacent au profit de questions satellites qui démultiplient l’acte 

interrogatif, où variation devient synonyme de confusion. 

 

(3) Questions thématiques et questions prédicatives 

 
Le développement de l’interrogation dans les Continuations va de pair avec une 

thématisation des questions. Tandis que les deux questions principales du Conte du 

Graal, introduites par « cui » ou « por coi », s’attachent au prédicat de la phrase et 

témoignent ainsi d’une véritable demande d’information à propos des thèmes que sont 

le Graal et la lance, les Continuations multiplient les questions à caractère non 

prédicatif. Dans la Continuation attribuée à Wauchier, Perceval introduit volontiers ses 

interrogations par la préposition « de », sans mot interrogatif précis indiquant le propos. 

La question n’est plus alors qu’une demande d’information vague et générale sur un 

sujet qui, seul, ressort de la phrase. 

Volantiers vos demanderoie, 

Se lou savez et je osoie, 

De l’anfant que sus l’arbre vi, 

Qui ainsins tost s’esvanoï. 

Et quel chose senefia 

Que de branche am branche monta 

Desi qu’ansonc la darrïene ? 

Et avant, s’il ne vos iert peine, 

Dou chevalier qui ert ocis 

Et dedanz la chapelle mis, 

Et de l’arbrë et des chandoilles, 

Sire, qui les paroles voires 

M’an diroit, voir, liez en seroie (v. 32371-3283). 

La première question, au sujet de l’enfant dans l’arbre, est exemplaire. Elle se formule 

en deux temps, d’abord de façon indirecte et thématique par la préposition « de », puis 

elle est précisée grâce à la mention du prédicat dans l’interrogation directe introduite par 

le déterminant « quel ». Cependant, les trois questions suivantes ne font l’objet 

d’aucune prédication ; seuls les thèmes du chevalier, de l’arbre et des chandelles sont 

mentionnés sans qu’aucune question précise ne soit posée à leur sujet. Perceval souhaite 
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qu’on lui en dise les paroles voires, mais il n’exprime aucune attente particulière quant 

à la nature et au contenu de ces paroles. Au moment de l’apparition du Graal et de la 

lance dans le cortège, on observe le même phénomène syntaxique : 

 Ne set que demander premiers, 

 Ou dou Graal ou de la lance, 

 Ou de la nue espee blanche 

 Qui par milieu estoit brisie. 

 […] 

 Si li a dit : « Biau sire chiers, 

 Par foi, j’orroie volantiers 

 De ce Graal la verité, 

 Qui par ci a deus fois passé ; 

 Et de la lance ausint qui seine, 

 S’il ne vos iert travaux ne peine, 

 Cui an an sert et qu’an an fet » (v. 32416-32433).  

Au discours indirect, les questions sont uniquement thématiques, ajoutant ainsi à 

l’hésitation de Perceval qui ne sait dans quel ordre poser les questions, mais qui ne 

semble pas non plus savoir que demander exactement. Au discours direct, la question du 

Graal reste thématique : « de ce Graal ». La proposition relative « qui par ci a deus fois 

passé » introduit certes une relation prédicative avec le thème « Graal », mais la 

question reste implicite et l’on ne sait ce que Perceval cherche réellement à savoir à ce 

sujet. La question de la lance, elle aussi d’abord thématique, semble complétée par une 

véritable question précisant la demande. Perceval reprend en effet la question initiale de 

Chrétien, mais la confond en réalité avec la question du Graal. Chez Chrétien comme 

chez les continuateurs, il s’agit de savoir pourquoi la lance saigne, et non à qui on en 

fait le service. La question prédicative est ici un non-sens, peut-être due à l’étourderie 

d’un copiste, et témoigne de la moindre importance d’une réelle demande 

d’information. Ce processus de thématisation se retrouve également chez Manessier qui 

ouvre son texte sur le questionnement multiple de Perceval : 

 Biaux douz sire, fait Perceval, 

 De la lance et dou Saint Graal, 

 Dou tailleor que j’ai veü, 

 Que je n’en soie deceü. 

 Mais s’il vos vient a conmandemant, 
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 Me dites tout premieremant 

 Cui l’an an sert et don il vienent, 

 Et les pucelles qui les tienent, 

 Qui orandroit ici passoient, 

 Que je ne cuit pas qu’elles soient 

 Povres fames de bas paraige, 

 Ainz sont, ce cuit, de haut lignaige (v. 32639-32650). 

Comme chez Wauchier, Perceval mentionne d’abord le thème, mis en valeur grâce à la 

dislocation de la phrase, avant d’introduire le prédicat dans l’interrogation indirecte. 

Celle-ci rassemble sous une double question de l’identité, « cui », et de l’origine, 

« don », les trois objets précédemment cités qui sont donc tous soumis à une même 

interrogation. Là où Chrétien établissait une distinction profonde entre les questions de 

la lance et du Graal, les continuateurs mènent une entreprise de nivellement et de 

confusion. Quant à la question des pucelles, elle demeure implicite : Perceval n’a pas 

même recours au de thématique et formule à leur sujet des hypothèses prédicatives qu’il 

faut entendre comme une interrogation ténue.  

 Après Le Conte du Graal, les questions se font donc de plus en plus 

thématiques, reléguant au second plan ou faisant parfois oublier le propos à interroger. 

Bien que Perceval pose bien plus de questions, celles-ci sont maintenant floues, 

interchangeables, et se distinguent mal les unes des autres. L’effet accumulatif et la 

thématisation donnent encore une fois une impression de précision, mais l’illusion est 

grossière : Perceval énumère des sujets sans rien demander réellement à leur propos, 

laissant ainsi son interlocuteur libre de répondre ce qu’il souhaite. Comment contester 

en effet ensuite la qualité des réponses ? Comment s’assurer aussi que le Roi délivre 

toute la vérité ? De moins en moins explicites dans leur formulation syntaxique, les 

énigmes font semblant d’être toujours là et se délitent en réalité. Les questions 

thématiques sont trop ouvertes pour appeler une réponse satisfaisante ; quelle qu’elle 

soit, celle-ci pourra toujours être soupçonnée d’incomplétude ou de déviance. Il en va 

ainsi des histoires de Longin et de Joseph d’Arimathie en réponse aux questions de la 

lance et du Graal. Chez Chrétien, la précision des questions et leur caractère prédicatif 

interdisaient ce type de réponse et entretenaient justement les énigmes, dans les 

Continuations, la thématisation des questions autorise toutes les réponses, mais entraîne 

parallèlement l’érosion des énigmes. 
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 L’extrême variété des modes de discours, des mots interrogatifs et des relations 

prédicatives dans les phrases interrogatives crée conjointement un effet de précision qui 

n’est qu’un leurre. Les variations à l’infini de la syntaxe de l’interrogation et le 

développement du thème au détriment du prédicat produisent une inflation des 

questions qui rend finalement impossible ou vaine toute tentative de résolution. Au gré 

des reprises et des continuations, les questions du Graal et de ses satellites se multiplient 

pour mieux se confondre et créer l’illusion d’énigmes trop vagues pour être réellement 

satisfaisantes tant du point de vue de l’interrogation que de la résolution. 

 

3. A la limite de l’interrogation syntaxique : le cas du 
Château de l’Enquête ou la question implicite 

 
Un dernier cas d’énoncé interrogatif reste à étudier, à la limite de l’interrogation 

syntaxique. Certaines questions relevant de l’échange problématique et de la démarche 

herméneutique restent en effet implicites, dans des situations pourtant propices à une 

formulation claire de l’énigme. L’épisode du Château de l’Enquête du Perlesvaus en 

offre un exemple représentatif. Ce château, situé à l’entrée de la terre du Roi Pêcheur, 

est l’ultime étape de Gauvain avant le Château du Graal. Il y est accueilli par un prêtre 

qui présente ainsi l’endroit : « cist chastiax a non li Chastiax del Enqueste. Vos n’i 

demanderoiz ja chose dont en ne vos die la senefiance » (p. 108, 2156-2158). Le nom 

du château est puissamment suggestif. En effet, « enqueste » possède d’abord en ancien 

français un sens judiciaire : c’est une enquête au sens d’une investigation fondée sur des 

questions et des témoignages. Elle repose en particulier sur la contradiction de récits en 

vue de l’établissement d’une preuve. Le Château de l’Enquête serait alors le lieu où les 

paroles se confrontent avant d’atteindre la vérité, où la parole ne serait pas unique mais 

multiple. Gauvain y formule d’ailleurs toutes les interrogations qu’il a pu se poser au 

cours de ses aventures. L’épisode revêt ainsi la forme d’un échange de questions et de 

réponses, où l’auteur prend soin de signaler toujours de la même façon le passage d’un 

interlocuteur à un autre. La plupart des répliques s’ouvrent sur l’appellatif « Sire » qui 

est davantage ici la marque énonciative du changement de locuteur. Les analepses sont 

régulières et se résument à l’unique verbe de parole « faire » repris à chaque fois : « fet 

li provoires » / « fet Missire Gavains ». Certaines exclamations rappellent le contexte 

discursif : « par foi » / « voire » / « par Dieu », dont la mise en œuvre est complétée par 

quelques morphèmes énonciatifs. Le tout donne un ensemble assez monotone, où le 
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rythme de l’échange et les outils du dialogue ne varient guère, constituant ainsi des 

moyens fiables d’identification des interlocuteurs. Leur façon similaire d’ouvrir la 

réplique scande le dialogue et empêche la confusion. 

Dans ce cadre où la prise de parole est clairement définie et s’apparente par 

définition à une interrogation ou à une réponse, Gauvain présente un cas intéressant de 

questions implicites qui constituent de réels actes illocutoires. Il ne pose jamais 

d’interrogation directe et n’a qu’exceptionnellement recours à l’interrogation indirecte : 

il n’emploie en effet qu’une seule fois un verbe interrogatif dans la proposition 

principale : « je vos voil demander d’un roi qui je vi son fil aporter mort » (p. 112, 

2244-2245). Il s’agit de sa dernière question, mais il faut comprendre toutes les autres 

implicitement en ce sens, ce que fait d’ailleurs le prêtre. Elles restent toutefois des 

énoncés illocutoires, qui accomplissent l’acte interrogatif par d’autres moyens plus 

implicites. Gauvain a notamment recours aux expressifs et exprime ainsi un état 

psychologique vis-à-vis d’une situation spécifiée dans le contenu propositionnel. Deux 

sentiments se dégagent de ces formulations qui induisent implicitement un 

questionnement : l’étonnement et la douleur. La plupart des explications du prêtre sont 

en effet appelées par ces expressions :  

– « je suis molt esbahiz de iii  damoiseles qui furent a la cort le roi Artu » (p. 109, 

2160-2161) 

– « je me merveil du Chastel du Noir Hermite » (p. 109, 2173-2174) 

– « je me merveil molt de la damoisele qui tote estoit chauve » (p. 110, 2186-

2187) 

– « je me merveil […] molt durement d’un enfant qui chevauchoit un lion en un 

hermitage » (p. 111, 2225-2226) 

– « je estoie d’une dame molt dolenz que ses mariz ocist por moi » (p. 110, 2205-

2206)  

L’expression du sentiment dénote l’attente d’une réponse face à un événement 

inexplicable qui bouleverse les représentations du monde du personnage (« soi 

merveiller » / « estre esbahi »), ou qui heurte une sensibilité guidée par les conventions 

courtoises. Le questionnement de Gauvain repose aussi sur les actes illocutoires 

assertifs qui engagent la responsabilité du locuteur sur l’existence d’un état de choses, 

sur la vérité de la proposition exprimée. Quand il déclare : « je encontrai un chevalier 

enmi la forest qui chevauchoit cel devant derieres » (p. 111, 2212-2214) ou : « je trovai 

une fontaine enmi une forest » (p. 111, 2235), le prêtre interprète toujours ces propos 
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comme des demandes d’informations. Bien que la structure énonciative distingue 

formellement les questions des réponses dans le dialogue, les questions de Gauvain 

restent sous-entendues par l’exposé d’un sentiment ou le récit d’une aventure qui, tous 

deux, nécessitent des explications. Une certaine subjectivité point alors dans la 

formulation de l’énigme, entre l’expérience de la merveille et le jeu de l’implicite. En 

fait Gauvain pose au début du passage une question générale qui englobe les propos 

suivants : « Sire, kar j’ai mainte chose veüe, fet il, dont ge sui molt esbahiz, ne ne sai 

que ce puet estre » (p. 108, 2155-2156). Cette interrogation indirecte indique la teneur 

du dialogue et Gauvain peut se contenter désormais d’affirmer quelque chose pour 

signifier qu’il interroge, dans la mesure où le cadre strict de l’échange ne prête pas à 

confusion. De fait, ces questions sont aussi faiblement prédicatives : le personnage ne 

demande rien à propos de quoi que ce soit, il mentionne un état de fait sans préciser sur 

quel aspect particulier porte l’interrogation. 

 L’implicite génère donc aussi un certain flou, mais de toute façon, la réponse est 

ici toujours la même, quelle que soit la question, et quel que soit son degré de précision. 

L’explication procède de Dieu et du Nouveau Testament, clefs interprétatives de toutes 

les merveilles et énigmes auxquelles Gauvain est confronté. Le prêtre précise d’ailleurs 

d’emblée la teneur des réponses du Château de l’Enquête :  

« Vos n’i demanderoiz ja chose dont en ne vos die la senefiance, par le 

tesmoignage de Josep le bon clerc et le bon hermite par cui nos le savons, et il le 

set par l’annoncement del Saint Esperit et de l’angle » (p. 108-109, 2157-2160).  

Dès lors, peu importe la question et la manière dont elle est posée, car la réponse, 

répétitive et donnée d’avance, compte seule. Au Château de l’Enquête (le mal 

nommé !), nul ne pose en réalité de vraie question tandis que les réponses nient leur 

variété en les soumettant à une seule et unique explication. L’enqueste n’a pas lieu car 

aucune confrontation entre diverses interprétations n’est possible ; elle cède au contraire 

la place à la vérité unique et incontestable.  Là où le texte nous fait espérer une 

démarche herméneutique qui mette en jeu de véritables énigmes, les questions se 

dérobent syntaxiquement au discours et s’avouent difficilement, parce qu’inutilement, 

comme telles. 

 

 Au terme de l’étude syntaxique, l’identification des énigmes se précise : celles-ci 

naissent d’abord dans un contexte discursif. Distinctes du récit, elles appartiennent à 

l’univers de la parole que le texte doit s’efforcer de reproduire. L’énigme n’appartient 
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pas au narrateur ni au monde de l’écrit ; devinaille, elle est une parole autre, tandis que 

dans l’échange problématique, elle n’existe encore que par la parole, une parole 

attendue, nécessairement oralisée et souvent liée, dans les deux cas, à la contrainte. La 

formulation de l’énigme reste cependant complexe : l’interrogation n’est jamais totale, 

rarement directe. Elle varie et se déploie selon de multiples modes de discours et 

possibilités d’introduction de l’interrogation, transformant au gré des propositions et des 

œuvres le sens et les enjeux d’énigmes fondamentales comme celles du Graal et de ses 

satellites. Enfin, l’analyse syntaxique démontre l’émergence d’une subjectivité dans la 

prise de conscience de l’énigme puis dans sa formulation ; elle est le signe d’une 

relation au monde, d’une pensée qui conçoit et identifie l’altérité. Elle signifie aussi 

souvent plus qu’elle ne dit et s’apparente à un acte de langage qui présuppose toujours 

une relation – consciente ou non – à l’autre et au monde.   

 

II. Lexique du discours énigmatique  

 
Le discours énigmatique se caractérise enfin par un lexique et un entourage 

sémantique récurrent parmi les œuvres. Dans le cas de l’échange problématique ou 

celui, plus restreint, de la devinaille, le lexique de l’interrogation s’impose évidemment, 

accompagné de champs sémantiques variés qui permettent de saisir les contextes 

favorables à la formulation de l’énigme et d’en saisir les enjeux. 

 

1. Demander et savoir : lexique de l’interrogation et de la 
résolution 

 
On observe, d’un côté les verbes de demande introduisant une interrogation et, 

de l’autre, un champ sémantique plus large rassemblant les termes ou locutions qui 

traduisent, en même temps que la question, une attitude particulière du personnage 

questionneur. Le lexique de la demande d’information, tous textes confondus, s’avère 

peu varié. Les verbes les plus fréquents expriment simplement un manque informatif 

que l’interlocuteur doit pallier ; ils sont aussi les plus neutres : « demander » et « dire », 

comme le montrent les quelques exemples suivants : 

– « li rois lor demande se il cuident que il saichent dire por quoi sa tor chiet » 

(Merlin, énigme de la tour de Vertigier, § 20, p. 88, 11-12). 
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– « Sire, por Deu, dites moi une chouse que je vos demanderai » (Queste post-

Vulgate, énigme des trois merveilles de Logres, t. III, § 603, p. 350). 

– « Il revient arrieres au prodome et demande qui cist chevaliers est » 

(Perlesvaus, énigme du chevalier dans le tonneau de verre, p. 388, 9574-9575). 

– « dites moi del chevalier qui est toz armez el tonel de voirre, qui il est et coment 

cist chevaliers a non » (ibid., p. 390, 9641-9642).    

On relève moins fréquemment « requerre » / « enquerre », de même que le substantif 

« enqueste » reste rare. Peut-être le terme de « queste », omniprésent dans les cycles et 

romans arthuriens, est-il responsable de cet effacement. « Encerchier » est encore plus 

exceptionnel. Ces trois verbes, quand ils sont employés, dénotent toutefois la volonté, 

voire l’insistance du questionneur confronté à une énigme complexe qu’il lui faut 

absolument résoudre : 

– […] si fait demander et enquerre novieles du blanc chevalier, qui il puet estre 

et de quel terre il est (Estoire del Saint Graal, énigme du chevalier blanc, t. I, § 

239, p. 149, 2-3). 

– Et li rois commencha mout a encherkier ke, se il li pooit dire nule chose de che 

ke il avoit veü, ke il li desist (ibid., Mordrain et l’énigme du Graal, t. I, § 267, p. 

165, 1-2). 

– Lors li commencha li rois mout durement a enquerre de rechief quele chele 

mervelle pooit estre (ibid., § 267, p. 165, 13-14).   

– « Sire, fet mesire Gauvain, por Dieu, dites nos de cele espee la merveille et por 

quoi ele saine ensi et por quoi ele fu brisiee, kar trop le desir a savoir. – 

Certes, fet li chevaliers, volentiers le vos dirai, puis que vos le me requéres 

(Lancelot en prose, t. II, LXI, § 11, p. 329).  

« Proier » et « conjurer » introduisent encore parfois une interrogation et soulignent 

plus que les autres verbes l’infériorité du questionneur face à son interlocuteur. Poser la 

question génère une situation d’inégalité où s’affirme le pouvoir de l’interlocuteur : 

« Je vos pri et conjur par la riens el monde que vos plus amez que vos me dioiz la 

verité de cest escu » (Queste, énigme du bouclier de Joseph d’Arimathie, p. 29, 31-

32). 

Pour exprimer ensuite la relation à la connaissance, « savoir » reste le verbe le plus 

souvent employé, généralement à la forme négative pour indiquer l’ignorance du 

locuteur et introduire une proposition interrogative indirecte. Il est précédé la plupart du 

temps d’un verbe modalisateur « pooir » / « voloir » : 
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1. « […] si vos voudroie molt proier que vos meissiez poine coment je seusse por quoi 

ele chiet » (Merlin, énigme de la tour, § 19, p. 87, 60-62). 

2. « Saincte Marie, qu’est ce que j’ay kuy veu ? Suis-je enchantés ou sui je conjurés ? 

Par foy, je ne sçay que dire de ceste chose » (Suite du Roman de Merlin, énigme du 

Perron du Cerf, t. II, § 482, p. 441, 2-4). 

3. […]  dou Saint Graal, dont il voldroit savoir veraies noveles (Queste, p. 61, 12-13). 

Néanmoins, les autres verbes de connaissance et de demande de compréhension – 

non plus simplement d’information – sont variés et nombreux, impliquant une attitude 

intellectuelle et subjective liée à l’effort de résolution de l’énigme. On relève ainsi, du 

point de vue du locuteur, « connoistre » et « entendre », ainsi que plusieurs verbes et 

locutions  comme « mettre a raison » / « faire sage » / « demander conseil » / 

« conseillier » / « enseignier » qui supposent une réponse appartenant à un haut degré 

de sagesse et de connaissance. Dans le Lancelot, Arthur s’adresse en ces termes aux 

clercs dont il attend l’explication de ses songes :  

– Et il lor demande conseil de son soigne (t. VII, XLIVa, § 2, p. 435). 

– « Mais por Dieu me conseilliés de la grant merveille que cil me distrent qui mon 

soigne m’espeloient […] . De ches III choses me faites sage, se il puet estre, car 

je nes puis entendre et vous les me enseignerés bien » (t. VIII, XLIXa, § 31, p. 

23. 

– « Sire, car me fetes sage d’une avision » (Queste, p. 101, 4-5). 

– « Savroiz me vos conseillier par vos ne par autrui por quoi ma tor chiet ? » 

(Merlin, § 19, p. 87, 58-59). 

Outre les verbes et les locutions verbales, le discours énigmatique emploie 

invariablement le lexique de la recherche du sens, lequel se distingue de celui de la 

requête. Le personnage en quête de senefiance demande en effet ce que senefie le 

phénomène ou s’interroge sur la verité ou le voire de l’énigme. Quant à la résolution, 

elle relève de la counissance et de la sapience. La simple demande informative est ainsi 

rapidement dépassée ; la question aspire à une compréhension du monde que le locuteur 

perçoit comme complexe : 

– « vous ne savrés ore pas ne del peire ne de la meire la verité » (Lancelot en 

prose, énigme de l’identité du héros, t. VII, XXIIa, §12, p. 268).  

–  […] il set bien que ce est senefiance d’aucunne chose, mais il ne puet veoir de 

quoi (ibid., Bohort à Corbenic, le combat des serpents, t. V, XCVIII, § 38, p. 

265). 
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– « Che est la counissanche de la Trinité ke je t’ai raportee » (Estoire del Saint 

Graal, explication de l’énigme de la Trinité, t. I, § 4, p. 3, 11-12). 

Le lexique dominant dans l’échange problématique souligne ainsi les principes 

essentiels de ce type d’énigmes : désir de connaissance et de vérité, tension 

herméneutique, tels sont les enjeux de toutes ces situations de questionnement qui 

dépassent, de loin et rapidement, la recherche immédiate de l’information et favorisent 

de diverses manières l’expression de la subjectivité. 

 

2. Merveilleuses sensations 
 

La question naît, le plus souvent, d’un constat d’étrangeté : l’étonnement génère 

l’interrogation et l’énigme devient ici une composante du merveilleux. La phase 

interrogative, qui problématise la perception de la merveille et amorce ainsi le processus 

interprétatif, participe en effet de la topique merveilleuse telle que la définit Christine 

Ferlampin-Acher : « On s’oriente vers le merveilleux lorsque l’on trouve en contexte 

d’autres termes de la famille de merveille, des mots appartenant au vocabulaire de la 

vue, des notations d’altérité (en particulier divers et estrange), et des dénominations qui 

correspondent à des tentatives pour élucider cette altérité, dont l’imprécision relative 

indique que leur valeur ne tient pas tant à leur signifié qu’à leur fonction d’indices du 

merveilleux295 ».  

L’énigme intervient quand la perception de l’altérité se confond avec la tentative 

d’élucidation. « Soi merveiller » est ainsi fréquemment employé à la place des purs 

verbes interrogatifs ; la locution indique à la fois la demande d’information, la nécessité 

d’une explication, et l’étonnement296 face à un autre irréductible : 

Longuement regarde cele bataille Boorz et moult se merveille que ce puet estre 

(Lancelot en prose, énigme du combat entre le serpent et le léopard à Corbenic, t. V, 

XCVIII, § 36, p. 264). 

                                                 
295 C. Ferlampin-Acher, Merveilles et topique merveilleuse dans les romans médiévaux, op. cit., p. 25. 
296 C. Ferlampin-Acher définit ainsi le lien entre merveille et étonnement : « Etudier le substantif 

merveille permet de mettre en évidence ce qu’est l’étonnement pour l’homme du Moyen Âge : cela 

commence par une perception, se poursuit par une relation au réel qui prend en charge tous les possibles 

(par rapport à ce qui est, a été, ou sera) au point de frôler l’impossibilité ; suit un discours (relation à dire, 

oïr et noveles), qui à son tour suscite une réaction chez l’auditeur », ibid., p. 36.  
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« Soi merveiller » fonctionne ainsi comme un verbe de questionnement régissant une 

interrogative indirecte d’ailleurs introduite par la conjonction « que ». L’expression de 

l’étonnement agit sur l’interlocuteur comme une demande implicite, comme le montre 

l’épisode du Château de l’Enquête dans Perlesvaus. « Estre esbahi » ou « s’esbahir » 

revient en effet, comme Gauvain, à poser une question tout en affirmant l’étrangeté du 

phénomène perçu. Se trouvent ainsi, dans les deux cas, revendiquées à la fois la 

merveille et l’énigme. Les indications d’altérité propres au merveilleux deviennent alors 

des indices de la perception énigmatique, à condition qu’ils suscitent une volonté 

d’élucidation. La notation de l’étrange intervient ainsi au cœur du processus interrogatif 

et de la quête interprétative, comme dans le cas du songe de Perceval dans la Queste : 

 « Sire, car me faites sage d’une avision qui m’avint anuit en mon dormant, qui 

me semble si diverse que ja mes ne serai aeise devant que je en sache la verité » 

(p. 101, 4-7). 

Fondée en de nombreux endroits sur des sensations étonnantes ou difficiles à 

expliquer, la perception de l’énigme se confond de plus avec le premier mode de 

manifestation de la merveille. Christine Ferlampin-Acher note par exemple que souvent, 

la merveille se manifeste d’abord par l’ouïe. Ainsi, dans la Suite du Roman de Merlin, la 

Beste Glatissant « se fait entendre avant de se laisser voir297 », et ses bruits étranges et 

inquiétants fonctionnent comme les indices de la merveille qui engagent le processus 

énigmatique. La bête est d’abord « uns grans glas de chiens qui faisoient aussi grant 

noise que se il fuissent XXX ou XL » (t. I, § 5, p. 3, 12-13), et c’est ce bruit qui motive 

en grande partie la question que pose Arthur à Merlin : 

« N’a pas gramment que chi vint une beste la plus divierse dont jou oïsse onques 

parler, divierse de fachon et estrange, et avoit dedans soi bestes qui glatissoient. 

Et che me samble songes, car il m’est bien avis que nule creature terriiene 

puisse metre sa vois  fors tant que elle soit ou ventre de sa mere. […]  Or me di, 

fait li rois, que chou est » (t. I, § 17, p. 13-14, 1-9)  

La vue intervient ensuite, comme dans l’expression topique de la merveille298, dans la 

perception et la reconnaissance de l’énigme. La sensation heurte la compréhension ; le 

monde extérieur échappe au sujet : « plus le regardoie et mains pooie savoir quele beste 

                                                 
297 Ibid., p. 94. 
298 Ibid., p. 46-47 et p. 78. Cependant, si la merveille est associée à la vue, sa perception reste 

problématique (p. 96). 
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s’estoit », affirme ainsi le narrateur de l’Estoire del Saint Graal (t. I, § 19, p. 13, 10-11) 

à propos de la diverse beste. De même dans la Queste, seule la vue aperte peut combler 

les questions que se posent les chevaliers sur le Graal. 

 

3. Expression de la subjectivité 
 

Comme le suggérait déjà l’étude de la syntaxe, la formulation de l’énigme, à 

l’exception de la devinaille, va de pair avec l’expression d’une subjectivité du 

personnage qui ne se limite pas à l’étonnement suscité par la merveille. Avant d’accéder 

à la parole, l’énigme se formule d’abord souvent en pensée, même si elle ne s’actualise 

ensuite que dans le discours oral. Au lexique de l’opinion « cuidier » / « estre avis » se 

joint ainsi celui de la réflexion qui permet la prise de conscience de l’étrangeté et 

d’enclencher le processus interprétatif. La question ne s’improvise pas ; elle naît d’un 

constat puis d’un manque comme l’illustrent ces quelques exemples : 

– Li rois est moult entrepris de ceste chose (Lancelot en prose, songe énigmatique 

d’Arthur, t. VII, XLVa, § 5, p. 437). 

– « Mes gardez, Messire Gavains, que vos soiez mielz apensez que ne fu li 

chevaliers » (Perlesvaus, conseil de la sœur de Perlesvaus sur la question à 

poser au Château du Graal, p. 68, 1097-98). 

– « Que ce puet estre ne savuns, 

Tant soutiller nous y puissuns » (Roman de l’Estoire dou Graal en vers, 

formulation de l’énigme du Graal par les pécheurs, v. 2625-26). 

–  […] li comença a regarder en soi meesmes por coi cil qui estoit huitiesmes de 

son lingnage avoit forme et semblance de chien, et li autre avoient forme de 

lyon ; et commença a penser por coi li novismes, qui venoit en guise de lyon et 

de flun, estoit si trobles et espés […] (Estoire del Saint Graal, vision du lignage 

de Nascien, t. II, § 636, p. 405, 9-16).  

L’énigme engage une réflexion qui dépasse le simple constat d’altérité ; elle convoque 

chez Arthur toute la pensée et nécessite dans Perlesvaus une attitude concentrée et 

avisée. A travers le verbe « soutiller », les pécheurs de l’Estoire engagent pleinement 

leur esprit et leur imagination, pour tenter de comprendre le Graal. Le dernier exemple 

est caractéristique du lien entre la pensée subjective et réflexive et la formulation de 

l’énigme : ce sont en effet les verbes de pensée qui régissent l’interrogative indirecte, 
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mais il s’agit d’un processus inchoatif et non d’une question spontanée. Les nombreux 

intensifs, la locution « comencer a », le participe « apensé » traduisent la difficulté de la 

pensée qui peine à se construire et à interpréter la situation. Le phénomène génère un 

état de perplexité douloureux, un état psychologique particulier – caractérisé par ce 

lexique – nécessaire à la formulation de la question : le personnage cherche d’abord seul 

à résoudre l’énigme avant de s’avouer vaincu et d’interroger. La question peut ainsi se 

lire comme le signe d’une pensée qui émerge dans l’univers romanesque. 

La subjectivité se manifeste également à travers le lexique des sentiments qui 

accompagne de façon récurrente la rencontre de l’énigme, la volonté et les tentatives 

d’élucidation. C’est d’abord le désir, expression de la curiosité, qui fait naître la 

question : 

– « […] por Dieu dites nos en la verité, se vos le savés, kar molt le desir a oïr » 

(Lancelot en prose, énigme de l’épée brisée et sanglante, t. II, LXI, § 7, p. 328).  

– « Sire, por Dieu, dites moi une chouse que je vos demanderai, dont je sui mout 

desirranz de savoir » (Queste post-Vulgate, Galaad et l’énigme des trois 

merveilles de Logres, t. III, § 603, p. 350). 

La curiosité doit généralement conjurer un sentiment négatif né de l’incompréhension 

de l’énigme. La question s’accompagne ainsi de notations de douleur, de souffrance, 

voire de colère, et de mal-être à travers l’expression récurrente « ne pas / ne ja mes estre 

a aise » : 

– Et quant il vit que sa tors ne s’euvre ne porroit tenir, si fu molt iriez et dist que 

jamés n’avroit joie, s’il ne savoit por quoi sa tors chaoit (Merlin, énigme de la 

tour de Vertigier, § 19, p. 86, 36-38). 

– «  […] ne jamais ne serai a aise devant ce que je sache certainement que ce 

senefie » (Lancelot en prose, songe de Galehaut, t. I, II, § 10, p. 8). 

– « […] ja mes ne serai aeise devant que je en sache la verité » (Queste, songe de 

Perceval, p. 101, 6-7).  

– « Par Dieu, qu’il seroit benneuré qui pourroit savoir dont ces voix puent venir, 

qui dedans ceste beste sont repostes ! » (Queste post-Vulgate, t. II, § 83, p. 112). 

Le doute, l’angoisse et l’expression de la perte des repères sont aussi des corollaires de 

l’énigme ; ces sentiments engagent la notion de perplexité qui dénote à la fois la 

subjectivité et l’interrogation, même intérieure. Dans la Suite du Roman de Merlin, le 

Morholt au Perron du Cerf  exprime ceci par l’hypothèse de l’enchantement ou du sort : 
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« Suis-je enchantés ou sui je conjurés ? Par foy, je ne sçay que dire de ceste 

chose » (t. II, § 482, p. 441, 3-4). 

Gauvain, dans la Première Continuation, subit toutes les manifestations physiques et 

morales de l’angoisse et du doute face au service du mort et à l’apparition du Graal. Là 

où Perceval se contentait de se merveiller, le narrateur développe chez Gauvain 

l’expression croissante de la perplexité et de l’effet intérieur de l’énigme : 

 Grant piece fu iluec tos seus 

 Mesire Gavains, poëreus 

 E molt pensis. Ne set que faire (v. 7199-7201). 

  […] 

 Adont s’asist tot en pensant, 

 Molt avoit esté en estant, 

 Devant ses ix a mis ses mains (v. 7249-7251). 

  […] 

 Molt est pensis et angoisseus 

 De la mervelle que il voit. 

 En nule guise ne savoit 

 Com il se doie contenir 

 Ne que il puise devenir (v. 7312-7316). 

 

Le cotexte lexical de la formulation de l’énigme confirme donc les données de 

l’analyse syntaxique. Dans le cadre de l’échange problématique et de la démarche 

herméneutique, la question n’est pas spontanée et la demande du locuteur dépasse bien 

souvent un simple manque informatif. Si le verbe interrogatif est souvent neutre comme 

« demander », il est complété par des notations de subjectivité qui induisent un 

processus plus complexe. Les textes s’attachent souvent à l’expression d’une pensée, 

d’une réflexion qui face à l’incompréhension, désire, souffre, s’angoisse, mais ne 

s’arrête pas là. L’énigme devient le révélateur d’une subjectivité confrontée au monde. 

Pour qu’il y ait énigme, il faut cependant heurter une conscience qui, ensuite, exprime 

étonnement et perplexité. Une limite semble alors se dessiner : si le monde est facteur 

d’énigmes, les personnages ne le sont guère pour eux-mêmes. On a en effet observé que 

les énigmes identitaires du Bel Inconnu, du Chevalier aux deux épées, de Perceval ou de 

Lancelot, le sont toujours pour les autres, jamais pour ceux qui ignorent leur propre 

nom. Ces personnages ne s’interrogent pas sur eux-mêmes car, sans doute, ne peuvent-
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ils ressentir aucun manque à leur propre égard. La démarche herméneutique ne 

s’applique pas à soi et la subjectivité s’exprime en réaction à l’extérieur, non à 

l’intérieur ; l’autre reste ailleurs et n’est pas encore en soi. 

 

*** 

 

 Nous avons désormais identifié, classé et défini les diverses catégories 

d’énigmes présentes dans les textes : le trope, la devinaille et l’échange problématique 

dans le cadre de la démarche herméneutique. Le trope signale des énigmes qui feront 

justement l’objet de cet échange, et se retrouve encore à l’œuvre dans l’énoncé de la 

devinaille. En revanche, les deux autres types d’énigmes s’opposent en tous points. 

Hormis le Tristan en prose, le corpus arthurien ignore la devinaille  comme modalité de 

l’énigme. Il favorise en revanche la démarche herméneutique qui suscite en elle-même 

question et réponse, sans formule ni savoir préconçu. Au moment de la grande 

expansion du genre romanesque arthurien, celui-ci préfère l’émergence d’une 

subjectivité à une parole autre, archaïque et impersonnelle car commune à tous. Il faut 

maintenant prolonger l’étude de l’énonciation de l’énigme, et particulièrement celle de 

ses instances énonciatrices. Ce nouvel objectif doit nous engager par ailleurs dans une 

réflexion sur les représentations et les conceptions sous-jacentes du savoir dans les 

textes. 



DEUXIEME PARTIE  
 
 

DE L ’ENIGME AU DISCOURS  :  
INSTANCES ENONCIATRICES ET 

MODALITES DE L ’ECHANGE  
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Les modalités d’énonciation des énigmes nous invitent à distinguer deux 

catégories d’instances : d’un côté les figures du pouvoir et du savoir, qui dirigent 

l’échange, de l’autre les figures réceptrices de l’énigme, a priori en manque ou en 

quête de savoir et soumises aux premières. L’objectif est de déterminer pour chaque 

cas une typologie des personnages afin d’approcher les représentations sous-jacentes 

du savoir à l’œuvre dans les passages à énigmes. Qui détient les réponses ? Qui doit 

les trouver ? Sous quelles formes et selon quelles modalités ? Loin d’être formelles, 

ces questions sont essentielles pour comprendre les enjeux des énigmes dans les 

textes : l’échange reste en effet souvent incomplet et insatisfaisant, remettant ainsi en 

cause la notion même d’énigme. 
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Chapitre I. Figures du savoir  
 

Les figures du savoir sont celles qui, par avance, détiennent le sens et les 

réponses aux questions. Elles concernent les personnages énonciateurs des énigmes, 

ceux qui les formulent et posent par exemple des devinailles, et témoignent de leur 

supériorité par une interrogation dont le but consiste souvent à piéger l’interlocuteur 

et par leur connaissance préalable de la réponse. Elles recoupent aussi, à l’inverse, les 

personnages qui, dans l’échange problématique et herméneutique, détiennent le savoir 

et peuvent aider le questionneur – dont l’interrogation est alors signe d’infériorité – à 

résoudre l’énigme. D’emblée, les figures du savoir s’opposent entre une volonté de 

rétention et de brouillage du sens dans le premier cas, et un pouvoir de décryptage du 

sens au service des non-initiés dans le second. Or cette opposition n’est autre, dans les 

œuvres, que celle du diable et du porte-parole de Dieu. L’un, le diabolon, brise 

étymologiquement le symbolon en empêchant la coïncidence de la question et de la 

réponse et s’oppose à l’unification du sens, l’autre, souvent ermite ou moine, 

rassemble semblance et senefiance pour reconstruire le sens perdu ou inaccessible aux 

néophytes. Entre les représentants du diable et de Dieu, une série de personnages 

intermédiaires s’ajoute à cette première typologie et complète, nuance ou réoriente 

l’imaginaire du savoir véhiculé par les oeuvres. 

 

I. Le diable et l’énigme  

1. Les poseurs de devinailles 
 

La présence conjointe des devinailles dans le Roman de Thèbes, Apollonius de 

Tyr et le Tristan en prose nous a permis de définir ce type d’énigmes et de souligner 

le travail de réécriture d’une œuvre à l’autre. Les personnages d’Edyppus, 

d’Apollonius et d’Apollo d’un côté, de Pyn, Antiochus et du géant de l’autre, héritent 

les uns des autres et présentent plusieurs traits communs qui révèlent la parenté des 

textes. Les poseurs de devinailles constituent aussi autant de figures diaboliques, 

souvent désignées explicitement comme telles. Ainsi, Pyn est d’abord uns deables (v. 

269), dénomination reprise au moment de sa mort, quand les Thébains « voient gisant 

/ le deable, hideus et grant » (v. 379-380). Cette qualification est peut-être une 
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originalité du Roman de Thèbes, dans la mesure où les textes latins semblent lui 

préférer celle de « monstre ». C’est du moins l’expression employée dans les gloses 

de la Thébaïde, comme dans le commentaire de Lactance : 

Sphinx monstrum erat alas et unguens habens in similitudinem Harpyarum 

[...]299. 

De même, le Premier et le Second Mythographes du Vatican300 qualifient le Sphinx 

de « monstrum », terme également attesté dans la glose du manuscrit de Berne de la 

Thébaïde : 

Spix fuit quidam monstrum […]301.  

Certes, le texte français nomme aussi Pyn le « montre » (v. 289), mais dans le Roman 

de Thèbes, la formulation de l’énigme est l’apanage du diable. La vieille qui reprend 

la question du Sphinx pour tenter d’empêcher Thideüs de passer, est elle aussi avant 

tout uns deable (v. 2890) décrit en ces termes : 

Astarot ot non li deables, 

d’Enfer iert mestre connestables ; 

en lieu de vielle se figure (v. 2991- 2993). 

Thideüs perçoit ainsi le personnage et désigne cist deable (v. 2918) à ses 

compagnons.  C’est donc bien un diable, plus qu’un monstre, qui pose une question 

piège à son interlocuteur, espérant que celui-ci ne saura pas la résoudre et que la 

communication, comme le sens, resteront interrompus. L’énigme du diable Pyn 

répond alors tout à fait à la définition de Claude Lévi-Strauss : « une question à 

laquelle on postule qu’il n’y aura pas de réponse302 ». 

Antiochus et le géant ont également des tendances diaboliques. Pères 

incestueux, ils commettent un horrible péché puni de Dieu. Antiochus et sa fille 

meurent en effet foudroyés, « car Dieu par leur horrible pechié a fait cheoir la foudre 

sur euls » (Apollonius, p. 136), tout comme Chélinde qui, avec son fils Apollo 

reproduit le crime initial du géant. Refusant d’entendre les révélations de Saint 

                                                 
299 « La Sphinge était un monstre pourvu d’ailes et d’ongles, à l’image des Harpies », commentaire de 

Lactance sur la Thébaïde, I, 66, cit., trad. de Sylviane Messerli, Œdipe enténébré, op. cit., p. 49. 
300 « Spinx quoddam monstrum fuerat » (Premier mythographe du Vatican II, 67) ; « Spinx monstrum 

erat » (Second mythographe du Vatican 166), ibid., p. 50. 
301 « Berne, Bürgerbibliothek, 528, deuxième partie du XII e siècle, d’origine française. Glose 

marginale, f° 2 v°), ibid., p. 50. 
302 Anthropologie structurale II, op. cit., p. 33. 
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Augustin, elle tente de mettre le saint à mort, mais périt brûlée « dou foudre que li 

Souverains Maistres avoit envoiee sor lui » (Tristan en prose, § 168, p. 104, 6). 

Antiochus et le géant sont aussi deux coupeurs de tête qui châtient de la sorte ceux qui 

ne résolvent pas leurs devinailles. La brisure du sens née de l’impossible réunion de la 

question et de la réponse est redoublée dans le motif physique de la décollation. 

Quand un personnage trouve enfin la clef de l’énigme, la communication n’est pas 

pour autant rétablie. Contrairement au Sphinx qui admet immédiatement sa défaite, 

Antiochus nie une vérité d’ailleurs inavouable : comment reconnaître l’inceste en 

public ? Selon Jean R. Scheidegger, « Antiochus institue ainsi une forme dévoyée de 

l’échange discursif, à son seul profit. La parole n’est plus un moyen de 

communication, d’échange avec l’autre, mais un moyen de se préserver de l’autre, de 

refuser à l’autre son statut et sa place303 ». Le géant adopte une attitude comparable : 

sans récuser les réponses de Sador et Pélias, il retient ces derniers auprès de lui au lieu 

de respecter les termes du contrat et de les laisser partir. Jusqu’au bout, ils retardent 

l’adéquation parfaite de la réponse à la question et, véritables figures du diabolon, ils 

empêchent la réunion des deux pièces du symbolon qui rétablirait le sens et l’échange 

vrai. Ils représentent enfin un savoir néfaste, porteur de mort et révélateur des pires 

crimes : inceste, cannibalisme, fratricide, matricide… Bien que le secret d’Antiochus 

soit attesté dans les livres où Apollonius trouve la réponse à l’énigme du roi, il n’est, 

comme celui du géant, qu’un secret néfaste transformé en mensonge.  

Loin de la parole divine, le savoir des figures diaboliques brise ou détourne les 

senefiances. Leur usage dévoyé de la parole témoigne de leur côté obscur car, ce 

faisant, ils commettent un péché de la langue. A la fin du XIIe siècle, le prédicateur 

Raoul Ardent s’interroge dans le Speculum universale sur les « mœurs de la 

langue304 » et détermine cinq critères moraux de la parole : la vérité, l’utilité, 

l’honnêteté, le discernement et la direction305. Or nos trois personnages 

contreviennent à ces impératifs, notamment à l’utilité, car « seule la parole qui tend au 

bien-être spirituel est […] proprement utile306 ». Celle-ci s’oppose au discours nocif 

                                                 
303 Jean R. Scheidegger, « Pères et filles dans Apollonius de Tyr », art. cit., p. 266. 
304 Cité par Carla Casagrande et Silvana Vecchio, Les péchés de la langue, Paris, Editions du Cerf, 

1991, p. 39. 
305 La parole doit être orientée vers une fin nécessaire, « avoir en soi une intention qui la porte vers une 

juste finalité », ibid., p. 48. 
306 Ibid., p. 46. 
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qui porte préjudice au destinataire. Pyn, Antiochus et le géant ne visent-ils pas, par la 

parole, la mort de leurs interlocuteurs ? Ils bafouent aussi les règles propres aux 

« différentes espèces de la parole », en particulier celles de la « locutio interrogativa » 

fondée sur une éthique de la question et de la réponse : « quand ce que l’on demande 

est sot, inutile, obscène, préjudiciable ou impossible à savoir, automatiquement 

l’interrogation est vicieuse […]. Les questions posées pour tromper […] sont toujours 

mauvaises, et alors on ne peut que répondre en se taisant, en réprouvant ou en 

corrigeant307 ». Par définition, poser une devinaille, c’est pécher et se laisser aller à 

une pratique diabolique de la parole. Pire encore, le péché touche les interlocuteurs 

qui y répondent : en levant le voile sur d’obscurs propos, ils acceptent tacitement un 

usage pervers de la parole au lieu de s’en préserver. Vaut-il mieux alors mourir que de 

prendre le diable à son propre piège ? Edyppus, Apollonius et Apollo restent des 

héros, mais leur réponse génère un autre péché, l’inceste, dont seul Apollonius 

parviendra à se préserver. 

 

2. Les faux herméneutes 
 

La démarche herméneutique ne garantit pas non plus les personnages contre 

un faux savoir toujours délivré par des figures diaboliques. Celles-ci s’immiscent dans 

l’échange problématique pour empêcher le quêteur de trouver la bonne réponse ou le 

détourner du sens véritable. Faux porte-parole de Dieu, faux oracles ou diables à 

peine déguisés, ils rompent à leur manière la communication en faisant obstacle à la 

vérité. Qu’il pose des devinailles ou qu’il prétende répondre aux questions, le 

diabolon empêche ou retarde la résolution de l’énigme. 

La Queste del Saint Graal offre un exemple des plus célèbres – ou du moins 

des plus étudiés308 – de faux herméneute dans l’épisode consacré à Bohort. Les signes 

ambigus du songe du cygne blanc et de l’oiseau noir favorisent l’intervention 
                                                 
307 Ibid., p. 52. 
308 Voir par exemple les travaux de Micheline de Combarieu du Grès, « Les quêteurs de merveilles. 

Etude sur la Queste del Saint Graal », Revue des langues romanes, LC n°2, 1996, repris dans 

D’aventures en aventures. « Semblances » et « Senefiances » dans le Lancelot en prose, op. cit., p. 443, 

de Paul Bretel, Les ermites et les moines dans la littérature française du Moyen Âge (1150-1250), 

Paris, Champion, 1995, p. 601-604, ou d’Albert Pauphilet, Etudes sur la Queste del Saint Graal 

attribuée à Gautier Map, Paris, Champion, rééd. 1984, p. 111 sqq.  
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diabolique. L’opposition traditionnelle du blanc et du noir est ici plus subtile, et il 

faut, pour comprendre le rêve, s’attacher à d’autres indices. Le cygne, symbole de 

l’orgueil promet à Bohort totes les richesces dou monde (p. 171, 4), les richesses 

terrestres et non célestes, tandis que l’oiseau noir fait preuve d’humilité et met en 

garde Bohort contre les symboles trop faciles : « saches que mielz vaut ma nerté 

qu’autrui blanchor ne fait » (p. 171, 11), lui dit-il. L’interprétation qui ferait du blanc 

un signe divin et du noir un signe diabolique paraît dès lors douteuse. L’arrivée du 

faux herméneute entretient la confusion : c’est « un home vestu de robe de religion » 

– sans doute un habit blanc, comme la plupart des personnages religieux du roman, 

inspirés de la tradition cistercienne – qui « chevauchoit un cheval plus noir que 

meure » (p. 177, 22-24). Ici, le blanc et le noir retrouvent leurs valeurs habituelles ; le 

cheval noir rappelle la monture diabolique de Perceval dans un épisode précédent et 

s’oppose manifestement à la corneille. Par deux fois, le noir nous met donc en garde 

contre les valeurs supposées du blanc : un véritable homme de religion peut-il 

chevaucher un animal couleur de mort ? Le diable profite de l’ambiguïté apparente 

des signes dans son interprétation du rêve : l’oiseau blanc selon lui senefie une 

demoiselle amoureuse de Bohort, et l’oiseau noir « senefie [son] grant pechié qui la 

[…]  fera escondire » (p. 179, 15-16). Or la chasteté est une vertu majeure de la 

Queste, et nous savons déjà que Gauvain et Lancelot échouent parce qu’ils n’ont pas 

su résister à la luxure. Le faux prêtre joue des apparences pour justifier une lecture 

trompeuse fondée sur des contresens. Pourtant, les clefs de la bonne interprétation 

sont présentes, mais Bohort n’a pas su les voir. Le diable détourne les signes, crée un 

sens faux à partir d’une vision divine, et retarde l’accomplissement du symbolon, la 

réunion de la semblance  et de la senefiance. L’aenigma est dévoilée chez les vrais 

blans moines, où l’on apprend que l’oiseau noir représente la Sainte Eglyse, qui 

dist : « Je suis noire mes je suis bele […]  », tandis que le cygne « blans par defors et 

noirs par dedenz, ce est li ypocrites » (p. 185, 26-32).  

Les oracles sont également les supports du savoir diabolique auxquels on 

adresse diverses requêtes. L’échange problématique s’inscrit d’emblée dans le 

mensonge car ces oracles sont réservés aux païens. Leur savoir s’oppose par 

conséquent à la bonne parole ; il n’est que faux semblant ou, de nouveau, péché de la 

langue. Ces diables s’incarnent souvent dans les statues des divinités païennes, forme 
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qu’ils aiment à prendre309, se confondant ainsi avec les dieux païens eux-mêmes 

auxquels le Moyen Âge les assimile facilement. L’épisode de la Tour de Cuivre dans 

Perlesvaus présente une situation analogue. Les habitants y adorent un deiable (p. 

255, 5948) dont le culte est inspiré par celui du Veau d’Or310, et qui rend des oracles :  

La Tor de Cuevre estoit enmi le chastel, sor .iiii. columbes de cuevre, e braoit 

si tres durement a totes les ores dou jor que ele estoit oïe .i. louee environ, e 

avoit mauvais esperit dedens qui lor donoit respons de canqu’il voloient oïr 

(p. 254, 5923-27).  

Le Chastel de la Tor de Cuevre apparaît comme le double inversé du Château de 

l’Enquête, où l’on peut aussi poser à un herméneute toutes les questions possibles. 

Mais d’un côté, les réponses témoignent de la présence divine et de la vérité de la 

Novele Loi, tandis que de l’autre, elles sont mensongères et flatteuses. L’esprit de la 

tour révèle en effet aux païens ce qu’ils veulent entendre, et les comble de fausses 

prédictions afin de leur plaire plutôt que de leur délivrer la vérité. Il corrompt le bon 

usage de la parole et commet un grave péché de langue qui, selon Saint Grégoire, 

suscite l’orgueil du destinataire, voire du flatteur lui-même car celui-ci « fait preuve 

d’orgueil en se substituant à Dieu, seul apte à répandre des louanges ici-bas et dans 

l’au-delà311 ». Les questions posées ne sauraient donc trouver du sens, d’autant plus 

que le diable de la Tor brait plus qu’il ne parle. Au son sauvage et inarticulé du cri 

s’oppose la parole explicative, audible et compréhensible du Château de l’Enquête. 

En forçant les habitants à se convertir – ou à mourir – Perlesvaus les délivre du 

paganisme, mais aussi des fausses questions et des fausses réponses. Le diable 

mensonger de l’Ancienne Loi qui coupe ses fidèles de la vérité cède la place au sens 

retrouvé, l’unique, celui de la Novele Loi.  

Les oracles païens suscitent la méfiance, et la mise en scène de la Sibylle dans 

le Lancelot en prose souligne le caractère faux et diabolique du personnage. La 

                                                 
309 Cf. Christine Ferlampin-Acher, Fées, bestes et luitons. Croyances et merveilles dans les romans 

français en prose (XIIIe – XIVe siècles), Paris, Presses de l’Université de Paris-Sorbonne, 2002, p. 233. 
310 C. Ferlampin-Acher développe cette idée en se fondant sur l’ambiguïté textuelle entre la tor 

(Chastel de la Tor de Cuevre et le tor (le Tor – taureau – de Cuevre), ibid., p. 90. Elle précise par 

ailleurs qu’on y « reconnaît l’abondance liée à ce culte […] ainsi que les prophéties rendues par le 

monstre », « Fausse creance, mauvaise loi et conversion dans Perlesvaus », Le Moyen Âge CXI, 

2005/2, p. 296.  
311 Les péchés de la langue, op. cit., p. 253. 
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Sibylle connaît une grande notoriété au Moyen Âge, mais tributaire de son passé 

antique, elle ne peut réellement s’imposer comme une prophétesse chrétienne312. Dans 

le Lancelot, elle donne son nom à un personnage féminin qui ne délivre guère de 

prédictions énigmatiques à la manière du Rêve des neufs soleils313. Mais sous la forme 

de cette nouvelle Sibylle, elle subit un traitement parodique314 qui transforme la 

prophétesse en vieille sorcière315. Associée à Morgue la fée et à la reine de Sorestan, 

Sedile la roine (t. IV, LXXVIII, § 1, p. 173) participe à l’enlèvement de Lancelot. Les 

trois femmes, séductrices enchanteresses, demandent à Lancelot, dans un simulacre de 

jugement de Pâris, de choisir celle qu’il préfère, mais le chevalier les repousse en les 

traitant de deable (LXXVIII, § 5, p. 176 et § 9, p. 179). Il ne reste pas grand-chose ici 

de la Sibylle antique ; toutefois la réécriture du Lancelot souligne combien l’image de 

l’oracle s’exprimant par énigmes est assez négative pour devenir une figure 

diabolique. 

Le diable en personne, masqué ou déguisé, intervient parfois au contraire pour 

faciliter la démarche herméneutique. Evidemment, ce n’est qu’un leurre qui menace 

d’éloigner le héros du sens recherché. Dans la Continuation de Gerbert de Montreuil, 

le diable détourne à plusieurs reprises la parole, rompt ou interdit le véritable échange 

qui permettrait de connaître les senefiances. Il prive le discours de sa relation au vrai, 

incite le sujet à poser de mauvaises questions qui le détournent du sens et de la raison, 

ou tente de l’amener sur de fausses pistes. Le double épisode du diable enfermé dans 
                                                 
312 Cf. Contribution à l’étude de la Sibylle médiévale. Etude et édition du MS. B.N. fr. 25047 Fol. 160v-

172v : le Livre de Sibile, Josiane Haffen, Paris, Annales Littéraires de l’université de Besançon, Les 

Belles Lettres, 1984, p. 11. 
313 Poème anglo-normand de Philippe de Thaon, daté du milieu du XIIe siècle, rapportant une prophétie 

sibyllique. Edité par Josiane Haffen, ibid. 
314 Ce que démontre Francine Mora dans « La Sibylle séductrice dans les romans en prose du XIIIe 

siècle : une sibylle parodique ? », La Sibylle. Parole et représentation, textes réunis sous la direction de 

Monique Bouquet et Françoise Morzadec, Rennes, Presses Universitaires de Rennes, 2004, p. 197-209. 
315 Julien Abed, dans son article « Sibylles en terres arthuriennes ? », Jeunesse et genèse du royaume 

arthurien. Les Suites romanesques du Merlin en prose, études réunies par Nathalie Koble, Orléans, 

Paradigme, 2007, s’interroge sur le rapport entre la « Sebile » des textes arthuriens et la prophétesse 

antique (p. 126). L’identification de l’une à l’autre pose en réalité problème, dans la mesure où manque 

dans ces textes « la principale caractéristique de la sibylle : sa parole prophétique », p. 129. Le 

personnage y subit une diabolisation qui révoque le souvenir de la Sibylle antique. Ainsi, dans le 

Lancelot en prose, « l’insertion de Sebile l’enchanteresse dans un trio, voire un quatuor de magiciennes 

est […] à prendre au sens d’un effacement du personnage de la prophétesse », p. 131.  
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un pilier puis dans un perron souligne le danger de questionner le diable, c'est-à-dire 

de le considérer comme une aide possible pour clarifier les signes. Au début du 

roman, Perceval surprend un combat entre Agravain et Sagremor : tous deux sont 

devenus fous après avoir interrogé un anemi (v. 972) prisonnier d’un pilier sur le 

Mont Douloureux. Les demoiselles victimes de la forsenerie des deux chevaliers 

l’expliquent ainsi : 

Quant nus demande : « Quist laiens ? » 

Ja tant n’ert sages ne senez 

Que tantost ne soit forsenez 

S’il n’est del mont li plus hardis 

Et par droit fais et par drois dis. 

Cil doi chevalier i alerent 

Et a cel piler apelerent 

Et demanderent : « Quist laiens ? » 

Maintenant issirent del sens 

Et tot lor memoire perdirent […]  

Et se sont mort par derverie (v. 974-988).  

La question posée « quist laiens ? » repose sur une formule orale sans doute proche de 

celles que l’on peut trouver dans les contes ou récits folkloriques. L’auteur reprend 

peut-être ici une formule-type qui remplit la fonction d’élément perturbateur du récit 

et entraîne les péripéties. Dans ces circonstances, la curiosité se paye cher, et le risque 

est grand d’interroger le diable sur son identité. Certaines questions ne doivent pas 

être posées, car au lieu de construire du sens, elles le détruisent, comme en témoigne 

la folie de Sagremor et d’Agravain. Le diable du pilier représente la rupture au sens 

propre comme au figuré : il coupe la parole de la relation essentielle à la vérité, 

comme il pousse les anciens amis à se mettre littéralement en pièces : « Ochis se sont 

et depechié / Par anemi et par pechié » (v. 991-992), ajoutent les demoiselles. 

Perceval conjure le démon grâce au livret qui, posé sur leur tête, les délivre de la folie, 

ainsi que le preudom du Château de Paradis le lui avait expliqué : 

« […] ja ne serez desconfis 

Par anemi ne decheüs, 

Ne nus hom, tant soit desceüs 

Ne fors du sens, s’il a le brief 

Estendu par desor son chief » (v. 249-255).   
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A la parole diabolique déceptive s’oppose une bonne parole, d’origine sans doute 

divine et surtout éternelle : malgré sa petite taille, nul ne peut en effet achever la 

lecture du livret. Perceval vainc le diable et restaure la vraie communication en 

répondant clairement à la question de son identité que lui posent Sagremor et 

Agravain316. A la fin du roman, le héros connaît une aventure similaire : près d’une 

montagne, le prisonnier d’un perron de marbre pousse un cri lait et hideus (v. 14351) 

et supplie Perceval de l’aider à en sortir. Le chevalier accepte à une condition : « te 

conjur por voir /, lui dit-il, que me feras savoir le voir / qui tu ies et de coi tu sers » 

(v. 14393-14395). Le contexte, proche de la mésaventure de Sagremor et d’Agravain, 

aurait pourtant dû l’avertir. Quand Perceval ôte la broche de fer du perron, il voit 

sortir un ver qui se transforme très vite en monstre hybride à tête d’homme et corps de 

serpent et, qui a, en quelques instants, une chité gastee / et la terre […] desertee (v. 

14451-14452). Il avoue avoir été enfermé par Merlin « por che, dit-il, que je ne 

m’atornaisse / que par mon engien destornasse / celui qui le Graal va querre » (v. 

14489-14491). La seconde question « de coi tu sers » renvoie d’ailleurs 

manifestement à celle du Graal « cui an an sert » posée chez Chrétien de Troyes et en 

est peut-être une émanation parodique. Incapable d’interroger le Roi Pêcheur, 

Perceval déplace la question attendue en l’adressant au diable, et dévie alors 

immanquablement de sa quête. Comme dans le Conte du Graal, la parole – ou 

l’absence de parole – de Perceval entraîne la dévastation à travers le motif de la terre 

ou de la cité gaste. A la fin de l’épisode, le lien avec la quête du Graal est explicite et 

confirme que la question du perron de marbre est bien l’anti-question du Graal, celle 

qui doit empêcher Perceval d’en résoudre un jour l’énigme. La leçon initiale de  

l’aventure de Sagremor et d’Agravain se confirme : toutes les questions ne sont pas 

bonnes à poser. Perceval comprend, mais un peu tard, que l’invitation du diable : 

« demande che que tu voldras » (v. 14339), n’est qu’un piège qui le détourne des 

vraies réponses et du vrai savoir. Interroger le diable est le meilleur moyen de ne 

jamais trouver le Graal. Pour avoir une chance de connaître un jour le discours vrai, 

Perceval use alors paradoxalement des armes de son ennemi pour le faire rentrer à 

                                                 
316 Mireille Séguy analyse ainsi le passage : Perceval les guérit « en soulignant fortement la relation 

d’équivalence qui, selon lui, relie précisément l’énoncé de l’identité, la connaissance intime de l’être et 

la vérité du discours », Les romans du Graal ou le signe imaginé, op. cit., p. 329. 
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nouveau dans la pierre : c’est en effet par la ruse et le mensonge qu’il le prend à son 

propre piège. 

Le faux herméneute diabolique est omniprésent dans l’œuvre de Gerbert. 

D’ailleurs le monstre du perron indique clairement le lien entre lui et le serpent du 

Jardin d’Eden : « en tel forme con je sui ore / engigna l’anemis Evain » (v. 14476-

14477), affirme-t-il. Susciter la libido sciendi du héros pour mieux le détourner du 

véritable savoir, tel est son but, notamment dans l’épisode du rêve de Perceval. Le 

diable lui apparaît pendant son sommeil sous la forme d’une belle demoiselle montée 

sor une noire mule (v. 2522). Elle se prétend la fille du Roi Pêcheur et lui propose ce 

marché : 

« Perchevaus, dols amis, 

En grant travail as mon cors mis : 

Quis vous ai plus d’un an entier, 

Ne sai se ja m’ara mestier, 

Ne sai s’ai emploié ma paine. 

Se vous de la Lance qui saine 

Et du Graal porrez savoir 

Toz les secrez, sachiez de voir 

Par moi les sarez temprement, 

Se vous mon bon oltreement 

Volez faire et a moi jesir, 

Que je vous aim tant et desir 

Que por vostre amour muir en fin ; 

Se vos volez savoir la fin 

Del Graal, par moi le sarez, 

Et de la paine hors serez 

Dont tant vous estes entremis […]  » (v. 2531-2547) 

Le désir charnel de la demoiselle fait, dans son discours, écho au désir de savoir de 

Perceval. Sa libido sciendi est une faille qui favorise la tentation diabolique, et 

apparaît comme un péché au même titre que la luxure. Perceval ne se laisse pas 

prendre au piège et déjoue les fausses pistes qui promettent un savoir trop facile. Si le 

diable lui fait miroiter les secrets du Graal, son but est bien au contraire de despechier 

sa chaasté (v. 2560-2561) afin que sa quête n’aboutisse jamais. De nouveau, il s’agit 

de mettre en pièces, non de construire et l’union charnelle est ici une métaphore 



 163 

trompeuse du symbolon. Le diable se présente comme celui qui détient la clef de 

l’énigme, celui qui réunit question et réponse, alors qu’il les sépare. Comme le diable 

du perron, c’est un faux détenteur de savoir qui éloigne encore plus son interlocuteur 

de la réponse. Seul un faussaire peut prétendre révéler les mystères de la Lance et du 

Graal aussi facilement. En ce sens, ce diable tentateur est peut-être une image de 

l’auteur qui, lui aussi, semble nous promettre des réponses aux énigmes qu’il 

n’éclaircira finalement jamais. Le songe de Perceval apprendrait alors aux lecteurs à 

se méfier de telles promesses, paroles de faussaire.  

De même, le personnage de la vieille femme qui ranime les ennemis morts de 

Perceval grâce au contenu d’un précieux tonneau, développe la vision du diable qui 

prive du savoir, au lieu de le délivrer. Dans ce curieux épisode, elle déclare à Perceval 

qu’il n’apprendra rien sur le Graal tant qu’elle sera en vie : 

Et d’une chose vous faz sage 

Que ja, tant con je soie vive, 

Ne sarez vous ne fons ne rive 

Du Graal, tres bien le vous jur (v. 5680-5683). 

Comme la jeune fille et le monstre du perron, elle est envoyée par le diable afin de 

détourner le héros de sa quête : 

Por coi li tyrans soudomites 

Me fist cha venir et torner, 

Por che qu’il voloit destorner 

Que du Graal rien ne seüsses (v. 5716-5719). 

Sa mission est toujours la même : maintenir la séparation de la question et de la 

réponse contre celui qui cherche à comprendre. Cependant, la vieille explique aussi au 

chevalier l’origine de son nom : 

A drois avez non Perchevaus, 

Car par vous est li vaus perchiez (v. 5568-5569) 

Paradoxalement, celui qui cherche à rassembler le sens et à ressouder l’épée brisée est 

aussi celui qui met en pièces… Le péché initial de Perceval qui le pousse, au début du 

texte de Gerbert, à briser son épée aux portes du Paradis, est sa faille intérieure qui, 

comme l’énigme, ne saurait être véritablement comblée. L’onomastique génère une 

tension entre la mission du chevalier et son être profond, tension qui peut alors 

expliquer la paralysie du récit, incapable de faire aboutir pleinement la quête du sens.  
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Dans la Continuation de Gerbert, le savoir de Perceval est donc au cœur de la 

lutte du diable et de Dieu. Le héros déjoue apparemment les paroles diaboliques, mais 

sa quête n’aboutit pas pour autant. En fait, le roman donne raison à la parole dévoyée 

de Keu et à l’entreprise diabolique. Quand Perceval raconte à Arthur l’aventure de 

Sagremor et d’Agravain, Keu critique violemment le héros :  

« Por che que on en a parlé 

Querez che qu’en ne puet savoir ; 

Vous ne faites mie savoir. 

Cuidiez vous mius valoir que nus ? 

Anchois serez viez et chenus 

Que vous en sachiez ce ne coi ; 

Se moi creez, vous serez coi 

Avec ma dame cest yver. 

Li cent vif deable d’enfer 

Vous ont fait voer ne emprendre 

C’on ne puet veoir ne aprendre » (v. 1300-1310). 

Keu, qui d’habitude profère de mauvaises paroles, a paradoxalement raison : le diable 

pousse à la curiosité et Perceval ne connaîtra jamais le sens du Graal ni de la lance. 

Dire le vrai est ici une entreprise complexe et ambiguë : Perceval rétablit bien l’ordre 

des choses et conjure les propos trompeurs du diable, mais celui qui fausse 

habituellement le langage n’a pas tort. Perceval cherche ce qu’il ne pourra jamais 

savoir, et ce qui apparaît comme une énigme divine ou mystique devient un  nouveau 

piège du Malin qui tente le héros de cette façon. Keu lui reproche de plus d’agir par 

orgueil : 

« Vous querez la bee et la muse, 

Vous resamblez celui qui muse 

Trestot le jor a la carole 

Por che que la gens en parole » (v. 1295-1298). 

De nouveau, le texte lui donne raison : la quête de Perceval forme la matière du 

roman, elle n’est que divertissement, muse et carole, une fausse recherche de vérité. 

Perceval cherche en vain et n’obtient que le mutisme – la bee – du Roi Pêcheur. La 

représentation diabolique du savoir semble finalement l’emporter car malgré les 

multiples promesses du Roi Pêcheur ou de l’ermite, ni le lecteur ni Perceval ne 

reconstruiront jamais le sens des énigmes. 
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3. Représentations diaboliques du savoir et de l’énigme 
 

Certains motifs métaphorisent le rapport du diable à l’énigme. Sans mettre 

directement en scène un anemi, ils véhiculent cependant une image négative, 

dangereuse ou diabolique du savoir. Le motif de l’épée brisée dans les Continuations 

de Perceval se fonde sur les thèmes conjoints de la faille, de la brisure, de l’énigme et 

du diabolon. L’opposition étymologique du diabolon et du symbolon constitue ici une 

piste intéressante. Dans les quatre textes, l’épée brisée est connotée négativement et a 

subi le transfert du maléfice profane d’origine celtique de la lance. Le Roi du château 

du Graal rappelle à plusieurs reprises dans la Première Continuation317 l’opposition 

des deux armes : tandis que la lance renvoie à la passion du Christ et au rachat des 

péchés des hommes, l’épée est  l’arme de la destruction du royaume de Logres aux 

conséquences désastreuses. Bien que la Continuation de Manessier ne reprenne pas 

explicitement cette opposition, l’épée y porte aussi un coup malheureux, comme 

l’explique le Roi Pêcheur : 

 « C’est celle dont li cox mortex 

Fu faiz, jamés ne sera tex 

Si desloiaux ne si felons,  

Car ancore nos an dolons 

Et je et cis roiaumes toz » (v. 32821-32825). 

Toutefois, le caractère diabolique de Partinal, meurtrier du roi Goondésert et 

responsable chez Manessier du coup de l’épée, retient surtout notre attention. Mireille 

Séguy a perçu chez ce personnage le faussaire, le double du diable, qui se déguise 

pour tuer Goondésert, et dont les enseignes vermeilles portent une connotation 

diabolique318. Son nom, Partinal, est d’ailleurs composé du « participe passé d’un 

verbe qui signifie précisément la séparation et la brisure »319. Dans la Continuation de 

Gerbert, Perceval doit faire pénitence afin d’accéder aux mystères de la lance et du 

Graal. Au début du roman, il parvient aux portes d’un château merveilleux, blanc et 

vermeil, d’où lui parviennent de belles et douces mélodies. Perceval frappe à la porte 

                                                 
317 Mss MQU, v. 17537-17548. Les mss TVD, v.13493-13512, le ms L, v. 7460-7482, et le ms A, v. 

7425-7444 témoignent aussi de l’opposition radicale de la lance et de l’épée, initiatrice du coup félon et 

de la dévastation de la terre. 
318 Mireille Séguy, Les romans du Graal ou le signe imaginé, op. cit., p. 323. 
319 Ibid., p. 325. 
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mais appelle en vain. De guerre lasse, il se saisit de son épée et martèle la porte du 

pommeau. Au troisième coup, un bruit de tonnerre retentit et l’épée se brise en deux. 

Un vieil homme entrouvre alors le guichet et lui reproche d’avoir frappé à la porte ; 

c’est un péché que d’avoir voulu entrer en ce lieu, et le diable, l’anemis, a poussé 

Perceval à le commettre : 

Maint anui vous a porchacié 

Anemis qui ce vous fist faire (v. 191-192) 

Le héros est alors condamné à sept ans et demi de pénitence et apprendra un peu plus 

tard que ce château n’est autre que le Paradis terrestre320. Le contexte rattache ainsi à 

chaque fois l’épée brisée, métaphore de l’énigme, au diabolon séparateur. Hormis la 

Continuation de Manessier où l’épée ressoudée devient un symbole accompli, un 

signe apparemment reconstruit, puisqu’elle ouvre les portes de la senefiance321, la 

force séparatrice du diabolon s’oppose à la volonté inhérente au symbolon de 

rapprocher les morceaux brisés et dispersés, de recomposer un objet de 

reconnaissance et porteur de sens. Une force maléfique a cassé l’épée, généré 

l’énigme, et semble résister à la complétude du signe. Le traitement de Trébuchet, le 

forgeron de l’épée, chez Gerbert, prolonge la métaphore de l’épée et du diabolon. Au 

Château de Paradis, le gardien explique à Perceval que « cil qui le [l’épée] fist set le 

peril / par coi ele est brisie et fraite » (v. 226-227). Mais quel est donc ce péril ? 

Avoir frappé à la porte du Paradis ? Perceval a voulu en veoir l’intérieur, et sa 

curiosité a brisé la lame. Le péché de Perceval qui l’a poussé à frapper à la porte 

rejoint alors le peril de l’épée ; ce dernier n’est plus physique, mais intellectuel et le 

danger réside dans le désir de connaissance. D’ailleurs, dans la bouche du forgeron, le 

pechié remplace le peril :  

« Vassal, fet il, par grant pechié 

Avez vostre brant pechoié » (v. 851-52). 

Le jeu de paronomase à la rime souligne la parenté du péché et de la brisure que l’on 

retrouve ensuite dans l’épisode de la vieille au tonneau magique. Cothoatre, le 

                                                 
320 « Perchevaus tout apertement / A veü Paradis terrestre », dit le gardien des portes du château à 

Perceval (v. 276-277). Plus loin, Trébuchet, le forgeron qui ressoudera l’épée brisé de Perceval, 

confirme l’identité du lieu : « A la porte de Paradis  / Le brisastes, tres bien le voi » (v. 854-855).  
321 De nombreuses questions restent toutefois en suspens, car les explications du roi en suscitent 

d’autres, comme celle de l’origine de la guerre contre entre Espinogrés et Goondésert, ou les raisons 

qui poussent le roi à s’automutiler. Cf. infra, p. 223-225. 
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château de Trébuchet, possède aussi des traits diaboliques : gardé par deux dragons, il 

abrite la flamme perse et diverse (v. 561-562) à laquelle il a forgé l’épée. La lumière 

du feu porte en elle la bigarrure diabolique qui la rend négative. Keu enfin, introduit 

sa critique de Perceval sur ces mots : « Malvaisement forgier savez » (v. 1289), 

associant explicitement la soudure de l’épée au désir vain et néfaste du héros de 

résoudre l’énigme. 

L’épisode de la Douloureuse Garde, dans le Lancelot en prose, associe 

également diable et énigme. Lancelot doit « aler querre les cleis des enchantemens » 

(t. VII, XLa, § 5, p. 415) et libérer ainsi le château. La mission de Lancelot s’entend 

au sens propre comme au figuré : il conquiert effectivement deux clefs après avoir 

combattu deux chevaliers de cuivre et l’homme noir à la bouche enflammée qu’il 

précipite dans un horrible puits, bouche de l’enfer. La grosse clef ouvre un pilier d’où 

s’échappent si grant noise et si grans cris (XLa, § 9, p. 417), la seconde un coffre 

d’où « issoient .XXX. tuiel de coivre et de chascun toiel vient une assés hideuse vois, 

si estoit l’une plus grosse que l’autre ; et de ches vois venoient li enchantement et les 

merveilles de laiens » ( XLa, § 9, p. 417-418). Un grans estorbellons de deables 

surgit alors du coffre, avant que tout ne s’écroule. La dimension diabolique de 

l’aventure ne fait aucun doute : pour Daniel Poirion, « le château de la Douloureuse 

Garde représente toutes ces douleurs imputables à la force mauvaise et à sa magie 

noire322 » et selon Christine Ferlampin-Acher, « l’aventure peut se lire comme une 

descente en Enfer », tandis que « Lancelot délivrant les chevaliers de l’obscure Charte 

serait le Christ sauveur de l’humanité323 ». Mais la conquête des clefs suppose aussi 

une élucidation des énigmes du lieu : quel est le sens de l’aventure ? D. Poirion pense 

que les enchantements ont leur source « dans un mal ayant trait à la sexualité324 ». Ils 

seraient le signe des amours adultères de Lancelot et Guenièvre, dans la mesure où 

« ce qui s’exprime, avec la fin des premiers enchantements, c’est la liberté, donc la 

responsabilité de celui qui vient de s’affirmer comme homme : l’amour n’aura pas 

l’excuse d’une insurmontable magie325 ». C. Ferlampin-Acher note cependant que 

                                                 
322 Daniel Poirion, « La Douloureuse Garde », repris dans Ecriture poétique et composition 

romanesque, op. cit., p. 190. 
323 Christine Ferlampin-Acher, « La Douloureuse Garde du Lancelot en prose : les clefs du 

désenchantement », art. cit., p. 169. 
324 « La Douloureuse Garde », art. cit., p. 195. 
325 Ibid., p. 196. 
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« plusieurs questions sont laissées en suspens » : l’ouverture du pilier n’est pas 

commentée et les voix qui sortent du coffre « sont concurrencées par le grans 

estorbellons […] sans se confondre avec lui326 » : leur origine est incertaine et ils 

restent indéfinissables. L’absence d’explication et l’évanouissement de Lancelot au 

moment crucial ne signifient qu’une chose : les clefs sont des trompe-l’œil. L’image 

est déceptive car la mise en scène de l’épisode laisse espérer des réponses qui 

n’existent pas. Une nouvelle fois, les jeux de rétention et de manipulation autour du 

savoir sont liés aux figures diaboliques. Les démons enfermés dans un coffre et un 

pilier rappellent d’ailleurs les aventures de Sagremor, Agravain et Perceval dans la 

Continuation de Gerbert. Les voix libérées font miroiter aux chevaliers un savoir et 

des réponses à leurs questions, mais ce ne sont que faux semblants et paroles hors du 

sens. Parce que le diable est l’ennemi du sens, celui-ci échappe au lecteur. La 

cacophonie et la grant noise qui sortent de la Douloureuse Garde ne peuvent éclairer 

personne ni dire le vrai ; elles sont trompeuses et mensongères et, pour cette raison, 

dénuées de senefiance327.  

Le savoir du diable n’est donc que piège, mirage et péché de langue. S’il 

prétend détenir des secrets, ceux-ci dévoilent ou génèrent d’horribles péchés : mieux 

vaut peut-être alors ne pas répondre à ses questions. S’il prétend jouer les 

herméneutes, il éloigne davantage ses interlocuteurs du sens recherché. Dans tous les 

cas, il retarde ou interdit le sens, le détourne par son verbe mensonger, ou l’annihile. 

Quand il ne corrompt pas la parole, il n’a d’autre moyen d’expression que le cri et le 

bruit : la diable brait, fait entendre la noise, contrairement aux vrais herméneutes dont 

la parole est une et claire. Certaines énigmes ne sont donc pas bonnes à résoudre ; il 

est des questions qu’il faut laisser en suspens ou qu’il vaut mieux ne pas poser, des 

réponses trompeuses ou dangereuses. Le désir de savoir demeure, parfois, risqué et 

douteux. 

 

                                                 
326 « La Douloureuse Garde du Lancelot en prose : les clefs du désenchantement », art. cit., p. 168. 
327 Pour Daniel Poirion, la Douloureuse Garde est une allégorie « des forces du mal qui se traduisent, 

dans une société, par les mauvaises paroles venues d’en bas », « La Douloureuse Garde », art. cit., p. 

193. 
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II. Moines, ermites et porte-parole de Dieu  
 

Les figures du vrai savoir, les bons herméneutes, sont pour la plupart des 

hommes de religion : moines, ermites, élus touchés par la grâce divine. Ils 

n’interviennent que dans l’échange problématique pour révéler un sens que le 

questionneur ne peut trouver lui-même. Contrairement au diable, ils ne posent jamais 

de devinaille : leur parole n’est pas un piège, son objectif n’est pas de détourner ou de 

masquer la vérité par des propos obscurs impossibles à comprendre, mais de rétablir 

le sens là où il s’est brisé pour l’autre. Ils ne posent pas de question, apportent 

uniquement des réponses. S’ils vivent souvent en marge de la civilisation, retirés dans 

la forêt, ce n’est pas pour soumettre les passants aux énigmes comme le géant du 

Tristan, mais pour mieux combattre l’anemi et rendre les signes lisibles pour ceux 

qu’ils rencontrent. Ce sont les vrais détenteurs de savoir qui répondent aux 

interrogations des quêteurs parce qu’ils connaissent, par avance, les solutions. En ce 

sens, ils ne résolvent pas d’énigme à la manière d’Edyppus ou d’Apollo, car ce qui 

fait énigme pour les uns n’est que senefiance pour eux. Rien ne s’oppose a priori à la 

compréhension de ces hommes, leur savoir est révélé et non intuitif ou intellectuel. Ils 

rassemblent le symbole dispersé par le diabolon, comme les blans moines de la 

Queste rétablissent la senefiance du songe de Bohort après les interprétations 

mensongères et contradictoires du faux homme de religion. Paul Bretel constate que, 

dans les romans arthuriens après Chrétien de Troyes, la fonction herméneutique est de 

plus en plus dévolue aux détenteurs des charismes, « les ermites, les recluses et les 

cénobites les plus avancés sur la voie de la perfection328 ». Ils sont chargés 

d’interpréter les songes énigmatiques des chevaliers ; répondant à leur besoin 

d’élucidation, ils révèlent le destin des hommes ou du royaume, dévoilent à la fois le 

sens de l’Histoire, de l’aventure et les enjeux du roman. « La révélation de l’ermite 

soustrait ainsi l’événement à l’arbitraire et lui donne un caractère de nécessité qui 

incite le chevalier à la vigilance et réoriente son action329 ». 

Dans le Lancelot en prose, les aventures du héros à la fontaine bouillonnante 

suscitent par exemple ses interrogations. Il y découvre la tombe de son aïeul, « le roi 

                                                 
328 Paul Bretel, Les ermites et les moines dans la littérature française du Moyen Âge (1150-1250), op. 

cit., p. 597. 
329 Ibid., p. 599. 
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Lancelot qui fu peres le roi Ban de Benoÿc » (t. V, XCIII, § 3, p. 119), gardée par 

deux lions, et d’où « chaoient goutes de sanc vermoil » (XCIII, § 5, p. 119), tandis 

que la tête de son grand-père repose dans l’eau bouillante de la fontaine. Lancelot 

combat victorieusement les deux lions, sort la tête de la fontaine et arrête ainsi 

l’écoulement du sang. Il lève la dalle du tombeau et permet enfin à son aïeul d’être 

enfoui au pied de l’autel avec sa femme. L’épisode se déroule devant une meson viez 

et basse (XCIII, § 2, p. 118), où vit un ermite qui dirige les actions de Lancelot. C’est 

une situation-type d’échange problématique où Lancelot, à travers ses questions 

s’inscrit dans une démarche herméneutique : il interroge ainsi le prodome : 

« Sire, je savroie volentiers l’estoire de mon aiel, se vos le saviez, et qui l’ocist 

ainsi  et por quel forfait, car c’est une chose que je desir moult a savoir » 

(XCIII, § 9, p.  123).  

« Encor couvient il, fait Lanceloz au prodome, que vos me diez por quoi li lion 

estoient la ou je les trouvai, cil qui gardoient la tombe dont je vi issir les 

goutes de sanc. Ce est la chose dont je plus me merveil et si an desir moult a 

savoir verité » (XCIII, § 18, p. 128). 

L’ermite lui répond sans détour et revendique la vérité de ses paroles et la certitude de 

son savoir. Il introduit ses discours explicatifs d’expressions attestant de leur 

véracité : « il est voirs que » (XCIII, § 10, p. 123), « voirs fu » (XCIII, § 19, p. 128), 

« or poez savoir que je vos di voir » (XCIII, § 22, p. 130), et se présente comme le 

détenteur d’un savoir collectif dont il serait la mémoire :  

« je vos dirai la verité ainsi come ele avint ; et je la sai si certainnement come 

cil qui fui tote ma vie norriz en cest païs et estoie petiz anfes, quant l’aventure 

avint de vostre aiel » (XCIII, § 9, p. 123). 

Point ici de révélation comme dans la Queste ou l’Estoire del Saint Graal ; l’ermite 

est dépositaire d’un savoir communautaire, « si conme cil de cest païs dient », oublié 

et qu’il a pour mission de rappeler. Quand il révèle à Lancelot qu’il n’est pas le Bon 

Chevalier car il est vilz et orz et luxurieux (XCIII, § 17, p. 127), son savoir semble 

d’une autre nature et, cette fois, il n’en explique pas l’origine : « Je le sai, fait li 

prodons, assez conme cil qui mielz vos connoist que je ne fis ore, quant vos venistes 

ci » (t. V, CXIII, § 18, p. 127). La clairvoyance du sage s’apparente à une 

connaissance irrationnelle, un don de Dieu qui ne s’expliquerait pas par l’expérience, 

la mémoire et la longévité du personnage. Cependant, le contenu de la révélation n’est 
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pas d’ordre eschatologique ; l’ermite donne le sens du roman, confère un destin à 

Lancelot, mais son savoir et sa vérité demeurent de l’ordre de la fiction.  

Le Roi Hermite de la Continuation de Gerbert de Montreuil, héritier de l’oncle 

de Perceval dans le Conte du Graal, n’est pas non plus tout à fait le prophète traversé 

par la voix de Dieu. Un vallet de l’ermitage le présente ainsi à Perceval : 

« Et se vous li demandez rien, 

Il vous conseillera molt bien ; 

Et se vous avez rien veü 

Dont vous n’aiez le voir seü, 

Demandez lui, tot asfïance, 

Vous dira la senefiance » (v. 8545-8550). 

Il apparaît alors comme l’homme des senefiances, celui qui d’emblée peut tout 

expliquer. Pourtant, quand Perceval lui demande d’élucider l’énigme de la Beste 

Glatissant, des deux ermites et de la croix, il semble nuancer cette prédisposition au 

savoir : « en grant pensee m’avez mis / de che que vous me demandez » (v. 8585-

8586) déclare-t-il d’abord, comme si le sens de l’aventure n’avait pas, pour lui, 

l’évidence attendue. Il ajoute ensuite : « le mius que je porrai savoir / vous en dirai 

les veritez » (v. 8618-8619), suggérant peut-être une révélation incomplète. Le savoir 

dont il est le dépositaire n’est pas d’ordre collectif, et même si l’aventure de la Beste 

Glatissant reçoit une explication religieuse, elle n’est pas non plus eschatologique. 

Son discours relève de la morale et s’apparente davantage aux « bons conseils » de 

certains contes folkloriques330. Il introduit en effet sa réponse par des considérations 

sur les gens qui se détournent des bones paroles et vont ançois as caroles (v. 8607-

8608) : 

Car cil qui ot et rien n’entent 

Fait tot aussi con cil qui tent 

Sa rois por le vent astenir331 ; 

Qui ot et ne velt retenir 

Bone parole, il en est pire (v. 8589-8593). 

                                                 
330 Paule Le Rider considère déjà que le Conte du Graal possède une structure similaire aux contes des 

bons conseils de la tradition populaire, Le chevalier dans le Conte du Graal de Chrétien de Troyes, 

Paris, SEDES, 1978. 
331 « Car celui qui écoute et n’entend rien agit comme celui qui tend ses filets [ses rêts] pour retenir le 

vent » (notre traduction). 
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Ce discours, proche de celui des proverbes, témoigne d’une sagesse populaire qui n’a 

rien à voir avec le discours savant ou révélé. Le Roi annonce ainsi la senefiance de la 

Beste Glatissant dont les voix intérieures représentent les mauvais chrétiens qui 

parlent pendant la messe au lieu d’écouter le prêtre, dévorant la Sainte Eglise comme 

les chiots mangent leur mère. Le sens est moral, tropologique et non anagogique : il 

dénonce une attitude humaine sans dévoiler les desseins de Dieu ou la désignation 

d’un élu comme cela pourra être le cas dans la Queste.     

Le maistre des provoires qui, au Château de l’Enquête, promet à Perlesvaus la 

senefiance de tout ce qu’il voudra, revendique en revanche le caractère divin de son 

savoir :  

« Vos n’i demanderoiz ja chose dont en ne vos die la senefiance, par le 

tesmoignage de Josep le bon clerc et le bon hermite par cui nos le savons, et il 

le set par l’anoncement del Saint Esperit et de l’angle » (p. 108-109, 2157-

60). 

Plus que les autres, ce prestre charismatique, parle sous l’inspiration de Dieu et a reçu 

du Saint Esprit le don d’intelligence des choses divines et des vérités de la foi332. Ses 

révélations ne concernent pas l’histoire individuelle de Gauvain et le sens des 

énigmes sort de la fiction pour épouser celui de l’Histoire : la Viez Loi a été abattue 

par la Novele. Aucune autre explication que le sens typologique n’est jamais possible, 

malgré les contradictions et les flottements du sens que le roman génère par 

endroits333. Ce type d’ermite ou d’homme de religion est ainsi « auprès des chevaliers 

le […] dispensateur […] des vérités de la foi et le […] commentateur […] de 

l’Ecriture334 », c’est de là que naît la force de sa parole. Mémoire collective de la 

fiction, savoir moral, savoir révélé, telles peuvent être les modalités de la 

connaissance des porte-parole de Dieu et des détenteurs du vrai savoir, celui qui ne 

trompe ni ne ment.  

Au fur et à mesure que le Graal est devenu l’enjeu unique et eschatologique de 

romans comme l’Estoire del Saint Graal et la Queste, seul le savoir charismatique est 

resté. Dans les œuvres où la christianisation du Graal atteint le plus haut degré, la 

sagesse des ermites, désormais seuls herméneutes, est un don de Dieu ; elle est le 

                                                 
332 Paul Bretel, Les ermites et les moines dans la littérature française du Moyen Âge, op. cit., p. 592.  
333 Cf. supra, p. 46-49. 
334 Paul Bretel, Les ermites et les moines dans la littérature française du Moyen Âge, op. cit., p. 596. 
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signe visible que la grâce travaille en eux335. Cette sagesse est avant tout connaissance 

du texte sacré et capacité à voir et à en interpréter les senefiances dans l’univers 

terrestre des semblances. Malgré l’apparente variété de leurs interventions, les ermites 

diffèrent peu du prestre du Château de l’Enquête car « l’univers où se meuvent les 

compagnons de la quête ne serait que l’incarnation, hic et nunc, d’un discours 

préexistant qui est, globalement, le texte sacré 336». Dans la Queste, Perceval, échoué 

sur une île déserte, assiste au combat d’un lion et d’un serpent, lequel a enlevé un 

lionceau. Il tue le serpent, « por ce que li lyons est de plus gentil nature que li serpenz 

et de plus haut afere » (p. 98, 6-7) et le lion se soumet à lui en signe de 

reconnaissance. Dans son sommeil, Perceval perçoit ensuite une jeune dame montée 

sur un lion et une vieille femme sur un serpent ; la première lui annonce qu’il devra 

combattre « le champion dou monde qui fet plus a redouter « (p. 97, 8-9), la seconde 

lui reproche de lui avoir meffet (p. 97, 19). Un preudom couronné et vêtu de blanc 

aborde sur l’île et offre à Perceval un savoir apparemment sans limite : 

« Car il n’est riens dont vos soiez a conseiller, se vos la me dites, que je ne vos 

en conseil si bien come len porroit mielz fere » (p. 100, 13-15). 

En réponse aux questions de Perceval, il lui explique que « cele qui sor le lyon estoit 

montee senefie la Novele Loi […] et cele dame si est Foi et Esperance » (p. 101, 22-

29), tandis que la femme au serpent, « ce est la Synagogue, la premiere Loi, qui fu 

ariere mise, si tost come Jhesucrist ot aporté avant la Novele Loi » (p. 103, 4-6). La 

solution de l’énigme préexiste à l’énigme même, et le blanc preudom n’est pas tant un 

herméneute qu’un exégète qui connaît d’avance le sens à trouver. La vision de 

l’oiseau qui donne son sang pour ramener à la vie ses petits, et meurt ainsi parmi eux, 

suscite également chez Bohort une interrogation : il « se merveille trop que ce puet 

estre, car il ne set quel chose puisse avenir de ceste semblance » (p. 168, 9-10). Le 

prêtre de l’abbaye des blans moines lui livre cette interprétation : l’oiseau dans l’arbre 

senefie le Christ sur la croix qui se sacrifia pour sauver les hommes. Une nouvelle 

fois, le sens de l’aventure est connu d’avance, et la vision de Bohort n’est qu’une 

illustration de ce que tout chrétien connaît déjà. Les deux preudomes sont plus des 

                                                 
335 « Pour un théologien, la sagesse est un don de Dieu. Elle ne s’acquiert pas par le travail, du moins 

par lui seul. La valorisation théologique de l’effort intellectuel n’est qu’un symptôme, c’est le signe 

visible de ce que, obscurément, la grâce travaille en lui », Alain de Libera, Penser au Moyen Âge, 

Paris, Seuil, 1991, p. 157. 
336 Emmanuèle Baumgartner, L’arbre et le pain, op. cit., p. 82. 
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prophètes, traversés par la parole divine, que des sages, car leur savoir n’est pas 

construit mais transmis. La connaissance, don exclusif des hommes de religion, 

souffre cependant dans la Queste une exception : la sœur de Perceval. C’est elle qui 

révèle aux trois élus la signification de l’épée et de la nef, mais le sens de ses réponses 

est historique puisque les événements se sont déroulés quarante ans aprés la Passion 

Jhesuchrist (p. 206, 32-33). La sœur de Perceval n’a pas accès directement à la 

connaissance de Dieu et n’a sans doute pas reçu le même don que les preudomes. 

D’ailleurs, la voix du conte lui succède pour rapporter l’histoire de l’arbre de vie et de 

Salomon, comme si son savoir était trop limité pour remonter aux temps bibliques.  

L’Estoire del Saint Graal entretient cette conception du savoir et de ses 

représentants. Célidoine, fils de Nascien, est le seul à pouvoir expliquer les songes du 

roi Label. Malgré son jeune âge, son savoir est supérieur à celui des conseillers du roi 

païen, car il l’a reçu de Dieu lui-même :  

« Rois Label, dit-il, puis que ti home ne te sevent conseillier de ce que tu lors 

requiers, je t’en conseillerai einsi con li granz Maistres, qui serjanz je sui, le 

m’a enseignié […] . Or te dirai qe ce senefie, si ne l’ai je pas seü par 

inquisicion que je poïsse faire par m’escience, car trop sui encore joene enfes 

et de petit aage a savoir si grant chose, mais saches bien que li Seinz Esperiz, 

qui a ses ministres et a ses serjanz demostre ses granz segrez et ses granz 

repostaille, le m’a par sa douce pitié descovert ; por ce le te mosterrai ge tot 

apertement, se tu me vels escouter » (§ 483, p. 304-305, 4-12). 

A la connaissance personnelle fondée sur le travail, la recherche et l’intelligence, 

s’oppose ici explicitement le savoir révélé du Saint Esprit qui permet à Célidoine de 

connaître d’avance le sens des rêves de Label. Le prologue de l’œuvre revendique 

d’ailleurs cette dimension du savoir : le scribe reçoit la connaissance de la bouche 

même du Christ, « li grans Maistres par qui tout li terrien maistre sevent tant de bien 

com ils ont apris » (§ 5, p. 4, 16-17), la « fontaine de toute sapiense » (id. 22). 

L’auteur suit à la lettre les enseignements de L’Ecclésiastique : « Toute sapiense vient 

de Dieu, Nostre Signeur, et si est avoec lui et tous jours i a esté de devant tous les 

eages337 » (id. 20-21). Touché par l’Esprit Saint qui lui révèle la diversité des langues, 
                                                 
337 L’Ecclésiastique, 1, 1 : « Toute sagesse vient du Seigneur / elle est près de lui à jamais » et 1, 4-5 : 

« Avant toute chose fut créée la Sagesse, / l’intelligence prudente vient des temps les plus lointains. / 

La source de la sagesse, c’est la parole de Dieu dans les cieux ; / ses cheminements, ce sont les lois 

éternelles ».    
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le scribe reçoit le livre des secrets divins, interdit à celui qui ne s’est pas confessé et 

n’a pas su s’en montrer digne : 

« Ch’est li livres uquel  tu troveras dedens si grans merveilles ke nus cuers 

morteus nes porroit penser […]  et si i sont mi secré ke je meïsmes escris de 

ma main, ke nus hom ne doit veoir […]  » (§ 6, p. 4-5, 4-11).  

Le début de l’œuvre, et, rétroactivement, le début du cycle, sont placés sous le signe 

de l’énigme, de la dissimulation et de la révélation du savoir. Dès lors, les questions 

posées, les senefiances obscures, ne seront résolues qu’en référence à Dieu et aux 

textes sacrés. Le savoir des ermites et des élus – Joséphés, Célidoine, Nascien etc. – 

est à l’image de celui du scribe, et les révélations qu’ils livreront tout au long du texte 

apparaissent comme une mise en abyme de la grande révélation initiale. La 

connaissance des personnages est elle aussi contenue dans le livret divin ; en effet 

dans la Queste comme dans l’Estoire, « il semble totalement nécessaire qu’une voix 

unanime se charge d’exprimer l’inéluctable pensée symbolique plutôt que de laisser à 

chacun le loisir de parcourir les chemins du sens, de s’accorder l’espace d’une pensée 

autonome. Un tel creuset de l’être, aussi inestimable soit-il, n’était guère concevable 

en ces temps premiers de l’écriture romanesque338 ». D’ailleurs, lorsque le Graal ou sa 

dimension eschatologique s’effacent dans La Mort le Roi Artu ou le Tristan en prose, 

les porte-parole de Dieu et le savoir révélé disparaissent aussi : l’aventure ne repose 

plus sur la connaissance des hommes de religion. 

Les songes et autres visions étranges qui composent les aventures sont des 

énigmes divines dont les réponses sont toujours préétablies. Elles se rapprochent alors 

des devinailles d’origine diabolique : il s’agit, dans les deux cas, de « déjouer la 

métaphore, dépasser la semblance et […] retrouver le signifié sous le voile transparent 

et nécessaire du signifiant339 ». Certes les enjeux diffèrent : d’un côté la parole est 

viciée et cherche à piéger, de l’autre elle est vérité édifiante. Mais à la comparaison, 

une évidence s’impose : ce que l’on sait avec certitude, ce dont on ne peut douter, ce 

sont les réponses aux devinailles des diables et aux semblances divines. Elles sont 

connues d’avance, unes et uniques et, chacune à leur manière, dévoilent une vérité 

incontestable : l’homme naît, vit et meurt, l’inceste et l’anthropophagie sont 

                                                 
338 Frédérique Le Nan, Le secret dans la littérature narrative arthurienne (1150-1250), Paris, 

Champion, 2002, p. 157. 
339 Emmanuèle Baumgartner, L’arbre et le pain, op. cit., p. 82.  
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d’horribles crimes perpétrés par les démons, la sagesse des chrétiens réside 

uniquement dans les textes sacrés. La démarche herméneutique introduite par le 

questionnement de Perceval, Lancelot, Bohort ou Gauvain est coupée net par la nature 

de la réponse. En posant des questions au lieu de répondre à l’injonction sous-

entendue d’une voix divine qui leur dirait : « Devine le sens de l’aventure ! », les 

chevaliers amorcent un échange problématique, mais n’ont aucune prise sur la 

connaissance qu’ils reçoivent. Qu’elles procèdent de Dieu ou du diable, les énigmes 

renvoient à leurs énonciateurs sans que l’interprétation humaine soit réellement 

sollicitée : on sait ou on ne sait pas la réponse, on est prédestiné à la connaître, touché 

par la grâce ou pas. Il n’est pas encore temps, pour les héros, de construire leur savoir 

et de faire aboutir une démarche herméneutique personnelle. Ce sont les figures 

d’autorité qui connaissent les réponses, si bien qu’une lecture exégétique du discours 

ou des événements s’impose, fixant des limites à la subjectivité naissante dans 

l’échange problématique. Contrairement aux devinailles teintées d’archaïsme et 

porteuses d’une parole autre, l’échange problématique dénote une conscience 

individuelle aux prises avec le monde. Un « je » parle, s’émeut, s’émerveille, 

s’interroge, mais jamais « je » ne lui répond. Malgré les quêtes et les détours, le 

personnage n’est jamais amené lui-même à trouver les explications réservées aux 

happy few, mais la découverte n’a rien de personnel. L’apprentissage individuel a des 

barrières que les porte-parole de Dieu maintiennent fermement. 

Le savoir des ermites et des clercs ne résout cependant pas tout ; ils retiennent 

parfois la connaissance, refusant de répondre à certaines questions ou à certaines 

personnes. Le savoir officiel ne réduit pas complètement au silence les voix de 

l’imaginaire et du questionnement, et certaines figures d’autorité signalent par leur 

discours que l’enquête n’est pas complètement achevée ou que leur savoir peut être 

faillible. La parole définitive des interprètes de la Queste n’élimine pas tout à fait 

l’incertitude car, selon C. Ferlampin-Acher, « leur absence de personnalité propre 

[…] empêche que le lecteur se projette en eux », et « si sage que soit l’herméneute, il 

y a toujours une forte déperdition entre ce qu’il dit et ce qu’entend le personnage 

auquel il destine ses dires340 ». Gauvain ne prendra pas le temps d’écouter réellement 

l’ermite et, dans la Mort Artu, Lancelot aura bien vite oublié les sages paroles des 

                                                 
340 C. Ferlampin-Acher, Merveilles et topique merveilleuse dans les romans médiévaux, op. cit., p. 180-

181. 
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preudomes de la Queste, comme si la voix de l’humain résistait toujours un peu à 

celle du divin. Les religieux de Perlesvaus semblent confisquer autant le savoir qu’ils 

le prodiguent : au Château de l’Enquête, Gauvain n’obtient pas de réponse à toutes ses 

questions car celle du vessel d’or à la fontaine reste en suspens. Une ymage au milieu 

de la fontaine s’est enfouie dans l’eau à l’approche de Gauvain, à qui une voix interdit 

de s’emparer du vessel : il n’est pas le bon chevalier « cui on en sert e qui on en 

garist » (p. 101, 1957-1958). La formule « cui on en sert » rappelle évidemment celle 

de Chrétien de Troyes, et renvoie l’objet au Graal. Un jeune clerc vient alors remplir 

un autre vessel du contenu du premier, suivi de trois demoiselles qui agissent de 

même. Il semble cependant à Gauvain qu’« au r’aler […]  il n’en i eüst que une (p. 

102, 1968-1969), les trois jeunes filles représentant probablement la Trinité. Le 

prestre répond à toutes ses questions, sauf à celle-ci « car on ne doit pas descovrir les 

secrez au Sauveor ; ainz les doit on esgarder secreement cil a qui il sont commandé » 

(p. 112, 2242-44). L’affirmation d’une réponse unique répétée s’oppose à cette 

dissimulation qui suggère alors qu’un autre savoir est possible. Le maintien du secret 

relance la quête herméneutique, bien que Gauvain ne cherche pas davantage à 

résoudre l’énigme et que le roman n’y revienne plus par la suite. Cette faille du savoir 

au Château de l’Enquête confirme le pouvoir des religieux, protecteurs jaloux de leur 

science, mais favorise aussi un nouveau questionnement que les autres réponses ne 

peuvent pas étouffer. Sur l’Ile des quatre Cors, Perlesvaus se trouve dans une situation 

similaire quand, par deux fois, il pose la question du chevalier dans le tonneau de 

verre, mais « il ne le puet ore mie savoir » (p. 388, 9576) avant d’être revenu. Si les 

hommes de l’île ne sont pas des ermites, ils sont néanmoins de blans dras vestuz (p. 

387, 9548) et ressemblent bien à des religieux. Le roman abandonne Perlesvaus avant 

son retour sur l’île et nous ne connaîtrons jamais l’identité du chevalier. Ce savoir si 

précieux, parce que défendu, laisse encore possible une réponse autre que l’exégèse 

récurrente de l’œuvre. Celle-ci s’achève d’ailleurs sur une ultime question à laquelle 

refusent de répondre les jeunes ermites qui ont pénétré dans la chapelle du Château du 

Graal. A chaque fois, « l’autorité religieuse, très ouvertement, règle et contrôle 

l’expansion des questions-réponses. Elle fixe les bornes à la curiosité, indique où le 

désir de connaître doit s’arrêter341 ». En même temps, le savoir officiel des ermites 

                                                 
341 Michèle Gally, « Curiosité et fictions médiévales », art. cit., p. 275.  






























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































